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MEMORIAL
DE

L'EDUCATIOIN
; ' ' — DU .: : :... î.;.?

Stant un exposé des principaux faits qui ont eu lieu relativement à
TEducation, depuis 1615 jusqu'à 1856, inclusivement,

Far J. B. MEILLEUR, A. M., M. D., LL. D.

Âmkti Membre, du Parlement et ex-Surinlendant de VIm^truc.tmi

Pnhliqtic pour le Bas-Canada.

%
V '• li'instruction primaire contri-

bue à adoucir les moeurs, foit fuir

]e» funestes préjugés, forme le

peuple & juger sainement ses inté-
rêts et le met à même d'éxiter

bien (les maux."
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MÉMORIAL DE L'ÉDUCATION.
;

hA y

.ui\
Bemarques Préliminaires*

i / > j J J . ) . . I -» J>« •..>

Je livre à la publicité les pages suivantes comme
elles ont été écrites, sans soin particulier ni préten-

tion aucune. En les soumettant au lecteur, j'ai en

vue de répondre, en partie, à la demande qui m'a été

faite de publier, en un seul et même volume, mes
rapports et circulaires avec telles remarques et expli-

cations que je jugerais à propos d'ajouter touchant

l'éducation du Bas-Canada, mais je dois dire de suite

que je ne puis, pour le moment, me conformer tout-

à-fait à cette demande. ^' '^' ' ^^ '
"^'^

^ '^ '

/

Les circonstances ne me permettent pas de publier

aujourd'hui tout ce qui m'a été demandé sur ce sujet

important. Ainsi, j'ai supprimé mes rapports, mes
circulaires et mon projet de loi d'éducation de 1854,

bien que, dans les deux derniers chapitres de mon
travail, je fasse souvent allusion à ces documents

comme devant l'accompagner. Cette suppression

forcée me contrarie d'autant plus que je sais que de
mes amis seront trompés dans leur attente.

J'ai voulu faire plus, mais je suis contraint de fai-

re moins qu'on m'a demandé relativement à un su-

jet qui nous intéresse tous par tant de considérations

graves et instructives, non-seulement sous le rapport

' * ^

M'
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historique et littéraire, mais encore au point de vue

religieux, patriotique et national.

Je suis obligé, par économie, de borner mon travail

à un • court historique de nos institutions d'éduca-

tion, et à une simple narration des principaux faits

qui y ont trait, accompagnée de quelques remar-

ques générales qui tendront principalement à justifier

le clergé et le peuple canadien de l'injuste accusa-

tion portée contre eux, d'être opposés à l'instruction.

C'est là le but principal que je me propose en qua-

lité d'ex-surintendant de l'instruction publique.

Ces remarques justiftcatives embrasseront en même
temps l'exposé des principaux faits qui ont accom-

pagné et entravé mon administration, encore de fraî-

che mémoire, mais dont les phases fugitives peuvent

n'y être pas suffisamment gravées pour former un tout

clair et permanent.

L'exposé de ces faits, qui peuvent n'avoir jamais

été bien connus, ou qui même peuvent avoir déjà en-

tièrement échappé à l'attention des personnes les

mieux disposées qui n'ont pas suivi, attentivement, la

marche et le progrès de l'éducation primaire dans le

pays, aurait pu être fait avec plus de précision et de

méthode, comme aussi avec un peu plus de détails
;

mais, outre que le tempsme manquait, il m'en aurait

un peu coûté de m'astreindre aux règles qu'il aurait

fallu m'imposer pour le faire convenablement. (1)
^M^,^,^«a^—,—^—^———! I ! IIMMB,,. M^M^^^^^— I II

- IM-.-.!— ^ -
1 1

| ^i^^-^—M^—.^i—i^i^i^»^l^i^—

^

(1) Tel qu'il est, ce travail a été complété le 20 octobre 1858,

avec l'intention de le refaire généralement et de le livrer pins tôt à la

presse j mais les circonstances ne m'ont pas permis de suirre le plan
que je me proposais.



Cependant, j'avoue franchement que j'ai été plus

d'une fois tenté d'entreprendre d'écrire régulière-

ment l'histoire de l'Education du Bas-Canada, de la

prendre au début et de la suivre dans ses moyens,

dans son développement et dans ses effets en rap-

port avec les besoins et les ressources du pays ; mais

j'ai senti que mes occupations actuelles s'oppo-

saient à cette entreprise d'une exécution longue et

difficile, et j'ai dû préférer de borner, pour le pré-

sent, mon travail à une narration briève et fami-

lière des principaux faits, tels qu'ils se sont présen-

tés à l'esprit dans l'exécution. - - .

Ce travail pourra néanmoins servir de point de dé-

part à une histoire systématique et régulière de l'Edu-

cation du Bas-Canada, si l'on veut Putiliser pour

cette fin. Dans tous les cas, bien que les faits qu'il

renferme aient été recueillis à la hâte et sans beau-

coup de soin, ils sont exacts et incontestables, et l'ex-

posé que j'en fais sera au moins une preuve de mon
désir de servir encore un peu la bonu j cause. C'est

l'aveu de ce désir, sincère et désintéressé, que j*ai

à offrir au lecteur comme excuse de l'entreprise de

cette tâche dans des circonstances défavorables.

Peut-être me sera-t-il donné de suivre plus tard ma
première idée ; la chose dépendra des circonstances;

si non, d'autres personnes ayant plus de loisir et de

moyens que moi, pounront s'emparerde mon essai et

le conduire à plus heureuse fin. - - -

En effet, dans un temps où tant de réputations

'mil'
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s^occupent de l'histoire, où tant de recherches se con-

centrent vers les sources qui recèlent les trésors du
passé, pour les en tirer, il semble que, non-seulement

nous devrions avoir l'histoire générale du Canada,

mais encore l'histoire spéciale de la Religion, de la

Médecine, du Droit et de l'Education du pays.

Nous sommes encore jeunes, il est vrai, mais

nous avons déjà assez vécu et agi pour pouvoir mon-
trer des hommes, signaler des faits, produire des ac-

tes et établir des époques suffisamment remarqua-

bles pour être des éléments propres à former chaque

espèce d'histoire, et à donner à chacune son carac-

tère distinctif et son importance particulière.

La raison qui m'a forcé de supprimer, pour le mo-
ment, mes rapports et circulaires,m'aporté à abréger,

surtout les premiers chapitres de ce travail ; mais, en

revanche, j'y ai ajouté trois lettres, dont l'une de Mgr.

Blanchet, archevêque de l'Orégon-City, et plusieurs

extraits de journaux qui ont plus ou moins de rap-

port avec mon sujet principal, et qui pourront ainsi

intéresser le lecteur. Ces extraits sont comme autant

d'autorités citées à l'appui des exposés contenusdems

le 4e et 6e chapitres ; ils en démontrent la vérité et

l'exactitude. C'est pourquoi je les y ai annexés.

J'ai accepté, dans cette narration, la simultanéité

des faits, sans les classer bien exactement, et je ne

me suis pas refusé aux assooiation? d'idées qu'elle a

fait naître dans l'esprit, souvent plus embarras-

eé de leur nombre qu'occupé à en faire la recherche.
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Ceci a occasionna quelques réflexions, quelques di-

gressions et quelques redites un peu désordonnées,

mais toujours utiles. Je sais qu'à cet égard, je n'ai

pas pris le moyen le plus propre à plaire aux person-

nes difficiles et exigeantes, ni, peut-être, à échapper

entièrement à leur critique ; mais, après tout, la tâ-

che que je me suis imposée était volontaire, et, en-

treprise au milieu d'occupations étrangères à mon
sujet, l'accomplissement en était bien plus difficile.

De sorte que j'ai dû adopter le moyen d'exécution qui

me paraissait le seul compatible avec le peu de loi-

sir qui me restait, lorsqu'on môme temps je pouvais

me persuader qu'il serait aussi utile que tout autre

au but que j'avais en vue d'atteindre.

Ainsi, j'ai laissé à ma plume toute liberté compati-

ble avec mon sujet, et j'ai jeté sur le papier mes idées

à mesure qu'elles se sont offertes, isolées ou associées,

mais toujours de manière à s'expliquer l'une par

l'autre, et à corroborer les faits sans autre intention

que celle de les signaler à l'attention du lecteur, pour

servir le but que je me proposais. Toutefois, je les

ai groupées avec autant d'exactitude et de lucidité

que possible. Je me suis, dès le début, imposé cette

tâche, la seule rigoureuse dont j'ai cru devoir me char-

ger, tout en faisant usage du droit de l'historien, mais

avec prudence et modération, et sans prétendre en

réclamer aucunement le caractère. Or, ce droit, juste

et incontestable, est celui de l'indépendance, parce

que, dans l'exposé et l'appréciation des faits, l'indé-

le.

'
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pendancc est nécessaire pour établir sans détour,

sans faiblesse ni partialité, la vérité historique.

Cependant, comme je n'aime pas à blesser person-

ne, ni à réveiller inutilement des sentiments trop pé-

nibles, et Dieu sait combien ceux que j'ai éprouvés

ont été multipliés et vils, pendant mon administra-

tion, j'ai eu l'intention de me tenir toujours dans les

bornes d'une prudente réserve dans la narration et les

remarques qui remplissent les pages suivantes. Je n'ai

désigné par son nom propre aucun des auteurs de

l'opposition intéressée, et souvent illégale, qu'on a of-

ferte à la loi d'éducation sur plusieurs points du pays,

pendant plusieurs années consécutives.

D'ailleurs, j'ai passé sous silence nombre de faits

plus ou moins préjudiciables à la réputation du pays,

lesquels caractérisaient l'œuvre regrettable des op-

posants, et nombre d'incidents malheureux qui en

sont résultés dans l'agitationoù ils avaient jeté le peu-

ple. La révélation de ces incidents aurait été trop

personnelle et trop compromettante pour les princi-

paux auteurs de cette agitation irraisonnable et in-

qualifiable.
"

'
' ' '

'

'"-"

Ce n'est donc pas une histoire pleine et entière

de l'opposition qui a été offerte à la loi d'éducation,

ni une histoire complète de l'éducation que j'offre

aujourd'hui, ni une statistique stricte et rigoureuse

qili puisse servir à en constituer la base. C'est un
simple exposé des principaux faits qui ont caractérisé

cette opposition et accompagné et entravé mon adiiii-
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nistration, et de ceux encore, mais infiniment plus

intéressants, qui l'ont précédée relativement à l'édu»

cation dans le Bas-Canada. "*

Pour rendre les faits de l'une et l'autre époques

plus facilement appréciables, j'ai consacré à chacune

de nos institutions d'éducation un petit article spé-

cial et indépendant, disposé l'un à la suite de l'autre,

par ordre de leur date d'établissement. Or, comme
nos différents ordres religieux sont des corps ensei-

gnants, il s'ensuit qu'ils sont tous plus ou moins dési-

gnés dans ce mémorial de l'éducation du Bas-Cana-

da. (1).
.,....,

Cependant, comme mon but, en mentionnant nos

institutions d'éducation et de bienfaisance, n'est que

de signaler leur existence et leur utilité comme telles,

je ne me suis attaché qu'à montrer en sus l'unité de

vœux, d'efforts et de sacrifices faits par elles, soit

pour le soulagement de l'humanité souft'rante ou pour

l'avancement de l'éducation, dans leurs sphères res-

(1) Les RR. PP. Oblats, (du mot latin Oblatus, offert) missionnai.

res arrivés en Canada en 1846, et les Dames de l'Hôtel-Dieu de Mont
réal sont les deux seuls corps religieux qui, en ce pays, ne font pas
ouvertement profession de l'enseignement. Quoiqu'il en soit, les or-

phelins élevés & l'Hôtel-Dieu y sont instruits, et les Pères Oblats sont
très zélés pour répandre l'instruction dans les limites de leurs mis-
sions. A Montréal, ils ont fondé une école d'élite où deux d'entr*eux

prennent part à l'enseignement plus spécialement confié à M. Adélard
BouclKr dont l'éducation solide et le zèle assidu en font un instituteur

modèle. Aussi, ses nombreux élèves, choisie entre un grand nombre
de jeunes gens qui demandent admission dans son école, sont-ils dis-

tingués sous tous les rapports.

Les corps religieux enseignants qui les premiers contribuèrent à ré-

pandre l'instruction dans le Canada français, sont les Récollets, les

Jésuites, les Dames Ursulincs et les Dames de la Congrégation d«
Monftréal. Voir les articles de I, II, IV, VI du Mémorial.

Kruiu
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pectives d'action en Canada. Je me buîs ab&tenu,

pour abréger, de donner la description de leurs éta-

blissements respectifs, mais je puis dire, au moins,

qu'ils sont généralement spacieux et commodes, et

que plusieurs des bâtisses sont faites dans un style

qui fait à la fois preuve de bon goût et de connais-

sances architecturales exactes et approfondies.

En faisant le rapprochement des principaux faits

qui ont eu lieu relativement à l'éducation, avant et

pendant mon administration, nous pouvons au moins

avoir une idée de ce qui a été entrepris et exé-

cuté pour la répandre dans le Bas-Canada, comme
aussi de son degré d'avancement progressifet de son

bon effet dans le pays, depuis l'an 1615 jusqu'à 1856

inclusivement (1).

Or, j'ai fait généralement le rapprochement de ces

faits qui ont eu lieu pendant une période de pas

moins de 240 ans, et je les ai^accompagnés des re-

marques que leur nature particulière et l'époque où

ils se sont accomplis m'ont inspiré de faire à premiè-

(2) J'ai laissé le département de l'instruction publique le premier

de Juillet 1855| et un malheur de famille ayant obligé mon successeur

d'ajouter au congé qu'il était autorisé éprendre ayant d'entrer en

fonctioui la dernière partie de cette année s'est écoulée, à bien peu

de choses près, comme la première, sous l'influence de mes instructions,

et suivant l'impulsion que j'avais donnée au fonctionnement de la loi

d'éducation. C'est pourquoi je la regarde, dans ses résultats, comme
faisant partie de mon administration. La statistique de 1855 qui en a

été donnée, en est, en effet, le résumé, puisque les matériaux statisti-

ques d'une année scolaire, recueillis généralement pendant les der-

niers six mois, ne sont guère que ceux des premiers. Ainsi, ayant été

nommé surintendant le 11 mai 1842, le compte-rendu que je me propo-

se de donner de mon administration, comprendra une période de prèi

de 14 AQi. Yoir page 4 de l'intéressant rapport de mon saccesseur, pcoi

185ff.
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re vue. De sorte que le lecteur pourra suivre, sans

peine ni effort, ce rapprochement et ces remarques

qui feront ensemble un recueil de faits divers, relati-

vement à l'éducation, que les néologues modernes

appelleraient une causerie, mais que, vu l'impoitance

du sujet et le volume du travail, j'appellerai Mémo-
rial de l'Education.

Ainsi, d'après ce qui précède, le lecteur est auto-

risé à conclure, par anticipation, que le travail sui-

vant n'est ni une œvre littéraire, ni un acte hostile

envers ceux qui ont fait de l'opposition à la loi d'é-

ducation ; mais tout simplement une autre petite con-

tribution que je veux faire à , l'éducation et à l'his-

toire du pays.

Pour faciliter l'intelligence des choses et éviter au

lecteur certaines recherches, je donne ici la liste des

lois d'éducation auxquelles j'ai fait allusion, dans le

Mémorial suivant, savoir :

1° L'acte 42 George III, chapitre 17, passé en 1801,

pour l'établissement d'écoles élémentaires sous la

direction de l'institution royale. Cet acte est encore

en force, mais il n'y a plus de fonds législatif appro-

prié spécialement pour son objet.

2° L'acte 4 et 5 George IV, chapitre 51, passé en

1824, pour l'établissement d'écoles élémentaires sous

la direction des fabriques de paroisses. Cet acte

est encore en force, et est utilisé spécialement en

vertu de la 25e clause de Pacte d'éducation passé en

1846.

, t
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' 3<* L'acte 9 George IV, chapitre 46, pWssé eh 1829,

pour l'établissement d'écoles élémentaires sous le

contrôle de syndics élus et des membres du parle-

ment. Cet acte fut amendé et continué par
4*^ L'acte 2 Guil. IV, chapitre 26, passé en 1832, et

expiré le premier Mai 1836.

6° L'acte 2 Guil. IV, chapitre 20, passé en 1832,

pour l'établissement d'une école à Québec, pour les

sourds-muets, sous la direction de Donald McDo-

nald, écr. Cet acte était malheureusement temporai-

re, et est expiré avec le précédent.

.
6® L'acte 6 Guil. IV, chapitre 12, passé en 1835,

pour l'établissement d'écoles normales à Québec et à

Montréal, sous la direction d'un comité de régie

spécial résidant à Québec. Cet acte était temporaire,

comme les précédents, et est expiré après 3 ans de

date.

7® L'acte 4 et 5 Vict. chap. 18, passé en 1841,

pour l'établissement d'écoles élémentaires sous le

contrôle des conseils municipaux et des surintendants

d'éducation. Cet acte était pour la province imie,

mais ayant rencontré partout de l'opposition de la

part du peuple, il fut abrogé, quant au Haut-Canada,

en 1843, et, quant au Bas-Canada, en 1845, moins

toutefois, la 1ère, la 2nde et la 3e clauses et partie de

la 21e continuées en force par la 57e clause de l'acte

de 1846 qui abroge et remplace l'acte de 1845. "

8° L'acte 9 V., chapitre 27, passé en 1846 pour

l'établissement d'écoles primaires, sous le contrôle



de commissaires d'école élus par le peuple et d'un

surintendant d'éducation. Cet acte, qui abroge celui

de 1845, est permanent, et est en force aujourd'hui,

tel qu'amendé plusieurs fois par d'autres actes éga-

lement en force ; c'est l'acte d'éducation.

9® L'acte 12 V., chapitre 50, passé en 1849,

amendant celui de 1846.

10° L'acte 14 et 15 V., chapitre 97, passé en 1851,

pour l'établissement d'écoles normales et pour la no-

mination des inspecteurs d'école. Cet acte, ainsi

que le précédent, est en force. Ils sont suivis de

deux autres actes passés en 1856, pour l'objet de

l'éducation ; mais, comme je n'en ai pas dirigé le

fonctionnement, et que je n'ai pas eu raison d'y faire

particulièrement allusion dans mon Mémorial, je ne

les mentionnerai pas ICI. ' ;" '
^ '

11® L'acte 7 V., chapitre 49, passé en 1843, pour

incorporer le "Bishop's Collège," à Lennoxville, C. E.

12® L'ordonnance du conseil spécial 3 et 4 V.,

chapitre 30, passé en 1839, pour la commutation de

la tenure des seigneuries possédées par les MM. du
Séminaire de St.-Sulpice de Montréal. Cet acte

n'est pas une loi d'éducation, mais comme il est

grandement utilisé, par les MM. de ce séminaire,

pour l'instruction de la jeunesse, j'ai dû ne pas le

passer sous silence.

Indépendamment de mon projet de loi d'éduca-

Ition, de mes circulaires et de mes rapports, suppri-

més, relativement à l'éducation, ce Mémorial con-

I*
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lient cinq chapitres qui exposent les choses comme
suit, savoir :

1^ Faits et établissements d'éducation qui ont eu

lieu depuis 1615 jusqu'à 1840. ^ :-

2® Faits et établissements d'éducation qui ont eu

lieu depuis 1840 jusqu'à 1855.

3*^ Les Educateurs canadiens.
"'

4*^ Observations particulières sur le fonctionne-

ment de la loi d'éducation depuis 1842 jusqu'à 1855.

6® Continuation du chapitre précédent, suivie de

quelques extraits de journaux et de quelques remar-

ques générales. ,.., , .
j

Le tout pourra servir de référence, au besoin3 et

même de précédent en certaines occasions qu'il serait

inutile, peut-être impossible d'indiquer ici. Au reste,

le but et la portée de mon travail ne pourront être

bien compris qu'en se donnant la peine d'en tirer

parti pour le bien de la cause.

Si j'avais pu donner à ce travail tout le soin et toute

l'extension que réclame l'importance du sujet, je l'au-

rais formellement dédié à nos institutions d'éduca-

tion auxquelles en revient tout naturellement l'hom-

mage. Toutefois, l'intérêt particulier que nous por-

tons ensemble à],l'instruction et à l'éducation de no-

tre aimable jeunesse, m'autorise suffisamment à re-

commander, au moins, cet essai à leur bienveillante

considération.
•' ----r--/ y ^ MEILLEUR. ;-•
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MEMORIAL DE L'EDUCATION.
» ri:

Chapitre Premier.

Faits et Etcthlissements d^Education qui ont eu lieu

depuis 1615 jusqiûà 1840, inclusivement,

I.

LES RÉCOLLETS.

Les Kécollets (du mot latin recollectus, recueilli) ou^S;"e'*i

Franciscains, qui furent les premiers missionnaires en**^*

Canada, y furent aussi les premiers instituteurs. Usent
beaucoup contribué à répandre l'instruction dans le pays.

En 1614, Samuel de Champlain étant passé en France
dans l'intérêt de la colonie qu'il avait fondée en 1608, et

voulant lui donner un caractère de foi et de régularité

en toutes choses qui fût une garantie de succès et de

prospérité, pour l'avantage des colons et pour la gloire

de Dieu qu'il cherchait avant tout, demanda au

R. P. Duverger, Provincial des Franciscains, des re-

ligieux de cet ordre pour être missionnaires en Canada.

Le Père Duverger ne put de suite lui en accorder
;

mais le Père Jacques Garnier de Chapouin, premier

Provincial des Récollets à St. Denis, en envoya avec

l'approbation du Prince de Condé, vice-roi du Canada,

et celle du Nonce du Pape Paul V, qui accorda, en 1618,

un bref en faveur de cette mission. Plus tard, le roi de

France donna aussi des lettres-patentes aux Récollets,

I

établis en Canada, les autorisant à bâtir autant de

couvents qu'ils jugeraient être nécessaires selon le

temps et les^besoins.

mil-
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Les Récollets se rendirent à Tadoussac, puis à

Québec au nombre de quatre, en compagnie de M. de

Champlain en 1615, et c'est bien d'eux qu'on peut

dire qu'ils commencèrent au commencement, soit pour

la propagation de l'Evangile, soit pour l'instruction dans

la Nouvelle-France.

Les Récollets qui arrivèrent les premiers en Canada,

furent les RR. PP. Denis Jamay, supérieur, Jean Dol-

beau, Joseph Le Caron et le Frère Pacifique Duplessis.

Le Père Dolbeau resta seul à Québec, et les trois autres

se rendirent à la place où est aujourd'hui Trois-Rivières,

et dès 1616, le Frère Pacifique tenait une école dans le

canton où s'assemblaient les sauvages avant l'établisse-

ment de cette ville, en 1634«, par De T/aviolette.

Cependant, le Père Joseph Le Caron alla s'établir

à Tadoussac, et, le 7 Août 1618, il écrivait entre autres

choses, au Père Provincial à Paris : " Je suis allé à

Tadoussac pour assister les barbares de ces lieux, les

instruire et administrer les sacrements aux Français et

à ceux qui demeurent là durant la traite des marchands

pendant l'hiver J'aurais eu un grand nombre

d'enfants pour les instruire des mystères de notre

Sainte Religion, si j'avais eu de quoi leur donner pour

vivre. J'ai montré l'alphabet à quelques-uns qui com-

mencent assez bien à lire et à écrire. Monsieur Houel

vous pourra faire voir un exemple que je lui ai envoyé.

C'est ainsi que je me suis occupé à tenir école ouverte

dans notre maison de Tadoussac, afin d'y attirer les

sauvages et les rendre sociables avec nous, pour les

accoutumer à nos façons de vivre. "
» . . ,

.
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Le Frère Pacifique Duplessis, décédé le 22 Août 1619,

eut pour compagnon et successeur dans l'enseigiieraent

à Trois-Rivières, le Frère Pierre Langoisseux, sur-

nommé Frère Charles, en mémoire de M. Charles de

Boues, le bienfaiteur de la mission des Récolîets en

Canada. Le Frère Pacifique, qui avait rendu autre-

ment de grands services à la colonie, fut sincèrement

regretté de tous. Les autorités ecclésiastique et civile

réunirent tout ce qui était en leur pouvoir pour lui faire

des obsèques aussi pompeuses que possible.

Ainsi, l'on peut dire que les Frères Pacifique et

Charles, et le Père Le Caron furent les premiers insti-

tuteurs en Canada.

En 1617, deux ans après l'arrivée des premiers Ré-

collets en Canada, le il. P. Paul Iluet et le Frère Mo-
deste Guines, en 1618, et plus tard les RR. PP, George

Lebaillif, Joseph de La Roche Daillon,etc.,etc., du même
ordre, vinrent se joindre à cette importante mission

dont le but était d'évangeliser et d'instruire.

Les rvécoUets se bâtirent un couvent à Québec, et y
jetèrent en 1620, les fondements de la première église

en Canada, sur les bords de la petite rivière St. Charles.

Le Prince de Condé donna 1500 francs pour cette

double fondation, et plusieurs autres personnes chari-

tables, résidant en France, contribuèrent aussi beau-

coup à cette belle œuvre, entr'autres Messire Charles

de Boues, Vicaire-Général do Pontoise, qui voulut bien

être le protecteur de la mission des Récollets en Canada.

La petite rivière qui circule presque autour de cet éta-

blissement, fut, par les Récollets, nommée St. Charles

en l'honneur de ce bienfaiteur. Le R. P. Jean Dol-

• if

I
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beau, alors supérieur de l'ordre des Récollets en Cana-

da, fit ia bénédiction de la première pierre de ce cou-

vent auquel il donna le nom significatif de ** Notre-

Dame des Anges." Mais, Mgr. St. Valier, deuxième

évêque de Québec, ayant en 1692 acheté ce couvent

des Récollets pour y fonder PIIôpital-Général qui l'oc-

cupe aujourd'hui, ces religieux s'établirent en la haute-

ville de Québec, dans un autre couvent qui est devenu

depuis la proie des fiammes.

En cette même année (1620), de Champlain faisaitjeter

à Québec les fondements du Château St. Louis, incendié

en 1834, moins la partie adjacente bâtie au commence-
ment de ce siècle. Comme le château primitif, cette

bâtisse subséquente a servi de salle de réception et mê-
me de logement à pkisieurs des Gouverneurs du Canada,

pendant que le château subissait des réparations ou

après son incendie. Lord Gosford surtout a, de cette

manière, utilisé cette bâtisse dite du Château St. Louis

où se tient aujourd'hui l'Ecole-Normale catholique pour

les garçons résidant dans le district de Québec. -Ainsi,

après avoir servi de demeure aux représentants des rois,

le Château St. Louis, ou sa dépendance, sert aujourd'hui

de Lycée où vont se former des instituteurs pour contri-

buer à instruire la jeunesse du pays. A peu de choses

près, on peut en dire autant des bâtisses où se tiennent

à Montréal le bureau de l'Instruction Publique et l'E-

cole-Normale catholique pour les garçons. (1)

(1) Il y a trois écoles-normales en opération pour les garçons dans le

Bas-Canada, et dont deux pour les catiioliques et l'autre pour les pro-
testants. Eu considérant les protestants comme représentant collec-

tivement une croyance religieuse unique et uniforme, comparée à celle

des catholiques, on verra que ces écoles sont à peu de choses près pu



¥

Les RécoUets ont tenu des écoles primaires dans les

paroisses de campagne, mais surtout dans les villes de

Québec, de Trois-Rivières et de Montréal, avec un zèle

et un succès qui leur ont mérité la reconnaissance du

peuple et du clergé du pays.

En 1674, des propriétés considérables furent cédées au

R. P. Gabriel de La Ribourde, alors supérieur des llécol-

lets en Canada, pour l'instruction des enfants catholi-

ques ; mais par suite de la cession de ce pays à l'Angle-

terre, ces biens ont subi le même sort que ceux des Jé-

suites. Ces biens ont été confisqués au profit de la cou-

ronne, et les Canadiens ont ainsi été privés des services

et des bonnes instructions de deux ordres religieux

enseignants qu'aucune institution séculière n'a pu rem-

placer dans l'enseignement.

Du vivant des Récollets, nous avons eu la douleur de

voir leurs couvents occupés pour des usages profanes, et

leurs églises pour le culte protestant.

A Québec, l'église anglicane et le palais de justice

sont bâtis sur le terrain des Récollets, dont le couvent

et l'église furent incendiés en 1796.

proportion, du chiffre des populations que ces croyances représt-nteiit

respectivement. Dans tous les cas, ces écoles devant être séparées, en

garantie de la liberté religieuse et d'enseignement, les protestants

devaient avoir la leur. En outre, ces écoles portent chacune un nom
historique cher au pays. Ainsi, Laval, nom du premier évêque du Ca-
nada, est celui qui a été donné à l'école normale catholique établie à

Québec ; Jacques Cartier, nom du découvreur du Canada, est celui qui

a été donné à l'école-normale catholique établie à Montréal ; et Mc-

Gill, nom du fondateur d'une université protestante à Montréal,

est celui qui a été donné à l'école-normale protestante établie en fytte

ville sons les auspices de cette université.

? i

u



A Montréal, nous avons vu le couvent des Récollets

occupé par des troupes anglaises ; mais la fabrique de la

paroisse de cette ville l'a acquis depuis pour y faire te-

nir des écoles, ainsi que leur église adjacente, pour en

continuer l'usage au culte catholique. Elle a été répa-

rée à neuf en 184-5 pour cette fin, et elle sert spéciale-

ment aujourd'hui pour les offices de la Congrégation des

hommes laïques en cette ville. (1)

A Trois-Rivières, l'église des Récollets a été conver-

tie en église protestante à l'usage de l'Eglise anglicane,

et le " Parsoii's manor " n'est rien moins que le beau cou-

vent des Récollets sis près de leur église ainsi passée

en mains étrangères et opposées au catholicisme.

Ce couvent, avant de recevoir cette destination en

1810, servait de cour de justice et de prison pour le dis-

trict judiciaire de Trois-Rivières Triste et bien déso-

lante métamorphose aux yeux des catholiques qu'on

injuriait de la sorte, en privant leurs instituteurs de

leurs biens et des moyens de les instruire.

Non seulement les Récollets et les Jésuites furent

dépouillés de leurs biens, par suite de la cession du

(1) Le portail actuel de cette église est celui do l'ancienne église

paroissiale de Montréal, bâtie en 1725, et dont on voit les ouvrages en
sculpture, et surtout le beau baldaquin, dans l'église de Bonsecours eu
cette ville. Ces ouvrages sont dûs à la main habile de Louis Quevillon
de la paroisse de St. Vincent de Paul, artiste canadien distingué.
Un de ses nombreux élèves sculpteurs et statuaires, Paul Rollin, a
fait la belle statue de la Ste. Vierge que nous voyons au-dessus du
maître-autel de la nouvelle et spacieuse église paroissiale, bâtie en
cette même ville en 1823. » .

Paul Rollin, originaire de Longueuil, était frère deBenj. Rollin, avo-
cat, qui présenta à M. Roque le pain béni, le jour de l'anniversaire de
"Sfi. 50e année de prêtrise de ce vénérable septuagénaire, ancien direc-
teur du collège de Montréal. Voir l'addendiim à Tarticle touchant ce
collège.

,
-
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Canada à l'Angleterre en 1763, mais il leur fut dé-

fendu de se recruter et de se perpétuer dans le pays.

Cependant, les Jésuites, comme nous le verrons plus

loin, tinrent ou firent tenir des écoles à Québec jusqu'en

1776, et les Récollets le firent aussi jusqu'en 1840.

Verchères, Montréal et Québec sont les endroits où

les Récollets ont tenu leurs dernières écoles. Le Frère

Paul, né Fournier, en a tenu une à Montréal jusqu'en

Mai 1826. Ses élèves, la plupart encore vivants en

celte ville, sont nombreux, et constituent presqu'autant

de bons chefs de famille. Fils de parents généralement

pauvres, ils appartiennent presque tous à la classe

ouvrière, mais l'espèce d'éducation qu'ils ont reçue,

suivant les préceptes de l'Mvangile, en a fait des

hommes religieux, modestes, paciliques et contents de

leur état. On peut dire aussi qu'ils sont industrieux,

prospères et heureux.

On peut en dire autant des élèves du Frère Louis, né

Bonamy et originaire de l'Assomption. Il a fait pen-

dant plus de 40 ans l'école au faubourg St. Valier de

Québec. Il n'a fermé son école qu'en 1840, et son mérite,

comme instituteur, lui assure une place honorable dans

l'histoire du pays.

Ces bons Frères, qu'on peut ajuste titre appeler des

bienfaiteurs de l'humanité, non-seulement donnaient

aux enfants qui leur étaient confiés une éducation qui

était propre à en faire des hommes utiles et respec-

tables, des hommes heureux et exemplaires, mais en-

core des hommes agréables par la douceur de leurs

mœurs, par l'aménité de leur caraclèie, et par la pra-

tique des arts d'agrément ; car ces arts, assez souvent

, lt*«
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inconnus aux autres classes d'instituteurs, sont toujours

cultivés avec plus ou moins de soin et de succès par les

ordres religieux enseignants.

C'est ainsi que TEglise est redevable au Frère Paul

lie nombre de bons chantres qui ont reçu de lui les

leçons et les exercices nécessaires pour se former à la

musique vocale, surtout au chant grégorien, toujours

si apprécié par ceux qui tiennent aux aspirations

graves et pieuses.

Le Frère Paul est décédé à l'évêché de Montréal le

15 Novembre 1848, à Tâge de 78 ans et 10 mois. C'est

là qu'on a eu, avant sa mort, la bonne idée de faire

prendre son portrait qu'on y voit tiré en pied. C'est un

beau morceau d'art qui rappellera longtemps à l'his-

toire les vertus de Tordre des Franciscains, et à la

reconnaissance publique le mérite personnel de l'ori-

ginal.

Cependant, les Récollets n'ont jamais eu de collège

|)ro[)rement dit, en Canada. Les Pères, c'est-à-dire, ceux

<[iii avaient été c>rdonnés prêtres, s'occupaient principa-

leijieiit du ministère des autels, et leurs principaux éta-

blissements étaient à Percé, à Québec, à Trois-Rivières

et à Montréal.

Les Pères Récollets se chargeaient volontiers aussi de

la desserte des paroisses, et plusieurs sont morts curés,

fie Pore Médard Pétrimoulx, ordonné prêtre le 13 Octo-

bre iTol-, succéda au Père Alexis de Berrey, à la cure

(le St. Joseph de Chambly qu'il desservit jusqu'en 1777,

après quoi il devint curé de St. Pierre du Portage, vulgo

Ji'Assomption, où il mourut le 11 Avril 1799, à lage de

69 ans. Il avait jeté en cette belle paroisse les fonde-
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ments d'un couvent pour lei religieuses de la Congré-

gation de Notre-Dame. Elles en font usage depuis IS^^,

comme faisant partie du bel établissement qu'elles occu-

pent maintenant pour des fins d'éducation on cette

même paroisse.

Son frère, Dominique I. Bte. Pétrimoulx, ordonné

prêtre en 1758, mourut le 4 Juin 1799, curé de la

Rivière-du-Loup, dans le district de Trois-Rivières. Le

Père Félix de Berrey, ordonné prôtre en 1713, nommé
commissaire des biens de son ordre, et qui est censé en

être le dernier supérieur en Canada, est décédé à Québec

le 18 Mai 1800.

Le dernier Père Récollet, Louis-Jean, vel le Père

Louis, né Demers, ordonné prêtre le 24 Septembre

1757, est décédé à Montréal, le 2 Septembre 1813, en

une petite maison qu'il occupait près de son église dont

le gouvernement anglais l'avait dépossédé, mais où il

avait, nonobstant, la permission d'exercer le ministère,

lorsque les protestants ne s'en servaient pas pour y faire

le prêche aux troupes dont partie logeait dans le couvent

môme, adjacent.

Le Père Louis demeurait en cette petite et humble

case avec son frère, le Frère Alexis, comme lui très âgé,

et une nièce les y servait en cet état de pauvreté et de

caducité.

Le Père Louis se mêlait beaucoup de médecine où il

passait pour être très expert. Ses onguents et ses em-

plâtres passaient pour être presque miraculeux. Toute-

fois, naturellement doué de talents supérieurs, d'un

esprit fort et d'un cœur compatissant, il était généra

f^
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lement très utile et très consolant auprès des malades, et

il fut universellement regretté à sa mort.
-

C'est ainsi que s'est éteint en Canada, un ordre reli-

gieux dévoué à la Religion et à l'éducation, et dont les

biens considérables, employés pour ces fins moralisa-

trices et salutaires, eussent puissamment contribué à

répandre l'instruction et le bonheur dans le pays.

. > •• / LES JÉSUITES. - ^'i '
'

Les Jésuites qui sont partout, où l'amour du bien les

transporte, à la fois missionnaires et instituteurs, arri-

vèrent à Québec en 1625, pour aider à évangéliser les

sauvages, et, dans la suite, avec l'idée d'établir en Ca-

nada im collège classique pour la haute éducation de la

jeunesse.

A cette époque mémorable du règne de Louis XIII,

le Cardinal et Duc de Richelieu parvenait aux afiTaires

du royaume de France, et Henri de Lévi, prêtre, cha-

noine de la cathédrale de Paris, Pair de France et Duc

de Ventadour, venait d'être nommé Lieutenant général

du roi en Canada, en remplacement du Duc de Mont-

morenci son oncle. Ces deux hommes éminents ne cru-

rent mieux assurer le bien spirituel et littéraire des ha-

bitants de ce pays, qu'en y envoyant des Jésuites comme
missionnaires et comme éducateurs, et c'est sous leurs

auspices puissants que ces zélateurs du christianisme et

(le l'éducation y vinrent en cette année (1625).

Les Récollets, ordre religieux qui ne vivait que

d'aumônes, voyant que le besoin spirituel demandait

un plus grand nombre de missionnaires en Canada,

tandis que la compagnie des marchands ne s'était en-
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gagée à eu sustenter que six, avaient invité les Jésuites

à venir partager avec eux la tâche ardue et difficile

d'instruire et évangéliser les sauvages qui paraissaient

de plus en plus disposés à embrasser le christianisme^

Les Récollets avaient fait en Canada et en France des

démarches formelles à cet effet, et l'arrivée des Jésuites

en ce pays en étaient le résultat.

Les premiers Jésuites qui vinrent eu Canada furent les

RR. PP. Jean de Brébœuf, Charles Lalemant et Ennemond

Masse (1) accompagnés de deux Frères de leur ordre.

Ils hébergèrent pendant deux ans chez les Récollets qui

allèrent au devant d'eux à leur arrivée à Québec, et dès

lors, ils s'occupèrent de faire un établissement d'éduca-

tion qui pût répondre aux besoins de l'Eglise naissante

et de la bonne société en la Nouvelle-France ; mais

(l) Le R. P. Masse était compagnon du R. P. Pierre Biard dans la

mission établie à Port-Royal, aujourd'liui Annapolis, dans l'Acadie,

où ils arrivèrent en Juin 1611.

En 1607, trois villes avaient été fondées par les Euro|)éens dans
l'Amérique On Nord ; savoir : St. Augustin dans la Floride, Jamestovtn
dans la Virginie, et Port-Royal, propriété de Poutrinconrt, dans l'Aca-

die, aujourd'hui la Nouvelle-Ecosse, et l'on voit que les Jésuites ne
tardèrent pas à s'établir dans cette dernière ville, lieu de leur début
évangélique sur ce continent. Cependant, le Père Coton, confesseur

de Henry IV, qui avait reçu de sa maj«sté ordre d'envoyer des mission-

naires en Acadie, put a])prendre que 3Iessiru Josué Floche', prêtre

séculier, avait devancé les Jésuites à Port-Royal, et avait, l'année pré-

cédente, baptisé 25 sauvages le jour dv la St. Jean- Baptiste.

Le R. P. Biard est considéré comme le premier supérieur Jif s Jé-

suites dans l'Amérique Septentrionale. Ceux quiUii succédèrent dans
la supériorité sont : les RR. PP. Charles Lalemant, Paul Lojeuue, Bar-
thélémy Vimont, Jérôme Lalemant, Paul Ragueneau, Frs. Jos. Lt-
inercier, Jean de Quen, Claude Dablon, et Augustin Louis dcGlapion.
Celui-ci, arrivé à Québec en 1747, mourut en 175)0, et fut le dernier

supérieur général des premiers Jésuites en Canada. Le Père Pierre

Etienne Floquet, décédé en 1767, fut le dernier supérieur Jésuite de lu

maison de Montréal,

),

il,
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cette belle œuvre ne put prendre une existence formelle

que dix ans après leur arrivée à Québec.

Cependant, le R. P. Lejeune étant arrivé à Québec, avec

le R. P. Anne de Noue, en Juillet 1632, l'institution prit,

des le 21 Décembre de la même année, une existence os-

tensible qui en était comme la pierre fondamentale. Les

RR. PP. Jésuites ayant dès lors pris avec eux des petits

sauvages pour les élever et les instruire, le Père Lejeune

se chargea de leur éducation, et la preuve du succès qu'ils

obtinrent dans cette louable entreprise , se trouve souvent

consignée dans les régîtres de Québec et de Montréal où

l'on voit beaucoup d'actes de mariages que les témoins à

ces actes et les parties contractantes, tous sauvages, si-

gnaient avec le missionnaire.

En 1845, j'ai vu sur les pans, à l'intérieur de l'église

de Chicoutimi, bâtie sur le Saguenay, en 1726, par les

j)remiers missionnaires Jésuites en ces parages, nombre

de pieuses invocations écrites par les sauvages, lorsqu'ils

y venaient faire la traite avec la compagnie du Nord-

Ouest ou de la Baie d'Hudson.

Cette église que le Père de Crépieul fait remonter à

1691, a sans doute été bâtie deux fois ; mais elle fut

abandonnée lors du décès, en 1782, du Père Labrosse,

dernier missionnaire Jésuite dans cette partie importante

de leur mission. Elle s'étendait depuis Tadoussac, où ce

digne missionnaire est inhumé, jusqu'au lac St. Jean où
les Jésuites avaient un bel établissement. (1)

(1) Jacques Cartier découvrit le Saguenay en 1535, et le R. P. de
(^ucn le lac St. Jean en 164*7, où il bâtit la première chapelle en Mai
lt>ô2. Le lac St. Jean est à 40 lieues de Tadoussac, où il a son embou-
chure dans le fleuve St. Laurent.
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En 1635, le R. P. Charles Lalemant commença les

premières écoles régulières pour les enfants des Français

résidant à Québec, et le R. P. Eiejeune se chargea, ou

plutôt continua de faire l'école aux petits sauvages rési-

dant à Québec et du'is les environs.

En cette même année, Québec avait la douleur de voir

expirer Samuel de Champlain, fondateur de cette ville en

1608. Le Père Lejeune fut chargé de prononcer l'orai-

son funèbre de cet homme distingué.

Le R. P. Jean de Quen succéda au R. P. Lalemant

dans l'enseignement, et y fut accompagné et suivi par de

ses confrères, sans interruption remarquable, jusqu'en

1768, et ce, malgré les excursions continuelles qu'ils fai-

saient en même temps comme missionnaires, dans pres-

que toute l'Amérique Septentrionale ; malgré les périls

et les dangers qui les menaçaient dans ces excursions sur

les rivières, sur les lacs et dans les forêts au milieu de

barbares qui en faisaient souvent des victimes de leur

zèle et des martyrs; (1) malgré, dans tous les cas, les

fatigues et les privations de toutes espèces auxquelles ils

étaient sans cesse exposés ; et encore malgré les guerres

incessantes qui avaient lieu simultanément entre les co-

lons de la Nouvelle-Angleterre et ceux de la Nouvelle-

France depuis 1689 jusqu'en 1759, et entre ceux-ci et

les sauvages qu'ils instruisaient, évangélisaient et édi-

fiaient tout à la fois.

.ift

(l) LesRR. PP. Jean <le Brébœnf et Isaac Jogues Sv»nt les plus il-

lustres de ces marty rs. Ces apôtres de la Nouvelle- France tombèrent
entre les mains des lioquois, ennemis acharnés des Hurons etdes Fran-
çais, qui leur tirent soullVir à chacun un des plus cruels mïirtyres. La
lamilie du 11. P. de Brébœuf lit faire un reliquaire en argent qu'elle

envoya au collège de Québec, et dans lequel on conserve la tcte du
martyre à l'Hôtel-Dieu de cette ville.

j if

¥.1
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Le R. P. Réiié Rohault, fils du Marquis de Gamaches,

est celui auquel nos ancêtres furent principalement rede-

vables de l'établissement d'un collège à Québec où les

Jésuites leur inculquèrent les préceptes de l'Evangile et

les principes de la science, pendant plus d'un siècle et

demi.

Le R. P. Rohault, jeune et encore novice, consacra une

somme considérable pour l'érection, en 1635, du collège

des Jésuites à Québec qui sert aujourd'hui de casernes

aux troupes anglaises. Cette occupation a lieu depuis

peu de temps après la cession du Canada à l'Angle-

terre. (I)

Cependant, les Jésuites ont toujours tenu ou fait tenir

des écoles dans leur collège à Québec, jusqu'en 1776.

Mais alors, réduits à un très petit nombre, sans avoir le

pouvoir ni l'espoir de remplacer les défunts, et le gouver-

nement s'étant déjà emparé, pour y placer les archives,

du seul appartement où ils pouvaient recevoir des élèves,

et manquant ainsi de professeurs et de local, ils furent

obligés d'abandonner entièrement leur œuvre. Huit ans

auparavant, en 1768, ils avaient déjà été obligés, par les

mêmes causes, de cesser de donner l'enseignement clas-

sique à plus de 60 élèves qui suivaient leur cours avec

succès.

Ainsi, ces instituteurs profonds, expérimentés et habi-

les, autant que modestes et personnellement désintéres-

sés, qui auraient pu figurer avantageusement dans les

premières institutions de la vieille Europe, finirent comme

(1) Le collège des Jésuites à Québec a été fondé une année plus tôt

que l'université Harvard, sise à Cambridge, près de Boston, Etat de
Massachussets, et la plus ancienne institution classique des Etats Unis.



15

ils avaient commencé, par l'enseignement élémentaire

des connaissances nsuelles.

En Avril 1G32, le R. P. Lejeune dit: "je suis de-

venu régent en Canada
;
j'avais l'autre jour un petit sau-

vage d'un côté et un petit nègre de l'autre auxquels j'ap-

prenais à connaître les lettres. (1) Après tant d'années

de régence, me voilà enfin retourné à l'A, B, C ; mais

avec un contentement et une satisfaction si grande, que

je n'eusse pas voulu changer mes deux écoliers pour le

plus bel auditoire de France."

En 1633, le même Père Lejeune disait : "j'étais, l'an

passé, maître de deux écoliers
;
je suis devenu riche, j'en

ai maintenant plus de vingt Mes écoliers me
viennent trouver d'une demi-lieue de loin, pour apprendre

ce qui leur est nouveau Nous finissons par le

Pater Noster que j'ai composé quasi en rimes dans leur

langage, et que je leur fais chanter C'est un

plaisir de les entendre chanter dans les bois ce qu'ils ont
j)appris

Les RR. PP. Jésuites, comme on vient de le voir, com-

mencèrent par donner une instruction purement élémen-

taire à leurs élèves de différentes origines, lesquels, réu-

nis, ne devaient former, au début, qu'un très petit nombre,

au moins pour l'étude des hautes sciences. Mais ces ha-

biles instituteurs attentifs à tous les besoins, et fidèles

observateurs de tous les moyens propres à y répondre dans

tous les degrés, surent agrandir et modifier leur cours d'é-

tudes en proportion du nombre, de l'âge, de l'aptitude et

du degré d'avancement de leurs élèves, de manière à

(1) Ce petit nègre avait été laissé par les Anglais à une famille

française en Canada.

H „
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comprendre tout un cours classique régulier et soutenu,

d'après le plan suivi alors en France, au collège de Louis

le Grand.

Louis Joliet, baptisé par le R. P. Vimonten Septembre

1645^ fut un des élèves du collège des Jésuites à Québec.

Le journal des supérieurs Jésuites dit : " le 12 Juillet 1666,

les premières disputes de philosophie se font dans la con-

grégation avec succès. Toutes les puissances s'y trou-

vent. M. l'Intendant, entr'autres, y a argumenté très

bien, et M. Joliet et Pierre Francheville y ont très bien

répondu de toute logique."

Cet illustre Canadien, après avoir laissé le noviciat des

Jésuites où il était entré, fut chargé, par le Comte de

Frontenac, de découvrir le fleuve Mississipi. Le R. P.

Marquette, suivant ses propres expressions, lui fut donné

comme compagnon dans cette grande entreprise. L'ex-

ploration ayant été suivie du succès désiré, de manière à

faire disparaître tout doute relativement au cours de ce

grand fleuve, Joliet revint en Canada, et fit rapport au

gouvernement de sa découverte qu'il accompagna d'une

carte. Il reçut à titre de récompense, l'Isle d'Anticosti

en seigneurie, mais il en fut dépossédé par les Anglais.

(Voir Dictionnaire des hommes illustres. )

Le collège des Jésuites à Québec, a été pendant 33 ans

le seul en Canada, et a eu une existence de 133 années,

pendant laquelle il a formé des hommes éminents dans les

arts et dans les sciences, et qui ont rendu de grands ser-

vices à la religion et à la société dans la Nouvelle

France.

Le collège établi par Mgr. Laval, et confié a^ix Mes-

sieurs du Séminaire de Québec en 1668, a été collabora-

iii
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teiir du collège des Jésuites, puis son continuateur. Dans

tous les cas, le collège du Séminaire de Québec y a rem-

placé complètement celui des Jésuites depuis au moins

1768, époque à laquelle le Séminaire de Québec admit

leurs élèves au collège de Québec.

Le R. P. Jean-Joseph Casot, le dernier des anciens

Jésuites en Canada depuis la cession, étant décédé en

^Tars 1800, le roi d'Angleterre fit définitivement prendre

possession de tous les biens des Jésuites en ce pays, quoi-

que l'Assemblée Législative, voyant en 1793 que les Jé-

suites étaient presque tous décèdes, avait dès lors pru-

demment réclamé ces biens pour être employés à l'édu-

cation des Canadiens, suivant l'intention des donateurs.

Ces biens, moins le collège à Québec et quelques au-

tres parties moins importantes, ont été, depuis 1832, mis

à la disposition de la Législature Provinciale pour l'objet

de l'éducation, en vertu de l'Acte 2e Guil. IV, ch, 41,

continué en force par l'Acte d'Union, section 46, 50 et 55.

Les revenus qui proviennent des biens des Jésuites,

moins ce qui en est distrait pour en payer l'agence, sont

employés depuis 1856, à solder les instituteurs et à payer

les frais des écoles-normales tenues dans le Bas-Canada,

puis à faire des allocations aux maisons d'éducation supé-

rieure, protestantes et catholiques, indistinctement. Mais

ce n'est là qu'une petite restitution des biens des Jésuites à

leur fin primitive, puisqu'ils avaient été donnés et acquis

expressément pour l'éducation des catholiques, et que les

protestants, qui forment aujourd'hui environ un tiers de la

population du Bas-Canada, en prennent leur part propor-

tionnelle pour l'éducation de leurs propres enfants, sous

forme de solde aux instituteurs d'écoles-normales protes-

i
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tantes, et d'allocations annuelles faites d leurs maisons

d'éducation supérieure.

Cependant, eu l'absence des Jésuites qui n'étaient vé-

ritablement que les dépositaires et les administrateurs de

ces biens, il n'aurait été que juste de les mettre entière-

ment à la disposition des Evêques catholiques du Canada,

pour être par eux employés exclusivement à l'éducation

de la jeunesse catholique du pays. iVussi, Mgr. Hubert,

évéque de Québec, les a-t-il réclamés exclusivement pour

cette fin. Au moyen de ces biens, il voulait fonder un

troisième collège dans le Canada. (1)

J'ai donné ouvertement mon opinion en faveur de cette

réclamation toutes les fois que j'ai eu une occasion oppor-

tune de le faire, et notamment dans mes lettres de 1838

sur l'éducation, et auxquelles le journal intitulé *'les Mé-

langes Religieux," publié à Montréal, fait allusion dans

son 4e No. (du 13 Août 1841.)

Outre que les actes impériaux de 1774 et de 1790 ne

proclamaient rien de positivement contraire à cette récla-

mation, l'acte provincial de 1832, plus formel, sans néan-

moins l'être assez sur ce sujet, déclare que les revenus des

biens des Jésuites seront af étés à l'éducation, parce que

telle était leur destination pi imitive, et qu'ils avaient été,

pour cette fin, mis à la disposition d'un corps religieux

enseignant.

D'ailleurs, Lord Goderich, secrétaire des colonies bri-

tanniques, avait admis, dans sa dépêche du 7 Juillet 1831,

que les biens des Jésuites en Canada ont été spéciale-

ment destinés à 1 éducation. C'était déjà une admission

(1) Ce colléiçe fut fondé qiiand-inôme : c'est celui de Nicolet ouvert

en 1804.

':]i
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bien précieuse, mais elle était inévitable. En effet, les

Jésuites qui étaient déjà reconnus et approuvés par les

autorités civile et ecclésiastique, ayant obtenu du roi de

France, en 1678, des lettres-patentes qui les constituaient

corporation légale pour l'administration de ces biens,

étaient tenus de les administrer suivant la volonté for-

mellement exprimée par les donateurs, c'est-à-dire, pour

des fins d'éducation, et l'on peut dire que, suivant les

principes les plus élémentaires du droit, personne n'avait

celui de détourner ces biens de leur application spéciale

et légitime.

Les revenus provenant des biens des anciens Jésuites

doivent donc être employés à l'éducation : la chose est

admise de tout côté.

Or, à l'époque où les biens des Jésuites en Canada fu-

rent ainsi consacrés à l'éducation, la foi du souverain, des

donateurs et des donataires, des dépositaires, des admi-

nistrateurs et des comptables d'iceux, était sans excep-

tion catholique. Ils n'avaient tous ensemble en vue qu'un

seul et même but, Véducation catholique en la Nouvelle-

France
j
grand but qui était l'objet de leur occupation

constante et de leur plus vive sollicitude. Les vœux, les

efforts et les sacrifices du roi et du clergé de la vieille

France,comme ceux du gouvernement et des missions de la

Nouvelle, concouraient tous uniformément vers cet objet

primordial sur la réalisation duquel ils fondaient naturel-

lement toute leur espérance du bien moral et matériel

qu'ils étaient appelés à faire en cette colonie importante,

et jamais, sous les auspices des mêmes autorités et des

mêmes lois, ces biens n'auraient été détournés de ce grand

objet, et ce, d'autant moins que les Jésuites étaient cons-

i
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titués, pour l'atteindre, l'organe à la fois de Rome et de

la France.

Suivant un axiome constant et universellement recon-

nu, un don fait à un corps religieux régulièrement établi

pour l'administration d'une institution d'éducation ou de

bienfaisance, est un acte pie, et les biens misa sa dispe»-

sition pour l'un ou l'autre objet, sont considérés, avec rai-

son, comme consacrés à Dieu. Dans l'un et l'autre cas

l'Eglise est naturellement la gardienne responsable de ces

biens sous la protection des lois de l'état. (1)

Le principe de cet axiome est évident ; c'est celui de

la liberté de conscience, au moins de la liberté indivi-

duelle et collective de faire du bien à l'humanité. Sou

application est toute dans l'intérêt de la conr.?.ience, du

prochain et de la gloire de Dieu. Ce principe est juste et

raisonnable ; il est fondamental et péremptoire, puisqu'il

est fondé sur l'établissement môme de l'Eglise dont les

droits et privilèges, comme son caractère, sont sacrés et

immuables. Ainsi, ces dons sont faits toujours dans un

but de charité ou de justice, et suivi;.iit les maximes de

l'Evangile.

Or, c'est d'après ce principe et en vue au moins de l'un de

ces buts que les Jésuites et les Récollets en Canada se trou-

vaient en possession de biens considérables, lors de la ces-

il
lit).

i!,ii

(1) Un don tait pour des fins charitables et liumiiuitaires est souvent

un acte expiatoire, quelquefois même une restitution raisonnée et con-

sciencieuse de la part du donateur. Dans l'un ou l'autre cas, qui a le

droit d'intervenir entre la conscience timorée du donateur et Dieu ? 11

est évident que, dans l'un et l'autre cas, les biens qui sont le produit de

semblables donations, sont des propriétés sacrées, et que personne n'a

le droit de les détourner de leur application primitive. Cette applica-

tion doit donc avoir lieu sans modification, sans restriction ni réserve

aucune.

\^
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sion de ce pays en 1763, par la France à V ' ip eter .

Ils leur avaient été légués, par des personnes tiarital .s

et pieuses, expressément pour la propagation de la foi et

de l'éducation catholique. C'est à ces conditions, civilisa-

trices et humanitaires, qu'en leur double qualité de mis-

sionnaires et d'instituteurs, ils étaient tenus de les admi-

nistrer sous les auspices de l'Eglise et de l'Etat dont ils

tenaient simultanément à cet effet l'autorité nécessaire.

Ils étaient respectivement constitués en corporations ca-

noniques et légales pour cette lîn.

Ainsi, les circonstances relatives aux biens des llécol-

lets étant les mêmes que celles relatives aux biens des

Jésuites, les mêmes raisons et les mômes principes peu-

vent être invoqués, et nous conduire aisément à la même
justesse des déductions qui en découlent \ savoir : que les

biens de l'un et l'autre corps sont incontestablement la

propriété de l'Eglise catholique, pour être, par elle ou par

ses chargés de pouvoir, employés exclusivement à la

propagation de la foi et de l'éducation catholique en

Canada. (1)

(1) Les Canadiens, après avoir été dépouillés et privés d'une grande
partie des moyens d'instruction dont ils avaient été si libéralement do-

tés par la religion et par la France catholique, ont naturellement été

on proie au découragement, et morne à la crainte à l'égard des établis-

sements d'éducation qui leur restaient, puisqu'on a menacé le Sémi-
naire de Québec, et surtout celui de St. Sulpicc de Montréal, de s'em-

parer pareillement de leurs biens. Pendant longtemps la partie rurale

du pays a généralement souffert de ce pénible état de choses, et les en-

fants ont été en grand nombre prives du l)ienfait de l'éducation.—Ce-

pendant, le clergé et les parents n'ont pas un seul instant cesser de

s'occuper de suppléer convenablement au défaut de ces institutions
;

mais ils ne pouvaient facilement le faire, à un degré suffisant, sans une
aide permanente, et surtout sans l'assurance que nos établissements

d'éducation seraient respectés et épargnés à l'avenir.

Cette assurance nous a été donnée par l'ordonnance du conseil spé-

cial, passée en 1839, pour confirmer le Séminaire de St. Sulpice de

i
i . ; i
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11 y avait donc toute raison de conclure que les reve-

nus provenant des biens des anciens Jésuites seraient

employés exclusivement à l'éducation catholique, et que,

en l'absence de ce corps religieux enseignant, légalement

établi en Canada, l'Evéque catholique de Qiïébec serait,

par l'acte do 1832, constitué l'administrateur de ces biens

pour l'éducation de la jeunesse catholique en ce pays.

Les RR. PP. Jésuites, non contents de pourvoir, selon

leurs moyens, à l'instruction des garçons en Canada, vou-

lurent contribuer aussi à celle des filles, et ils eurent la

satisfaction de voir arriver à Québec en 1639, accompa-

gnées du Père Barthélemi Vimont, des religieuses Ursu-

iines, habiles institutrices, et des religieuses Hospitaliè-

res. Celles-ci se chargèrent de l'Hôtel-Dieu de Québec,

le soin des malades devant être leur principale occupa-

Montréal dans la ploine possession et jouissance des biens qu'il tient du

roi de France depuis 1G77, pour des fins religieuses et d'éducation, et

une aide permanente nous a été offerte pour l'objet de l'éducation, par

l'acte des écoles primaires, passé en Septembre 1841. Bien qu'oné-

reuse et insuffisante pour répondre au besoin, cette aide a néanmoins
été pour les amis de la bonne cause, lui grand encouragement. L'inau-

guration de cette loi n'a eu lieu quen Mai 1842, et, malheureusement,

sous des auspices très défavorables. Cette loi était très défectueuse, et

en outre liée et subordonnée à une autre loi nouvelle instituant les mu-
nicipalités rurales dans le Bas-Canada. Cette dernière loi, très impopu-
laire en ce pays, était inaugurée tout en même temps, mais ses disposi-

tions, répudiées par le peuple, ne pouvaient que retarder le fonctionne-

ment de la loi d'éducation.

Cependant, il ne fallut que cet encouragement et cette assurance pour

voir par tout le pays des établissements d'éducation en voie de construc-

tion. Aussi, il serait difficile de montrer un pays où il y a eu plus de zèle

pour l'éducation, et plus d'effort.-; et de sacrifices faits généralement
pour la répandre depuis cette date qu'en Canada. On a donc eu grand
tort d'accuser le peuple canadien et son vénérable clergé d'être oppo-

sés à l'éducation, et ce tort serait bien plus grave encore si cette accu-

sation, injuste et injurieuse, était audacieusement portée contre nous

par ceux-là même dont les maîtres nous ont dépouillés des biens qui

étaient destinés à réducatiou de nos enfants,
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tioii ; mais elk se charg(>rent en même temps de donner

l'instruction aux jeunes filles qui leur seraient coniiées

pour leur éducation.

Madame ^ iive de la Peltrie (ut la fondatrice des

Dami'S Ursulincs en Canada, et la Duchesse d'Aiguillon,

nièce du Cardinal de Richelieu, celle des Dames de

l'IIôtel-Dien » o (iuéhec. Sans 6tre venue en Canada,

la Duchesse obtint, pour les Dames Hospitalières, la con-

cession de terres considérables pour le soutien de leur

établissement destiné aux malades pauvres et indigents.

(Voir les articles HT, TV et celui des nouveaux

Jésuites.)

III.

L'HOTEL-DIEU DE QUÉBEC. (1)

En 1639, les religieuses de l'IIôtêl-Dieu de Québec

et les Dames religieuses dites Ursulincs, arrivèrent à

Québec avec le R. P. Jésuite Barthélemi Vimont.

Le Gouverneur, Charles Huault de Montmagny, che-

valier de Malte, alla recevoir ces Dames à la tête de ses

troupes. Cette démarche fait honneur à ce Gouverneur

de la Xouvelle-France, et montre combien il savait

apprécier et honorer le sacrifice et le courage de ces

saintes femmes qui venaient s'y dévouer sans réserve à

des œuvres humanitaires.

(I) Je n'iii pas l'intention de fiiirc l'historique de nos commu-
nautés religieuses de filles enseif^nantes, mais seulement de les

signaler comme telles, et, pour et- if'aire, je me propose d'avoir plus
ou moins recours à l'excellent livre de Monsieur de Courey (de la

Roche-Héron,) sur les Servantes de Dieu en Canada, iait d'ap^^s les

riches notes de Monsieur le Commandeur Jacques Vi,?;er, de Mont-
réal En signalant ces établissements, ainsi que ceux iaits pour
l'instruction des garçons, je procéderai à peu prés par ordre de date,

et ferai abstraction de nos autres institutions de bienfaisance qui ne
sont pas enseignantes, parce qu'elles ne tombent pas dans mon sujet.

'
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L'Hôtcl-Dieii de Québec fut fondé par la Duchesse '

d'Aiguillon qui envoya de Dieppe des Hospitalières pour

en faire et diriger l'établissement, et, bien qu'il n'eût pour

objet que le soulagement des souffrances de l'humanité, les

Dames Hospitalières se consacrèrent aussi à l'enseigne-

ment des filles pendant près de 80 ans. Elles ont eu un

pensionnat dans leur maison ; mais les infirmités à l'ex-

térieur augmentant avec la population de Québec, il

leur fallut abandonner entièrement l'enseignement pour

se livrer exclusivement au soin des infirmes, leur œuvre

spéciale, qui demandait tout leur temps et tout l'espace

disponible dans leur établissement.

En 1658, une jeune sauvagesse huronne mourut à

l'âge de 18 ans, aussi en odeur de sainteté à l'Hôtel-Dieu

de Québec. Elle se destinait à la vie religieuse chez les

Dames de cet établissement " où elle avait été en partie

élevée, lorsqu'elle tomba malade : comme sa maladie

ne laissait pas d'espoir de recouvrement, elle fut admise

à prononcer ses vœux avant de mourir, et ce fut la pre-

mière religieuse tirée du s^in des nations sauvages en

Canada."

Les relations des Jésuites pour 1658, en parlant de ce

fait, nous font " connaître quel soin on apportait à l'édu-

cation des jeunes filles chez les Dames d'î l'Hôtel-Dieu

et au couvent des Ursulines à Québec, et avec quelle

sollicitude on s'occupait des jeunes sauvagesses. Ces

jeunes filles des bois ze révoltaient d'abord contre les

bonnes religieuses ; on en vit déchirer leurs robes de

couvent pour se sauver dans la forêt ; mais, ramenées

par leurs parents, encouragées par les personnes qui s'in-

téressaient à elles, et subjuguées par la bonté des reli-

gieuses, elles finissaient par être complètement transfor-
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niées et façonnées à la civilisation. En général, elles

Lvaiont beaucoup d'aptitude
;
plusieurs sont devenues

^l'excellentes institutrices; et quelques-unes, peu à la

/érité, ont été mariées à des familles canadiennes."

[Cours d'histoire par M. l'abbé Ferland, Québec.)

Mais nos couvents de religieuses n'ont pas produit que

les bonnes femmes de ménage, formé des bonnes mères

le famille, que des saintes mêmes; ils ont encore fourni

là la bibliographie canadienne des auteurs distingués : la

Sœur Marie Barbier, seconde supérieure de la Congré-

Igation de Notre-Dame à Montréal, la Sœur Morin, l'une

Ides supérieures de l'Hôtel-Dieu de Montréal, la Sœur
jjuchereau, la Sœur Marie Charlotte de Muy et la Mère
|de l'Incarnation sont de ce nombre.

L'habileté dans les afïkires et les talents d'administra-

Ition sont remarquables dans nos couvents de religieuses.

Dernièrement, les commissaires chargés de faire le ca-

Idastre des seigneuries du Bas-Canada n'ont rien trouvé

Ide mieux co-ordonné, ayant trait à la tenure seigneuriale,

Ique chez les Dames de l'Hôpital-Général de Montréal

[qui sont seigneuresses de la paroisse de Chateauguay et

|de plusieurs petits fiefs. (1)

On ne verra pas sans intérêt les lettres suivantes,

Idemeurées jusqu'à tout dernièrement inédites. Elles

Iprouvent que l'auteur, dont la mémoire est si justement

(1) Eu dehors de nos couvents, le Canada, à l'instai' de la France, sa

[patrie primitive, a eu aussi ses héroïnes : Madame do Latour et Dlle de
jVerchéres dont les dispositions chevaleresques et le succès signalé

jdans des combats extraordinaires font honneur aux armes canadiennes,

Inous en fournissent des preuves remarquables. Pour n'avoir pas été

considérées comme sorcières, et brûlées comme telles, comme le fut

l'infortunée Jeanne d'Arc, elles n'ont pas été moins victorieuses dans
lleurs sphères respectives d'actions rmiment héroïques, et leurs noms
ne passeront guères moins glorieux à la postérité.

: 4
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immortalisée, était aussi bon chiétieii que vaillant capi-

taine, ot combien il savait estimer le mérite des Dames

(lel'>K)tel-Dieu.

LETTRES DE MONTCALM

Dont les originau.v se conservent aux Archives de VllôttU

Dieu de Québec.

" PREMIERE LETTRE (1)

A Montrénî, ce 26 Juin 1756.

Rien ri'esl, au-dessus, Madame, de vos soins et de voire

cliarité. Ma reconnaissance est infinie des soins que vous

avez bien voulu prendre pour mon domestique
;
je vous fais

tous mes remercieraens, et à vos Dames. Je serai toujours

à vos ordres quand vous voudrez que j'écrive (2). Le crédit

da Maréchal de Richelieu doit augmenter par la conquête

du Port Mahon (3). Je pars demain avec le Chevalier de

Lévis pour le camp de Carillon (4). Je me recommande à

vos prières et. à celles de votre Illustre Communauté ; Elle

ne peut les accorder à personne qui leur soit plus dévoué. Je

joins à ces sentiments ceux du respect avec lequel j'ai Phon-

neur d'être, Madame, votre très humble & très obéissant

serviteur,

MONTCALM.

mains ; au{

i

(1) L'original de cette lettre ne porte pins d'adresse. Elle a dû être

adressée à la Mère Supérieure, qui était alors la M. de St. Claude.

(2) Nous voyons par des lettres subséquentes que les Dames de

l'Hôtel-Dieu avaient demandé au Marquis do Montcalm qu'il écrivît et

à M. le Maréclial de Richelieu et à Madame la Duchesse d'Aiguillon

pour leur " recommander les intérêts d'une maison fondée par leurs

aïeuls.
"

(3) Le Port-Malîon, capitale de lile de Minorque fondée par le géné-

ral Mahon, avait été pris par les Anglais en l'îOS. Au moment où

le Marquis de ^lontcaîm écrivait ces mots, le Maréchal de Richelieii

achevait le siège de cette place, qui passa ainsi à la France le 28 Juin

1756. Port-]\lalion fut rendu à l'Angleterre par le traité de 1763, et

repris en 1781.' par l'armée franco-espagnole.

(4) Carillon était situé- dans l'angle formé par la décharîje du lac

Saint-Sacrement (aujourd'hui lac George), nommée rivière à Ifi Chtih\

et le lac Champlain.
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SECONDE LETTRE,

Adressée à la Mère de Saint Claude, Supérieure de PHôtel-
Dicu de Québec.

'

A Montréal, le 21 Août 1756.

Madame, .

Continuez à m'accorder vos prières et celles de votre

sainte Communauté. Ce n'est pas le tout que d'avoir pris

Choueguan (1) ; il faut aller à Carillon. J'arrivai hier, et

je repars dans trois ou quatre jours. Je me tlatte que celui

qui a pris Choueguan, saura repousser à Carillon les enne-
mis de sa religion. C^esi Dieu (2) qui a fait un vrai prodige

dans cette occasion. Il a voulu se servir de mes faibles

mains ; aussi je lui reporte tout, Et je reçois avec reconnais-

sance votre Compliment et celui de votre Illustre Commu-
nauté. Jay l'honneur d'être avec respect

Madame
Votre très humble

et très obéissant serviteur,

MONTCALM."
(Coiitier du Canada an 5 Octobre ISod.)

IV. - :'. . :-.

LES DAMES URSULINES. '
'

Madame Madeleine de Chauvigny, veuve de la Pel-

trie, vint en Canada fonder, en l'année 1639, l'établis-

sement des Ursuliner à Québec, et la vénérable Marie

Guyard, dite la Mère de l'Incarnalion, en fut la première

supérieure. Elles commencèrent à donner, sous des ten-

(1) Choueguan, ou Oswego, était situé à la droite de l'embouchure
de la rivière du même nom, qui se jette dans le lac Ontario, sur une
petite éminence dominée elle-même de plusieurs côtés. Le fort se

composait d'une grande maison de pierre entourée, à peu de distance,

d'une muraille flanquée de quatre petits bastions carrés, dans lesquels

il y avait du canon. xVprès avoir délogé les Anglais du fort Ontario,

qui était sur le bord opposé de la rivière, les troupes françaises se

replièrent sur Choueguan, dont la garnison capitula le 14 Août, sur

le midi. Les quatorze ou quinze cents hommes qui défendaient le fort,

posèrent les annes. On y prit cinq drapeaux, cent vingt-trois bou-
ches à feu, six barques armées de canon, trois cents bateaux et beau-
coup de munitions de toute sorte.

(2) Ces deux mota sont soulignés dans l'original.

1 :
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tes, dans la forêt voisine, l'instruction aux petites sauva-

it'

m.
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gesses.

Madame de Champlain, digne épouse de Samuel de

Charaplain, fondateur de Québec, qui avait devancé ces

saintes femmes dans leur œuvre chrétienne et catholi-

que en cette ville, étant devenue veuve en 1635, se fit

ursuline en France où elle mourut comme elles en

odeur de sainteté, dans une communauté qu'elle avait

fondée à Maux.
' L'institut des Dames Ursulines, bien que d'un ordre

supérieur et d'un mérite incontestable, ne s'est guère

multiplié en Canada. En dehors de Québec, cette fon-

dation ne compte qu'un établissement sis à Trois-Riviè-

res depuis 1697. Les Dames Ursulines y prirent posses-

sion de l'Hôpital-Général qu'y avait fait fonder Mgr. St.

Valier pour y soigner les malades et y instruire les jeunes

filles. Cette fondation, ai;isi que celle de l'Hôpital-

Général de Québec, honore infiniment la mémoire de

Mgr. St. Valier. Cet établissement ayant été incen-

dié en 17M, fut rétabli de suite, par Mgr. de Pontbriand,

6e évêque de Québec.

Depuis 1731, les Dames Ursulines de Trois-Kivières

sont indépendantes de celles de Québec.

En 1 853, le nombre d'élèves qui ont été instruites par

les Dames Ursulines des deux maisons, depuis leur

établissement en Canada, se montait à près de 16OO0.

De ce nombre, 150 appartenaient aux sauvages d'ori-

gine algonquine, iroquoibe et abénaquise. En 1853,1e

nombre des élèves des Dames Ursulines de Trois-

Rivières, tant pensionnaires, demi-pensionnaires qu'ex-

ternes, s'élevait à 205.

On doit dire en toute justice que les Dames Ursulines
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lont fait faire de grands progrès dans l'espèce d'instruc-

Ition qui convient le mieux aux personnes du sexe qui

[appartiennent à des familles distinguées, soit par le rang,

[ou pour la fortune.

Pendant plus de 30 ans, la maison des Dames Ursuli-

Ines à Québec a fourni des sujets et des supérieures à

Icelle de Trois-Rivières. Elle a envoyé aussi des sujets

|à la Martinique, et, à deux fois, à la Nouvelle-Orléans,

dans l'Etat de la Louisiane. Elles ont aussi un éta-

blissement à la Havane, et un autre à Galveston, fondé

len 1846.

Deux des filles du R. P. Barber, ministre anglican,

[converti, après plusieurs années de mariage, à la religion

catholique, puis devenu Jésuite dans les Etats-Unis, ont

fait partie des Ursulines du Canada. Elles émigrérent

de Boston, à la suite de l'incendie du couvent de Char-

leston, en 1834. (1) J'en vis une en 1835, au couvent

des Ursulines à Québec, et je lui rappelai que j'avais

connu sa famille aux Etat-Unis en 1825, après la con-

I version de tous ses membres au catholicisme en 1823.

La dame et les quatre enfants, dont trois filles et un
Igarçon, du R. P. Barber, se consacrèrent, comme lui, à

la vie religieuse, à la suite de leur conversion. Il était

chargé de la desserte d'une église anglicane à Washing-

ton, capital des Etats-Unis, lorsqu'il se convertit à la re-

ligion catholique, et c'est de là qu'il disposa son vieux

père, ministre comme lui, et chargé depuis 26 ans de la

|desserte d'une église anglicane à Claremont, Etat de

(1) Ce nuilhear, l'œuvre de l'iutolérance et du fanatisme protestant,

|iuTivé sous le ciel libre de la république des Etats-Unis de l'Amérique,
navant été ni réparé ni adouci, par la Législature de l'Etat à la pro-

jtectionet à h» libéralité de laquelle les victimes en ont appelé, fera à

hmm la honte du Ma^sachusscts.

1
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New-Hamsphire, à suivre son exemple, et le fils eut

l'indicible joie de voir son père et près de 80 membres
I

de son église et tous ceux de sa famille embrasser le ca-

tholicisme.

Un jour, ce respectable vieillard étant en visite avec

un autre de ses fils, chez le Juge Higgley, son neveu, ré-

sidant à Castleton, Etat de Vermont, nous y fîmes, le
|

soir, la prière catholique en commun avec le juge,

protestant ainsi que sa famille.

La bibliothèque des Dames Ursulines de Québec se

compose de plus de 5000 volumes très bien choisis.

Ci-suit le prospectus du couvent des Dames Ursulines

de Trois-Rivières, lequel est, à peu de choses près, sem-

blable à celui des Dames Ursulines de Québec, que je
|

me dispense, pour abréger, d'entrer ici spécialement.

PROSPECTUS DU COUVENT DES URSULINES, TROIS-RIVIÈRES,

A. D. 1859.

Cet établissement est situé sur les bords ou St. Laurent,

dans la partie nord-est delà ville. Il est avoisiné d'une

belle cour, où les Elèves peuvent prendre les délassements

que nécessitent leurs études. L'air y est bien pur et très-

sain.
,

VOICI LE COURS d'étude DE CETTE MAISON-

La lecture française et anglaise, l'orthographe, la lexico-

graphie, l'artihmétique, l'écriture, la grammaire française

et anglaise, la composition a'issi française et anglaise, la|

géogra;<)hie, l'usage des cartes et des globes, l'histoire sacrée

et profane, ancienne et moderne ; la chronologie et la syn-

chronisme, la mythologie, la rhétorique française et anglaise,

l'astronomie, à l'aide du nouveeiu planétaire de Copernic,

(système solaire) et de la sphère armiliaire de Ptolomée, la

musique vocale et instrumentale, le dessin et le dessin

linéaire, et la peinture, les ouvrages à l'aiguille et de ^oûl

dans toute leur variété, (sans charge additionnelle,) laoro-

derie en tous genres. L'utilité de savoir tailler et faire les
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vétemens étant généralement reconnue, cet art, quand les

parents le désirent, est enseigné par des personnes d'expé-

rience.

En été, les pensionnaires ont un costume rose pâle, et un
violet en iiiver, qui n'excluent pas l'usage d'autres habits,

car ils ne sont exigés que pour les dimanches et les jours de
fête.

La Religion Catholique est celle de la maison. Les Demoi-
selles d'autres dénominations ne sont tenues qu'aux prati-

ques extérieures du culte ; mais toutes doivent se conformer

aux règles de l'Institut.

Les Elèves pourront sortir une fois le mois, avec leur père

et bur mère seulement, et elles doivent rentrer à 4 A heures

eu hiver, et à six heures en été, car, découchant à moins de
circonstances rares, telles qu'une maladie très grave, ou la

mortalité dans leur famille, l'admission leur serait refusée

Chaque Elève fournit, en entrant, un couvert de table, dou-

ze serviettes, six paires de bas d'été, six paires de bas d'hi-

ver, six bonnets, deux tabliers noirs, une robe blanche avec
une colleiette, un voile de mousseline claire, (deux verges

de long) une longue ceinture rose, outre ce qui est indispen-

sablement nécessaire.

LES TERMES SONT :

Pension
Français et anglais ....
Dessin et peinture

Piano Forte avec le Mélodium
Guitare et Musique Vocale .

Accordéon et Flutina
Plumes et Encre ....
Elles fournissent leurs Lits ou paient .

Le lavage se fait toutes les semaines, hors de la maison, par
{ des personnes entendues, à raison de 4s par mois.

Les parents qui désirent placer leurs enfants dans cet éta-

[blissement, sont priés de les amener dans les premiers jours

de Septembre, afin de commencer l'année scolaire avec les

I
autres.

Les Demoiselles ne vont point au parloir les dima^^ches, ni

Iles jours de fête, si ce n'est pour des parents qui demeurent
au loin. Il est à remarquer que les lettres reçues et envoyées
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Bont vues par la Directrice des Classes avant que d'être i>|

mises.
Chaque trimestre doit être payé en avance.
Les Demoiselles prennent le costume d'été le 1er de Mai

celui d'hiver à la St. Michel.
Leurs Directrices ne veulent pas exposer ici tout ce qii'ej

les se croient obligées de faire dans l'intérêt des jeunes peij

sonnes qui leur sont confiées, il leur suifit de dire qu'elle

remplissent, à leur égard, les devoirs d'une mère, sous le rajl

port de la Religion, de la Morale, des manières, de l'intellj

gence et de la santé.

Quand elles sont malades, la Directrice Générale de l'étaJ

blissement les met à PinHrmerie, sous les soins d'une reli]

gieuse, où elles reçoivent, (s'il est nécessaire) quand les pal

rents le désirent, Inattention immédiate et régulière du méde|
cin de la maison, auquel elles peuvent s'abonner.

Il est probable que l'économie domestique, dont on culti^

déjà quelques branches, sera introduite dans toute son étei]

due assez prochainement.
Toutes les parties de l'année scolaire étant si bien remplie,'!

comme on le voit par les nombreux devoirs des élèves, on n|

peut en allouer aucu ne à la promenade, outre la vacance.

V.

L'HOTEL-DIEU DE MONTRÉAL.
En 1 642, c'est-à-dire, onze ans avant l'arrivée de Mai]

guérite Bourgeois en Canada, Dlle. Mance arrivait

Montréal et faisait, dans cette ville naissante, la fonda]

tion de PHôtel-Dieu, au moyen des libéralités de Mj

Jérôme Le Royer de la Dauversière, de Mme. Bullio|

et de plusieurs autres personnes charitables qui s'étaieii|

généreusement associées en France pour cette fin.

Pendant dix-sept ans, Dlle. Mance eut, pour partage]

ses privations, ses travaux et ses peines, quatre filh

qu'elle avait amenées de France. Dlle. Marie MoriiJ

canadienne, se joignit à elles en Août 1662, à l'âge d!

treize ans et demi, et fut la première religieuse d'originl

canadienne qui fit ses vœux à Montréal. Elle devin)

l'une des supérieures les plus distinguées de l'Hôtel-Dief
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de Montréal, et elle en a écrit les annales jusqu'à Sep-

tembre 1725. Ce mémoire, à la fois intéressant et édi-

fiant, fait honneur au talent et à la piété de l'auteur.

lElle mourut en odeur de sainteté, à l'âge de 82 ans.

On ne peut guère parler de la Sœur Morin, sans l'as-

socier, en presque toutes choses, à la Sœur Jeanne Fran-

Içoise Juchereau, l'une des supérieures de l'Hôtel-Dien

le Québec. Comme la Sœur Morin, la Sœur Juchereau

îst d'origine canadienne ; comme elle, elle entra toute

[jeune encore, et la même arnée (en 1662), à l'âge de

louze ans, à l'Hôtel-Dieu (de Québec) ; comme la Sœur
[Morin, eile devint supérieure de sa communauté et en

îcrivit l'histoire, et comme elle, elle se distingua par ses

talents, par ses vertus, et par son entier dévouement aux

intérêts de sa communauté. D'ailleurs, l'éloge de leurs

îommunautés respectives se trouve dans l'excellence et

le mérite de leurs œuvres éminemment chrétiennes et

mmanitaires.

Plusieurs proches parentes de l'hon. D. B. Viger ont

fait partie de l'Hôtel-Dieu de Montréal, ainsi que

[iss Allen, convertie, fille d'un général Américain, et

[iss Weekes, sœur de George Weekes, écr., N. P. en

îette ville, et dont l'une des DUes. a succédé à sa tante,

lécédéeen 1837. .
, ; .

Les Dames Hospitalières de l'Hôtel-Dieu de Montréal

16 font pas ouvertement profession de l'enseignement
;

lais, comme elles instruisent les orphelins qui y sont

{levés, leur communauté réclame rang parmi les insti-

tutions d'éducation établies en Canada, et c'est à ce titre

qu'elle trouve ici sa place.
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Messire Germain Moriiii le premier Canadien qui fut

promu à la prêtrise, était frère de la religieuse Marie

Morin. Il fut ordonné prêtre en 1665, devint secrétaire

de Mgr. Laval, puis l'un de ses chanoines en 1697. Il

mourut en 1702, à l'âge d'environ 60 ans.

VI.

DAMES DE LA CONGRÉGATION DE MONTRÉAL.

En 1653, M. de Maisonneuve, fondateur et gouver-

neur de Montréal, absent depuis deux ans, revenait en

Canada, accompagné d'une " sainte fille dont le nom ne

doit jamais être prononcé dans ce pays qu'avec vénéra-

tion ;
" c'est Marguerite Bourgeois.

Dlle. Bourgeois était née à Troye, en Champagne, et

elle avait vécu chez la sœur de M. de Maisonneuve;

c'est là qu'apprenant des nouvelles du Canada, elle for-

ma le projet de venir se consacrer à Dieu sur ces loin-

tains rivages. Elle faisait partie d'une Congrégation de

filles formée par les religieuses de la Congrégation de

Notre-Dame. Cette Société existe encore à Paris, à l'é-

tablissement dit des Oiseaux, fondé par le vénérable Père

Fournier." (1)
^

Cette Congrégation se consacra à l'éducation des jeu-

nes filles, et Marguerite Bourgeois, venant en Canada

pour s'y consacrer aussi, fit, en 1653, la belle fondation

de la Congrégation de Notre-Dame à Montréal, d'où elle

s'est répandue dans tout le Bas-Canada et même ail-

leurs.
* V r

Commencée dans une étable, cette fondation ne prit

qu'en 1657, la consistance d'une véritable école qui se

composait, en grande partie, de petites sauvagesses.

(1) Histoire du Canada par M. l'abbé Ferlaad.
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La Sœur Bourgeois s'étant rendue l'année suivante on

Fmace, pour y chercher du secours, elle amena de

Troyes quatre jeunes tilles, pour fonder la Congrégation

de Montréal, et, en 1666, l'établissement avait déjà pros-

péré au point de permettre à sa pieuse fondatrice d'orga-

niser un pensionnat, outre l'école qu'elle tenait avec suc-

cès, pou»' les filles f'pnçaises de la classe ouvrière et les

petites sauvagesses. . , :

>

Outre ]9. maison-mère et les écoles gratuites, tenues

daps la vil^e e1 les faubourgs de Montréal, cette fonda-

tion compte aujourd'hui 34- établissements dont 31 dans

le Bas-Cauaoaet irois ailleurs, savoir: un à Kingston

dans le Haut-Canada, et deux dans les possesions an-

glaises du Golfe St. Laurent. L'un de ces derniers éta-

bhssements est à Arichat, près de Louisbourg, dans l'A-

cadie, aujourd'hui la Nouvelle-Ecosse, où la Congréga-

tion de Notre-Dame avait un établissement fondé en

1727, et qui y subsista, malgré les violences des Anglais,

jusqu'en 1758. La ville étant alors par eux prise, et les

religieuses chassées de leur couvent, ces courageuses

institutrices furent obligées de chercher un refuge en

France d'où elle ne revinrent plus, malgré leurs deman-

des réitérées de le faire, pour relever leur établissement à

Louisbourg. " ;. ....... . Uk'5 i.*t,i . <rf'\ .1

Par suite de ces circontances pénibles, l'établissement

a été abandonné et est tombé totalement en ruine ; mais,

par un heureux hasard, on en a trouvé la cloche dans

une forêt voisine, et elle sert aujourd'hui au couvent

d'Arichat, y établi en 1856, à la demande et aux frais de

Mgr. McKinnon, évéque d'Arichat. .^ «, . , ; .,,

Parmi les établissements que la Congrégution de No-

i; /'^1

1 I

•

i i
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trc-Danic compte dans le Bas-Canada, on remarque sur-

tout les deux beaux que l'on voit à Montréal et celui do

St. Roch de Québec. Ce sont trois pensionnats qui sont

tenus sur un grand pied, et pour l'instruction et pour 1©

confort des élèves qui leur sont confiées. Celui qui est sis

à Villa-MaHaf sur le versant sud-ouest de la montagne

de Montréal, est très attrayant par sa position à la fois

pittoresque et salubre, et par les rares commodités qu'il

offre aux nombreux élèves qui le fréquentent, bien qu'il

n'ait encore que quelques années d'existence. '

'

C'est en l'automne de 1854* que ce bel établissement

fat ouvert, et le plan d'éducation qu'on y suit étant

aussi nouveau ei adapté an besoin que l'établissement

riiême, Ton peut dire qu'il ne laisse rien à désirer. Il a

été inspiré aux Dames de la Congrégation par feu Mes-

sire V. Quiblier, V. G., leur ancien et regretté supérieur

spirituel. '
'

'
'

^^'
:

C'est lui qui a conseillé aux Dames de la Congréga-

tion de renouveler, comme elles ont fait depuis quel-

ques années, leur ancien établissement sis au milieu de

la ville de Montréal, et de faire en conjonction un éta-

blissement nouveau sur un grand plan, à la campagne,

afin de pouvoir mieux répondre aux besoins et aux exi-

gences delà société actuelle. ' ' *•' *

'

Un grand nombre d'élèves, venant de l'étranger, et

dont plusieurs protestantes, fréquentent ces établisse-

ments, ainsi que celui des Dames du Sacré-Cœur sis au

Sault-au- Récollet, dans le voisinage de Montréal. Ce
fait témoigne, d'une manière très honorable, de la con-

fiance dont jouissent nos établissements d'éducation,

même à l'étranger. -^ • v- 'j:Vl,b'

la

,
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Mgr. de St. Valicr, deuxième é\ éque dcî Québec, t)t un

établissement des Dames de la Congrégation dans la

basse-ville de Québec, en 16SS. Jl publia uu mande-

ment dons lequel il exprime le vœu que cbaque paroisse

ait une maison de cet institut pour Téducation des (Il les,

et s'offrit de contribuer de ses Ibnds à leur conslruction.

Une autre maison de cet inslHut fut fondée en 1692, on

la paroisse de Ste. Famille, dans l'Ile d'Orléans, près do

Québec.

Les Dames de la Congrégation à Québec, qui s'étaient

retirées, avant le siège de cette ville, à leur établisse-

ment à Montréal, retournèrent à Québec en 1769.

Mgr. de St. Valier qui avait voulu unir les Dames de

la Congrégation à la maison des Dames Ursulines à Qué-

bec, contrarié par les événements, dut se contenter,

après avoir essayé d'effectuer cette union, de recomman-

der de faire des établissements de cet institut dans les

paroisses, et l'on voit que ce ne fut pas en vain, puisque,

outre l'établissement à la basse-ville de Québec et à Ste.

Famille, les paroisses de la Rivière-Ouelle, de St. Fran-

çois, de Ste. Marie de la Beauce et de la Pointe aux
Trembles de Québec ont chacune le sien. Les établis-

sements de cet institut faits à St. Roch de Québec, à la

Baie St. Paul, à St. Thomas, à Ste. Anne de la Pérade, à

Ste. Anne d'Yamachiche, à l'Assomption, à Chateau-

guay, à Laprairie, à St. Louis de Kamouraska, etc.,

datent depuis le fonctionnement de la loi des écoles

primaires commencé en 184^2.

De la basse-ville, les Dames de la Congrégation furent

transférées à St. Roch de Québec en 184«4<, dans un éta-

blissement qui fait à la fois honneur à cette paroisse et

à l'institut de la Congrégation de Notre-Dame,

r!m

'
,1

I; :
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L'œuvre de la Sœur Bourgeois est toute canadienne,

et est aussi honorable pour le Canada que pour sa pieuse

et entreprenante fondatrice. Cet institut a été d'une

grande utilité au pays, surtout dans le temps où il était

presque seul dévoué à Pinsî^^ruction des jeunes filles à la

campagne. Non seulement les Sœurs de la Congréga-

tion s'en cba^j^èrent elles-mêmes, autant que possible,

mais encore elles formèrent des sujets pour partager

avec elles la noble tâche d'instruire ces filles, pour ainsi

dire à domicile. Ainsi, l'on peut, en toute vérité,

dire que les Dames de la Congrégation de Notre-Dame

de Montréal sont lés premières qui tinrent, en ce pays,

une Ecole-Normale, pouï former des institutrices pour

l'instruction des jeunes filles, et ce, malgré de grands

embarras, par suite d'un incendie, etc. Voici ce qu'en dit

Mgr. St. Valier, dans le compte-rendu de sa visite des

missions du Canada en 1687:

*' Les filles de la Congrégation sont aussi assez incom-

modées dans leurs affaires ; c'est même une merveille

qu'elles aient pu subsister après l'accident qui leur arri-

va il y a trois ou quatre ans ; toute leur maison fut brû-

lée en une nuit ; elles ne sauvèrent ni leurs meubles, ni

leurs habits, trop heureuses de se sauver elles-mêmes
;

encore y en eut-il deux d'entre elles enveloppées dans

les flammes. Le courage de celles qui échappèrent les

soutint dans leur extrême pauvreté, et quoiqu'elles fus-

sent plus de trente, la Divine Providence pourvut à leur

pressante nécessité. Il semble que cette calamité n'ait

servi qu'à les rendre plus vertueuses et plus utiles au

prochain, car il n'y a pas de bien qu'elles n'aient entre-

pris de faire depuis ce temps-là, et dont elles ne soient

venu à bout. Outre les petites écoles qu'elles tien-
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uent chez elles, pour les jeunes lilles de Montréal, et ou-

tre les pensionnaires françaises et sauvages qu'elles élè-

vent dans une grande piété, elles ont établi une maison

qu'on appelle Providence, dont elles ont la conduite, et

où elles instruisent plus de vingt grandes filles qu'elles

forment à tous les ouvrages de leur sexe, pour les mettre

en état de gagner leur vie dans le service.

De cette maison sont sorties plusieurs rhaîtresses

d'école qui se sont répandues en divers endroits de la

colonie, où elles font les catéchismes aux enfants et des

conférences très touchantes et très utiles aux autres per-

sonnes de leur sexe qui sont plus avancées en âge. Il y
a surtout, dans la mission de la montagne, une école d'en-

viron quarante filles sauvages qu'on habille et qu'on

élève à la française, en leur apprenant en même temps

les mystères de la foi, le travail des mains, le chant et

les prières de l'Eglise "

Plus loin, en parlant du zélé missionnaire qui était

chargé de diriger cette mission, établie dans un petit

village éloigné d'un quart de lieue de la ville de Mont-

réal, Mgr. de St. Valier dit :
" Ce digne ouvrier a un soin

particulier de la jeunesse. Il se décharge des filles sur

les maîtresses d'école que les Sœurs de la Congrégation

envoient dans le village, et il est le maître de toutes

choses à l'égard des garçons j il ne se contente pas de

leur apprendre la doctrine chrétienne et la manière de

bien vivre, il leur enseigne aussi à parler le français, à

chanter le plein-chant et la musique, selon qu'ils ont de

la voix."

Ainsi, nous voyons en même temps que ce bon mis-

sionnaire dont Mgr. de St. Valier " supprime le nom, pour

faire plaisir à sa modestie," était véritablement l'institu-

.; \

. i

I !.



IJ

m

fili'

:|

i:i;

40

teiir des garçons résidant en ce village desservi par le

Séminaire de St. Sulpice de Montréal.

Ce village était, je pense, situé à l'endroit même où

est sis aujourd'hui le magnifique séminaire que les Mes-

sieurs de St. Sulpice de Montréal viennent de faire éri-

ger, pour l'usage des étudiants en théologie.

On a trouvé en 1854, en creusant les fondations de ce

séminaire, des ossements humains qui semblent prouver

que ce lieu était autrefois une place de cimetière. Dans

tous les cas, les deux épitaphes suivantes, tirées d'une

des antiques tours restées debout en front de cette place,

attestent l'inhumation de deux corps dont l'un est celui

d'une sainte fille sauvage, qui faisait partie de l'établis-

sement de la Congrégation de Notre-Dame en cette en-

droit, et l'autre celui d'un de ces fervents chrétiens dont

la piété et le bon exemple faisaient l'admiration des in-

fidèles et la joie des missionnaires.

" Ici reposent ' . .

les restes mortels
de ';

François Thoronhiongo,
Huron

baptisé par le Révérend • '<

Père Brébeuf, ^'

Il fut par sa piété et par sa probité l'exemple des chrétiens
et l'admiration des infidèles.

Il mourut
âgé d'environ cent ans,

le 11 Avril 1690.

!

Ici reposent
les restes mortels

de
Marie Thérèse Gannensagonach

de la

. Congrégation Notre-Dame,
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Après avoir exercé pendant treize ans l'office de Maîtresse

d'école, à la montagne, elle mourut, en réputation de grande

vertu, âgée de 26 ans, le 25 Novembre 1695."

En 1853, juste deux siècles après la fondation de la

Congrégation de Notre-Dame, à Montréal, le nombre

total des élèves qui fréquentaient les établissements de

cet institut dans le Bas-Canada, était 5,606, et au-

jourd'hui il est de 8,44 0.

Cependant, il est à remarquer que, bien que les

Dames de la Congrégation fussent les seules institutrices

religieuses répandues dans les paroisses de campagne

en 1842, leurs établissemonts y étaient encore comparati-

vement peu nombreux, et surtout peu florissants, avant

le fonctionnement de la loi des écoles primaires com-

mence en cette année.

I^- ; ivent de la Rivière-Ouelle, celui de Ste. Marie

de la jjeauce, de St. François et de la Pointe-aux-Trem-

bles de Québec; celui de St. Denis, de la Pointe-Claire

et de la Pointe-aux-Trembles de Montréal étaient lan-

guissants, et celui de Lîxprairie et de St. Laurent étaient

même abandonnés, ce dernier pour n'être plus repris par

ces mêmes Dames.

A Québec, elles n'avaient qu'un établissement, assez

inférieur, sis dans la basse-ville, et à Montréal, elles n'a-

vaient guères que la maison-mère qui n'était elle-même

rien de comparable à ce qu'elle est aujourd'hui, soit pour

les bâtisses, soit pour le plan d'enseignement. Les unes

et l'autre ont été considérablement augmentés depuis

1842, et ce, sans compter leur bel établissement entière-

ment nouveau sis sur le versant de la montagne, c'est-à-

< i
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dire, un peu plus loin, à l'ouest de celui qu'elle» avaient

à la montagne de Montréal, depuis plusieurs années déjà,

lors de la visite de Mgr. de St. Valier.

Ce progrès, ajouté au grand nombre d'autres établisse-

ments appartenant à l'institut de la Congrégation de

Notre-Dame et à tant d'autres ordres religieux ensei-

gnants, qui ont eu lieu depuis 1842, pour l'instruction des

enfants des deux sexes, prouve combien est grande et

satisfaisante l'impulsion que le fonctionnement de la loi

des écoles a donnée à ^'éducation par tout le pays, où

chaque jour signale, sous ce rapport, de nouveaux succès

et une plus grande prospérité.

Les paroisses qui ont les premières fait bâtir des cou-

vents depuis 1842, pour y établir des Dames de la Con-

grégation, sont : Chateauguay et l'Assomption, dans le

district judiciaire de Montréal, et la Baie St. Paul, dans

celui de Québec ; et leur exemple a été bientôt suivi par

nombre d'autres paroisses qui, pouravoir été un peu retar-

dataires, n'ont pas été moins zélées et moins généreuses,

pour le progrès de l'éducation de la jeunesse.

La Sœur Bourgeois mourut en odeur de sainteté en

1700, à l'âge de 80 ans. Elle laissa sa Congrégation,

composée alors de 54 religieuses, au soin de la Sœur Marie

Barbier qui en était la deuxième supérieure. Née à Mont-

réal, en 1663, la Sœur Burbier en connut et sut en utiliser

toutes les ressources, et contribuer à en faire grandement

le bien. Elle était une religieuse marquante autant par

ses talents littéraires que par ses vertus et son dévoue-

ment pour l'éducatioii des jeunes filles. La littérature

canadienne la réclame comme auteur, au moins dans le

genre épistolaire. Elle a correspondu avec M. I'abb6
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Tfonson, supérieur général de l'ordre de St. Sulpice de

Paris, dont une maison fut fondée à Montréal, en 1647.

La Sœur Marie Barbier est décédée en 1739, à l'âge

de 76 ans, six ans après avoir été guérie d'un cancer, par

le savant Dr. M. Sarrasin, médecin du roi à Québec. (1)

Tl est une sainte personne dont le nom et les œuvres

sont si étroitement liés à la Congrégation de Notre-Da-

me de Montréal, qu'on ne saurait les passer entièrement

sous silence sans injustice; c'est Jeanne Leber, "fille

d'un riche négociant du Canada et cousine germaine du

(1) Le Dr. Sarraslu, résidant alors à Québec, est le môme qui décou-
vrit, sur les bords du St. Maurice en 1732, la curieuse plante appelée
Sarracéne, Sarracenia purpurea, que Tournefort, croyant apparemment
qu'elle était particulière au Canada, présenta à TAcadémie française

sous le nom spécifique de Canade.nvds.

M. Gaulthier, autre médecin du roi à Québec, découvrit en 1742,

notre thé des bois, la Gaulthérie, GauKheria, plante aromatique d'un

usage facile et très recommandable sous plusieurs rapports. Cette

plante est bien préférable au thé de la Chine.
La science voulant honorer les découvreurs de ces deux belles plan-

tes, les nomma d'après leurs noms respectifs. C'est ainsi que, de Saura-
siN, elle fit d'abord Sarracénie^ puis, définitivement, Sarracéne^ et que,

de GAULTHMn, elle fit Gaulthérie.

Le II. P. Lafiteau, Jésuite, missionnaire au Sault St. Louis, à 10

milles do Montréal, découvrit, en l7l(j,Jle Gin-seng, Panax quiruiucfolia,

plante célèbre eu Chine et ailleurs, surtout à cause de ses propriétés

toniques et fortifiantes. On la prend généralement en infusion.

En 1820, je signalai à ratieiition particulière du Dr. Siepl.enson de

cotte ville, les propriétés médicinales de la plante appelée Sang-dra-

gon, Sans;umaria ùmodemis^ et eu 1831, je découvris la lobélie,i/0&€/ï«

inflata, en la paroisse de St. Jacques de l'Achigan.

Ces deux plantes ont des propriétés très actives, surtout la dernière.

La première est stimulante et stomachique, et la seconde expeetante,

et surtout émétique à im haut degré. On s'en sert avec grand avan-

tage dans le croup, njnanche trachealis.

La lobélie a ceci de particulier : c'est que toutes les parties de la

plante possèdent, à un degré presque égal, les mêmes propriétés mé-
dicinales, bien que, généralement, on le3 obtienne par l'infusion de se3

Icuilles et de ses capsules.

i.'*
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premier baron de Longueuil." Les biens et lesconsolations

qu'elle a donnés à cet institut ont été pour lui une grande

source de prospérité et de bonheur. Elle a vécu recluse,

pendant 20 ans, dans une étroite cellule où elle mourut

en odeur de sainteté, en 1714, à l'âge de 52 ans. Dans
cette solitude de son choix, elle donnait la plus grande

partie de son temps à la méditation et à la prière, l'autre

à filer et à la broderie où elle excellait. Elle avait bro-

dé le drapeau avec lequel le Baron de Longueuil marcha

contre les Anglais, et nous avons encore, à l'église parois-

siale de Notre-Dame de Montréal, un ornement brodé par

elle. Son frère, Pierre Leber, contribua à fonder, à Mont-

réal," l'Ordre des Frères Charrons où il mourut en 1707,'^

Les Dames de la Congrégation ont, pour Dlle. Léber,

une grande vénération, et elles en associent naturellement

le souvenir à celui, si naturel et si cher, de leur vénérable

fondatrice. C'est en partie pour les honorer toutes deux

qu'elles font ériger, dans l'avant-cour de leur couvent, à

la place même où était la cellule de Dlle, Leber et leur

ancienne chapelle, une magnifique église, qui sera con-

sacrée spécialement à la Ste. Vierge, la patronne de leur

florissante institution.

Ci-suit le programme du pensionnat des Dames de la

Congrégation suivi à la ville. Celui de leur pensionnat

de Villa-Maria varie un peu, et le prix en est plus élevé,

à cause des frais de transport occasionné par la distance

où il est de la ville, mais le cours d'études est essentiel-

lement le môme dans les deux pensionnats.
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COUVENT DES SŒURS DE LA CONGRÉGATION NOTRE-DAME

ÉTABLI A MONTRÉAL, POUR l'iNSTRUCTION DES

JEUNES PERSONNES. -îM

Le Cours d'Instruction embrasse les Langues Française
et Anglaise, l'Ecriture, l'Arithmétique, la C sographie et la

Sphère, l'Histoire ancienne et moderne, la Rhétorique, la Chi-
mie, la Philosophie Naturelle, la Botanique, la Musique vo-
cale, la Musique instrumentale. Piano, Guitare, Harpe ; le

Dessin, la Peinture, la Couture, la Broderie, la Coupe et Con-
fection des Vêtements.
L'âge d'admission est de 7 à 15 ans ; on reçoit cependant

des élèves au-dessus de cet âge, sur la recommandation d'une
personne connue, et avec la permission des supérieurs.

Les parents ou tuteurs éloignés doivent charî^er quelque
Îiersonne en ville d'acquitter leurs comptes, et de recevoir

es enfants, si la maladie ou quelque autre raison les oblige de
quitter l'Institution.

Les Vacances commencent en Juillet jusqu'au 1er Jeudi de
Septembre ; elles sont précédées d'un examen général et de
la distribution des prix. ; v

i^

TROUSSEAU.

Pour Pété : Une Robe bleue, deux Tabliers noirs, une robe
blanche, un Tablier de soie noire, un Chapeau de Paille, un
Voile blanc.

pour Phiver : Un Mantean bleu foncé, un Chapeau noir, un
Voile noir. En outre, au moins six Chemises, six paires de
Bas, six Mouchoirs de poche, six Essuie-mains, (le tout mar-
qué,) deux Robes de matin et quelques Robes de couleur,

une Boite à Toilette, deux Robes bleues foncées.

CONDITIONS. . ,,

Les parents qui désirent que l'Etablissement fournisse à
leurs enfants les hardes, les livres, ou les articles nécessaires

à la broderie et au dessin, doivent d'avance remettre, entre les

mains de la Directrice, des fonds à cet effet.

Pension, par an, (payable d'avance, par '
'

trimestre,) £18 10 ou $74
La Musique—Piano, 8 10 ;

Guitare, 5 10

Harpe, 9 12 6

'M
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Le Dessin,.. . . : 5i 15
. L'Italien, . .•

'»

Le Blanchissage, 3 00
Le Lit 2 15
Entrée 12 6
Pupitre et chaise

FÊTE DE LA CONGRÉGATION N0TREOAM£.

" Une cérémonie des plus touchantes, dont se rappelleront

longtemps les personnes qui ont eu l'avantage d'y assister, a

eu lieu, le 28 Septembre, à la Congrégation Notre-Dame, à l'oc-

casion du cinquantième anniverbaire de la prononciation des
Tœux de la mère supérieure, Sœur Ste. Maueleine.
Monseigneur de Cydonia se rendit à la Congrégation avant

la messe ; il entonna le Veni Creator.
Après l'Evangile, il adressa aux Sœurs quelques paroles où

il rappela que si le monde a ses chaînes, la religion a aussi

les siennes ; mais que celles-ci, plus légères que les premiè-
res, sont si douces que la révérende mère, après 50 années de

profession, loin de les trouver pesantes, vient renouveler ses

vœux comme au premier jour de sa vie religieuse, et rendre
grâce de toutes les faveurs qu'elle a reçues depuis qu'elle

s'est consacrée à Dieu.
Puis, rappelant aux Sœurs toutes les bénédictions dont Dieu

a comblé leur institut depuis sa fondation, Mgr. fit une courte

histoire de cet institut, montrant qu'il avait reçu pour mission
de procurer la gloire de Dieu en le faisant connaître jusque
parmi les barbares, de procurer le bien de la société en lui

formant des familles, et enfin de procurer à chaque membre
de la Congrégation des moyens de sanctification et de bon-
heur, r termina en exhortant les Sœurs à continuer, comme
par le passé, de s'occuper de la mission qu'elles avaient si bien

remplie jusqu'à ce jour.

A la communion, la Révde. Mère s'est approchée, et a re-

nouvelé ses vœux, demandant pardon à Dieu des imperfec-
tions qui avaient pu lui échapper, et a témoigné le bonheur
qu'elle éprouvait de renouveler tous ses engagements.

Toutes les Sœurs et beaucoup de personnes pieuses se pré-

sentèrent ensuite à la communion.
Après la messe, im Te Deum fut chanté en action du grâ-

ce».
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A la suite du déjeuner^ Mgr. se rendit à la grande salle de

la communaïrté, où plus de 200 Sœurs et les deux pensionnats

de Montréal et de Villa-Maria s'étaient réunis.

Des chantsj des dialogues anglais et français furent récités

et chantés. On y célébrait les vertus de la Révde. Mère.
Des bouquets, des couronnes, lui furent offertes par les plus

petites des pensionnaires ; des cadres, des broderies, une cha-
pelle de toute beauté, par les élèves les plus avancées.
Parmi les travaux des élèves, on remarqua surtout le travail

que lut Melle. A. Perrin, dans lequel elle rappelait toutes

les faveurs que la Congrégation avait reçues depuis sa fon-

dation dans le mois de Septembre ; elle relevait avec le tact

le plus exquis le don que le Ciel lui avait fait en 1809, et en
1859 dans la personne de la Révérende Mère qui était l'hé-

roïne de la fête.

La séance s'est terminée par le chant solennel du Magni"
ficat.

Le soir, un salut solennel couronna cette belle journée.

Jamais fête de famille ne fut plus touchante par la simpli-

cité, la joie et le bonheur qui régnaient partout.

Messieurs les curés de Notre-Dame et de St. Roch de Qué-
bec, et plusieurs prêtres de ce Diocèse étaient venus se réunir

avec plusieurs prêtres du Séminaire de Montréal, autour de
Sa Grandeur, pour embellir cette fête.

—

Communiqué,
. Minerve, du 1er Octobre 1869.

< - VII.

V. L'HOPITAL GÉNÉRAL DE QUÉBEC.

En 1692, l'Hôpital-Général de Québec fut fondé par

Mgr.de St. Valier, deuxième évêque de Québec, dans un

couvent acheté par lui des Récollets pour cette fin.

Les premières Hospitalières, tirées de l'Hôtel-Dieu

de Québec ç^i 1693, restèrent dépendantes de la maison-

mère jusqu'en 1701, époque à laquelle elles se formèrent

un établissement séparé et indépendant. C'est dans

cet établissement, situé sur la petite rivière St. Charles,

à une petite distance de la ville, qu'elles reçurent, pen-

dant le siège de 1759, les religieuses de l'Hôtel-Dieu

et les Ursulines de Québec.
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Les Dames Religieuses de cet établissement se char-

gent en même temps de l'instruction des jeunes filles

aussi bien que du soin des malades, mais elles ne don-

nent l'instruction qu'à des élèves pensionnaires. Elles

ouvrirent, pour cette fin, en 1725, un pensionnat dont la

bonne tenue leur fait honneur. En 1853, le nombre de

leurs élèves était de 82.

L'Hôpital-Général de Québec y fut fondé pour rem-

placer le bureau des pauvres, auxquels il était défendu

de mendier en cette ville.

Il serait grandement à souhaiter que, par une loi sage,

nos véritables pauvres d'aujourd'hui, pouvant compter

sûrement, dans leurs paroisses respectives, sur les secours

dont ils peuvent avoir besoin, seraient tenus de s'abstenir

entièrement de mendier aux portes, dans les rues ou sur

les places publiques. La municipalité de chaque paroisse

devrait se charger, par une contribution générale, d'é-

tablir, dans ses limites, un bureau de charité, sous la sur-

veillance de personnes compétentes, pour secourir conve-

nablement dans le besoin, les véritables pauvres auxquels

il serait défendu de mendier, aussi bien qu'à ceux qui,

par un abus criminel de la liberté laissée à tout le monde
de le faire, en imposent tous les jours aux âmes bien-

veillantes et charitables. L'établissement de bureaux de

charité, s'il était général et obligatoire, aurait l'effet de

faire cesser entièrement ia mendicité, en pourvoyant

suffisamment aux besoins des nécessiteux, et en forçant

les fainéants et les vicieux bien portant de travailler, et

de contribuer, par le fait, au bien d»3 la société, au lieu

d'avoir la liberté d'en être à la fois le fléau et la honte.

L'industrie, l'humanité souffrante et la morale publique

y gagneraient également.
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VIII.

SÉMINAIRE ET COLLÈGE DE QUÉBEC.

Eu 1663, Mgr. Laval, premier évêque du Canada,

fonda le Séminaire de Québec, désigné alors sous le nom

le missions étrangères, et, eu 1668, il établit le Petit

Isémiuaire, ou Collège de Québec, qu'il confia aux soins

(les membres du Séminaire de Québec, pour aider à

Idouuer l'éducation classique à la jeunesse du Canada.

Ce Collège a seul remplacé, à Québec, celui des Jésuites

depuis que celui-ci est occupé par les troupes anglaises.

Mgr. Laval ouvrit le Collège de Québec dans une

{maison achetée de Dame veuve Couillard,et où il instruisit

huit Français et six Hurons, en qualité de pensionnaires,

pour les éloigner du contact des sauvages.

Dans les commencements, l'instruction qui se donnait,

Idans cet établissement, se bornait à leur apprendre à

lire, à écrire, le catéchisme^ les prières, le chant grégo-

[rieu, le service des autels, etc., et les classes françaises

I

et latines allaient chez les Jésuites, où les jeunes gens

terminaient leur cours d'études classique, après quoi ils

î
revenaient faire leur cours de théologie au Grand Sémi-

I

iiaire, on allaient à l'établissement de St. Joachim, ap-

prendre l'agriculture ou des métiers. (1) ^ '"

(1) Mgr. de St. Valier, dans le compte-rendu de la visite qu'il fit du
diocèse de Québec en 1687, dit :

" mon principal soin, dans le Cap
Tourmente, fut d'examiner, l'nn après l'autre, 31 enfants que denx

I

ecclésiastiques du Séminaire de Québec y élevaient, et dont il y en
avait 19 qu'on appliquait à l'étude, et le reste à des métiers : l'éloi-

gnement où ils étaient de leurs parents et do toute compagnie dangé-
jreuse, ne contribuait pas peu aies conserver dans l'innocence."—Cette

dernière observation, de la part d'un saint évêque qui a tant fait pour
le bien, du Canada, s'applique favorablement à toutes nos institutions

classiques sises d la campagne.



50

lîi
"

Les élèves du Collège de Québec coutinuèreut d'aller

ainsi chez les JésuitoH jusqu'en 1759.

En 1700, il y avait 80 pensionnaires au Collège de

Québec, d?t Lapotlicrie ; mais en 1705, la force des cir-

constances défavorables on réduisit le nombre à 57.

Après les vacances do 1757, on fut ol)ligé de renvoyer

les élèves, faute de moyen pour les nourrir.

L'année suivante, malgré la disette, le Séminaire eu

prit 20 des plus pauvres, et incapables de continuer leurs

études au dehors du Séminaire. C'était des élèves en

rhétorique et en philosophie. Parmi eux se trouvait

Pierre Denaut, né à Montréal en 1743, plus tard dixième

évoque de Québec, et l'un des fondateurs du Collège de

Nicolet, en 1804.

Cependant, la guerre qui se continuait entre la France

et l'Angleterre, tenant leurs colonies voisines, en Amé-

rique, généralement sous les armes, et les combats, qui

devaient décider du sort du Canada, étant devenus plus

fréquents, plus acharnés, et plus concentrés sur Québec,

le Séminaire se vit obligé do fermer ses classes, et de

voir ses élèves, pour la plupart, s'enrôler pour la défense

de la place.

MM. les directeurs Gravé et Pressard emmenèrent

avec eux, à Montréal, les ecclésiastiques et ceux des

autres élèves qui voulaient continuer leurs études et

avaient les moyens de s'y rendre et d'y payer pension.

Ces zélés éducateurs continuèrent à Montréal leur œuvre

de l'enseignement jusqu'après la cession du Canada à

l'Angleterre, en 1763, lU retournèrent en cette année à

Québec, et les classes furent rouvertes après que le Sé-

minaire eût fait subir au collège les réparations néces-

iJ,



51

jsaires. On ne put, toutefois, y admettre des pousiou-

imires qu'eu 1765, et le premier, sur la liste, était Michel

de Salaberry, père du héros de Châtcauguay, nom cana-

dien glorieusement attaché aux victoires signalées rem-

portées sur les Américains pendant la guerre de 1812,

I

entre l'Angleterre et les Etats-Unis d'Amérique.

Outre le Séminaire de Québec, Mgr. Laval fit cons-

truire un bel édiîice à Château-Richer, où il voulait établir

une maison d'éducation poiir les garçons, et une maison

de 150 pieds pour les Dames de la Congrégation aux-

quelles ils voulait procurer 40 pensionnaires ; mais l'in-

cendie du Séminaire de Québec, arrivé en 1706, inter-

rompit ses travaux.

Ces bâtisses, rétablies vers 1830, par Messire Bail-

largeon, alors curé de Château-Richer, aujourd'hui évo-

que de Tloa, et administrateur de l'archidiocèse de

Qnébec, ont été restituées, en partie, à leur destination

primitive, puisqu'on y fait les principales écoles de pa-

roisse.

Mgr. Laval a eu deux fois la douleur de voir le Sémi-

naire de Québec incendié avant sa mort, arrivée en Mai

1708 ; mais il eut, nonobstant, la consolation de laisser

cette fondation appuyée sur une base solide et durable.

Disons que les MM. du Séminaire ont bien su la conso-

lider dans toutes ses parties, depuis le décès de l'illustre

fondateur de cette maison importante. (1)

Né d'une famille distinguée, Mgr. Laval en avait toutes

les vertus, et son esprit de progrès littéraire et matériel

(1) Le séminaire de Québec, en comptant les magnifiques bâtisses

que ses membres ont fait ériger pour l'usage de l'Université Laval, est

estimé à plus de £100,000. *
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11 était pas celle qui so faisait le moins remarquer eu lui,

parmi tant d'autres également honorables. Premier évê-

que du Canada, il y fut aussi le premier apôtre delà

temipérance et le premier agronome. Outre ses travaux

apostoliques, si glorieux pour sa mémoire et pour l'Eglise

du Canada, tout le monde connaît les combats qu'il a

soutenus contre l'intempérance, et contre ceux dont le

commerce des boissons spiritueuses la favorisait parmi

les sauvages et les colons. *

Tout le monde connaît aussi le bel établissement agri.

cole, sis à St. Joachim, sur la ferme des prêtres du

Séminaire de Québec, où les membres des Séminaires

et du Collège de Québec vont, tous les ans, se reposer de

leurs travaux et retremper leur courage, tout en prenant

part à la culture des champs et à la mise à exécution du

meilleur plan d'une ferme-modèle. Eh bien, cet établis-

sement si agréable, et surtout si utile aux propriétaires

qui le dirigent, et si glorieux au district de Québec, doit

son existence à Mgr. Laval qui, dans sa sage prévoyan*

ce, a voulu consacrer un lieu commun de retraite, de

repos et d'observation, sur une des parties Içs plus roman-

tiques et les plus salubres des bords pittoresques du

beau fleuve St. Laurent, pour les membres des Sémi-

naires et pour les élèves du Collège de Québec.

Or, ce magnifique établissement, qui doit son exis-

tence et sa prospérité au Clergé catholique, qui est dirigé

par de ses prêtres les plus érudits, ne coûte rien au budjet,

ni aux sociétés d'agriculture, pour en éclairer la marche

et en diriger l'opémtion, et, cependant, il est tout à la

fois un lieu d'agrément, une source de revenus et un

modèle auquel les méthodes perfectionnées peuvent, sans
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lépeuse et sans cfibrt aucun, emprunter tous les jours

luelque chose d'utile. Cet établissement est donc tout

m même temps glorieux pour le clergé et exemplaire

)ur nos cultivateurs. . ..,,

Vingt-deux terres sont attachées à l'établissement de

Ist.Joachim, lesquelles sont autant de fermes-modèles, et

lont onze sont louées à des cultivateurs choisis et expé-

Irimentés, qui les cultivent sous les auspices des MM. du

Séminaire de Québec, et' onze autres sont cultivées aux

frais et à la responsabilité immédiate de ce Séminaire.

Ces 22 terres sont les plus belles de la paroisse de St. Joa-

cliim, et l'on peut dire qu'elles sont les plus profitables à

leur propriétaire. Le profit de ces terres constitue une

des ressources principales du revenu du Séminaire de

Québec, et l'on sait le noble usage qu'il en fait. Ces

revenus, comme ceux du Séminaire de St. Sulpice de

Montréal, sont tous employés pour le bien de la religion

|et pour l'avancement de l'éducation dans le pays.

En faisant l'historique des travaux et des fondations de

jMgr, Laval, il est juste de faire observer qu'il est un

'homme qu'on ne peut guères séparer de cet illustre

pontife; c'est Messire Ango des Maizerets qui était

compagnon de voyage de Mgr. Laval, lors dt? son

arrivée à Québec en 1659, qui fut son ami et collabora-

teur, et l'un de ses Chanoines les plus éclairés Si l'on

peut dire que M. Maizerets a contribué beaucoup à for-

mer l'auréole de gloire dont est entouré le nom de Mgr.

Laval, on peut dire aussi qu'il a grandement contribué

à éinblir la haute réputation dont jouissent les Séminai-

res et le Collège de Québec.
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Il est sorti du Collège de Québec des sujets très habiy

dans toutes les sciences, et qui se sont distingués dans

le clergé et dans les autres professions savantes, surtout!

dans la médecine et dans le barreau.

NN. SS. les évêques Desgly, Flubert, Bailly, PlessisJ

Denaut, Demers, Panet, Signay, Tuigeon, Gaulin,

Horan, et les deux frères Blanc Iieî, Frs. Norbert, arche-

vêque de rOrégon-City, et Magloire, évêque deNesqualy,

sont sortis du Collège ou Séminaire de Québec. (1)

MM. Brassard, Girouard et Painchaud, respective-

ment fondateurs des Collèges de Nicolet, do St. Hya-I

cinthe et Ste. Anne, sont aussi sortis de cette institiil

tion antique et justement estimée.

Le nombre ordinaire d'élèves qui fréquentent le Col-

lége classique de Québec est au-dessus de 300, annuelle-

ment, et pour se convaincre du degré de connaissances

positives qu'ils y acquièrent, il n'est besoin d'assister

qu'une fois ou deux à leurs examens privés et publics.

'* Dès 1809, le cours d'expériences chimiques donne

au Collège de Québec fut admiré des savants européens

(1) Outre les Canadiens résidant, qui contribuent avec tant de zèle

et de succès à la prospérité de la mission de l'Orégon, un respectable

citoyen du Bas-Canada, M. Jos. Laroque, qui fait en ce moment sa

demeure à l'Ottawa-City, a généreusement contribué à rétablisse-

ment d'une espèce de Collège catholique à Wallamette, dans le terri-

toire de rOrégon.
Cet établissement, connu sous le nom de Collège Si. Joseph, en

l'honneur du donateur, fut érigé par Ugr. Blauchet, et ouvert à la

jeunesse de son diocèse en Octobre 1843. Messire Langlois fut chargé

de la direction de ce Collège, tout en rera])lissaut tout a la fois les

devoirs de missionnaire. M. Langlois, élève du Collège de Ste. Aune,

est Canadien, ainsi que NN. SS. Blanchet, et M. le Grand Vicaire Brouil-

let, engagés dans la même mission. Outre les deux évêques

susdits et la plupart de leurs prêtres, cette belle mission compte un

bon nombre de Canadiens-Français, et de nouveaux établissement*

sont en voie de progrès rapide.



5S

ILii étaient étonnés que la collection d'instruments fut

[ussi complète, ot disaient que les expériences ne se

lisaient pas sur un plus grand plan dans les Universités

l'Europe." Je puis dire, au moins, que celles dont j'ai

^té témoin en 1835 et subséquemment, au Collège de

Juébec, n'étaient pas infcrieuras à celles que j'avais

Suivies 14- et 10 ans auparavant, au Collège de Middlebury

3t à l'Université Dartmoutb. (1)

Le Collège de Québec, qui est maintenant uni à PUni-

^ersitc Laval, a l'usage d'une bibliothèque qui renferme

fclus de 15,000 volumes très bien choisis, et d'un cabinet

[le physique qui a coûté plus de j62,ô00.

Le Collège de Québec a, en outre, l'usage d'un labora-

toire richement fourni d'instruments de toutes les espè-

ces, pour les expériences de physique et de chimie. M.
le Grand V^icaire Demers et M. l'abbé Holmes ont mis

[ce département de la science sur un pied d'uniformité

let d'efficacité qui ne laisse rien à envier aux meilleures

[institutions classiques établies sur le continent de l'Amé-

rique, et les continuateurs de l'œuvre de ces deux

[hommes, distingués sous tous les rapports, n'épargnent

Irien pour y faire les améliorations que le progrès de la

science et l'esprit de progrès indiquent tous les jours.

I

(Voir l'article sur l'Université Laval.)
'

I II. Il

(1) L'Université Dartmoiith, sise à Hanover, Etat de New-Hampshire,
Ifiit fondée par le Comte de Dartmouth en 1769. Elle jouit d'une
grande répatation comme institution classique et médicale. C'est à
cotte Université que le R. P. Barber, converti au catholicisme, avait

j
reçu son édii cation classique.

La fondation du Collège de Middlebury, Etat de Vermont, date de
1800, et celle de l'Université de Vermont, sise à Burlington, à 60
milles de distance, date de 1791. Ces deux institutions florissantes,

ainsi que le Collège de Castleton, établi en 1815 à 40 milles au sud-
ni de ]\nddlebur3', dans le mémo Etat, sont bien favorablement
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IX.

SÉMINAIRE ET COLLÈGE DE MONTRÉAL.
Le Séminaire de St. Sulpice de Montréal fut fondé

en 1647, par des prêtres de l'ordre de St. Sulpice de

Paris, et dont le supérieur, alors, était Messire J. J.

Olier, d'heureuse mémoire. Ces prêtres vinrent à Mont-

réal en cette même année, ayant à leur tête M l'abbé de

Quaylus en qualité de V. G. de Mgr. l'archevêque de

Rouen. En 1677, le roi do France leur accorda des

lettres patentes ; mais le Collège de Montréal, qui est

une fondation du Séminaire de St. Sulpice de cette

ville, date du premier d'Octobre 1773.

Le premier Collège établi à Montréal, sous le vocabb

:' de St. Raphaël, prit naissance dans le presbytère

de la Longue-Pointe, paroisse voisine de celle de Mont-

réal, et fut installé dans le château Vaudreuil, bâti en

1723, à la place connue aujourd'hui par le nom de

Jacques Cartier, emprunté au nom de Jacques Cartier,

navigateur de St. Malo, qui a exploré le Canada, sous

les auspices de François Premier, à trois époques diffé-

rentes, depuis 1534« à 1542.

Mais, le château Vaudreuil, ainsi que l'église des

Jésuites érigée sur le même terrain en 1692, étant de-

venus la proie des flammes en 1803, le Collège de

Montréal fut bâti 1804*, en remplacement de celui de St.

Raphaël, aux frais du Séminaire de St. Sulpice de

Montréal, à l'endroit où nous le voyons aujourd'hui. (1)

connus des Canadiens qui, comme voisins et amis, y ont eu un accès

facile et avantageux.

(1) Un autre collège fut établi, so':2 le vocab(it' de St. Raphaël

à Grlengary, dans le Haut-Canada, par Mgr. Adre. McDonell, premier

évêque de Kingston, où se trouve aujourd'hui le substitut de cette

institution. Mgr. McDonell a légué, pour l'y établir, de belles pro-

priétés sises au milieu de la ville. Ses successeurs, NN. SS. les évê-
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Lo Collège de Montréal, qui est la propriété du Sémi-

liiaire de St. Sulpice de cette ville, fut ouvert a la jeu-

liiesse le 20 Octobre 1806, et l'on peut dire de suite,

[qu'il a formé, pour l'Eglise et pour l'Etat, nombre d'hom-

Imes remarquables, et plus utiles encore, qui ont contri-

|bué à faire de l'une et de l'autre l'ornement et la gloire.

Messire J. Bte. Curateau de la Blaiserie, curé de la

ILongue-Pointe, qui avait commencé à faire une classe

latine à quelques élèves réunis dans son presbytère, fut

le fondateur primitif et le premier directeur du Collège

St. Raphaël, établi dans le château Vaudreuil, que la

fabrique de Montréal avait acheté pour cette fin. Mes-

sire .1. Bte. Marchand, canadien de Tordre de St. Sul-

pice à Montréal, fut le second directeur du Collège St.

llaphaël, Messire J. Bte. Chicoineau, du même ordre, le

l3e et dernier, et Messire Ignace Raphaël Leclair, ca-

[iiadien, né à Québec, et décéaé curé de St. Laurent dans

I

l'île de Montréal, fut le premier professeur de philoso-

phie dans ce Collège. Mgr. J. O. Plessis, né à Mont-

Iréal en 1762, fut aussi un des professeurs du Collège

I

ques Gaulin et Phélan, ont utilisé ces propriétés de manière à faire

honneur au zèle religieux du généreux fondateur, au leur, à la reli-

gion et à la ville de Kingston. M. l'abbé Duchaina, canadien, a pro-

fessé dans le Collège St. Raphaël à Glengary plusieurs années avant
l'établissement de son substitut à Kingston, sous le vocablÉ^-'.. de
Ré§iopolis. Mgr. Horan, 4e évêque de Kingston, animé de l'esprit

qui porta ses illustres prédécesseurs à faire cette belle fondation, ne
manquera pas, sans doute, d'y donner tout le soin dont elle a besoin,

pour obtenir un plein succès.

Outre cette institution classique cathpliquo, il y en a quatre autres

dans le Haut-Canada, savoir : une à Bytown, vel Ottaouais, une à
Toronto, une à Guelph, et une à Sandwich ; celle-ci, connue sous
le nom de Collège de l'Assomption. Ce collège ne doit pas être con-
fondu avec celui portant le même nom sis en la paroisse de l'Assomp-
tion à 24 milles de Montréal.
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St. Raphaël. On sait d'ailleurs que cet illustre ovéquc

est une des plus belles gloires du Canada français.

M. Michel Bibaud, littérateur, et, après Charlevoix,|

le premier historien du Canada, l'hon. Hugues Héney,

l'hon. Juge O'Sullivan, l'hon. D, B. Viger, LL. D , et

l'un de nos premiers jurisconsultes, MM. Michel Pierre

Viau, V". G., Charles Ducharrae, fondateur du Collège de

Ste. Thérèse, N. Dufresne, membre de St. Sulpice de

Montréal, Pierre M. Mignault, curé, et fondateur du

Collège de Chambly, Enéas McDonald, do Glengarv,

pendant près de 40 ans professeur au Collège de Mont-

réal, J. Bte. St. Germain, archiprêtro, curé et fonda-

teur de l'Académie de St. Laurent, Jacques Viger, pre-

mier maire de la Cité de Montréal et commandeur de

l'ordre romain de St. Grégoire, Jean Jacques Lartigue,

premier évêque de Montréal, et M. A. Duranseau, ex-

curé de Lachine, sont des élèves du Collège St. Raphaël.

Mgr. Lartigue, homme de talents marquants, l'io-

quent, d'un caractère résolu et énergique, et d'une vertu

austère, fut aussi un des professeurs du Collège St. Ka-

phaël. Il fonda l'Eglise St, Jacques, sa cathédrale à

Montréal, et, d'un côté, son palais èpiscopal, et de l'au-

tre, une maison parallèle, pour y faire tenir des écoles.

Il les y établit, et, avec l'aide a«sidue et zélée de M. le

Grand Vicaire A. Truteau, son cousin, actuellement

chanoine, elles eurent, sous ses auspices, un succès

qui n'a pas contribué peu à donner l'exemple et l'im-

pulsion aux autres bonnes écoles de Montréal. Dès 1S31,

les écoles de Mgr. Lartigue comptaient 250 élèves.

Deux autres influents cousins de Mgr. Lartigue, les

honorables D. B. Viger et Ls. Jos. Papineau, contri-

buèrent généreusement à faire ces trois beaux établisse-

a
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[eiits, qui sout malheureusement deveuus la proie des

immes eu 1852 ; l'école et l'église ont été rebâties en
!i57 et 1858; et cette dernière, incendiée de nouveau

1859, se rebâtit en ce moment.

De tous les élèves du Collège St. Raphaël men-
mnés daub la liste ci-oes&us, les seuls survivants sont

|iono''able D. E. Vigev, ot MM. Duranseau, Dufresne,

[ignaiilt et St. Germain, ces quatre derniers, tous

rêtres, exerçant encove le ministère. (1)

Le véué^'able Jacques G. Roque, docteur en fhéo'ogîe

la facaltc (^e Salamanque, en Espagne, V. G. et d'heu-

iuse mémoire, fut le premier di^-ecteur du Collège

îtiiel de Monta^al, et l'on peut dire que jamais direc-

lur d'uDC maison d'éducation ne fut plus aimé et plus

justement vénén'ï que lui. (2)

Le Collège de Montréal a produit nombre d'hommes

îinarquables parmi les plus distingués qui font honneur

pays ; il a fourni à d'autres institutions classiques

jusieu's professeurs habiles, (3) et à l'Eglise nombre de

rêtres et de prélats éminents. tl en est plusieurs dans

(1) Le contemporain le plus ancien, parmi les élèves du Collège St.

iphaël, c'est l'honorable D. B. Viger, et parmi ceux du Collège de
laébec, c'est l'honorable Ls. Jos. Papineau, cousins, et tous deux
pleurs éloquents et patriotes zélés dont les noms sont destinés à
ccuper une place distinguée dans l'histoire du Canada.

(2) Voir à la suite de cet article la célébration de sa 50e année de
rêtrise.

(3) Au Collège de Québec, on y a vu MM. l'abbé John Holmes et

ciseph Aubry, Docteur en Théologie de la faculté de Sapience, à Rome,
au Collège de Nicolet, MM. J. B. Roupe, J. 0. Leprohon, Clément

^iibry et Jacques Odelin, figurer au premier rang parmi les plus utiles.
' Odelin est d'ailleurs bien connu par la part qu'il a prise dans la

limeuse discussion qui a eu lieu, en ce pays, au sujet des doctrines

joiivelles, et alors très influentes, de l'abbé de Lamennais, que l'Eglise

condamnées depuis.
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les Etats-Unis, dans le Haut-Canada; et un à Edim-

bourg, en Ecosse.

Onze évoques sont sortis du Collège ou Séminaire del

Montréal, savoir : Mgr. Lartigue, premier évêque (le|

Montréal, Mgr. Gillis, évêque d'Edimbourg, capitale

d'Ecosse, Mgr. John Fitzpatrick, évêque de Boston,

Etat de Massachussets, Mgr. John Bacon^ évêque de

Portland, Etat du Maine, et cinq qui ont eu leurs sièges
|

respectifs dans le Haut-Canada, savoir : NN. SS. Mi-

chaël Power, condisciple, premier évêque de Toronto,

Marie A. de Charbonnel, second évêque de Toronto,

Patrice Phélan, troisième évêque de Kingston, L. A.

Piusonnault, premier évêque de Sandwich, et Mgr.

Farell, premier évêque de Hamilton.

Les fondateurs des Collèges de Ste. Thérèse et de

L'Assomption sont tous élèves du Collège de Montréal.

Le nombre des professeurs du Collège de Montréal

est ordinairement de 12, dévoués entièrement à l'ensei-

gnement classique et à la haute éducation, sous les aus-

pices immédiats du Séminaire de St. Sulpice de Mont-

réal, et le nombre des élèves qui suivent leurs cours,

annuellement, est ordinairement au-dessus de 2.^)0. Eu

1855, il était de 256, tant pensionnaires qu'externes.

La bibliothèque du Collège de Montréal s'élève à plus

de 10,000 volumes, et il a un laboratoire et un cr»binet

de physique et de chimie très au complet où l'histoire

naturelle est largement représentée. Messire Léon V.

Villeneuve, membre du Séminaire de St. Sulpice, et

dont le goût et l'aptitude pour l'agriculture et pour les

sciences naturelles sont bien connus, a beaucoup ajouta

,/i" V.-'i
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ce cabinet, pendant qu'il était le directeur de cet éta-

llissement. (1) " " ' ^M'"
''

^ '^ "''

Le cabinet do physique du Collège de Montréal n'a

is coûté moins de £3,000, et les minéraux, dont les

L'hantillons sont bien variés et très nombreux, ont été

^1 partie donnés par le célèbre abbé Haiiy, en les

îcompagnant d'un cahier de référence écrit de sa

Iropre main, l'année de sa mort on 1822. Un des

)èves de cet homme illustre, Frédéric Hall, A. M., qui

,
été l'un de mes professeurs au Collège de Middlebury,

lu parlait souvent avec admiration et un profond res-

|e t. (2)

En effet, la découverte et l'exposé des principes de la

ristallisation des minéraux et de leur forme primitive

It secondaire, et le système de cristallographie de M.
[abbé Haiiy, sont déjà des œuvres bien admirables.

liais lorsque l'on réfléchit que, tout en tenant une mo-
|este cure de province, il a travaillé à cette découverte

lerveilleuse, et à ce système vraiment ingénieux, pen-

[ant 20 ans, dans le silence et la retraite, notre admi-

ition redouble. Son mérite et son succès furent apprê-

tés avant sa mort, car il fut fait membre de l'Académie

[es Sciences, et nommé, en 1802, professeur de miné-

ilogie au musée d'histoire naturelle à Paris.

Outre le Collège de Montréal et ses dépendances, le

Séminaire de St. Sulpice a encore un magnifique sémi-

(1) Jusqu'à ce jour, le Collège de Montréal compte sept directeurs,

ivoir: MM. Roque, Quibller, Bajle, Villeneuve, Nerkam, Denis,

0. Lenoir;les deux derniers sont canadiens. Les deux premiers sont
[éfunts ; les autres sont pleins de santé et d'activité.

M. Qulblier laissa la direction du Collège pour la supériorité du
[érainaire de St. Sulpice de Montréal qu'il a occupée pendant 16 ans.

(2) Ui professeur F. Hall est décédé en 1843, à l'âge do 64 ans.
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uaire qu'il vient de faire crigor sur le vorsaiit sud-est de

la mo'itagne <ffMontv6i>l, évalué avec ses dépeudances

à la somme de J630,000. Il est destiro uniquement
à

l'usage des étudiants eu tliéo'ogie, lesquels, en 1855,

étaient au nom'ove de 60,

Avant l'existence de ce nouvel établissement, les étui

diants eu théologie, dont plusieurs étaient siniultantJ

œeiit ma!t»*es de classe, hébergeaient dons le CoHéfje de

Montréal. En 1S55, le total des élèves de ces deux

fondations s'élevait à 306.

Le Séminaire de St. Sulpice de Montréal, out^e le

Collège et le Séminaive des étudiants ou théologie, entre-

tenus sous le même toit exclusivement à ses frais, a

toujours soutenu des écoles primaires sur un bon pied

pour les garçons, et dès 1789, ces écoles étaient fré-

quentées par plus de 300 enfants. Deux de ces écoles

ont été tenues jusqu'en 1837, dans la bâtisse en pierre

qui était sise dans la rue Notre-Dame vis-à-vis le Sémi-

naire, et que l'on vient de faire démolir pour y ériger

un cabinet de lectures publiques qui auront lieu suus

les auspices des Messieurs du Séminaire.

Les écoles tenues dans cette bâtisse étaient au nom-

bre de deux dont l'une, appelée la grande école, a été

tenue avec un succès remarquable, pendant plus de 30

ans, par M. Jean Martineau, originaire de St. Laurent,

île de Montréal. Instruit et tout dévoué aux devoirs de

sa charge, on ^^eut dire qu'il les a remplis fidèlement et

utilement. Il fut très regretté et difficilement remplace.

Les Frères des Ecoles Chrétiennes ont remplacé, en

1837, les instituteurs da ces écoles, et toujours aux frais

du Séminaire de St. Sulpice de Montréal.
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M. de Bolmout, truisième Hupérieur du Séminaire de

Bt. Sulpico à Montréal, y étant arrivé jeune, et avant

[l'avoir été ordonné prôtre, fut le premier instituteur

les enfants de cette ville et dus petits sauvages de la

(uoutagne.

Les Séminaires de Québec et de Montréal ont été

lûudés spécialement pour l'enseignement de la théologie

uix jeunes gens qui se destinent à la prêtrise et aux

lissions étrangères, mais l'on voit que, par une louable

extension de leur œuvre, ils se sont encore chargés de

(éducation classique, et même élémentaire de la jeu-

Jiesse, avec un zèle et un succès qui commandent par

tout le pays l'admiration et la reconnaissance, et ce

I autant plus qu'ils n'ont jamais reçu du gouvernement

)rovincial la moindre aide pécuniaire pour ces fins.

Addendum.—Célébration de la cinquantième année de

wêtrise de Messire Jacques-Guillaume Roque, docteur en

\htologie de la faculté de Salamanquey vicaire-général,

mcien directeur du Collège de Mwitréal, etc, etc.

Jeudi, le 24 Septembre 1835, eut lieu dans la vaste

îglise paroissiale de Montréal, la plus belle cérémonie

lout cette ville eût jamais été témoin. Suivant les avis

[lepuis long-temps publiés dans les journaux publics, le

reiiérable Messire Roque, vicaire-général, et pendant 22

|iiis directeur du Collège de Montréal, célébrait sa cin-

(uantième année de prêtrise. Ses nombreux élèves,

environ 500, se réunirent à neuf heures du matin aux

breaux de la fabrique, et de là partirent ayant en tête

musique (bande) du 32e. régiment, pour aller pren-

Ire le clergé au Séminaire de St. Sulpice. Le véné-

'.i
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rable M. Roquo, rovôtii do mag^iiifiquos ornomonts, tiiar

chait assisté de deux prêtres, puis Mgr. Lartiguo, mitre

en tête, la crosse à la main, et assisté de trois prêtres,

était suivi du reste du clergé composé do plus de ceni

2)rêtres revêtus du surplis. Jamais auparavant la vilU

de Montréal n'avait vu un clergé aussi nombreux réuDi|

pour aucune cérémonie quelconque.

, Mgr. l'évêque <* assistant-paré," la grand'messo fml

célébrée, avec toute la pompe possible, par M. Roque

dont l'émotion grande était bien visible à la foule pre

sente. Lorsque ce vénérable prêtre, à cheveux parfai-

tement blancs, et courbé sous le poids des années, vint

se jeter aux genoux de l'évêque pour renouveler les|

vœux de sa prêtrise, tout le monde était attendri ,

Messire Joseph Aubry, membre du Séminaire èl

Québec, prononça un éloquent discours parfaitement

approprié à la circonstance, et qui fit sur son auditoire

distingué une profonde impression. On estimait à 8000

les personnes présentes à cette imposante cérémonie

dont le motif était de satisfaire au sentiment d'une res|

pectueuse et vive gratitude.

Le pain bénit, présenté par les élèves de M. RoqueJ

était d'une hauteur prodigieuse et très bien exécuté : une

charpente en bois avait été faite exprès pour le recevoir|

et l'exposer dans toute sa beauté aux yeux des assis-

tants. Il était entouré de six colonnes et surmontél

d'une couronne impériale ; à chaque colonne pendait m
ruban porté par un élève de M. Roque, et chaque porj

teur était choisi de manière à représenter l'une des pro|

fessions, savoir :
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Avocat—Toussaint Pelletier.

Médecin—Dr. C. A. Lusignan.

JS'olaire—P. Lukin.

Arpenteur—André Truteau.

Commerçant^ J. A. Donigani.

Ouvrier—L. Paschal Comte.

Il y avait, en outre, six bannières placées autour du

lin bénit qui portaient des inscriptions relatives aux

lifférentes professions, représentées par les porteurs de

rubans.

Le pain bénit, ainsi décoré et accompagni', fut présen-

té par Benj. Rollin, avocat, le plus âgé des élèves de M,

loque.

Pendant que la foule était encore sous l'influence du

prestige de tant de munificences à la fois significatives et

édifiantes, on fit une productive collecte dont le montant

fut employé, plus tard, à des œuvres pies. C'est ainsi

jiie, sous les auspices salutaires de la Religion, les joies

innocentes du peuple sont converties en actes de charité

8t de bienfaisance substantielle.

Après la messe, eut lieu le chant solennel du Te Deum,

ivec tout le transport que ce cantique sacré provoque

ians des cœurs honnêtes mus par la reconnaissance.

Enlevés par la sublimité de ce cantique d'action de

races que l'Eglise entonne à la suite d'événements heu-

reux, ceux qui y prennent part, pleins d'une sainte allé-

gresse, sont autant d'Ambroise et d'Augustin qui s'adres-

sent à Dieu pour le remercier d'une insigne faveur reçue,

Bt l'on peut dire que celle qu'eurent les élèves de M. Ro-

}iie,de pouvoir se réunir, pour fêter avec lui sa cinquaii-

|ième, étant une des plus grandes de leur vie, ils prirent

G
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simultanément part à ce chant des saints avec une spOD.

tanéité et un enthousiasme qu'il serait impossible d«|

décrire.

. Voilà pour ce qui se passa à l'intérieur de l'église;
|

mais au dehors, la poésie n'étant pas indifférente au sec-

timent qui animait la fête, voulut y contribuer aussi, en 1

jetant son bouquet de fleurs, composé, pour la circons-

tance, par Pierre Laviolette, sujet marquant parmi les
|

élèves les plus distingués de M. Roque.

Après le Te Deurriy les élèves reconduisirent M. Roque

au Séminaire de St. Sûlpice où M. Toussaint Pelletiei

fit une harangue, au nom des élèves, et lui présenta les

six bannières que portaient les membres des professions,

M. Roque parut très affecté de ces marques de respect

et d'attachement de la part de ses élèves ; mais ils rem-

plissaient avec bonheur un devoir dont j'aurais été ex-

trêmement heureux de partager avec eux l'accomplisse-

ment. Des circonstances impérieuses m'empêchèrent

de le faire, et toujours j'ai regretté, depuis, d'avoir été

privé de cette douce consolation. Aujourd'hui au moins,

je suis heureux de pouvoir combler un peu cette lacune

dans ma vie, contrariée par tant de causes diverses. Je

puis le faire au moyen de cette imparfaite note dont m
ami a eu la bonté de me procurer les matériaux à ma

demande pour cette lin.

De tous ceux qui portèrent à M. Roque les banniérej

du gigantesque pain bénit du 24 Septembre 1835, ud

seul est survivant ; c'est M. Donigani. Les autres, le

poëte du jour, nombre de prêtres et Mgr. Lartigue odI

suivi depuis, et quelques-uns de près, le vénérable et

th
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jffretté M. Roque au tombeau. (1)

Si l'on peut dire que les hommes ayant toutes les qua-

[tés précieuses qui caractérisaient M. Roque, ne se ren-

)ntrent que rarement et qu'à de longs intervaUes dans

vie, l'on peut dire, aussi, que des fêtes comme celle que

lii ont faite ses nombreux élèves, ont lieu aussi rarement,

jt je suis heureux de pouvoir constater qu'elle était, de

îur part, spontanée, et aussi sentimentale et respec-

|iieiise que bien coordonnée. Personne, avant ou depuis

[. Roque, n'a laissé après lui des souvenirs plus hono-

ibles de sa carrière administrative.

L^HOPITAL GÉNÉRAL DE MONTRÉAL.

L'Hôpital-Général de Montréal fut fondé en 1892 par

rois amis, pieux laïques qui s'associèrent ensemble, en

|688, pour faire cette fondation. Leurs noms étaient :

'rs. Charron de la Barre, Jean Fredin et Pierre Leber,

rére de la recluse. On les désignait généralement par

nom commun de Frères Charrons.

Les trois amis fondèrent une communauté de Frères

lospitaliers destinés à soigner les hommes pauvres et

ifirme?. Plus tard, ils se chargèrent de former des jeu-

lesgens pour les métiers, et des instituteurs pour l'ins-

ruction des garçons dans les paroisses de campagne,

(1) Messire Jacques Guillaume Roque, né à Beaumont, en France,
i'25 Janvier 1761, ordonné prêtre le 24 Septembre 1785, arrivé en
'anada le 24 Octobre 1796, mourut au Séminaire de St. Siilpice de
loûtréal, le 5 Mai 1840, à l'âge de près 80 ans.

Mgr. Jean Jacques Lartigue, né à Montréal, le 20 Juin 1777, sacré

[vêque le 21 Janvier 1821, mourut à l'Hôtel-Dieu de Montréal, le 23
Ivril 1840, à l'âge de près 63 ans. Ces deux hommes distingués, mem-
bres de lamaison de St. Sulpice de Montréal, et dont l'un Français et

rautre Canadien, eurent chacun pour père un médecin.
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comme les Sœurî* de la Congrégation le faisaient pout'

l'instruction des filles, et, en 1721, ils comptaient sep

écoles dont une à Batiscan, une à Trois-Rivières, unej

Boucherville, une à Longueuil et une à la Pointe-aux

Trembles. L'on peut dire que ces deux institutions ont

été les premières écoles-normales en Canada. Les Da-

mes Ursulines ont été plus formellement les secondes, et

avec beaucoup de succès, sous les auspices d'une loi pas-

sée, à cet effet, dans le parlement du B.-Canada,en 1835,

Cependant, les Frères Charrons n'ayant pas obtenu du

roi la permission de prononcer des vœux, n'eurent pas

tout le succès qu'ils s'étaient proposé (1). C'est pourquoi,

après plus de 50 ans d'existence, ils cédèrent, en 1742,

leur hospice à Madame veuve d'Youville qui en prit pos-

session pour iaire l'établissement que nous voyons au-

jourd'hui, sous l'habile direction des Dames religieuses

dites les Sœurs Grises, à cause de la couleur de leur ha-

billement.

L'œuvre de cet hospice estbeaucoup plus étendue au-

jourd'hui que n'était l'institution primitive, et il conti-

nue d'embrasser l'enseignement, surtout des enfants or-

(1) Les vœux étant une promesse solennelle faite volontairement à

Dieu de remplir certaines conditions, sont un acte méritoire auquel
sont attachées des grâces spéciales d'état, dans un ordre religieux, en,

par les profés, remplissant fidèlement ces conditions, dans l'espoir

d'une récompense spirituelle. Les vœux soat donc à la fois un enga-
gement sacré qui lie et retient dans la vie religieuse ceux qui les ont

prononcés, et un encouragement puissant qui les anime et les fortifie

dans l'accomplissement des devoirs qu'ils se sont librement imposés,
En l'absence de ce double motif, il y a moins d'attrait pour la vie reli-

gieuse
;
moins de sujets l'embrassent, et, privés de ces grâces et de

cet encouragement, il y a naturellement moins de zèle et de dévoue-
ment dans l'accomplissement do leurs devoirs. C'est pourquoi, sang
doute, la communauté des Frères Charrons, ayant été empêchée de

prononcer des vœux, et privée des grâces y attachées, n'a pas bien

prospéré.
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Ihelius des deux sexes que ces Dames recueillent des

lains ingrates qui les déposent.

Voici un article tout fait dans lequel nous trouvons

les renseignements plus détaillés, et où nous voyons que

loiis devons à Messire Louis Normant, V. G. et Supé-

tieur de St. Sulpice de Montréal, l'avantage de possé-

ier, en cette ville, cette précieuse fondation.

'«François Charron, ayant obtenu le terrain où est aujpur-

i'hui l'hôpital général catholique, il y bâtit le corp.s de logis

ivec l'église, comme ou le voit encore occupé par les Sœurs
"îrises. iSoulager les vieillards infirmes et pauvres, avoir soin

Jes insensés et former des maîtres pour instruire les jeunes
jens dans les paroisses, à Pnistar des Sœurs de la Congréga-

fion, fut le dessein qu'il forma et exécuta. En 1697, il avait

bâti la partie ancienne de l'hôpital avec l'église, commencée
gu IG92. Le Roi, en 1694, accorda des patentes à cet établis-

sement. Mgr. de Saint Vallier, second évêque de Québec,
l'appiouva, et lui donna un règlement plein de sagesse.

bés. Mais peu à peu l'esprit de l'état se perdit ; on prit i'es-

)rit du monde, et l'œ.uvre tomba tout-à-fait.

, Marguerite de la Jemmerais, née à Varennes le 15 Octobre
îlTOl, se maria vers ce temps au Sieur Dufrost d'Vouville, gen-
til-homme canadien de Montréal. Après quelques années de

101, sang

Cette pieuse veuve se sentit appelée de Dieu à continuer l'œu-
vre des Frères qu'on nommait Charrons, du nom de leur fon-

iateur. Plusieurs Demoiselles vertueuses entrant dans ses

mes se joignirent à elle. Une maison fut en 17'28 louée en
nlle, et elles y commencèrent leur nouvelle communauté.
Enfin, elles se logèrent, au bout de quelques années, -dans la

laison des Frères Charrons qu'elles achetèrent. En 1742,
[Mgr. de Pontbriant, sixième évoque de Québec, approuva ce
nouvel institut, auquel il donna dos règles qu'elles suivent

encore, et en 1747, M. Normant, Supérieur du Séminaire de
lontréal, dota cette communauté, en donnant le terrain sur
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lequel elle était bâtie ; car, par l'extinction des Frères Char-

rons, le dit terrain était de. droit rcvenn au Séminaire qui l'a-

vait donné. C'est à M. Novrnant qu'on doit l'existence dis-

tincte des Sœurs Grises d'avec l'IIdtel-Dieu de Québec auquel

l'Evêque et le Gouverneur voulurent l'unir ; M. Normant s'y

opposa, et ses raisons triomphèrent.

Cette Communauté, obligée par sa fondation à n'avoir soin

que de 12 pauvres infirmes, en a plus du double des deux

sexes. Les enfants abandonnés par les auteurs de leurs jours

sont recueillis par ces bonnes Religieuses qui en prennent un

soin maternel. Elles ont, pour de bonnes raisons, renoncé au

soin djes insensés depuis quelques années ; mais elles ont les

orphelins qu'elles élèvent et forment à l.i vertu et aux travaux

de leur sexe. La piété et la régularité règne parmi elles. El-

les ont longtemps vécu de leur industrie, et avec beaucoup de

peine. Leurs revenus augmentent depuis quelques années, et

les mettront en état d'être un jour utiles à plus de pauvres in-

firmes dont le nombre croît tous les jours.

La fondatrice mourut en odeur de sainteté en 177L On ra-

conte d'elle des choses qui tiennent du miracle

Sa mémoire est un peu effacée du souvenir des hommes,
mais elle vit et vivra éternellement devant le Dieu qu'elle a

aimé et servi, et qu'elle aime et sert encore sur la terre par

celles qui ont hérité de son esprit comme de sa communauté.
Le Canada, Varennes surtout, doit s'enorgueillir d'avoir donné

le jour à cette sainte femme." (Echo du Pays de 1834.)

Madame d'Youville n'est pas la seule des servantes

de Dieu qui soit morte en odeur de sainteté, en Canada.

Les pieuses Marguerite Bourgeois et Marie Guyurd,

d'ailleurs si liées d'amitié par la nature de leurs établis-

sements respectifs, Demoiselle Jeanne Leber et la Sœur

Marie Morin nous ont laissé le môme exemple d'édifica-

tion et d'encouragement dans la pratique des bonnes

œuvres.

Les Sœurs Grises ont plusieurs établissements en Ca-

nada, dont l'im en la cité de l'Outaouais, sous les auspi-

ces de Mgr. Guignes, 1er évoque de Bytown,.et un à »St.

Boniface de la Rivière-Rouge, sous les auspices de Mgr.
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'aclié, canadien. Ces établissements sont florissantâ,

[surtout eu égard à leur position. Celui de St. Boniface

jompte 55 élèves, dont 20 pensionnaires et 35 externes,

)utre 15 petites orphelines pauvres que ces bonnes reli-

rieuses entretiennent et instruisent en même temps. Ou-

tre le mérite d'avoir fait cet établissement, Mgr. Taché

la encore celui de le soutenir et d'en encourager l'opéra- '\

tion, par son zèle et son dévouement pleins de charité.

lElles en ont un autre à BufFalo, état de New-York.

Les Sœurs Grises viennent de se charger du soin et

le la direction de la Salle d'Asile catholique fondée en

Icette ville par M. l'abbé V. Rousselot, en 1858, sous les

luspices immédiats du Séminaire de St. Sulpice, pour

[l'instruction des enfants de parents pauvres, surtout de

ceux qui sont sujets à s'absenter de leurs demeures res-

pectives pour travailler au dehors. Plus de 200 enfants

Ifréquentent chaque jour cette admirable institution dont

lia charité chrétienne a ingénieusement inventé le plan

et le mode d'enseignement, pour des enfants en bas âge.

Mais, pour avoir une juste idée de la Salle d'Asile, il

[faut la visiter et en voir opérer le système.

.. ' XL

COMMISSION D'ÉDUCATION. '^

En 1789, lord Dorchester, Gouverneur du Canada, sous i<

nomma une commission d'éducation pour aviser auxangiaiî

moyens d'instruction générale dans le pays ; mais, ou-

tre que la manière dont cette commission était compo-

sée ne pouvait qu'inspirer des craintes, le plan qu'elle

! reposa était pour le moins trop peu proportionné et

iup peu rassurant pour le peuple canadien et catholi-

Mue. Pour représenter une population dont ils formaient

,. i
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les 9 dixièmes, cette commission, composée de neufmein.]

bres, ne contenait que quatre Canadiens, savoir : MM,

de St. Ours, de Léry, Baby et St. George Dupré.

Quoiqu'il ensoit,cette commission, dont M. W. Smitiil

était le président, recommanda l'établissement d'une

école élémentaire par paroisse, d'une école-modèle pat

comté et d'une université à Québec, dans laquelle l'en-

seignement séculier devait être donné aux catholiques

et aux protestants réunis, sans enseignement moral et

religieux particulier. Les directeurs, les professeurs et

régents, et le recteur devaient être nommés parle gou-

vernement, et l'évêque diocésain ne paraissait pas être

spécialement appelé à prendre aucune part dans l'adnii.|

nistration de cette université.

Mgr. Hubert, neuvième évêque du Canada, ne voyant,

dans ce plan, aucune garantie pour la morale, et surtout 1

pour la foi de ses ouailles, s'opposa à son exécution, tou-

te fois, en réclamant les biens des Jésuites pour fonder

un troisième collège classique, pour l'éducation des ca-|

tholiques en Canada ; mais l'évêque Bailly, son coad-

juteur, moins difficile, agréa, sans hésitation apparente,

le plan proposé par M. W, Smith (1).

Cependant, ce plan ne fat jamais mis à exécution, et 1

l'expérience qu'on a faite, plus tard, des écoles royales.

a prouvé que, si l'évêque coadjuteur Bailly était plus]

facile, son supérieur était plus clairvoyant et plus prii-

«lent ; car, si un système universitaire propre à favoriser

le protestantisme, ou au moins l'indifïérentisme en Ca-

(1) Mgr. Chs. Frs. Baill}- de Messein, né à Vareniies, Bas- Canada,

nommé coadjuteur de Mgr. Hubert, en 1V88, n'a jamais rempli les de-

voirs de répiscopat. Il est décédé cnré de la Pointe-aux-Tremblei
|

de Québec, en 1794,

*> ff n
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lada, n'a pas eu lieu, comme en France, c'est merci à

[Mgr. Hubert dont la prudence et la fermeté, dans cette

}Ccasion comme dans toute autre, ont été inébranlables.

Mgr. Laval, le premier évoque du Canada, en établis-

sant le Séminaire de Québec, en 1663, avait sans doute,

lès lors, conçu le plan d^une université dans la Nouvelle-

fFrance, car, ce moyen d'instruction devait lui paraître

Inécessaire comme à nous, pour compléter son œuvre
;

Imais les ressources étant aussi limitées que le besoin d'un

•semblable établissement, au commencement de la colo-

Jiiie française, son projet a dû être remis à une autre

lépoque.

S'il en est ainsi, le mérite d'avoir conçu le premier le

)lan d'une université en Canada, appartient à notre pre-

iuier évêque, mais la gloire de cette fondation nationale

[était résejfvée à ses disciples, et à un de ses successeurs

îloignés, tous canadiens.

Mgr. Turgeon, archevêque de Québec, a eu le bon-

leiir, en approuvant l'œuvre des Messieurs du Séminaire

le Québec, de recueillir cette gloire en 1854, et, en con-

îoiirant ainsi dans la fondation, en sa ville métropoli-

taine, d'une université à laquelle ils ont donné le nom
le son illustre prédécesseur, il s'est immortalisé.

D'ailleurs, les évêques du Canada ont toujours encou-

ragé la pratique des moyens d'instruction qui pouvaient

répondre au besoin, sans compromettre la foi. Aussi,

liious les avons vus de tout temps encourager les établis-

sements d'éducatioh où ces deux grands objets pouvaient

itre le plus facilement atteints et propagés.

Dans la fondation du Collège de Nicolet, nous y voyons

le concours de pas moins de trois évéques en successioB,"

il
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pour faire et consolider cet établissement, qui est iuie|

des gloires littéraires du Bas-Canada.

C'est ainsi qu'a eu lieu la fondation de tant de Collt.

ges et de tant d'autres maisons d'éducation en Canada,

qui se contestent le succès et le mérite, et que les Sémi-

naires de Québec et de Montréal ont été encouragés a

remplacer les Récollets et les Jésuites dans l'enseigne

ment de la jeunesse, et à se charger des écoles que ces

deux corps religieux tenaient, ou fesaient tenir dans les

paroisses de campagne, par de leurs Frères, avant la ces-

sion du pays.

Ces deux ordres religieux ayant été supprimés, apré?

la cession du Canada à l'Angleterre, il ne restait guère

plus que les Collèges de Québec et de Montréal, pour

l'instruction classique et chrétienne des garçons ; et les

Dames hospitalières et les Ursulines, à Québec et à

Trois-Rivières, et les Dames de la Congrégation à Mont-

réal et dans les campagnes, pour l'instruction des filles,

Cependant, les Dames de la Congrégation qui avaient

laissé Québec lors du siège de cette ville en 1759, y re-

tournèrent en 1769.

XIL
'

L'INSTITUTION ROYALE.

En 1801, la législature du Bas-Canada passa un acte|

pour autoriser le gouvernement à établir des écoles élé-

mentaires sous la régie de l'Institution royale, organisée
|

sous ses auspices pour cette fin.

Cette loi laissait au gouvernement la nomination des
|

personnes qui devaient composer ce comité de régie qui,

à son tour, avait le pouvoir de nommer les instituteurs

|

-àes écoles royales et de les subventionne^

.
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Le gouvernement et l'Institution royale avaient, en

vertu de cette loi, la liberté de monopoliser le pouvoir

en faveur de l'Eglise anglicane, d'où il est résulté que

les instituteurs des écoles royales étaient très générale-

ment protestants et membres de cette Eglise. Ils se com-

posaient même, pour la plupart, de jeunes ministres ou

de jeunes gens qui se préparaient à devenir ministres de

l'Eglise anglicane, tout en tenant des écoles, soit comme
moyen d'existence ou pour faire du prosélytisme.

L'Institution royale envoyait ces jeunes instituteurs

établir des écoles anglaises dans les paroisses qui conte-

naient à peines dix protestants d'origine bretonne, et qui

n'étaient pas même tous de l'Eglise anglicane. Les au-

tres ùtaieut d'origine française et catholiques, et il leur

répugnait, par conséquent, d'envoyer leurs enfants à ces

écoles. Aussi, ll'nstitution royale n'a-t-elle eu que très

peu de succès pour le bien de la population du pays,

prise collectivement, et n'a-t-elle eu, pendant 40 ans,

que 84^ écoles dont la plupart avaient entièrement dis-

paru .avant l'acte d'éducation de IS-il.

XIII.

COLLEGE DE NÏCOLET.

Messire Louis-Marie Brassard, curé de Nicolet, y fon-

da en 1804^, une école classique qu'il établit dans son pres-

bytère, puis dans une maison voisine, à un étage, de 120

pieds sur 36, abandonnée plus tard.

M. Brassard légua son école et un terrain acquis à ses

propres frais, peur cette fin, à Mgr. Denaut, dixième évê-

que de Québec, à la condition de continuer son œuvre.

Mais cet établissement ayant eu le malheur d'être enve-

loppé dans la succession de M^r. Denaut, Mgr. J.O,
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Plessis, son successeur, fut obligé de le racheter, afin de

ne pas laisser périr l'œuvre de ce zélé fondateur.
'

De 1826 à 1830, le Collège de N^colct fut réédifié sur

un grand plan, exécuté par Mgr. Panet, sur un terrain

spacieux dont luie grande partie est consacrée à Phort:

culture. Les élèves y ont chacun un morceau de terre

à sa disposition pour cette fin, que j'ai eu le plaisir de

les voir réaliser avec abondance. Je puis en dire autant,

sous ce rapport, du terrain et des élèves du Collège de

Ste. Anne et du Collège de l'Assomption.

Légumes, fleurs et fruits ne sont qu'une partie des

avantages que procurent les terrains féconds attachés a

ces beaux établissements. L'exercice qu'exige leur cul-

ture, si propre à fortifier le corps et à distraire utilement

l'e.<iprit des occupations abraites et sérieuses, en est un

autre qui ne saurait être trop apprécié sous le rapport

physique et moral. D'ailleurs, l'acquisition, par la pra-

tique, des principes de culture, et l'art de les mettre eii

opération, sont déjà des avantages très précieux qui ré-

sultent de cet exercice. Il est donc à la fois utile et

agréable, et partant très lecommandable.

Mgr. riessis afîectionnait particulièrement le Collège

de Nicolet, qui a donné au pays quatre évoques, savoir:

NN. SS. Provancher, Prince, Cook et Baillargeon, et

nombre d'autres hommes éminents, dont plusieurs sont

parents au vénérable fondateur. M. le G. V. E. Crevier,

fondateur du Collège de Ste. Marie de Monnoir, est aussi

un élève du Collège de Nicolet.

Ce Collège compte ordinairement 18 professeurs et au-

dessus de 200 élèves, pris presque exclusivement dans le

district d© Trois-Hivières.
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Plusieurs des élèves du Collège do Montréal y ont

occupé de hautes positions, au grand avantage de l'ins-

titution. MM. Chs. Ducharme, Jacques Odelin, Clément

Aubry, John Holmes, P. L. Archambault, J. Bte. Pwou-

pe et J. O. Leprohon sont de ce nombre. Ces trois der-

niers, natifs de l'île de Montréal, ont été directeurs da

Collège do Nicolet, et celui-ci pendant plus de 30 ans, à

la grande satisfaction de ses nombreux élèves.

Messirc Alexis Basile Durocher, élève du Collège de

^ Québec, décédé curé de la Pointe-aux-Trembles de

' Montréal, fut le premier directeur du Collège de Nicolet.

f Ce Collège possède une bibliothèque de 4000 volu-

I mes, et un cabinet de physique et d'histoire naturelle

^ bien assortis auxquels on ajoute chaque année.

Le Collège de Nicolet fut incorporé en 1821, et érigé

en Séminaire en 1836. Les Collèges de St. Hyacinthe

et de Ste. Thérèse, dont il sera parlé plus tard, sont aussi

érigés en Séminaires depuis plusieurs années.

XIV.

COLLÈGE McGILL.

En 1811, l'hon. James McGill, membre du conseil

e CollègeJ législatif du Bas-Canada, fit donation d'un magnifique

terrain, sis au pied de la montagne de Montréal, pour y
ériger les bâtisses nécessaires à l'établissement d'une

université que par un contre-sens on appela " l'Univer-

sité du Collège McGill," au lieu de Collège de P Univer-

sité McGill. >,.,:*
La propriété de ce terrain lur ayant été contestée par

la famille de son épouse, la légalité de la donation de

i l'hon, McGill le fiit aussi, et, après delongs procès "passés

d'une cour à l'autie eu ce pays, appel ayant été fait^au
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conseil privé du roi, la décision finale fut donnée en fa.

veur du Collège McGill.

Ce Collège, dont une partie des bâtisses est érigée

dans le voisinage immédiat de l'aqueduc de la ville, ao

pied de la montagne de Montréal, a été fondé en vertu

d'une charte royale accordée à cet effet, par George III,

en 1821, et inauguré pour la première fois en 1835, et

d'une manière plus formelle et plus solennelle en 1843,

(1) .. ...•:-

Mais l'administration de ce Collège, sous les auspices

de cette charte, ayant été confiée exclusivement aux

mains de l'Eglise anglicane, elle ne répondit pas à l'at-

tente et aux besoins des protestants, pris collectivement.

Ils s'insurgèrent contre l'institution, et refusèrent généra-

lement d'y envoyer leurs enfants. De sorte que ce Col-

lège, jusqu'à l'époque du changement opéré en vertu de

la charte actuelle, qui lui fut accordée en 1852, ou plutôt

jusqu'à l'époque où il fut uni, en 1854*, au High-School,

son rival, n'a guère prospéré sous le rapport classique, et

n'a jamais eu que très peu d'élèves, quelquefois moins

que dix. ^Mais,en vertu de cette nouvelle charte, et en

conséquence de cette union, le Collège McGill a été or-

ganisé en entier, de manière à mieux convenir généra-

lement aux intéressés, et l'institution prospère aujoiir-

d'hiii, sous l'habile administration de J. V/.. C)awson,LL.

D., principal. ' ri;vnlo

L'Université McGill compte 20 professeurs, êfdnt neuf

appartiennent au High-School, où les jeunei gens sont

' (1) En cette même année fut établi le High-School, espèèe de lycée

qui a rivalisé avantageusement avec le Collège McGill jusqu'en 1854,

époque de son annexion a cette institution.
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préparés à entrer dans les cours universitaires ou simple-

ment du génie ou des arts, après la cornplétion desquels

les concurrents reçoivent, pour prix et pour preuve de

leurs succès, les divers degrés académiques accordés,

pour les mêmes fins, dans les Universités ordinaires.

L'Ecole de Médecine, attachée à l'Université McGill,

s'est fait, dès le début, un mérite de savoir, de diligence

et de succès dont elle a toujours su soutenir la réputation

et l'éclat. Plusieurs médecins canadiens y ont occupé

des chaires auxquelles ils ont fait honneur, et ce, de l'a-

veu impartial de leurs collègues aussi bien que de leurs

élèves ; les Drs. O. T. Bruneau et G^ Vallée étaient de

ce nombre, ^i .
-

-

La faculté médicale du Collège McGill fut formée,

comme institution indépendante, en 1824?,- mais elle fut

annexée au Collège en 1829, et complétée, pour répon-

dre à cette annexion, en 1845. Le Dr. Holmes, le seul

survivant des anciens professeurs, est aujourd'hui le

doyen de cette faculté qu'il a honorée par ses talents et

par le zèle qu'il a mis à y remplir les devoirs qui lui ont

été dévolus pendant 35 ans.

Les cours de la faculté médicale de l'Université Mc-
Gill étant donnés en anglais, les élèves qui les suivent

sont très-généralement d'origine bretonne et en grande

partie du Haut-Canada, ;; ,i ;
, ^ï;;

L'Ecole de Médecine de l'Université McGill a, dans

l'Ecole de Médecine canadienne-française établie à

Montréal, une rivale habile et honorable qui, malgré les

difficultés nombreuses qu'elle a eu à surmonter et le peu

d'encouragement qu'elle a reçu de la Législature, s'est

fait une réputation très-recommandnble \ aussi, est-elle

Mi*'
1

'

\\
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très-encouragée et très-appréciée par l'opinion et par les

nombreux élèves qui la fréquentent. (Voir l'article

XXIX, sur l'Ecole de médecine canadienne.)

XV.

COLLÈGE DE ST. HYACINTHE,

En 1812, pendant que des armées étaient en pré-

sence et se disputaient le domaine de quelque colline

ou de quelque lac, Messire Antoine Girouard, curé de

St. Hyacinthe, jetait, en cette paroisse encore nais-

sante, les fondements d'un établissement qui devait

réfléchir sur les Canadiens-français une gloire bien plus

enviable que celle qu'ils se sont acquise, par les armes,

dans les victoires signalées qu'ils ont remportées sur

l'ennemi, pendant la dernière guerre entre l'Angleterre

et les Etats-Unis.

La bâtisse primitive, l'œuvre du vénérable fondateur

du Collège de St. Hyacinthe, ne répondant plus au

besoin toujours croissant par l'augmentation du nombre

de ses élèves, a été vendue et consacrée à une autre

œuvre. Elle est remplacée par une autre plus spa-

cieuse et plus élégante, construite sur un terrain pitto-

resque et salubre, à une des extrémités de la ville de

St." Hyacinthe, en face d'une partie de la belle petite

rivière Yamaska qui le borde en front. Ce nouvel et

magnifique établissement, l'un des plus vastes et des

plus élégants de ce genre en Canada, est dû au zèle,

au bon goût et à la prévoyance des membres de cette

institution, et personne ne nous contestera le fait que,

essentiellement canadienne en toutes choses, elle ne soit

destinée à contribuer à faire faire aux hautes sciences et
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à la littérature canadienne un progrès qui réfléchira une

véritable gloire sur le Canada français.

En effet, cette institution a pris rang parmi les pre

mières de l'Amérique, et, située et composée comme elle

l*est, son administration nous promet un succès brillant

dans la carrière des arts et des sciences. Mgr. Prince en

a été le Directeur pendant neuf ans.

Le Collège de St. Hyacinthe, érigé en Séminaire de-

puis, est fréquenté par environ 300 élèves pendant l'an-

née, et la population de la ville augmentant tous les jours,

le nombre des élèves de cette institution ne peut qu'aug-

menter proportionnellement. Elle en compte aujourd'hui

au-dessus de 300 confiés aux soins de 21 professeurs.

Une bibliothèque de près de 4,000 volumes est attachée

à cette institution qui possède, en outre, un cabinet de

[physique et d'histoire naturelle qui est au complet.

De belles fermes, acquises principalement au moyen
ides épargnes faites par le fondateur, sont attachées à

cette institution, et les directeurs savent en tirer de

bons profiti?. Celle sur laquelle le nouveau collège est

bâti est entièrement le don de M. Frs. Cadoret, respec-

I

table citoyen de la florissante ville de St. Hyacinthe.

XVI.

r COLLÈGE DE STE. THÉRÈSE.

Le Collège de Ste. Thérèse de Blainville fut fondé en

11824, par Messire Charles Ducharme, curé de la paroisse

|de ce nom^ au milieu de grandes difficultés. •

Cette fondation, commencée dans le presbytère, puis

îontinuée dans la maison d'un particulier achetée pour

cette fin, agrandie en 1832, et encore en 1839, et ache-

r-ii
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vée en 1845, est le fruit des plus rigoureuses épargnes

faites, pendant plus do vingt ans, par ce digne prêtre.

Il confia son œuvre aux mains de l'un de ses premiers

élèves, Messire J. Duqnet qui, après avoir été son prin-

cipal auxiliaire, pendant plusieurs années, fut aussi sou

successeur à la cure de Ste. Thérèse.

M. Ducharrne a doté cette institution de plusieurs bel-

les terres qui serviront de fermes-modèles dans le quar-

tier populeux où elles sont sises. Son successeur, qu'une

mort prématurée a précipité presque dans le même

tombeau, agronome distingué parmi Ks plus habiles que

nous ayons eus, a soumis ces terres à un systèrnç de cul-

ture qui les fait rapporter de bons profits.

Le Collège de Ste. Thérèse compte ordiuairemeni

de 140 à 160 élèves pendant l'année, et 12 à 15 profes-

seurs qui se partagent l'enseignement. Une bonne bi-

bliothèque et un cabinet xle physique sont à l'usage de ce

bel établissement. ^ "!• ' Mf •(

XVIL
COLLÈGE DE CHAMBLY.

Le Collège de Chambly fut fondé en 1825, par Messire

Pierre M. Mignault, V.-G. et curé de la paroisse.

Cet établissement, d'abord l'une de nos premières ins-

titutions classiques, et qui a formé nombre de sujets dis-

tingués, a éprouvé bien des revers qui en ont altéré le plan 1

primitif et le succès, mais il reste toujours l'espérance

qu'il ne mçinquera pas de continuer d'être une de nos

plus utiles maisons d'éducation.
, ,., . :,, . > .

Le Collège de Chambly a été incorporé en 1836, et 1

une bibliothèque de 500 volumes et un beau lopin de



83

terre y sont attachés et utilisés pour l'instruction des élè-

ves qui, en 1854<, étaient au nombre de 113.

Ce Collège, maintenant entouré de quatre autres qui

l'avoisinent de près, aura sans doute à soutenir une lutte

toujours difficile ; mais éclairée et prudente, elle ne peut

manquer d'être suivie du succès.

Cependant, pour s'assurer de ce succès, je crois sincè-

rement que le plan d'éducation que j'ai fourni à M. Mi-

gnault est le meilleur, parce que, fidèlement exécuté, il

est le plus propre à répondre au véritable besoin. Or, ce

n'est pas celui de l'éducation classique qui se fait le plus

sentir dans le Bas-Canada, mais bien celui de l'éduca-

tion pratique, complète et solide. Nous avons assez

^'institutions classiques sans compter le Collège de

Chambly, et nous aurons assez d'hommes classiques for-

més dans ces institutions, outre les prétentieux, pour

répondre aux besoins des hautes sphères qui ne devraient

embrasser que le savoir réel et le mérite incontestable.

Ce qu'il nous iliut, en sus et concurremment;, ce sont des

agriculteurs, des artisans, des industriels et des commer-

çants instruits, à un degré suffisant, pour les rendre habi-

les à remplir les devoirs de leurs états respectifs, avec

intelligence et succès. Les familles et la société ob-

tiendraient, de l'application bien dirigée de ce degré

d'instruction, des avantages immenses.

XVIII.
i.

ÉCOLES DE FABRIQUE.

En 1824, la législature du Bas-Canada, voyant l'inef-

ficacité des écoles de l'Institution royale, passa une loi

jwiir l'établissement d'écoles élémentaires tenues sous le

contrôle des fabriques de paroisses.
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Cette loi permettait aux fabriques de consacrer cha-

cune un quart de ses revenus annuels pour l'établisse-

ment d'une école par paroisse, et de deux, lorsque ki

familles y seraient au-dessus de 200.

Un mandement d'un des évoques du £as-Canada au-

torise les curés et les fabriciens à approprier la somme

désignée par la loi pour cette, fin.

Mais, comme le revenu des fabriques est générale-

ment bien modique, et souvent même insufiisant pour

répondre au besoin du culte extérieur, il en est résulté

que cette loi n'a guère mieux contribué à répandre l'ins-

truction dans les paroisses que la loi de l'Institution roya-

le. Cependant, en 1828, nous avions 48 écoles de fabri-

que et 68 en 1830, outre 13 écoles de filles tenues par

les Dames de la Congrégation dans les campagnes. Il

n'y avait guères que les paroisses riches qui pouvaient

soutenir convenablement ces écoles, avec l'aide des pa-

rents.

Ces deux lois sont encore en force, mais l'Institution

royale n'ayant plus de fonds, a cessé entièrement d'opé-

rer, tandis que la loi des écoles de fabrique est utilisée

au moyen de la 2ôe clause de la loi d'éducation actuelle,

en vertu de laquelle les fabriques ont placé leurs écoles

sous' le contrôle des commissaires d'école,

liCs propriétés de l'Institution royale sont toutes main-

tenant sous le contrôle des commissaires d'école, en ver-

tu de la 21e clause de cette dernière loi.

XIX.

COLLÈGE DE STE. ANNE.

Le beau Collège de Ste. Anne de la Pocatière, dans

Je district de Kamouraska, fut fondé en 1827, par Mes-

i

I

;l;
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sire C. F. Painchaiid, curé de la paroisse, et bâti avec

ses épargnes et les contributions volontaires de ses pa-

roissiens et des amis de l'éducation, résidant dans le voi-

sinage, et l'aide de la législature. L'hon. Araable Dion-

iie se distingua parmi les contribuables.

Les classes du Collège Ste. Anne commencèrent en

Septembre 1829, et le nombre des élèves a toujours aug-

menté, jusqu'au chiffre de 200, confiés aux soins de 15

professeurs.

Il y a deux cours d'études suivis séparément dans

cette institution, savoir : un cours classique et un cours

pratique préparatoire qui comprend l'anglais et le fran-

çais et toutes les sciences usuelles. Dès la première an-

née, 70 élèves suivaient ce cours où l'on forme des sujets

[capables pour toutes les occupations de la vie active.

Une bibliothèque bien choisie et un cabinet de physi-

|qiie sont à l'usage des élèves des deux cours.

Outre un superbe lopin de terre cultivé avec soin et

I

embelli, par des travaux où l'on voit le bon goût et le

[génie se contester le mérite et la préférenr % cette insti-

tution possède une belle ferme destinée à 6tre modèle

[dans le district de Kamouraska. ^

Le plan d'une école agricole et l'organisation des clas-

Iseset dès moyens d'exécution sont en pratique à cet effet,

et promettent un succès très satisfaisant, sous l'habile

direction de Messire F. Pilote, supérieur de ce Collège

dont le site élevé et les dépendances, distribuées en re-

gard du fleuve St. Laurent et sous l'influence de l'air for-

tifiant de la mer, en font l'établissement d'éducation le

plus romantique et le plus salubre du pays.
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XX.

LOI DES ECOLES ÉLÉMENTAIRES.

En 18(Î9, la législature du Bas-Can.ida voyant que leJ

deux lois d'éducation, pour l'établissement des écolej

royales et pour celui des écoles de fabrique réunies, ne

répondaient pas au besoin, passa, sans les abroger, iiiif|

autre loi i)Our l'établissement d'écoles élémentaires, te-

nues, dans chaque comté, sous le contrôle général desl

membres du parlement, et, dans chaque paroisse oii

township, sous la régie immédiate de syndics élus pai

les habitants contribuables au fonds local des écoles.

Ces écoles étaient censées être communes aux enfants

des deux origines et des deux croyances religieuses.

mais elles prenaient généralement le caractère cle!a|

majorité des habitants de chaque arrondissement d'éco-

le. Il résultait de cette pratique de grands inconvénieiitsl

pour la minorité des habitants qui, dans les seigneuriesj

était protestante, mais qui, dans les townships, était gé-

néralement catholique, et comparativement pauvre.

Cependant, aucune difficulté grave n'a eu lieu sous|

l'opération de ce système, qui a été continué sous

lois de .1841 et 1845, tant les habitants d'origine et del

foi hétérogène étaient réciproquement bien disposés àl

chercher ensemble et à mettre simultanément en prati-

que les moyens d'ordre et d'harmonie qui étaient à leur

disposition, pour leur bonheur commun. Mais le privi-

lège accordé à la minorité d'établir des é(foles séparées,

en vertu de la loi actuelle, a mis toutes les parties inté-

ressées à l'aise à cet égard. L'enseignement est libre,!

et elles sont à même de se pourvoir d'écoles séparément

:! .1'
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Il fut accor(U',cii vortu de la loi de 1829, une aide

annuelle pour la construction de maisons d'école, qui ne

pouvait dépasser la somme de je2,000 par an ; mais ces

maisons ayant été généralement mal construites et aban-

données en 1836, elles étaient presque toutes inservia-

bles en 184<2. Elles ont été, pour la plupart, réparées ou

rebâties à même la balance de l'allocation des écoles

pour 1842, 1843, 1844 et 1845, alors que les lois de 1841

et 1845, qui se sont succédées, ne fonctionnaient pas par

tout le pays.

Il fut aussi accordé, sous l'opération de la loi de 1829,

jdes allocations aux divers Collèges, Académies, Cou-

vents, à la Société d'Education de Québec, à diverses

1

écoles établies dans les villes de Montréal, Trois-Riviè-

res et Québec, et môme spécialement pour l'introduction,

dans le pays, de l'enseignement mutuel, appelé Lancas-

jtiien, du nom de Joseph Lancastre qui l'a fait mettre en

pratique sur plusieurs points de ce continent.

La loi de 1829 limitait le nombre d'écoles, et fixait

I

l'allocation à £20 par an pour chaque école, à condition

qu'elle eût été tenue pendant 90 jours et fréquentée,

I

chaque jour, par au moins 20 enfants.

Cette loi, la meilleure que nous eussions eue jusqu'a-

llorsj mais dont le plus grand défaut était d'être tempo-

raire, fut amendée en 1832, de manière à permettre aux

syndics d'élever 3e nombre de leurs écoles, avec l'appro-

bation des représentants, juspu'à 1500; mais en 1836,

époque où ces deux lois temporaires expirèrent, le nom-
bre d'écoles en opération était de 1321, et le nombre

d'élèves qui les fréquentaient de 36,000, indépendam-

ment des élèves des Collèges, des Académies, des Cou*-
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veiîts enseignants, et des icoles tenues dans les villei

qui opéraient tout-à-fait ou-dehors de la loi des écoles

élémentaires, et qui recevaient des allocations spéciales,

C'est ainsi que certaines sommes furent accordées à feii

Joseph Perrault, de Québec, et à feu le Dr. Barbier, de

Berthier en haut, pour l'encouragement de l'éducation

dont l'un et l'autre s'occupaient avec zèle et succès, dam

leurs localités respectives.

On a porté à 40,000 le nombre des élèves qui fréquen-

taient, en 1836, nos institutions d'éducation de toutes

espèces, et à £141,385 18s. 6d., le montant payé parla

législature pour leur subvention depuis 1832 jusqu'à 1836

En 1831, le montant total de l'octroi qui avait été fait

par la législature du Bas-Canada, pour écoles, était déjà

de £23,859 19s. lOd. sterlingss

A une seule exception, les maisons d'éducation dites

Académies étaient toutes établies dans les townships de

l'est dont les habitants primitifs, étant très généralement

des émigrés des Etats-Unis, avaient importé en Canada

cette espèce d'institution avec son nom. Or, ce nom qui,

aux Etats-Unis et parmi nous, a une signification très

restreinte, ne doit pas être pris comme désignant autre

chose qu'une maison d'éducation où les élèves peuvent

compléter une éducation pratique, et se préparer à faire

un cours classique dans un Collège. Ce sont des espèces

d'écoles-modèles, et généralement rien de plus, à cha-

cune desquelles on accordait la somme de JGIOO par an,

sans les soumettre à aucune comptabilité à la législatu-

re. De sorte qu'elles ne lui rendaient aucun compte de

l'emploi de cette somme. Elles se sont répandues, de-

puis 184-6, dans les seigneuries, mais elles sont aujour-
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Id'hui soumises au contrôle législatif. IMcadémie de Ber-

Ihier était la seule, avant cette époque, établie dans les

seigneuries, et l'on peut dire qu'elle a formé beaucoup de

bons sujets; elle en a préparé un grand nombre pour les

[Collèges.

L'on peut voir, par mon rapport de Décembre IS^Q, et

|de Mars 1848 et autres, qu'en recommandant l'établisse-

ment d'une école-modéle par paroisse et d'une académie

I

par comté, outre les écoles élémentaires, je recomman-

dais de les soumettre toutes également à la comptabilité

et au contrôle de la Législature ; mais les représentants

des townships, s'étant généralement opposés à cette sou-

mission, elle n'a pu être exigée que tard et trcs-diffîcile-

Iment. .

^ XXI.

ÉCOLE DES SOURDS-MUETS.

En 1832, la Législature passa une loi spéciale, l'acte

|2 Guill. IV, ch. 20, pour l'établissement d'une école pour

les sourds-muets à Québec, sous la direction de Donald

MacDonald, écuyer, de Québec. Il alla se former, pour

Icette fin, à Hartford, Etat de Connecticut, en prenant des

[leçons de M. Clerc qui avait été lui-môme élève de l'ab-

Ibé Sicard, successeur du célèbre abbé de L'Epée, inven-

|teur de la méthode de l'enseignement des sourds-muets

îtt France.

M. Donald MacDonald sut s'acquitter de la tâche dif-

icile d'instruire les sourds- muets qui furent confiés à ses

soins, avec un dévouement et un succès qui aurait dû

être suivi d'une dotation permanente, pour le soutien de

l'établissement qu'il avait fait, et d'une récompense per-

konnell© viagère au fondateur, proportionnée à ses ser-

h
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Yices ; maïs cette loi, comme les précédentes, étant mal-

heureusement temporaire, elle expira avec elles en 1836,

et le maître et ses élèves furent abandonnés, le premier

à très peu de ressource, et les derniers au trop peu d'iDs-

truction qu'ils avaient reçue, au moins les derniers en-

trés à l'école.

Un élève de cette école,remarquable par la force et le

développement de son intelligence, est un citoyen mar-

quant à Québec. Il est bon chrétien et très habile dans

les affaires. Ces faits honorables, pour l'instituteur et 1

pour l'élève, prouvent à la foi la praticabilité et l'utilité
|

des écoles établies pour l'instruction des sourds-muèts.

Le vénérable M. Demers, du Séminaire de Québec,

et Mgr. Bourget, évêque de Montréal, avaient fait beau-

coup d'efforts pour le succès de l'école des sourds-muets
|

à Québec.

M. MacDonald et M. Clerc sont décédés à peu près]

en même temps, sans être parvenus à un âge avancé.

J'ai plusieurs fois demandé le rétablissement d'une 1

école pour l'instruction des sourds-muets, et notamment

dans mon rapport du 11 Mars 184-8, page 42, mais sans|

succès. '

Cependant, Mgr. l'Evêque de Montréal, auquel aucu-

ne occasion de faire le bien n'échappe, a trouvé, dans sa 1

charité, le moyen d'établir, par le ministère intelligent

et zélé de M. l'abbé Lagorce, canadien, deux écoles pour

l'instruction des sourds-muets en la paroisse de Mont-

réal. Celle des garçons est maintenant confiée aux

Clercs de l'ordre de St. Viateur, et celle des filles aiix|

Sœur» de la Providence de cette ville, et, de part et d'au-

tre, ce» personnes s'acquittent avec zèle et succès desl
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[evoirs difficiles qui leur sont dévolus, en se chargeant

instruire cette classe de sujets si intéressants auxquels

nature a refusé l'usage de deux facultés importantes

,ns la vie active, Touï et la parole. (Voir l'article

;XXVni sur ces écoles.)

XXII.

COLLÈGE DE L'ASSOMPTION.

Le Collège de l'Assomption, sit: dans le village de ce

)iTi, fut fondé en 1832 par Messire Frs. Labelle, curé,

par les Drs. Cazeneuve et Meilleu]*, au moyen de leurs

intributions, de celles des habitants de la paroisse et

[une somme de ^£300 obtenue de la législature, à la

[ndition que la bâtisse fût finie (1). .

[Outre les contributions et les travaux ardus et inces-

|nts, faits pour conduire l'entreprise et l'amener à bon-

fin, les trois fondateurs furent obligés de soumettre

irs propriétés personnelles à une hypothèque, pour

ire l'emprunt d'une somme au moins égale à celle p.o-

se par la législature, à la condition susdite. De sorte

|e leur responsabilité était en proportion des risques de

iiiccès qui pouvait accompagner l'entreprise. Mais

tte institution ayant fait ample preuve de son utilité,

législature est venue plus tard en aide, de manière à

«s convaincre qu'elle sait en apprécier le mérite et

iportance.

In effet, le Collège de l'Assomption a déjà donné au

Irgé au-dessus de 60 prêtres et aux professions savan-

inee aux») Messire Ed. Labelle, frère de François, ayant bien voulu se

[filles auxfcer, pendant plusieurs années, de diriger le cours d'études aux
I ,, Blége de l'Assomption, fut, en reconnaissance do ce service, inclus
Yt et tt au-«Qjç fondateur dans l'acte d'incorporation de cette institution,

uccès desr
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tes un bien plus grand nombre de membres très recom-

mandables sous tous les rapports (1).

Le même M. Frs. Lalielle et ses deux frères, prêtres,

sont aussi venus en aide au Collège de l'Assomption, en

faisant don d'une somme de JESOD, qui, ajoutée à une

somme un peu plus considérable, léguée par feu Messire

Raisenne, curé de St. Roch de l'Achigan, a permis à la

corporation de faire des améliorations importantes et Ta-

chât d'une belle terre avoisinant, sur laquelle les élèves

sont exercés à l'agriculture et à l'horticulture, suivant

les principes de Fart. Cette terre, dont le produit servira

au soutien de l'établissement, est destinée à être, en mé-

me temps, une ferme-modèle.

Le Collège de l'Assomption, incorporé par un acte de

la législature passé en 1841 et amendé en 1858, compte

ordinairement de 150 à 180 élèves, confiés aux soins de

15 professexirs qui se divisent la tâche de l'instruction

qui comprend deux cours séparés, savoir : un cours clas-

sique et un cours préparatoire où l'on enseigne toutes les 1

branches d'instruction pratique. L'anglais et le français

y sont enseignés systématiquement et avec soin, ainsi
|

que l'art épistolaire, la géographie et la tenue des livres,

(1) M. F. Dorval, curé de l'Assomption, M. A. Dupais, directeur, et

|

le* professeurs du Collège de l'Assomption, sont, depuis plusieurs an-

nées, tous des élèves de cette institution. Mgr. l'évêque de Montréal 1

l'a ordonné ainsi, et, en ce faisant, Sa Grandeur a sans doute voulu

prouver combien elle a confiance dans la solidité du cours d'étudc!]

que l'on fait au Collège de l'Assomption, et dans les talents et l'habi-

leté des sujets qui y sont formés.

Messire Michel Charon, curé de la paroisse appelée Grand St. Esprii,

fut le professeur de la ])remière classe dont M. Caisse, curé de la pa-

roisse nommée l'Epiphanie, M. F. Dorval, curé de St. Pierre du Por-

tage vulgo l'Assomption, et M. Damase Dorval, avocat et inspecteurj

d'école, faisaient partie.
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^t toutes les autres sciences pratiques qui ont une appli-

cation immédiate et constante dans le cours de la vie

nctive.

Une bibliothèque composée de plus de 1200 volumes

Rattachée à cette institution, pour l'usage des élèves

^t des professeurs.

On voit encore, au Collège de l'Assomption, un bon

lommencement de cabinet d'histoire naturelle dont les

[chantillons, en ce moment, se composent principale-

lent de ceux ayant trait à la zoologie, à la minéralogie

|t à l'ornithologie.

Les élèves du Collège de l'Assomption sont soumis à

In plan de pension qui, après avoir été essayé ailleurs

ir imitation, reste encore presque unique dans le Bas-

[anada ; c'est celui de pensionner au dehors, tout en

emeurant tout le temps dans le Collège, sous la sur-

kllance immédiate des maîtres, moins celui qui est né-

Essaire aux élèves, pour aller, trois fois par jour, pren-

K leur repas dans des maisons particulières. Ces mai-

|ûs sont indiquées aux parents, pour cette fin, par les

lecteurs du Collège.

|Une demi'heure est allouée aux élèves pour chaque

s, sur laquelle ils doivent prendre le temps d'aller

revenir ; le tout, d'après un règlement strict dont la

che sert d'organe à l'extérieur. Elle sonne 5 minutes

mt l'heure allouée pour chaque repas, pour avertir les

lisons de pension, et ô minutes avant qu'elle ne soit

pirée, pour avertir les élèves de leur retour au Collège.

butes autres choses étant égales, les maisons de pen-

|n indiquées aux parents sont celles dont la distance à

courir ne demande pas plus de 5 minutes aux élèves^

ipour aller ou doux revenir.
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Ce plan donne beaucoup de satisfaction aux parents

et aux élèves, et aucun désagrément à l'institution qui

y trouve même des avantages qui ne se réalisent pas

ailleurs, au même degré. Les parents qui paient lapen-

sion de leurs enfants assez généralement en produits,

fournis au prix courant, trouvent un grand avantage dans

cette facilité qui leur épargne le temps qu'il faudrait

prendre pour convertir ces produits en argent, et les élè-

ves étant généralement nourris de ces mêmes produits

qu'on a soin de leur préparer, autant que possible, sui-

vant la coutume domestique, n'éprouvent aucun chan-

gement notable dans leurs habitudes diététiques ordi.

naires.

Il est universellement connu que, comme les goûts,

les mets et la manière de les préparer sont choses rela-

tives. Or, ceux dont font usage les élèves du Collège

de l'Assomption dans leurs pensions respectives, étant

préparés selon la coutume suivie chez leurs parents et

suivant leur goût particulier, sont pour eux les meilleurs,
j

D'où il résulte, chez eux, un contentement et une satis-

faction, physique et morale, qu'on ne peut guère obtenir
|

au même degré, dans les grands pensionnats.

Puis, qu'on joigne à cet avantage, déjà d'un prix ines-

timable, celui qui résulte nécessairement des courses que|

font, trois fois par jour, et ce, beau temps mauvais temps,

les élèves du Collège de l'Assomption, exercice que pari

le mouvement qu'ils se donnent et le grand air qu'ils

prennent, met en action toute l'économie animale et

tend à la fortifier, et on aura une idée du bon résultat du

plan de pension suivi au Collège de l'Assomption. Par
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suite de ce plan, les élèves, forts et robustes, contents et

satisfaits, sont toujours bien disposés, et partant bien

plus en état de vaquer avec succès à Taccomplissement

le leurs devoirs respectifs de toutes espèces qu'ils ne le

keraient autrement. .,

Il me reste à ajouter que des précautions sont prises

le manière à assurer la surveillance des directeurs du

'ollége de l'Assomption sur les élèves, jusque dans leurs

misons de pension où ceux-ci ne résident, tout au plus

be 20 minutes par repas, et d'où ils ne peuvent aller

fulle part ailleurs, sans une permission expresse à cet

Iffet.

Il y a, dans le Collège, uii pensionnat- pour les direc-

Burs et les professeurs seulement.

La bâtisse primitive du Collège de l'Assomption a été

[lus que doublée, et les directeurs y ont encore ajouté

jne belle chapelle qui, en faisant à l'extérieur un orne-

ment qui donne v un grand relief à l'établissement, pro-

m à l'intérieur un lieu spacieux et commode pour les

jercices religieux des professeurs et des élèves.

Les bâtisses, érigées sur un terrain élevé, sis en dehors

village qu'elles dominent de toute leur hauteur, sont

atourées d'une avenue spacieuse couverte d'arbres fo-

[stiers plantés, pour la plupart, avec l'aide des élèves

1833 et 1834, de la main qui trace ces lignes. Cette

reniie, pittoresque et salubre, forme un superbe bocage

les élèves, pendant les heures de récréation en été,

lennent agréablement l'air et le frais.

t

I

t



Il

ii

t[-
'

V»!'

96

xxm.
PROJET DE LOI D'ÉDUCATION DE 1835.

En 183d> la chambre d'assemblée du Bas-Canada pasnl

un projet de loi d'éducation qui devait remplacer lesloùl

précédentes, et ajouter beaucoup à leurs dispositions

étaient insuffisantes, pour répondre aux divers besoins 1

relativement à l'instruction publique ; mais ce projet

ayant malheureusement été rejeté par le conseil législatif,

il ne devint pas loi. Le conseil allégua, pour raison drl

son refus de concourir dans l'adoption de ce projet, quej

devenu loi, il aurait absorbé une trop grande part des de-

niers publics.

Cependant, la partie de ce projet qui avait trait auil

écoles-normales en ayant été détachée, et réduite à Iil

forme d'un projet séparé, elle fut agréée par toutes lei|

branches de la législature et devint loi. C'est l'acte!

Guill. IV, chapitre 12.

En vertu de cette loi, un comité de régie fut nomiDl|

par le gouvernement, pour pourvoir à l'établissementl

d'écoles-normales dont Vm:e pour les garçons à Québeej

et une autre à Montréal.

Malheureusement, le comité de régie, au lieu de procéj

der immédiatement à l'établissement de ces écoles, cro-j

yant qu'il fallait, pour le faire, se procurer des instituj

teurs d'Europe, prit le temps d'y envoyer M. l'abbé Joli

Holmes pour en obtenir.

M. l'abbé Holmes alla donc en PVanceeten Ecosse pou

cette fin, et n'en revint que tard en 1836, accompagné dJ

deux instituteurs, sans doute fort recommandables ; maiJ

outre que près d'une année était déjà perdue, il leur fallaij

encore du temps pour s'orienter, pour s'établir dans
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)ays dont ils ne connaissaient ni les besoins, ni les

lisages^ ni les mœurs, ni la loi, ni les moyens, bien que

jette connaissance leur fût nécessaire au préalable. Ils

ivaient besoin de connaître d'avance les hommes et les

choses du pays, et ils ne connaissaient assez bien ni les

ms ni les autres.

D'ailleurs, les troubles politiques commencèrent peu

iprès l'établissement de ces écoles retardataires, et, bien

qu'elles fussent établies aux irais du gouvernement, el-

(es n'eurent aucun succès appréciable. <

Je puis dire que j'avais prévu cet insuccès, et que

l'avais dit hautement mon opinion à ce sujet, dans le

comité d'éducation dont je faisais partie dans la cham-

)re d'assemblée ; mais si la raison était de mon côté,

te pouvoir était de l'autre, et le comité de régie, qui en

^tait nanti, jugea à propos d'envoyer en Europe cher-

îher des instituteurs, pour prendre la direction des écoles-

lormales.

Quoiqu'il en soit, il est certain que, si, au lieu d'avoir

Irecours à ce moyen extrême et de s'être astreint à n'em-

ployer que des étrangers, pour prendre la direction des

fecoles-normales de 1836, on se fût contenré d'utiliser,

pour les tenir, les sujets capables que nous avions dès

[ors en nombre suffisant parmi nous, ces écoles auraient

obtenu, pour les garçons, un succès égal à celui qu'ont

obtenu les écoles-normales tenues à Québec et à Trois-

livières, par les Dames Ursulineî^, sous les auspices

le la même loi. Or, ce succès a été très-satisfaisant,

et la chose est bien connue à la louange de ces Dames
et de leuifs élèves.

iî'
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On a donc eu à regretter que cette loi ne fût

temporaire, comme l'étaient malheureusement la pla-l

part de nos lois d'éducation pour le Bas-Canada, et de

voir ainsi tomber, dans une même année, toutes noi

écoles, au grand détriment de l'éducation populaire el|

du progrès dans l'industrie et dans les sciences.

Partout où j'ai rencontré des institutrices, dans le coiul

de mes visites, formées par les Dames Ursulines,
i'ai|

observé, dans les écoles qu'elles tenaient, un ordre

fait, une propreté admirable, une discipline rationnellel

et douce, un enseij^nement méthodique et pratique, eti

un succès remarquable chez leurs élèves. Il en étai!|

ainsi des institutrices formées à l'école tenue à St. Ea

tache, sous les auspices du Dr. Jacques Labrie, etiie|

leurs écoles. On peut dire que l'école du Dr. Labri<|

était une véritable école-normale.

Nos écoles-normales actuelles, établies en 1857, esl

vertu de l'acte 14 et 15 Vict., ch. 97, amendé pour cett

fin en 1856, ont été organisées, surtout les deux catholi

ques, au moyen d'instituteurs et de professeurs pri

dans le pays. La plupart, les principaux au moii

sont des Canadiens, et ces écoles promettent, sousrt

rapport, succès et prospérité. D'ailleurs, la loi e^

vertu de laquelle elles ont été établies est permanent!

et ce fait seul est déjà un encouragement et un gr

moyen de succès.

Au préalable du projet de 1835, deux autres projeti

moins élaborés, moins importants et moins connus, pan

qu'ils firent moins de progrès dans l'assemblée législati

ve, avaient égalemeul é'é soumis à sa considération poij

des fins d'éducation. C'est pourquoi, faisant partie d'i



99

tout compacte qu'il est désirable d'exposer dans toute son

intégrité, ils méritent une petite mention.

En 1834», un projet de loi d'éducation fut soumis à la

législature, lequel, s'il fût devenu loi, aurait autorisé les

visiteurs d'école à allouer une certaine somme addition-

nelle, ajoutée à celle déjà promise par les syndics, à l'ins-

tituteur dont l'école aurait été la plus nombreuse et la

mieux tenue dans la paroisse ou township, et qui aurait

enseigné avec succès les branches d'instruction qui sont

enseignées dans les écoles modèles.

Ce projet, qui n'avait que cinq clauses, pourvoyait

aussi à donner quelques autres encouragements aux éco-

les élémentaires qui étaient en opération ; mais n'étant

pas devenu loi, il fit seulement preuve du bon vouloir

des amis de l'éducation à chercher et à adopter les moy-

ens qui leur paraissaient les plus propres à la répandre

dans le pays.

Un autre projet de loi d'éducation, comprenant tout un

système renfermé dans 19 clauses, fut pareillement con-

fectionné et soumis à la législature en 1834*, et, s'il eût

été adopté et passé, il devait avoir force de loi depuis le

15 Mai 1834. jusqu'au 15 Mai 1838. Mais les dépèches

du secrétaire des colonies Britanniques et les difficultés

existantes entre le gouvernement impérial et la légis-

lature provinciale, absorbant presque exclusivement l'at-

tention du parlement, elles ne lui permirent pas de s'oc-

cuper assez sérieusement de cette mesure d'intérêt géné-

ral, pour la discuter et la passer en loi. '
'

'

Ce projet, comme celui de 1835, comprenait toutes les

dispositions principales de la loi de 1829 telles qu'amen-

dées par les lois subséquentes auxquelles on avait ajouté
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quelques dispositions nouvelles plus libérales et plus efi.

courageantes.
,

En vertu de ce projet, la somihè de £20 par an de.

vait être accordée à chaque instituteur qui aurait tenu

légalement une école mentaire, et celle de J840 par

an à celui qui aurait t- lu, de la même manière, une éco-

le supérieure.

Toute école tenue sous les auspices de l'Institution

Royale ou d'une fabrique de l'Eglise catholique, et même

toute école tenue par un particulier pouvait prétendre i

l'une ou l'autre allocation, en se soumettant aux condi-

tions de la loi qui étaient très faciles à remplir.

Les écoles de la loi devaient être toutes placées som

le contrôle des autorités locales qui se résumaient en

comités d'éducation, en visiteurs, en examinateurs, en

contrôleurs et en instituteurs.
, i

Les élèves devant être de trois espèces^ les institu-

teurs étaient divisés en trois classes ; savoir : les insti-

tuteurs des écoles inférieures, les instituteurs des écoles

moyennes et les instituteurs des écoles supérieures.

Leurs devoirs respectifs étant détaillés dans ce projet,

devenu public, ils purent l'utiliser en y puisant des rè-

gles de conduite fort utiles.
: r

Tous les enfants résidant devaient avoir le droit de

fréquenter les écoles établies, en payant au comité d'é-

ducation une contribution mensuelle qui variait depuis I

deux schellings jusqu'à é^ par mois. Exception était

faite en faveur des enfants dont les parents, au jugement

du comité, étaient trop pauvres pour pouvoir payer cette

contribution, et, ces enfants au moyen d'un certificat dn

comité; pouvaient être admis gratuitement dans les éco-
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les, oùy d'ailleurs, ils devaient trouvés des livres à leur

usage, ^^^.y,. ,^
. .

^.^ ,, ;

.

En outre, une certaine somme était offerte comme
?ide aux habitants de chaque district, pour la construc-

tion d'une maison d'école.

Tous ces projets de loi, dont une partie des dispositions

était déjà en force, en vertu de la loi existante, prouvent

combien on s'intéressait dans tous les temps à l'éduca-

tion de la jeunesse, et combien de sacrifices réels on a

faits et qu'on était encore disposé à faire, pour lui en

procurer le bienfait.

.. ••: .
•.

, - • XXIV., . .

ARRIVÉE DES FRÈRES DES ÉCOLES

CHRÉTIENNES.

En 1837, les Frères des Ecoles Chrétiennes arrivè-

rent à Montréal au nombre de quatre, dont les noms

sont :' Frère Aidant, Directeur de l'établissement, et

Frères Adelbertus, Enverte et Rombault. Ils prirent

possession du bel établissement qu'ils occupent en cette

ville, grâce à la générosité et au zèle des Messieurs du

Séminaire de St. Sulpice de Montréal pour l'instruction

de la jeunesse. >;;; i. . ,

L'ordre des Frères des Ecoles Chrétiennes a été fondé

en France en 1679, par le vénérable Jean-Baptiste de

la Salle, chanoine de Reims et Docteur en théologie.

L'enseignement simultané est pratiqué dans les hau-

tes classes des écoles tenues par ces Frères, et, dans les

basses classes, ils suivent l'enseignement mutuel que

Lancaster a exploité. Cependant, réunissant ces deux

méthodes, leur enseignement est souvent mixte.
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Cet ordre religieux, si utile et si apprécié dans tous

les pays où il a des établissements, surtout en France

où il a un essor universel, a remplacé à Montréal les

écoles primaires que les Messieurs du Séminaire de St.

Sulpice y faisaient tenir avant leur arrivée, et ne ren-

contrant rien qui s'opposât à leur œuvre, ils ont parfai-

tement bien répondu au besoin. Ils étaient déjà venus

en Canada en 1737, pour faire un établissement à

Montréal, mais l'établissement des Frères Charron sur

lequel ils comptaient pour cette fin, leur ayant été

refusé, ils retournèrent en France.

Les Frères des Ecoles Chrétiennes tiennent, principa-

lement aux frais du Séminaire de St. Sulpice de Mont-

réal, un noviciat considérable en cette ville où ils for-

ment des sujets pour tout le Canada. Ils tiennent à

Montréal une école principale sur un grand plan, et

plusieurs écoles succursales, et sont déjà très répandus

en Canada, même aux Etats-Unis et dans l'Ouest bri-

tannique. Ils ont un établissement à St. Boniface de

la Rivière Rouge, fréquenté par plus de 60 élèves, sous

les auspices de Mgr. Taché, deuxième évêque de cette

lointaine mission établie en 1818, par MM. Provancher

et J. G. Dumoulin. M. Provancher, élève du Collège

de Nicolet et Canadien, comme son zélé compagnon et

comme son digne successeur, en fut le premier évêque.

(1) M. Dumoulin, revenu en Canada, est décédé curé

de Yamachiche, dans le diocèse de Trois-Rivières.

(1) La stature exti'aordinaire et les travaux apostoliques de ce zélé

missionnaire, nous autorisent à dire qu'il était à la fois un homme
grand et un grand homme. Les sauvages qui le révéraient redou-

taient, cependant, la tâche de le transporter d'un lieu à un autre .dans

leurs frêles canots d'écorce.
"ji;'!' .(^Vi.jv..,;-; ir
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Le nombre des élèves des Frères des Ecoles Chré-

tiennes est considérable, surtout à Montréal, à Québec

et à Trois-Rivières, et leur ordre se multipliant beau-

coup, le nombre de leur^ établissements et de leurs

élèves se multiplient d'une mauière proportionnelle.

Outre les novices, le nombre des enfants qui fréquentent

les écoles tenues par ces Frères en la ville de Montréal,

aux fmis du Séminaire de St. Sulpice, se monte à 2800.

A Québec, il est de 1806 ; à Trois-Pwivières de 262 ; à

rislet, St. Thomas, la Pointe-Lévi, Yamachiche, Ste.

Marie de la Beauce, Sorel etBeauharnois, 1166.

Les établissements des Frères des Ecoles Chrétiennes

dans les possessions Britanniques de l'Amérique du

Nord comptent aujourd'hui 1 17 Frères, 6555 élèves et

44 novices, et, aux Etats-Unis, leurs établissements, au

nombre de 16, comptent 180 Frères et 7500 élèves. To-

tal des Frères en Amérique 297, et des élèves actuels

14055.

XXV.

L'ORDONNANCE CONFIRMANT LES MESSIEURS DU
SÉMINAIRE DE ST. SULPICE DE MONT-

RÉAL DANS LA POSSESSION DE
LEURS BIENS.

'

En 1839, pendant la suspension, par suite des trou-

bles, de l'acte impérial de 1791, le conseil spécial qui

remplaçait provisoirement la législature du Bas-Canada,

passa une ordonnance favorable à l'éducation, mais seu-

lement en la ville de Montréal et dans les quelques

paroisses comprises dans les seigneuries des Messieurs

du Séminaire de St. Sulpice de Montréal ^ c'est l'ordon-

e
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nance 3 et 4 V. ch. 30, qui les autorise à commuer les

terres sises dans ces seigneuries qu'ils tiennent de la com-

pagnie des Cents et du roi de France, et les confirme dans

la possession d'icelles et des revenus qui en proviennent,

à la condition d'employer ces revenus à des œuvres pies,

et à répandre l'instruction.

Certes, l'accomplissement de cette double condition

est bien facile pour les Messieurs du Séminaire de St.

Sulpice, et bien agréable, puisqu'il était coutumier et

constant avant cette ordonnance
;
preuve, la magni-

fique église de Notre-Dame de cette ville, à la construc-

tion de laquelle ils ont contribué au-dessus de je60,000
;

preuve, le collège de Montréal et le séminaire des

étudiants en théologie
;
preuve, le collège et le noviciat

des Frères des Ecoles Chrétiennes
; preuves, tous les

autres établissements d'éducation érigés à leurs frais,

et dans lesquels les Frères et les Dames de la Congré-

gation tiennent de nombreuses écoles succursales en

cette ville
;
preuves, les belles églises de St. Jacques,

de St. Patrice, de Ste. Anne, en cette ville, et de Notre-

Dame de Toutes Grâces dans le voisinage immédiat.

Or, ces établissements, dont quatre pour le culte et

les autres pour l'instruction, existaient en partie avant

cette ordonnance, et le Séminaire faisait tenir, en outre,

plusieurs écoles élémentaires dont deux dans une bâ-

tisse en pierre sise sur un terrain vis-à-vis du Séminai-

re, et sur lequel on jette en ce moment les fondations

d'un cabinet de lecture public, où les jeunes gens ins-

truits se réuniront dans la suite, pour y discuter des su-

jets ayant trait à l'histoire, aux arts et aux scie;aces,

sous les auspices immédiats des Messieurs du Sémi-

naire de St. Sulpice de Montréal.
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Les seigneuries que possèdent les Messieurs du Sé-

minaire de St. Sulpice de Montréal avaient, jusqu'en

1839, été l'objet de la convoitise du gouvernement

d'Angleterre qui voulait s'en emparer, comme il a fait

des biens des Récollets et des anciens Jésuites, consa-

crés à l'éducation, et le sujet de savantes discussions

dans lesquelles Messire Jean Henri Roux, V. G. et su-

périeur du Séminaire, avait pris une part très active et

très utile ; mais les choses en étaient restées là, chaque

parti ayant ses prétentions exclusives à la possession de

ces biens, jusqu'en 1839.

Il est clair, cependant, que, indépendamment des ti-

tres incontestables en vertu desquels les Messieurs du

Séminaire de St. Sulpice tenaient ces biens, le gouver-

nement d'Angleterre ne se les ayant pas spécialement

réservés lors de la cession du Canada en vertu du traité

de 1763, comme il l'a fait des biens des Récollets et des

Jésuites, il ne pouvait légitimement prétendre à leur

possession, contraire à toute espèce de droit.

Les biens des Messieurs du Séminaire de St. Sulpice

leur ayant été donnés en 1663, par la compagnie de

Montréal, dite des Cents, dont ils étaient membres, et le

roi de France ayant conlîrmé cette donation en 1677,

en vertu de lettres d'amortissement, en faveur de la reli-

gion et de l'éducation, il semble qu'en vue d'actes aussi

formels et d'un but aussi louable que celui que les par-

ties se proposaient de pai i et d'autre, ces biens devaient

être regardés comme sacrés. C'est sans doute pourquoi

il n'en est fait aucune réserve dans le traité de 1763.

C'est sans doute pour cette dernière raison au moins,

que le général Haldiman reçut en 1778, l'hommage
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que M. de Montgolfîer» supérieur, et les autres mem-
bres du Séminaire de St. Sulpice de Montréal, firent de

leur seigneurie de l'Ile de Montréal au roi d'Angleterre.

C'était là reconnaître, par le fait, leur droit à la posses-

sion de cette belle seigneurie pour les fins susdites, et

jamais après la réception solennelle de cet hommage
formel, on aurait dû mettre en question ce droit incon-

testable. ^'
' *

D'ailleurs, le Séminaire de St. Sulpice de Montréal,

qui relève de celui de Paris, s'en étant séparé par con-

sentement mutuel dès l'année 1764, ses membres deve-

naient, par ce fait autant que par devoir, de véritables

sujets anglais, loyaux et dévoués. Au reste, nous trou-

vons la preuve de leurs sentiments à cet égard dans les

paroles éloquentes de Messire Roux, et dans les chaleu-

reuses exhortations de Messire Lesaulnier, adressées

aux Canadiens, lors de la guerre de 1812 avec les Amé-
ricains.

Nous devons à Messire J. V. Quiblier, V. G. et suc-

cesseur de Messire Roux dans la supériorité du Sémi-

naire de St. Sulpice de Montréal, là possession main-

tenant incontestable des biens de cette maison en vertu

de l'ordonnance de 1839, passée par le conseil spécial à

cet effet.

Outre les vertus de son état, Messire Quiblier avait

des qualités sociales peu ordinaires, et il en a heureuse-

ment fait usage avec zèle et habileté, pour obtenir cette

loi. Il a rendu, par ce seul fait, un service immense à la

religion et à l'éducation ; un service qui mérite que nous

bénissions à jamais sa mémoire. C'est sous son habile

administration que les belles tours de l'église de Notre-
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Dame ont été parachevées, que la magnifique église de

St. Patrice de cette ville a été bâtie en 1843, et que les

Frères des Ecoles Chrétiennes ont été établis, d'abord

en la ville de Montréal, puis en celle de Québec. Mais,

en cela, comme en tant d'autres œuvres publiques qui

lui font honneur, il fut puissamment aidé de la coopé-

ration intelligente et active de Messire Jos. Comte,

membre et procureur du Séminaire de Montréal, sa

ville natale.

Les Messieurs du Séminaire de St. Sulpice de Mont-

réal consacrent annuellement au-dessus de huit mille

louis (£8000) à l'éducation dans la ville et paroisse de

Montréal. Ce fait si honorable prouve combien notre

reconnaissance envers cette maison doit être vive et du-

rable. Cette maison est une véritable providence pour

les catholiques de Montréal.
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lEMOEIAL DE L'EDUCATION.
i j. ) .» :.;. i.'

Chapitre deuxième.

FAITS ET ÉTABLISSEMENTS D'ÉDUCATION
1 QUI ONT EU LIEU DEPUIS 1840 JUS-

.

; QU'EN 1855 INCLUSIVEMENT. '

)

^.. • -^ - - : XXVI.
'.'

"
.-., \

LA LOI DES ÉCOLES PRIMAIRES. !

En 1841, la législature de la province unie passa une Jj'^.

loi d'éducation pour l'établissement d'écoles primaires. fiSL

C'est l'acte 4 et 5 Vict. ch. 18, en vertu duquel les

écoles devaient être placées sous la direction générale

d*un surintendant de l'éducation, et sous le contrôle im-

médiat du conseil municipal, créé, pour cette fin, bureau

d'éducation, dans chaque district municipal. "
?

Le maire ou le préfet du conseil municipal était de

fait le président de ce bureau d'éducation, auquel les

commissaires d'école, élus par les contribuables, étaient

tenus de transmettre le rapport des écoles établies sous

les auspices de la loi. ' ' • «^ t:.v.
: .i iri^^ii |

Cette loi, qui ne reconnaissait le principe électif qu'à

l'égard des commissaires d'école, inaugurait dans le pays

le principe de contribution forcée. Ce principe était

confié, pour son application, aux mains du conseil muni-

cipal dont tous les officiers étaient nommés par le gou-

vernement, et lui était directement responsable de sa

double administration, municipale et scolaire. •

>' 'H
j:

Il ne fallut pas d'autres faits que ceux de cette nomi-

nation et de cette responsabilité, pour occasionner un

W
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soulèvement général dans le pays, contre le principe de

contribution promulgué par la loi, qui, sans cela, eût été

acceptable, et accepté, et eût rencontré un concours

universel.

Cette loi fut passée le 18 Septembre ISé-l, mais le

surintendant n'ayant été nommé qu'en Mai 184«2, des

démarches pour la faire fonctionner n'eurent lieu que

dans le cours de l'été, et elles furent suivies de si peu

de succès que l'on peut dire que la loi ne fonctionna nulle

part régulièrement en 1842.

Cependant, les efforts des amis de l'éducation qui

voulaient, à tout prix, faire fonctionner cette loi, et ceux

des opposants qui voulaient l'empêcher de fonctionner,

en établissant des écoles indépendantes, eurent le bon

effet de faire mettre sur pied un grand nombre d'écoles

qui, plus tard, prirent un caractère légal.

Quoiqu'il en soit, la loi de 1841 ne fonctionna jamais

régulièrement nulle part, et force fut de l'abroger, après

bien des efforts infructueux pour la faire agréer seule-

ment. Elle fut remplacée par l'acte 8 Vict. ch. 41,

passé le 29 Mars 1845. Mais, cette loi étant tombée]

dans l'extrême contraire, en promulguant le principe de

contributions volontaires, les écoles qui avaient été éta-

blies sous la loi précédente, en opposition les unes aux
|

autres, tombèrent en partie, au point que je pus persua-

der la législature d'abroger ce principe pour rétablir ce-

lui de la contribution forcée
;

pourvu toujours que le

fonctionnement de la loi fût indépend r> ni de la coopéra-

tion du conseil municipal. L'acte 9 \ ict. ch. 27, passé

le 9 Juin 18 16, fut donc substitué à l'acte de 1845,,

et c'est la loi actuelle, telle qu'amendée par plusieun
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ictes subséquents, surtout par l'acte 12 Vict. ch. 50,

jassé le 30 Mai 1849. ;.....

Cependant, l'opposition, commencée sous l'acte de

|l84,l, ayant plus ou moins continué, à l'instigation et à

'aide de charlatans politiques disséminés sur toute la

irface du pays, le fonctionnement de la loi de 1846 a ;

jté grandement embarrassé, souvent empêché, dans

lombre de localités dont les habitants, jouets de quel-

ques meneurs intéressés à les soulever contre la loi, û-

Irent une opposition violente à la loi. Cette opposition

(eut lieu surtout dans les endroits habités par les Irlan-

Idais.
' " •-'•^'- •^^"' '" ' •

' ^'! '

En 1854*, le nombre total de nos institutions d'éduca- :

tion, pendant le fonctionnement de la loi de 18 16, était

|de 2571 et le nombre total des élèves—de 119737. Mais,

îomme je me propose de traiter à part ce sujet, je l'aban-

ionne pour l'instant. Voir chapitre 4e et 5e. i

'
^r^^^

-^^' - ' '
XXVII.

"'•--
.:. :•• ^'-

ARRIVÉE DES DAMES DU SACRÉ-CŒUR

.: •_ EN CANADA. .

-
: , ./

"'

Les Dames du Sacré-Cœur arrivèrent en Canada le •

|27 Décembre 184-2, et se fixèrent à St. Jacques de l'A-

ichigan, dans un établissement plus solide qu'élégant^

Iconstruit aux frais de feu Messire J. R. Paré, curé de '

la paroisse. D'ailleurs, cet endroit ne convenait guère

au théâtre que ces Dames sont destinées à occuper par-

|tout où elles vont : il était trop éloigné des villes. •>
,

Elles ont donc laissé St. Jacques en 1853, pour venir

Is'établir à St. Vincent de Paul où feu Messire F. X.

Mercier, curé de la paroisse, leur avait fait préparer un

i;

,ji

il
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bel établissement doté de propriétés immobilières con-

sidérables—qu'elles ont abandonnés, tout dernièrement,

pour se rapprocher davantage de la ville de Montréal.

Elles sont maintenant fixées en la paroisse de la Visita-

tion, vulgà Sault-au-Récollet (1) dans un magnifique

couvent, situé très agréablement sur la rive de l'une des

branches de la belle rivière Outaouais, à sept milles de

Montréal.

Le site et les dimensions de cet établissement, l'un des

plus remarquables dans le pays, et auquel rien ne man-

que sous le rapport de l'hygiène et des moyens d'ins-

truction, et dont les Dames du Sacré-Cœur sont en par-

tie redevables à Messire J. J. Vinet, curé de la paroisse,

leur permettront de mieux répondre, dans la suite, aux

demandes des familles opulentes et aristocratiques qui

désirent placer leurs filles sous leurs soins.

Madame Bathilde Sallion, religieuse distinguée sous

tous les rapports, a été la première supérieure des Da-

mes du Sacré-Cœur, en Canada. -*

Les Dames du Sacré-Cœur jouissent d'une grande ré-

putation comme institutrices, et elles sont, comme telles,

r ' i

ti

(1) Ce nom, de mémoire iaste, tire son origine du fait que le Rév.

Père Viel, se noya en 1625, dans le rapide de la branche de la rivière

Outaouais qui coule entre l'Ile Jésus et l'Ile de Montréal. L'église

de la paroisse, le presbytère, le noviciat des Jésuites, le couvent des

Dames du Sacré-Cœur et une élégante maison de campagne érigée

aux frais de Messire J. J. Vinet, pour l'usage de l'évêque de Montréal,

sont à environ deux milles de ce rapide dont le volume et l'impétuosité

en font un objet de curiosité très intéressant pour l'étranger. Il mé-

rite, en effet, d'être visité, et ce, d'autant plus que, chaque côté, on y

voit de très beaux moulins, sis en regard, surtout ceux qui sont sur l'Ile

Jésus, appartenant aux Messieurs du Séminaire de Québec. En Juillet,

on prend dans ce rapide quantité d'aloses, poisson délicieux et fort

recherché pendant le temps de la pêche. On a remarqué que, depuis

l'usage des bateaux à vapeur, il est bien moins abondant.
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I généralement comparées aux Jésuites dont l'un des

membres, le R. P. Varin, est leur fondateur en France.

I

Elles n'ont pas d^autre établissement en Canada, mais

elles en ont plusieurs dans les Etats-Unis, dont le prin-

cipal est sis dans le voisinage de la Nouvelle-Orléans,

dans l'£tat de la Louisiane. Elles en ont deux, très

prospères, dans la seule ville de New-York. L'un compte

1250 élèves et l'autre au-dessus de 700. .
, ..^

£n 1853, leurs élèves, en leur établissement de St.

[Vincent de Paul, étaient au nombre de 170, tant pension-

jnaires qu'externes.

'^Pensionnat du Sacré-Cœur, Sault-au-Récollet {près

' de Montréal, Canada Est,) ..' i.

Cet établissement renferme dans son plan d'éducation tout

Ice qui peut former les jeunes personnes aux vertus et aux con-
naissances convenables à leur sexe. La nourriture y est saine

et abondante, la surveillance continuelle, et la santé l'objet

[des soins les plus assidus.

Conditions :

Pension par année scolaire $100 "j

Papier, plumes, livres, etc 10 Le tout payable par
Leçons de Musique, loyer de Piano. 40 - Quartier et toujours

Dessin et Peinture 24 en avance.
[italien 24 J

....

Chaque élève doit payer $5 en entrant, pour l'usage du pu-
Ipitre et de la couchette j ou $10 par année, si la maison four-

|mt la literie complète.
Les ports de lettres, les soins du médecin sont à la charge

Ides parents On ne fait aucune déduction quand une élève
est retirée du Pensionnat avant l'expiration du quartier, à
|moin8 que des raisons graves ne motivent sa sortie.

Les élèves ne reçoivent de visites que le jeudi. Les va-
Icances sont de six semaines ; celles qui les passent dans l'éta-

blissement paient $15.
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L'uniforme consiste en une robe noire et une blanche ; deux
voiles en bobinet uni, l'un blanc, l'autre noir ; six essuie-

mains ; six serviettes de table ; une paillasse ; un matelas
;

un oreiller ; trois pairs de draps ; un couteau ; une fourchette
;

deux cuillers—une grande et une petite ; un gobelet ; une
boîte à ouvrage et une boite de toilette."

XXVIIL
LES RELIGIEUSES DE LONGUEUIL.

La communauté des Sœurs des SS. NN. Jésus et

Marie fut fondée à Longueuil en 184*3, par les Demoi-

selles Eulalie Durocher, Mélodie Dufresne et Henriette

Céré, avec l'approbation de Mgr. Bourget, évêque de

Montréal, et les moyens fournis par Messire Louis Moïse

Breissard, curé, et la fabrique de la paroisse auxquels

cette fondation fait le plus grand honneur.

Messire Théophile Durocher, curé de Belœil et frère

de la fondatrice, a aussi doté cette institution de biens-

fonds de la valeur de jeSOO.

Cette importante institution, toute canadienne, dont

DUe E. Durocher fut la première supérieure, et qui

compte déjà plusieurs établissements dans le pays, avait

en 1853, 705 élèves, tant pensionnaires, demi-pension-

naires qu'externes.

J. M. ' '
'

" Pensionnat desJeunes demoiselles tenu par les

Religieuses des SS. Noms de Jésus et de

Marie, Longueuil, près de

Montréal. '

Les Religieuses des SS. Noms de Jésus et de Marie s'effor-

cent de ju>tilîer la confiance que les parents kur ont déjà té-

moignée, en inspirant à leurs élèves les principes religieux

qui doivent servir de base à toute bonne éducaiiou, en formant

leur esprit et leur cœur par les connaissances convenables à
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la position qu'elles doivent occuper dans le monde, et enfîni

en donnant tous leurs soins pour fortifier leur santé par un ex-

ercice salutaire et par une nourriture saine et abondante. L'air

salubrc de Longueuil et surtout les améliorations importantes

qui ont été faites à la maison^ rendent ce devoir aussi facile

qu'agréable pour elles.

Enseignement.

Le cours d'instruction comprend la Lecture, l'Ecriture, la

Grammaire, la Géographie sacrée et profane, l'usage des Glo-

bes, un cours complet d'histoire comprenant l'histoire ancien-

ne, moderne, naturelle et fabuleuse, l'art épistolaire, la rhéto-

rique, l'arithmétique, l'horticulture, la tenue des livres, l'art

(le bien tenir une maison, le tricot, l'ouvrage à l'aiguille en
tout genre, etc., etc.

On donnera des leçons de musique, de dessin, de peinture

et on apprendra la manière de transférer sur verre ou sur bois

ainsi que celle de confectionner les fleurs et les fruits en cire,

RÎ les parents le désirent, mais ces leçons diverses sont payées
en eus de la pension.

Conditions de la Pension.

Pension et éducation par année X18
La musique , 4 2 6
Le dessin 1 7 6
La peinture 1 7 6
L'art de transférer sur le verre 16

« " " bois 10
Pour les fruits en cire 3
Pour les fleurs en cire 6
Pour l'usage des livres et autres objets de classe.

.

15
Blanchissage 2 2
Pour l'usage du lit 1 7 6
Pour noircir les souliers 4
Pour les soins du médecin 10

Trousseau.

Chaque élève doit apporter en entrant, en outre des objets
qui sont à son usage particulier,

'

6 changes au moins de linge,

1 robe blanche, ' " \
2 robes indienne rose,

^

r

.•;«;
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do do blanc, deux verges de long,

tablier sole noir, 1 manteau, 1 chapeau d'hiver,

robe blanche et 1 ceinture bleu ciel,

chapeau d'ôté de paille ^arni de ruban bleu ciel,

couvertes et 2 couvre-pieds blancs,
matelas et une paillasse,

oreillers,

couvertures d'oreillers,

paires de draps,

peigne de corne et un peigne fin,

brosse à cheveux, à dents et à hardes;
boite pour les peignes, '

.

do a ouvrage,
bassin pour les pieds,

paires de souliers et une paire de claques,

couteau et une fourchette,

cuillères, une grande et une petite,

gobelet.

Les efl'ets de chacune des élèves doivent être numérotés.

La forme des robes et des voiles que les élèves doivent por-

ter sera conforme aux usages reçus dans la maison. Lqh m-

rents, avant que de les laire confectionner, voudront bien

prendre les informations nécessaires auprès des maîtresses.

Toutes les robes doivent avoir leurs pèlerines.

Toutes les élèves sont obligées de se conformer au culte pu-

blic de la maison ; mais aucune influence n'est exercée sur

leurs principes religieux. -i •;

Pour ne pas nuire au succès des études, les élèves ne rece-

vront de visites que le jeudi. Il n'} :iura que les pères, mères,

frères, sœurs, oncles, tantes et ceux ou celles qui auraient une
|

autorisation spéciale des parents ou des tuteurs qui seront

admis. •'
r;

La vacance annuelle durera un mois et demi. Les élèves

qui la passeront dans l'établissement paieront £3 pour ce

temps-là.
L'année scolaire se compose de dix mois et demi.
La pension se paie par quartier et toujours d'avance.
Le premier quartier à l'entrée des élèves; le second au

|

mois de janvier ; le troisième au mois de mai. Y

. s .' , I
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Aucune déduction ne sera faite quand une élève sera retirée

pensionnat avant l'expiration du trimestre commencé, à
[oins que sa sor'ie ne soit motivée par des raisons graves.

Les lettres adiussées aux élèves doivent être affranchies.

La pension et éducation pour les élèves hors de la province

lt de £'2>0 par année. La moitié de cette somme doit être

ayée d'avance, i l'entrée de l'élève, et l'autre moitié au mois
février." .

'

'

XXIX.
ÉCOLE DE MÉDECINE CANADIENNE A

MONTRÉAL.

En 1843, plusieurs médecins canadiens distingués de

lontréal se réunirent pour se consacrer à l'éducation

lédicale, et fondèrent, pour cette fin, l'Ecole de Méde-

fne canadienne française qui fut incorporée en 1845.

Toutefois, l'on peut dire que cette école fut organisée

lès 1831, sous les auspices du bureau des examinateurs

les médecins du district de Montréal, lequel, institué en

[ertu d'une loi temporaire, n'a eu que quelques années

l'existence. (1)

Les membres de ce bureau désirant répondre au besoin

les jeunes Canadiens-français, plusieurs d'entre eux se

(éunirent pour leur donner, en français, l'enseignement

k'ils demandaient. Les professeurs continuèrent de

lonner ainsi cet enseignement, avec succès, à un bon

tombre d'élèves, jusqu'à l'époque où les troubles de 1837

ft
1838 les obligèrent d'interrompre leur cours. M. le Dr.

?ierre Beaubien, dont l'érudition et les talents, autant que

(1) Les médecins élus par la profession pour former le bureau d'exa-

ttinateurs pour l'ancien district de Montréal, étaient les docteurs Ar-
holdi, père, président, Beaubien, Bourdages, Demers, Duvert, Kimber,
Ubrie, Labourdals, secrétaire, Meilleur, R. Nelson, W. Nelson, G.
I^ailéô

I
douze, et, sur ce nombre, quatre seulement sont vivants,

avoir ; les Drg. Beaubien et Meilleur, et les Drs. K. et W. Nelson.

' f
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l'âge, en font aujourd'hui le doyen de la faculté actuelj

était du nombre des professeurs de l'école primitive

médecine canadienne française de Montréal.

On ne peut se refuser d'admettre que l'établissem«

d'une école de médecine française dans la ville devei

l'emporium du Canada, surtout du Canada français, sis

au milieu de vastes districts dont la population dense

i

très généralement d'origine française, ne soit un besojl

urgent pour les jeunes gens canadiens qui se destines

à la profession médicale. D'un autre côté, la réputatioi

et le mérite que cette institution s'est déjà faits, sonti

contestables. Il semble donc que la loi qui lui don

une existence légale, devrait conférer à sa faculté toi

les pouvoirs qui sont accordés aux facultés des aut

institutions de médecine, puisqu'elle est avec celles-ci(

même conformité de position et de devoirs à rempliij

Or, il n'en est pas ainsi. L'Ecole de médecine fn

çaise de Montréal n'a pas, comme sa voisine de l'Uni]

versité McGill, le pouvoir de conférer à ses élèves la

degrés de Bachelier et de Docteur en médecine.

r. Ce fait est d'autant plus regrettable qu'il n'affecte]

que la faculté seule de l'Ecole de médecine ; il estencon

propre à humilier ses élèves qui sont ainsi mis sur

pied d'infériorité vis-à-vis les élèves des autres instit

tiens médicales, et ce, d'autant plus que, pour obteE

une licence qui les autorise à exercer légalement, ili

sont tenus de subir un examen sur toutes les branche

de lu médecine, devant le bureau d'examinateurs, tan

dis que, pour obtenir semblable licence, les élèves di

collège McGill ne sont tenus qu'à lui exhiber leurs di]

plômes.
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)eux facultés de médecine, ayant le pouvoir de confS-

tous les mêmes degrés, ne seraient pas trop à Mont-

h afin de pouvoir répondre également au besoin et

désir des élèves, d'origine britannique et d'origine

içaise, qui demandent que l'instruction leur soit don-

dans leur langue vernaculaire respective. D'ail-

irs, cette manière si facile et si désirable de donner

struction aux jeunes gens qui se destinent à la pro-

sion médicale, est, en tant qu'elle a rapport à ceux

|i sont d'origine française, un moyen comme un autre

conserver et de perpétuer notre langue.

'Ecole de médecine canadienne compte huit profes-

rs dévoués, qui ont donné leurs cours respectifs de

tons, sur différents sujets, à plus de 500 élèves, seule-

ent depuis qu'elle a été incorporée. Plusieurs de ces

^ves figurent déjà avec une réputation enviable dans

kercice de leur profession.

Ce beau succès surprendrait moins, si on ne savait les

fmbreuses difficultés que cette institution a eu à sur-

rater, pour se maintenir et prospérer.

[Outre les connaissances nécessaires, il a fallu, à la fa-

|lté de cette école, une énergie et une constance à

ite épreuve, pour combattre et vaincre tout ce qui

apposait à son existence même, et, à l'heure qu'il est,

[le n'est pas encore, comme on vient de le voir, mise

\ï le même pied que les autres Ecoles de médecine

insla province.
'

I

Cependant, l'Ecole de médecine française de Mont-

fal possède, autant que toute autre dans le pays, la con-

ince publique dentelle a su mériter l'appui. Il est

onc à regretter qu'elle n'ait pas le pouvoir de conférer

les degrés à ses propres élèves.

H
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Ceux qui désirent en obtenir sont obligés de les del

mander aux autres institutions. C'est sans doute à cetttl

circonstance pénible et décourageante que l'Ecole del

médecine fait allusion, en terminant sa seconde circii.|

laire comme suit :

" L'Ecole, en terminant cette circulaire, aurait un re.|

gret à exprimer, c'est que la législature ne l'a pas aie

avec la même libéralité qu'elle l'a fait pour d'autml

institutions auxquelles elle a accordé la latitude et Iij

liberté d'enseignement dont elle aurait dû, en toute jus-

tice, favoriser depuis longtemps notre institution toute]

française."

Un Institut médical vient de se former sous les auspi-i

ces de l'Ecole de médecine de Montréal, par ses noml

breux élèves, dans un but d'émulation et d'encouragé.)

ment mutuel, et cette association promet de bons résulJ

tats, tant pour les fondateurs que pour la société. En

effet, ces associations, lorsque rien d'étranger, rien de]

licencieux surtout ne se mêle à leurs procédés, sont géné-

ralement propres à produire beaucoup de bien. A ellal

donc de se maintenir toujours dans les bornes d'uiie|

prudente réserve.

...... . ,. .•;;.:•.,.. XXX.

FONDATION DES SŒURS DE LA PROVIDENCE.

En 1844?, la communauté de Sœurs de la Providence!

fut érigée canoniquement par Mgr. Bourget, évêque de|

Montréal, et l'on peut dire que ce n'était pas saus be-

soin, puisque le personnel et les bonnes œuvres de cette]

institution se sont déjà multipliées d'une manière prodi-

gieuse. ...

'

i
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La communauté de la Providence est à bien peu de

lose près de la même nature que celle de l'Hôpital-

îfléral ou des Sœurs Grises de cette ville ; mais les

)ames de la Providence se livrent bien davantage à

(instruction élémentaire des filles, et c'est probablement

qui les fait demander en tant d'endroits.

Après les Dames de la Congrégation, les Sœurs de la

rovidence sont peut-être les plus répandues en Canada.

Elles ont même plusieurs établissements importants à

[étranger, dont l'un à l'Orégon, deux au Chili, et un

itre à Burlington, Etat du Vermont.

En 1853, le nombre de leurs élèves, en Canada, était

|e 822, mais il est considérablement augmenté depuis.

Au nombre de leurs élèves à Montréal, sont 25 filles

îurdes-muettes auxquelles elles donnent l'instruction

ins l'hospice St. Joseph. La plupart de ces jeu-

es filles, appartenant à des familles pauvres, y sont

struites gratuitement.

Cette communauté est toute canadienne. Elle vient

[éprendre possession du bel établissement qu'occupaient

BS Dames du Sacré-Cœur, à St. Vincent de Paul.

On ne lira pas sans intérêt les lignes suivantes, et sur-

Dut la lettre d'adieu de Mgr. Blauchet, empruntées au

Durnal VOrdre de Montréal, en date du 16 septembre

|859 : elles ont en partie trait à cette communauté.

"Mgr. l'Archevêque de Santiago, capitale du Chili, vient

l'arriver à Montréal, en route pour Rome et la Terre Sainte.

|a Grâce a visité les Etats-Unis et n'a pas voulu laisser le sol

léricain sans venir au Canada payer un tribut d'admiration
|t de reconnaissance aux nobles et sublimes institutions qui

|ous ont élevés si haut en liberté et en civilisation.

On se souvient qu'il y a deux ans, une mission de Sœurs de
Providence partait avec M. l'abbé Hubardeau pour l'Oré-

ii
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gon ; mais Dieu en avait disposé autrement et d'une man
admirable. Il prit ces saintes religieuses comme par lai

et les conduisit, à travers mille dangers et des difficultéj]

toutes sortes, à Santiago. Les catholiques citoyens de

ville, de concert avec leur bien-aimé prélat, les reçurent c«

mêles envoyés de Dieu et comme une bénédiction pour!r(

le pays. La mission se fixa dans cette ville et plus tardj

fonda une seconde à Valparaiso. Ces deux missions, aujo.

d'hui très prospères, sont l'édification de tous les catholiqn

et un modèle de régularité, de zèle, de dévouement etdecij

rite pour toutes les communautés indigènes.

Une troisième mission est allée s'établir au diocèse deSj

qualy et s'occupe de l'éducation des enfans.

Mgr. l'Archevêque de Santiago, célèbre par sa scie^cei

sa piété, est également célèbre, dans le monde catholiqJ

par les persécutions que le gouvernement a fait peser suri

tête vénérable. Les deux prêtres qui l'accompagnent sonté

si d'une science profonde et d'une piété éminente. Toust

nobles serviteurs de Dieu sont grandement édifiés de laibii

ve des Canadiens et du bel ordre qui donne à nos cor

nautés religieuses un cachet particulier et divin.

En présence de cette foi ardente et de ces dévouema

surhumains, ne peut- on pas dire que le Canada remplit i

le nouveau monde le rôle civilisateur que la France rempl

si glorieusement sur le vieux continent ? Aujourd'hui ena

une nouvelle caravane de prêtres, de religieuses et d'empld

ésy au nombre de trente- six, part pour l'Orégon. Legrosj

la mission doit se rendre au diocèse d'Oregon-City. Il y a,i

ce diocèse, trois prêtres, MM. Poulin, Piet et Malo ; dot!

religieuses des Sœurs Jésus-Marie de Longueuil. Un prêtj

M. Cyrille Beaudry, de l'or Jre de St. Viateur, deux religieii»

des Sœurs de Ste.Anne de l'Achigan, deux autres de laProi|

dence iront au diocèse de Nesqualy grossir et fortifier le m
bre de celles qui y sont déjà rendues.

Mgr. Frs. N. Blanchet, l'Archevêque d'Oregon-City, est li

même à la tête de la caravane, accompagné du Grand Vb'

Brouillet, que Dieu vient d'éprouver d'une manière bieni

sible, par l'accident arrivé à Madame Brouillet, sa belll

sœur. Cette Dame venait lui confier son fils, qui se destij

aux missions de l'Orégon. M. Brouillet est à l'Orégon dep

l'établissement de la province ecclésiastique. Homme det

lent et de mérite, Dieu seul pourra le récompenser des saci

fiées que lui a déjà fait faire son grand cœur. M. Brouillet|

rédigé autrefois les Mélanges Religieux.
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e voyage entrepris par ces zélés missionnaires sera très-

[pendieux. La charité est venue à leur secours. Tous les

3èses du Bas-Canada se sont généreusement mis à contri-

tion. Le diocèse de Montréal seul en est pour une somme
dépasse $5,000. Il y encore de la charité parmi nous.

ADIEUX DE MONSEIGNEUR BLANCHET.
Evêché de Montréalj 16 Sept. IS59.

^s chers Compatriotes,

Je ne saurais vous quitter sans remplir un devoir bien sa-

L celui de la reconnaissance que je vous dois, au nom de la

(igion, au nom de mes vénérables suffragants, au nom des
ipies confiés à nos soins, pour les secours abondants et de
|ite espèce que votre charité et votre zèle pour le salut de
frères ont mis à notre disposition.

Sn venant ici chercher des prêtres, des frères et des reli-

euses, pour travailler à étendre le royaume de Dieu dans
|régon, mon dessein était de recourir à l'Europe pour en ob-

tiir les fonds nécessaires pour payer les frais de transport

|6 missionnaires que je pourrais emmener avec moi. Dans
circonstances difficiles où se trouve en ce moment le pays,
suite du manque de travail et des mauvaises récoltes, de-

lis plusieurs années, j'aurais cru mettre votre zèle à une trop

Vde épreuve, en faisant appel à votre charité qui m'était

l)ien connue. Mais, à la vue de nos besoins et de ceux de
^8 dignes suffragants, mes vénérables frères, les Evêques
Bas-Canada, touchés de compassion, et connaissant toutes

ressources que votre zèle pour les missions savait exploi-

[,
n'ont pas balancé à faire appel à vos cœurs généreux ; et

appel a été entendu et parfaitement compris. Je devais
Imener avec moi 4 prêtres, 1 frère, 16 religieuses, quelques
[vriers et domestiques, formant en tout 30 personnes

;
pour

frais de transport, il me fallait la jolie somme de $6,000.
bien ! voilà que les diocèses de Québec, Trois-Rivières et

Hyacinthe me donnent $1,019, celui de Montréal, $1,041 ;

[les autres $4,000 m'arrivent providentiellement par les

ps du vénérable Evoque de Montréal qui a su les faire cou-
il'une fioiirce que l'on ne veut point nommer aujourd'hui,

iiîj que l'on connaîtra plus tard. Voilà, mes chers compa-
[otes, ce que j'appelle im miracle de foi, un miracle de cna-

|é. Voilà ce qui mérite assurément des éloges plus grands

•:' j
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que je n'en saurais donner, et la plus vive reconnaissaïKt

Acceptez donc l'expression de ma bien sincère gratitude, J
veuillez croire qu'elle durera aussi longtemps que durerontJ
missions que vous favorisez si généreusement. Cette recoi!.|

naissance, je la porterai toujours dans mon cœur, surtout J
Saint Sacrifice de la Messe où je ne cesserai de conjurer/

Seigneur de tous, pour vous, vos enfants, vos biens, le conjura

de vous rendre ence monde, au centuple, ce que vous aurezl

pour nous, et dans l'autre, la vie éternelle. Je suis donc as-l

jourd'iiui content et heureux
;

je pars en béniè>sant Dieu,!

en le remerciant d'avoir conservé dans vos cœurs cette foi?iii

qui vous fait faire de si grandes œuvres pour la gloire del

religion et pour l'honneur de votre belle patrie. L'enfant qui

après une longue absence, revient au sein d'une famille cliéj

rie, en reçoit toujours des marques signalées d'attacheme^

et d'une tendre affection. Il en a été de même de moi.

me revoyant, après une absence de 21 ans, vous m'avez i

cueilli à bras ouverts, et vous vous êtes empressés demepf«|

curer toutes sortes de secours spirituels et corporels que m
avez en abondance dans ce beau pays, et que vous êtes si heiij

reux de partager avec vos frères de l'Orégon qui ne fonteaj

core que commencer à goûter les doux fruits du catholicisn

religion d'amour et de diarité ! quels nobles élans, quel

sublimes sacrifices vous inspirez à vos enfants! Aimez-li

donc, mes chers compatriotes, cette belle et sainte Religiij

Catholique. Chérissez-la, cette auguste religion, qui a écla

le monde, et sans le secours de laquelle les peuples retomb

raient dans le cahos affreux du paganisme. Attachez-vous

i

tout cœur à cette religion à laquelle les plus belles natiom

les Souverains des plus puissants Empires se font gloire d'^

partenir. Aimez-la, et attachez-vous y comme à une iiièn

parce qu'ei'e seule a le secret de consoler, soutenir et encoi

rager le étien dans cette vallée de larmes et de souffn

ces, et dt ±e préparer à atteindre la fin pour laquelle l'homn

a été placé sur la terre. Défiez-vous donc de ces homnKJ

pervers qui voudraient vous enlever le trésor si précieux

i

la foi, ce dépôt sacré que vous avez reçu de vos pères, quil

leur bonheur et qui fera celui de votre heureux pays. Atti|

chez-vous aux pratiques de cette sainte religion, dans le

de laquelle un grand nombre de nos frères séparés, des pN

distingués par leurs talents, leur science et leur position dar

le monde, viennent tous les jours goûter la paix et le bonliem

Croyez-le, mes chers compatriotes, ces avis de père quej

vous donne dans cette lettre sont dictés par l'aflfection la p
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tendre que je vous porte à tous» et par la reconnaissance la

plus vive que j'éprouve pour tout ce que vous avez fait en fa-

feur des pauvres missions de l'Orégon. Agréez les vœux les

plus sincères que je forme pour votre bonheur, et pour la pros-

périté due à votre pays qui, depuis 21 ans que je l'ai quitté, a

fait des progrès immenses, sous le rapport moral et matériel
;

les voyageurs qui viennent en si grand nombre de toutes les

parties du monde, visiter vos villes et vos campagnes s'en re-

tournent émerveillés de ce qu'ils voient ici et bénissent Dieu
des biens de toute espèce dont il vous a si abondamment
pourvus.

Je ne terminerai pas cette longue lettre sans vous exprimer

le bonheur dont j'ai surabondé en rencontrant ici, avant mon
départ, le Vénérable Archevêque de Santiago, Monseigneur
Raphaël Valentin Valdivieso, qui en 1855 et en 1856 m'ac-
caeillit avec tant de bonté dans son diocèse ; et je suis mille

fois heureux de saisir cette occasion de vous faire connaître

que sa Grâce a bien voulu me permettre de faire une collecte

aans son diocèse eu faveur de mes missions et de lui en témoi-

gner de nouveau ma bien vive reconnaissance Par ses bien-
veillantes recommandations, j'ai reçu la magnifique somme
de vingt mille piastres de la libéralité de ses diocc ' ^ins. Je
vous dis ceci, mes chers compatriotes, pour que vous compre-
niez bien que, lorsqu'il s'agit du bien des âmes, on ne doit

poiut faire de distinction entre ceux qui nous tendent ia main
pour nous demander du secours. Au reste, pourquoi vous dire

cela, à vous qui le comprenez déjà si bien, puisque, chaque
année, on voit au milieu de voua des missionnaires de diffé-

rentes parties du monde qui viennent faire appel à votre cha-
rité, et tous savent qu'ils 8*en retournent en vous bénissant

Jour les aumô.iea abondantes que vous leur versez en faveur
e leurs peuples. Continuez donc à vous livrer de grand cœur

à ces saintes œuvres de charité, dont vous recueillez tous les

jours les fruits précieux, par le bonheur qui règne dans vos fa-

milles, en attendant la félicité éternelle promise à ceux qui
savent s'imposer de si généreux sacrifices pendant leur vie.

—

Adieu !

t F. N. Blaaîchet,
''"'"

' Archevêque d'Oregon-City.
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XXXÎ.
• ARRIVÉE DES DAMES DU BON PASTEUR.
Les Dames de Charité, dites du Bon Pasteur, arrivé,

rent à Montréal en juin I84i4<, et, après avoir habité et

abandonné un établissement temporaire sis au faubourg

Québec de Montréal, elles prirent possession de l'établis-

sèment érigé sur un terrain donné par la Dame de 1 hon.

D. B. Viger, et qu'elles occupent maintenant pour ser-

vir d'asile aux filles repenties. Offrir un refuge et des

moyens de salut à ces misérables, est le but principal

des Dames du Bon Pasteur ; mais elles se livrent en

même temps à l'enseignement des jeunes filles, et en

1853, le nombre de leurs élèves, à Montréal, était de 51

dont 31 pensionnaires et demi-pensionnaires. - '

Comme toutes les autres Dames appartenant à des

communautés religieuses, les Sœurs du Bon Pasteur se

livrent aussi aux ouvrages faits à l'aiguille, et elles font, en

outre, pratiquer la couture commune aux filles repenties,

en se chargeant de coudre pour les personnes du dehors,

C'est là un de leurs moyens d'existence. ,,,^|. ; ,^ /.

!- .pi; ,._,';'>::»,
. ,i:^6 n YYYTT s^f"'*' ' ; ' nr»^.>

FONDATION DU COLLÈGE JOLIETÏE.
En 1848, l'hon. Barthelémi JoHette, membre du con-

seil législatif, fonda le Collège qui porte son nom, dansle|

beau village de l'Industrie dont il est également le fon-

dateur. Dirigé, la première année, par quelques ecclé-

siastiques, le Collège Joliette fut confié, l'année suivante,

aux Clercs de St. Viateur, venus de St. Louis de Missouri,

et ils en devinrent propriétaires en 1851,

Cet ordre religieux fut fondé en 1832, à Vourles, près!

de Lyon, en France, par M. Louis Querbes, curé du lieu.
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Comme l'ordre de St. Joseph, il est composé de Frères et

de Prêtres qui en dirigent généralement les établisse-

ments à mesure qu'ils se font. Ils sont déjà multipliés

en Canada, et, comme les Frères des Ecoles Chrétiennes,

ils répondent très bien au besoin du pays.

Outre le Collège de Rigaud, et l'Académie de St. An-

dré, (1) établis presque en regard, chaque côté de la ri-

vière Outaouais, les Clercs de St. V^ateur sont chargés

de plusieurs établissements d'éducation importants.

A la demande de Mgr. Bourget, ils se sont chargés

d'une école pour les garçons sourds-muets, tenue dans

ou établissement d'éducation sis au Coteau St. Louis,

dans le voisinage immédiat de Montréal.

Au Collège Joliette, les Clercs de St. Viateur sont au

nombre de douze professeurs, et leurs élèves en cette mai-

son sont ordinairement au-dessus de 100.

Leur cours d'études est à la fois primaire et classique

en ce Collège, mais, dans leurs autres établissements du

Canada, il est tout simplement académique, c'est-à-dire

pratique et propre à former les jeunes gens aux affaires.

La bibliothèque attachée au Collège Joliette est d'envi-

ron 400 volumes auxquels on ajoute tous les jours.

<^.û-^ ^v :.. h:, XXXIIL X
.
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ARRIVÉE DES FRÈRES DE ST. JOSEPH.

Les instituteurs de l'ordre de St. Joseph arrivèrent eri

Canada en Mai 1847, et s'établirent à St. Laurent, île de

Montréal, dans une maison qu'ils ont laissée depuis pour

prendre possession du bel établissement qui est dû prin-

(1) M. Frs. Boniu, ancien curé de Ste. Scholastique où il réside en-
core, a établi, à ses tVais, cette académie qui sert aussi de Presbytère
an missionnaire de l'endroit.
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cîpalement à la générosité de Messire St. Germain, cutc

de la paroisse, lequel a fait venir ces Frères de Francej|

ses propres frais, ainsi que des Sœurs de Ste. Croix.

Les Frères de l'ordre St. Joseph enseignent toutes loi

sciences usuelles, et apprennent à leurs élèves l'agricul.

ture pratique et les métiers dont ils s'occupent eux-ni(.|

mes, comme moyen d'existence. Leur mode d'enseigne-

ment est très apprécié ; aussi, ont-ils déjà plusieurs étvl

blissements en Canada, et la demande que l'on fait m
leurs services, les met à même de les multiplier davacl

tage, à mesure qu'ils se multiplieront eux-mêmes.

Comme les Clercs de St. Viateur, l'ordre de St. Josepll

se compose de Frères et de Prêtres qui en dirigent m
établissements, et en rendent compte à leur supérieii;|

général, qui réside en France.

Les Frères ont été primitivement fondés par M. l'ablxl

Jacques-François Dujarié, curé de Ruillé-Sur-Loir, as|

diocèse du Mans, en France. ' : : c. -.u.r? 7:

Ruillé-Sur-Loir fut le berceau de cette fondation

prit naissance le 15 juillet 1820.

Le vénérable curé étant devenu, à cause de l'âge û

des infirmités, incapable de diriger cette œuvre, Mgi]

Bouvier, évêq'ij^ du Mans, le remplaça par M. l'abbl

Basile Moreau qui, le 31 Août 1835, fut établi Supériei

des Frères de St. Joseph.

Cette fondation, dans les mains du nouveau Supérieu

subit de profondes modifications. De Ruillé, les Frèra

furent tranférés au Mans, ville épiscopale et chef-lie

du département de la Sarthe.

M. l'abbé Moreau s'adjoignit des prêtres dans le bi^

de former une société distincte de celle des Frères,

,••',••-:

!•



de sorte, cependant, que ces deux sociétés, réunies, ne for-

meraient qu'une seule Congrégition, dite Congrégation

de Ste. Croix, Fille a été npprouvée, comme institut re-

ligieux, par le St. Siège le 18 Juin iJsôf).

La fondation de la société îles Prêins date du 12 Octo-

bre lî?35, époque à laquelle' fut ouverte lu maison de No-
tre-Dame de Ste. Croix, au Mans j c'est lu maiâon-mère

|de toute la Congrégation.

Cette organisation, en deux branches, a de grands avan-

tages, et offre une garantie de perfeclionnement et de pro-

grès, ilans la voie des sciences et de la vertu, qu'on ne peut

Igiière avoir au môme degré s:ins cela.

Les maisons-mères de cette Congrégation, en Canada,

sont à St. Laurent, sous l'habile direction du R P. J,

Rézé, qui en est le supérieur.

XXXIV. ^' '""•;_ ?';.,:';'
^;^.,_
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COLLÈGE MASSON. '

'
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Le Collège Masson, dirigé par Messire Théberge, curé

[delà paroisse, fut fondé en 1847, j rincip^lenient par

iDame veuve de i'hon. Joseph Masson, membre du c«in-

jseil législatif, dont il porte le nom. L'Iion. Ed. Massun,

llpur fils, a aussi beaucoup contriîtué à la nouvelle bâ'isse

[de cette institution qui fait honneur ijl^ - fondateurs et

laubeau village de Terrebonne où elle est située.

Les pruf sseurs du Collège Vlussou sont au nombre de

Ihiiit, et leur nombre d'élèves est, iibaque onnèe, de près

3e 200 de toutes espèces. On y eLseighe touUsIes scien-

ces usuelles d'une manière rationnelle et pratique, y com-

pris l'ngriculture. Une bel'e Iv rmc est attachée à l'ins-

kiliition p')ur celte fin, et on en tire en même temps bon

parti, comme moyeu d'existence. ...... •[) |*ï)...t
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Une bibliothèque de quelques cents volumes est atta-

chée à l'établissement, et on s'occupe des moyens dVr

augmenter le nombre.

XXXV.

ARRIVÉE DES DAMES DE STE. CROIX.

Les Sœurs de Notre-Dame de Ste. Croix arrivèrent i|

Montréal en Mai 184>7, et prirent possession du couveni

qu'elles habitent à St. Laurent, lie de Montréal, que leufl

avait fait préparer Messire St. Germain, curé de la pa-

roisse. C'est un ancien couvent, autrefois occupé, puijj

abandonné par les Dames de la Congrégation, et que M

St. Germain a fait rebâtir à neuf et agrandir considérai

blement pour les religieuses qui l'occupent.

Les sacrifices généreux et constants qu'a faits cf dignel

prêtre, pour faire les deux beaux établissements d'éducaf

tion que nous voyons à St. Laurent, sont de phis en plu

appréciés, par ses paruissiens et le public, à la vue des \m\

grès solides que les ordres d'instituteurs religieux qui

les habitent funt faire aux enfants qui leur sont coiifiéi|

respectivement.

L'institut des Dames de Ste. Croix a éfé fondé en

ville de Mans, ^ar M. l'abbé Moreau en 1839. Fondai

teur de l'ordre de St. Josepb et de Ste. Croix, il en esif

aujourd'hui le Supérieur général, et en a visité les étaj

blissements qui sont à St. Laurent. L'institut des

mes de Ste. Croix compte 21 établisseiaents aux Etali-

Unis, dontim à Philadelphie et un à la NTouvelle-Orléanil

La communauté des Dames de Ste. Oroix compte ciiij

établissements, en Canada, très appréciés, et, en 1853,!

total de ses élèves se montait à 233, tant pensionnait

-
!

i
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qu'externes. L'un de ces établissements est à Alexan-

dria, Haut-Canada.

« Pensionnat des Religieuses de N.-D, de Ste. Croix

à St.'Laurent,

Le cours d'enseij^nement comprend le Français, l'Anglais,

l'Analyse-grammaticale et logique de ces deux langues ; l'A-

rithmétique, la Géographie, des notions sur l'usage des Car-

tes et des Globes, les éléments de l'Astronomie, l'Histoire

ancienne et l'Histoire moderne, la Tenue des Livres, l'Art

Epi^tolaire, l'Economie domet^tique, la musique vocale et ins-

trumentale, le Dessin, etc.

De plus, les élèves apprennent à couper et à confectionner

Ides vêtements en tous genres pour les deux sexes ; à faire des

fl^-urs en batiste, laine, plumes, etc., à raccomino^ler es den-
telles, le lin j;e et les hubiis ; à broder sur toile, mous-'elin»»,

canevas, au crochet, au plumetis, en bosses et en relief, à lii-

I

coter en tous genres, repasser, ravauder, liler, etc.

UNIFORME.

Pour Vété .'—Robe bleu-royal avec pèlerine de même étoffe,

lun Chapeau de paille garni de rubans bleu-royal ; une Rube
Iblanche avec pèlerine.

Pour l'hiver :—Un manteau bleu-royal semblable à la robe,

|un chapeau noir avec rubans de même couleur que celui de l'été.

Le blanchissage et le lit sont à la charge des parents ; les

lélàves dont le linge est blanchi à l'établissement, payent 4s.

Ipar mois.

I
L'enseignement est le même dans tous les établissements

[tenus par les religieuses de la même société.

Le prix de la pension se paye à l'avance, par quartier.

Par mois, £ 1 2 6
Piano, "076
Dessin, "030
Fleurs, par leçons, ....." 10

La Supérieure,

Marie des Sept Douleurs."
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SECONDE ARRIVÉE LvLS JÉSUITES EN CANADA.

La seconde arrivée des ll,\. PP. Jésuiies en Canada,

eut lieu le 1er Juin 1842, mds leur nouveau collège ne

fut fondé, à Montréal, qu'en 18 S, par le R. P. Félix Mar-

tin, sous les auspices immédiats de Mgr. Bourget, évê-

que de Montréal.

Cet heureux événeinent ^nt lieu au grand contente-

ment des amis de Pédiicntio- et des appréciateurs du bien

que ces hommes savants et expérimentés font partout el-

les conduisent la charité et le zèle qui les animent, pour

la propagation iu christianisme et de la science.

L'^s Jésuites arrivés en Canada eu 18 l2 étaient au nom-

bre de six, savoir: les RR. PP. Pierre Chazelle, Domi-

nique Duranquet, Joseph liannij^aux, Paul Luiscît, Félix

Martin et Kémy Tellier. Deux d'entre eux ont été supé-

rieurs de cette nouvelle colonie, savoir : le R. P. Chazelle,

depuis son arrivée jusqu'au 31 Juillet 1844-, et le R. P. F.

Martin, depuis cette date jusqu'au 31 Juillet 1^47, époque

où il fut remjdacé par le R. P. L. P. Vignon, actuellement

en charge.

En arrivant sur le théâtre de leurs illustres ancêtres,

les Jésuites s'occu} èrent d<\s moyens d'instruire et défor-

mer dans ces deux sphères, le christianisme ttla science,

la partie de lu jeunesse qui leur serait confiée, et, à l'ex-

emple de leur divin Maître, ils nous dirent: ** Laissez ve^

nir à nous les petits enfants."

Les amis de l'éducation, dociles à leur voix éloquente

et persuasive, non seulement leur envoyèrent leurs en-

fants, mais encore s'empressèrent de leur faire des dons

généreux pour l'établissement d'un second collège catho*
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lique à Montréal, et nous y voyons aujourd'hui cette belle

mstftution qui est déjà une des plus florissantes et des

plus remarquables, parmi les premières du pays.

MM. John A. Donigani, Chs. S. Rodier, aujourd'hui

maire de Montréal, et le commandeur Jacques Viger fu-

rent les premiers à donner le signal dans cette œuvre de

I

bienfaisance et de dévouement.

Cependant, il n'est pas à dire que nous étions à plain-

dre sous le rapport des moyetiâ d'instruction, et que nous

ayons absolument besoin, lors de l'arrivée des Jésuites en

1842, d'un second collège classique à Montréal ; mais le

I

goût de l'éducation se répandant, en proportion au moins

jde l'augmentation de la population, il est clair qu'un seul

collège catholique en cette ville ne pouvait plus répondre au

I

besoin, surtout dans la suite. Preuve, c'est que le coll'ge

I Montréal et celui de Ste. Marie, tenu en cette ville par

Iles Jésuites, sont tous deux remplis d'élèves, également

avides de se former dans les arts et les sciences, et dans

{la pratique de toutes les vertus chrétiennes et sociales.

Un heureux incident contribuera à faire apprécier da-

mtage, surtout en Canada, les services et le mérite des

IJesuites, ces apôtres et ces propagateurs universels de

l'Evangile et de la science ; c'est la reproduction des re-

patioDS de leurs courageux devanciers en ce pays. ,

En effet, la reproduction, au grand complet, des rela-

Itions des premiers Jésuites qui ont visité le Canada, et

qui ont découvert et parcouru les parties les plus impor-

tantes de l'Amérique, ne peut qu'intéresser vivement les

amis de la religion et de la science, et spécialement de

(l'histoire. . i: ^i n . v
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Pour les hommes studieux, réfléchis et impartiaux, cet

relations vont être comme le journal des temps aDoieot

et primitifs de la colonie, comme le signe parlant de notre

nationalité avec le missionnaire intrépide en tête, armé

seulement d'un crucifix d'une main et d'une plume i

écrire de l'autre, pour combattre d'un côté les barbares et

de l'autre les Anglais, et vaincre l'idolâtrie et la supersti*

tion des uns et l'hérésie et le fanatisme des autres.

Sans doute, ceux qui seront à même de tirer ainsi faci-

lement bon parti de ces précieuses relations, ne manque*

ront pas d'en savoir gré aux ayant droit. Il a fallu du

courage, des sacrifices et une grande persévérance pourl

pouvoir se les procurer toutes, et les mettre ensemble an
|

jour, d'une manière suivie.

De tous ceux auxquels nous sommes redevables delil

reproduction, au complet, des relations des Jésuites, Mes-

sireL.E. Mois, curé de M askinongé, bibliophile et archéo-

logue distingué, occupe le premier rang; car il a le mérite

de l'initiative et de la plus grande somme d'efforts cons-|

tants et de sacrifices généreux qu'il a fallu faire, pour pro-

curer à l'entreprenant et courageux éditeur, les volumes|

et les manuscrits nécessaires à la comptétion de ces rela-

tions, dont une bonne partie a été copiée à Paris, aux fraii|

de M. Bois. C'est par suite de sa proposition que, d'au-

tres personnes généreuses aidant, cette tâche difiicile al

été entreprise et efi°ectuée, à la grande satisfaction deno8|

compatriotes.

Le Collège de Ste. Marie, ou des Jésuites à Montréal,!

compte VU professeurs outre le recteur, et 250 élèves qui

ont accès à un cabinet de physique et à une bibliothéqiie|

bien fournis.



Oa peut comprendre aisément que les RR. PP. Jésuite»

emploient» avec dévouement et zèle, tous les moyens en

ieor pouvoir pour l'avancement et le perfectionnement de

leurs élèves^ et que, chez eux, ces moyens sont multipliés

et ingénieux. Aussi, la pratique est-elle toujours suivie

l'an succès signalé.

Le Collège de Ste, Marie est incorporé depuis 18.52, et

les RR. PP« Jésuites y ont établi, en 1851, une chaire de

Jroit en faveur des professions légales, suivant les dispo-

sitions de la 27e clause de l'acte 12 Vict., ch. 46.

Cette école est sous le p«,tronage de membres distin-

aés du Barreau canadien de Montréal, et Maximilien

}ibaud, Canadien, avocat et docteur en droit, en occupe

baorablornent la chaire autour de laquelle environ 70

[lèves ^* 'Ont déjà réunis, pour entendre et prendre en

|iote les instructions de ce savant professeur.

Les certificats délivrés aux élèves qui ont suivi réguliè-

ement le cours d'instruction donné sur le Droit, au Col-

Ste. Marie, sont signés par le recteur de l'établisse-

lent et par le professeur de droit, et, d'après la loi, ils

Iquivalent chacun à un diplôme de Bachelier en Droit.

Us comportent en faveur des impétrants des privilèges et

ixemptions que n'ont pas les élèves dépourvus de di-

[lôme, lors de l'examen à subir pour être admis à la pro-

ession du droit.

Le noviciat des Jésuites, en Canada, est établi en la

[aroisse dite Sault-au-RécoUet, où se trouve aussi le ma-

aifique couvent neuf des Dames du Sacré-Cœur, sur

|ne des branches de la rivière Outaouais, à 7 milles de

lontréal.— "Pbir Particle H, touchant les anciens Jé-

ites. • " .
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COLLÈGE DE RIGAUD.

Le Collège de Rigaud fut fondé eu 1850, sous les aui>|

pices de l'acte d'éducation 9 Viet., ch. 27, par Messiie

Desautels, curé, et par les commissaires d'école de lij

paroisse de ce nom. t
,

Il est des hommes dont tous les pas marquent le zélel

pour l'éducation. Or, Messire Desautels est un de cetl

hommes dont on ne saurait jamais assez apprécier le mi]

rite. Tout dernièrement encore, il a donné une autrf|

preuve de son zèle pour l'éducation.

Après avoir aidé puissamment à l'établissement d'une]

maison d'éducation, dite Académie, pour les catholiques]

dans le beau village d'Aylmer, il a fondé le Collège dq

Kigaud, après quoi, étant devenu curé de Varennes, ili

contribué à y faire deux beaux établissements d'éducatio^

supérieure, dont l'un pour les filles et l'autre pour h

garçons, avec la coopération généreuse de Félix Lussiei]

écuyer, seigneur de la paroisse.

Le Collège de Rigaud est confié aux soins des Clep

de St. Viateur, qui en suivent le plan d'enseignement,!

qu'exécuté au Collège Joliette dont le directeur exer

une certaine jurisdiction sur celui de Rigaud.

Cependant, le Collège de Rigaud est en même temij

sous le contrôle des commissaires d'école de la parois

où il est sis, et les classes leur sont ouvertes pour insp

tien, ainsi qu'à l'inspecteur d'école pour le comté de Vaij

dreuil.

Le Collège de Rigaud compte ordinairement cent él|

ves chaque année, et si l'on fait attention au fait qiij

quelques lieues plus haut, à la Chute, il y a une autrei
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^ee de collège, que plus bas, à Beauharnais, il en est un

iutre> et que vis-à-vis, de l'autre côté de la rivière Outa-

puais, à St. André, il y a une académie tenue par des

Clercs de St. Viateur, on conviendra que leur nombre

st assez haut.

Il va sans dire que, dans tous ces établissements, l'édu-

ition qu'y reçoivent les élèves est purement pratique

it religieuse. - «i - * • :• -^ ^

Le Collège de la Chute est censé être exclusivement

3ur les protestants de l'endroit et des environs qui ont

lontribué à cette fondation de récente existence.

XXXVIII.

ÉCOLE DES SOURDS-MUETS A MONTRÉAL.

En 1832, le Parlement du Bas-Canada passa une loi

^ciale, l'acte 2e Guil IV. ch. 20, pour l'établissement

l'une école pour les sourds-muets à Québec, sous l'ha-

\h direction de Donald McDonald, Ecr,, élève du coi-

ngs de Québec.

M. McDonald alla se former, pour cette fin, à Hart-

brd, dans l'Etat de Connecticut, en prenant des leçons

|e M. Clerc qui avait été lui-même élève de l'abbé Si-

ird, successeur du célèbre abbé Charles-Michel de l'E-

fee, inventeur de la méthode de l'enseignement des

ourds-muets en France. (1)

Après quatre années, la Législature cessa malheurèu-

Bment de subventionner cette école si utile et déjà flo-

sante, et elle fut discontinuée faute de moyen. Elle

formé plusieurs élèves dont un est un négociant pros-

(l)Roch Ambroise Gucurron, abbé Sicard, ué en 1742, mourut en

p2. L'abbé de l'Epée auquel il succéda avec tant de succès dans
eignement des sourds-muets, naquit en 1712^ et mourut en 1790.
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père à Québec, et un autre s'était cousacré à l'inhtruc.
I

tion de ses compagnons d^infortune. C'est M. Carro&J

qui n^a survécu que peu de temps à cet acte de dévoue.
|

ment si méritoire.

La Législature allégua, pour raison de son refus de conJ

tiuuer une allocation en faveur de cette école, qu'elle

était trop dispendieuse à la Province. Cependant, pow

rendre moins odieux ce refus inopiné, on exprima **lere.

gret de ne pouvoir continuer l'allocation, en promettant

de rétablir, dans des circoristances plus favorables, cette I

importante école."

En 1S36, M. le Supérieur du Collège de St. Hyacin^

the, Jean Charles Prince, aujourd'hui évêque de St.|

Hyacinthe, voyant l'école des sourds-muets tombée et le

besoin d'en avoir une sur pied dans le Bas-Canada, eut

la généreuse pensée d'adjoindre au pensionnat decel

collège, une nouvelle école pour l'instruction des garçons

sourds-muets, et appela, pour la diriger, ce même M.|

Carron, élève de M. McDonald. Ils sont tous deux dé|

funts ainsi que M- Clerc^ déjà depuis plusieurs années.

Afin de pouvoir admettre gratuitement à cette écolel

un certain nombre de sourds-muets pauvres, on s'adres-l

sa à la Législature pour en obtenir une aide pécuniaireJ

mais ce fut en vain. Les Législateurs, trop préoccupéil

alors de leurs ardentes constestations politiques, ou nel

purent pas s'occuper effectivement de cette demande!

ou ne trouvèrent pas les circonstances assez favorableil

pour rétablir l'importante école des sourds-muets. Laj

corporation du collège de St. Hyacinthe fut donc obligée

après trois années de sacrifices, de renoncer temponi*!

rement i cette bonne csuvre, ti gènérôusèmènt entré

prise.



En 1848, Mgr. Ignace Bourget, deuxième évoque de
Montréal, qui s'était déjà fort intéressé à l'école des

sourds-muets établie à Québec et à celle établie subsé-

quemment à St. Hyacinthe, alors compris dans son vaste

diocèse, voyant que la Législature ne paraissait pas dis-

posée à s'occuper du triste sort de 1500 sourds-muets

que comptait déjà alors le Canada, entreprit de fonder,

pour l'instruction de ces infortunés, une école double,

Ipour les deux sexes, dont la direction fut ofierte à M.

!

Charles Irénée Lagorce, alors curé de St. Charles sur la

I

rivière Chambly.

Ayant abandonné sa cure pour se consacrer à cette

{œuvre humanitaire, 1V1. l'abbé Lagorce se rendit auprès

de M. McDonald,l'ancien diiecteur de l'école des sourds-

muets à Québec, pour en recevoir quelques renseigne-

ments, et, en Novembre 1848, il put, avec l'assistance

d'un jeune sourd-muet, M. Reeves, ouvrir cette troisiè-

me école, dans un hospice d'orphelins au faubourg Qué-

Ibecde Montréal.

Durant 18 mois, l'école des sourds-muets tenue en

îet endroit fut fréquentée par une dizaine d'élèves,

lont trois seulement purent payer une partie de leur pen-

sion. Le produit de quelques bazars et la charité pu-

blique furent, pendant ce temps, les principales ressour-

de ce nouvel établissement.

Au mois de Mai 1850, l'école fut transportée du fau-

)urg Québec au Coteau St. Louis, vulgo Mile-end, à en-

roQ un mille hors de la ville, dans une bâtisse à demi-

erminée, érigée sur un terrain assez spacieux donné à

PEvêque de Montréal pour des iins religieuses et d'édu-

tion, par M. le Dn Pierre Beaubien de cette ville. On
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a érigé depuis une belle église catholique, à côté même

de cette maison d'école, pour l'usage de ce populeu:;

quartier. ' • ', >; ' t
,t •.Mf.T» r;']i.fjîi-^'i'i!ii

: Depuis le mois de Mai 1851, jusqu'au mois d'Octobre

1852, M. l'abbé Lagorce fut obligé d'interrompre son

école de garçons sourds-muets, pour aller visiter les prin-

cipales institutions des sourds-muets en France, y étu-

dier les meilleures méthodes d'enseignement, et se pro-

' curer un maître bien formé au langage des signes, le

seul, ajouté au langage des gestes, dont puissent se ser-

vir les sourds muets, pour communie] uer leurs idées et

comprendre celles d autrui. Cet habile maître, du nom

de William Young, anglais et sourd-muet de naissance,

est actuellement enseignant au Coteau St. Louis, prés i

Montréal.
'I )

'
V H

I (
" '•l.\»

'/ £n 1853,1e parlement provincial commença, la pre-

mière fois sous l'acte d'union, à favoriser l'institution des

sourds-muets à Montréal, par une allocation annuelle de 1

J6150 qui a été heureusement continuée jusqu'à ce jour.

M. l'abbé Lagorce a sacrifié les revenus d'une belle

cure, et l'on peut dire sa santé pour le succès de cette

œuvre de philanthropie et de bienfaisance chrétienne.

En se livrant, pour se former et pour en former d'autres

spét/ialement, pour l'enseignement des élèves qui fré-|

quentent les écoles des sourds-muets des deux sexes te-

nues à Montréal, il ne put continuer d'en prendre la di

rection.. ,

. _ , , , .,^; >;

Ainsi, en 1856, M. l'abbé Lagorce, dont la santé était!

très affaiblie par les fatigues de ce pénible enseignej

ment, fut obligé d'abandonner la direction de l'école dal

Coteau St. Louis pour la confier aux Clercs de St. Viaj

iî

Îh
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teur, ordre re'i^ieiix nnqiiol nppnrtirnt Frère Willinm

Yotin^ qui ii gèiiéreiiscriKut ([iiiité mi pMtrie poT venir

instruire, en Canaila, ses empalerions crinfurtiinM.

Ati.oiirtrhiii que 1' colo de garçons sunrds-tniiets an

CôtciUi iSt Louis, pst remise aux mains des ( lercs de St.

Viutciir, M. l'abhé A. .) Didnuit en esî le Direetenr,

nyiint, comme institijtenrs aidant, les Frères William

Yoang et Alfred Bélanj^er, sais 1 1 snpéri rite du R. P.

Luhaye, tons d • Tordre df* 8t. Viatenr.

Eu 1856, Mgr. TEvôqnede Montréal adressa nne cir-

culaire à ses diocésains en fav' nr des écoles lenues en

son diocési^ pour les sonrds-mnets des deux sexes, et

comme toujours, lorsqu'il s'agit de quelque bien à faire,

les fidèles répondirent généreusement à Tappel qu'il lit

à leur charité pour le succès de cette œuvre de bienfai-

sance chrétienne. Cet ap[)ei était d'autant plus à pro-

pos que le zélé fondateur avait moins de ressource à sa

disposition, et que la Législature ne lui était pas suffi-

samment venue en aide pour le mettre en état d'accom-

plir, aussi utilement que désirable, sa tâche humanitaire

si heureusement commencée. . ..

Cette année, il n'y a que 12 élèves pensionnaires à

IVcole tenue au Coteau St. Louis pour les garçons sourds-

muets, mais plusieurs sourds-muets de la ville y vont

recevoir aussi, à certains jours, des instructions particu-

lières avec plus ou moins de succès, suivant le degré de

leur inielligence et le temps qu'ds donnent à leurs ingé-

nieux instiiuteurs pour la cultiver. ; : î •^,

L'école établie pour l'instruction des filles sourdes-

rane tes. est confiée aux religieuses de la Providence, et

elles »'aci^uittent également bien de cette tâche difficile
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et méritoire. L'année dernière, cette école comptait 25

élèves, mais celle des garçons n'était pas aussi nombreu-

se, sans doute, en partie parce qu'on n'avait pas encore

complété les arrangements nécessaires pour rendre cette

école aussi commode et profitable que possible aux élè-

ves. Les moyens ne permettaient pas de le faire, et il

peut se faire aussi que les parents de ces infortunés re-

buts de la nature n'aient pas eu eux-mêmes le moyeu de

les envoyer à l'école. Des parents sont même obligés

d'utiliser au foyer domestique leurs enfants sourds-

muets, en les faisant travailler suivant leur capacité res-

pective, afin de pouvoir leur procurer plus sûrement leur

subsistance. ,

Souvent, dans le cours ''s mes visites, j'ai été témoin

de circonstances pénibles qui m'ont porté à m'enquérir

des parents et des voisins» à l'égard des enfants qui ne

fréquentaient pas les écoles, et j'ai pu me convuincre

aisément que la pauvreté des parents en était seule la

cause, même lorsque les écoles établies pour leurs en-

fants étaient tenues dans le voisinage. Il fallait, no-

nobstant, vêtir décemment ces enfants et les nourrir

sans en obtenir aucun service, et les parents ne pou-

vaient pas le faire convenablement.

Or, cette gêne, pour ne pas dire cette impossibilité, se

fait bien plus sentir à l'égard des enfants sourds-muets

qu'à l'égard des autres, parce que, pour les envoyer à

l'école, il faut presqu'invariablement les déloger et les

éloigner, quelquefois considérablement, du toit paternel,

et parce qu'il n'y a qu une seule école pour les enfants

sourds-muets de chaque sexe dans toute la province.
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Ces faits, plus connus que posés, sont plus que 4iuffi-

sans, ce me semble, pour porter notre Législature à ap-

proprier une certaine somme pour venir en aide, non-

seulement aux dignes instituteurs de ces écoles, nais

encore aux parents dont la pauvreté ne leur permet pas

de faire seuls tous les frais nécessaires pour envoyer

à l'école leurs enfants sourds-muets. On le fait bien

pour aider à former des instituteurs, lorsque nos divers

collèges et lycées envoyent chaque année, au milieu de

nous, nombre de sujets instruits et capables de prendre

utilement part dans l'enseignement pratique, sans avoir

jamais fréquenté une école normale, et je ne vois pas

pourquoi notre I^égislature, autrement si libérale et gé'

néreust^j ne consacrerait pas une somme convenable

pour aider efficacement à rendre à la société et à Dieu,

ces sujets dégradés de la nature, en les mettant, par

l'instruction et le développement de leur intelligence,

en communication morale et intellectuelle avec les deux.

Sans instruction, ils en restent isolés et comme rebutés»

et, avec l'instruction, chrétienne au moins, on les initie

heureusement au sein de l'une et de l'autre.

Plusieurs fois j'ai recommandé, dans mes rapports d'é-

ducation, et notamment dans celui de 1848, à la légis-

lature de la Province unie, Tappropriatiou d'une certai-

ne somme pour aider à établir et à maintenir en opéra*

tion des écoles pour l'instruction des sourds-muets, dans

un établissement provincial, mais la nécessité d'un en-

seignement religieux sépnré, pour les catholiques au
moins, et quelques autres difficultés inséparables de l'en-

treprise, et qu'on s'est sans doute exagérées démesuré-

ment| ont empêché l'établissement de ces écoles souà

jt
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les (iilpices de la légis]atllr^^. Ainsi, les Acoles henreii-

sem-Mit établies anjoitririiui dans le Bas Cun *da, pour

riiiNtriic'ion des sourds-muets d«^s deux sexes r6sidant

dans la [)rovince, sont une f^ndaiion toute catholique,

confiée entièrement aux soins charitables du clergé dn

diocèse de Montréal.

Es(ér'ms, toutefois, que la lé«;:islatiire du Canada,

plus c'iirvoyante et plus favorablement iiiipressi nnée,

à la vue du besoin de tant d'infortunés, à la vue de tunt

de sympathie montrée à leur égard, à la vue de tant

dVffbrts spontanés etdetaitde sacrifie s généreux fats

pour cliinpjcr leur condition et leur faire un meilleur

sort, se laissera appitoyer, et appropriera enfin une som-

me convenable pour ce d ubie objet.

D'.ulleurs. le compte-rendu suivant, emprunté à la

Minerve, journal de Montréal, fera mieux conuMÎtre que

tout • autre observation ce qui/est important de savoir

relativement à cette instit tion. Il n'y est question que

de l'école de garçons souids- muets ; mais, ce qu'en dit

l'auteur, s'applique avec armant d'intérêt et de force, à

l'école de filles tenue piv -js Sœur.si de la Providence

maintenant en la paroisse delà Longue-Pointe, à uiême

distance de cette ville, pour ie« fUles sourdes-muettes.

"INSTITUI LES SOURDS-MU£TS.

Cet Institut, fondé au Coteau St. Louis, paroisse de Montré-

al, e^t dirigé par les Clercs '''-^ Su Vi.iteur, soup les auspices

«le Sa Grandeur, iVfgr. Bourg< î. Situé sur !<i rue St. Laurent,

à Un mille dw la cité, la m iji^oii peut être ;!ite à la fois de la

ville el de lacampagne. L'air est d'une ^a!nbril«, proverbiale:

la route maoadai^iipés qui y conduit étant la plusfiéquentée de

la banlieue de ^^mtléal, etentieteiiue [:ar une société (7Vw/»0»

en r^n i l'accè'* t.ès-faciie en touie saison. Aussi, depuis

l'élection de l'égiise de l'Enfant Jésus, sur le terrain mém*

:'ll
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je l'Institut, la population catholique a-t-elle triplé dans oe

[)cal.

Quant aux bâtisses de l'Institut même, elles pf*uvent, en
coiséqueiice den a2flan(^i^8Hment8 réceinntienî ajoiués, aisé-

leni loger de 60 à 7*» pensionnaires. Le" cours et jardins of-

frent nn {j^raiid avanta<;e pour les promenades et réciéations,

li nécessaires aux développements physiques des infortunés

Juurd.H rnuels.

C'est pourquoi voulant, antant que possible, répondre aux
lues larjjfes et (îhrétieniies de Sa Grandeur FICvêquede Mont-
iéal, la communauté <ie St. Viateura résolu de faire des sa-

friticen, pre-qu au-dessus de ses forces, pour donner l'essora

^eîte œuvre de philaiitropio toute chrétienne et toute catholi-

3ue.

Or, à cet etlet, il suffira, pour des Canadiens, amis de leur

mi et de leur religion surtout, de leur dire encore une foiSf

[\u' y a, en Canada, prés de 1.600 sourd.^-muets des deux
;xes privés de la connaissance de Dieu

;
que ces infortunés

appartiennent ia plupart à des parerits pauvres : que, juc^qu'ici,

laiidis qu'on a fait des efforts pour promouvoir l'éducation dans
}e pays, à l'égard des parlants, on n'a rien fait, on presque
fitn, pour cette classe d'êtres disgraciés de la nature, si di-

he», cependant, de la sympathie de tous les cœurs sensibles
[tamis du progrès intellectuel

Le cours d'étude dure cinq à six ans et embrasse les langues
|iaiiçai>e et anglaise, le cours religieux, l'arithmétique, la

pgraphie, l'histoire, etc.
•

i

Le prix d'admission est de $7 par mois.
Les paiements se font par trimestre, et d'avance.
Le lit avec sa garniture, les livres, le blanchissage et les

rais de maladie sont à la charge des parents.

Tous les objets appartenant aux élèves doivent porter leurs

Joins, ou au moins les inhiales."

A.yvA.lA..

SŒURS DE STE. ANNE.

En Septembre 18^8, Messire Paul Loup Archambault,

J> G., curé de la paroisse de Vaudreiiil, y tit la fonda-

|ioQ de la communauté des ûlles de Ste. Anne, mais les

Hjets qu'il réimit au nombre de 5 pour cette fondation,

firent profession que le huit Septembre 1850. ., ..,y,i
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La maison-mère de cette communauté fut transférée

à St. Jacques de l'Acbigan en 1853, dans l'établissement

qu'avaient occupé les Dames du Sacré-Cœur, lors de

leur arrivée en Canada. Au reste, il était entendu que

ces dernières Dames ne devaient pas se fixer à St. Jac.

ques.

La communauté des filles de Ste. Anne, toute d'ori-

gine canadienne, inspire déjà une grande confiance dam

le pays, et même ailleurs. Outre trois établissement^!

florissants qu'elle compte dans le Bas-Canada, elle en a

fait tout récemment un dans l'île de Vancouver, sise

dans l'Océan Pacifique, près des côtes de l'Orégon,et

dont Mgr. Demers, canadien, est PEvêque missionnaire.

(1) A la demande de Mgr. Demers, quatre de ces f>ieu-

ses et courageuses filles partirent de St. Jacques en Avril

1858, pour aller faire cet établissement lointain qui est

déjà en pleine activité. Celles qui furent capables de

ce dévouement héroïque sont DUes. Brasseur, Gauthier|

et Valois, de Vaudreuil, et Dlle. Lane, de Montréal.

Les filles de la communauté de Ste. Anne se dévouem

principalement à l'instruction des jeunes filles, et s'occu-

pent, en même temps, de former des institutrices po

tenir les écoles élémentaires dans nos paroisses. En 18ô3

le nombre de leurs élèves était de 232.

XL.

COLLÈGE DE LENNOXVILLE.

En 1851, les amis de l'éducation de la ville de Sher

brooke et des endroits environnants, se prévalante

l'acte 7 Vict. ch. 49, fondèrent à Lennoxville, petit vil-

(1)NN SS. Baïuhet sont Canadiens et frères; l'un esi £»éque

Nesquaiy et l'autre Archevêque <te i'Orégon-City, daatl* Territuirei

l'Oregon.

Ml



ge sis à l'Est, près de la ville susdite, le Bishop^ol*»

ege, confié aux soins de l'Eglise anglicane.

En 1854<, ce collège comptait 50 élèves classiques,

ais leur nombre a augmenté depuis que cette institu-

ion est érigée en université. Son inauguration^ comme
elle> a eu lieu il y a deux ans. En cette occasion so-

ennelle, cette université s'est montrée bien libérale, en

onférant divers degrés honoraires à bon nombre de per-

nnes dont le mérite, jusque-là, n'avait pas encore été

pprécié de la même manière.

Cet acte de libéralité et d'appréciation est à la fois un
ncouragement donné aux jeunes gens instruits, à s'ins*>

ruire davantage, afin de mériter les honneurs académi-

ues, et un moyen de faire des amis à l'université qui

ouvera en eux un appui et des protecteurs. D'ailleurs,

inauguration d'une université n'a pas lieu tous les jours*

XLI.

COLLÈGE DE STE. MARIE DE MONNOIR.
Le collège de Ste. Marie de Monnoir fut fondé en

, par Messire Edouard Crevier, V. G. et curé de la

oisse, et incorporé par acte du parlement en 1855.

e vénérable prêtre est en même temps le supérieur de

itte institution qui promet un avenir très honorable.

Le plan d'enseignement de ce collège, comme celui

le l'Assomption et de Ste, Anne, comprend deux cours

l'éludes, savoir ; un cours pratique ou industriel, qui

imbrasse toutes les branches d'instruction usuelles, et

û cours classique qui comprend le latin, le grec, l'his-

ire, la littérature, la philosophie, et la chimie appli-

[néeà l'agriculture.

Le cours pratique compte 72 élèves, et le cours classi-

e 60, partagés en diflérentes classes ; total 140.

j u

] M

m

H"'Il



ii !i.

m

"'Il

Mi-

V

m

I

«

"-Ces deux cours d'études sont confiés à 7 professeurs
y

compris le directeur qui surveille et remplace les proftg.

seurs au besoin.

Non seulement la langue anglaise est enseignée, dans

le collège de Ste. Marie de Monnoir, comme danstoiij

nos autres collèges français en Canada, mais encore,
il

y a ceci de remarquable dans celte institution, c'est que

les étudas s'y font généralement en anglais. Les ma-

tières d'enseignement sent prises des auteurs anglais

dans lesquels les élèves étudient le latin, le grec et l'his-

toire.

• Une bibliothèque considérable est à l'usage des élèves

de cette institution, et le généreux fondateur a commen-

cé à y former un cabinet de pliysique et de chimie,

i

l'instar de ceux des autres collèges classiques du pays.

La bibliothèque de ce florissant établissement est formée

en grande partie des contributions volontaires de tout le

clergé du diocèse de St. Hyacinthe. ,

i..- . M'.>! .
.':'

- I'' » Jv.Lll. •! :) '-

SŒURS DE LA PRÉSENTATION.
En 1853, six Sœurs de la Présentation de Marie quit-

tèrent leur maison-mère de Bourg-St. Andéol, diocèsi

de Viviers, en France, pour venir fonder une maison di

leur ordre à Ste. Marie de Monnoir. sous les auspices di

Messire Ed. Crevier, V. G., curé de cette paroisse dans

diocèse de St. Hyacinthe. . , .,.:,,
La maison-mère est maintenant établie en la ville di

St. Hyacinthe où l'on voit, en même temps, un établisse

ment di-s Soeurs Grises de IVEontré \, Les iSœurs de

Présentation ont pris à bt. Hyacinthe la place des Sœui

de la Congrégation.

j.
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Cette communauté compte déjà cinq établissements

en Canada, tous dans le diocèse de St. Hyacinthe, et, à

la fin de 1853, le nombre de leurs élèves était de 101.

Ce nombre a plus que doublé depuis.

XLIII. . >;
>

i-'' COLLÈGE DE ST. MICHEL. '

En 1853, le collège de St. Michel, dans le district de

Québec, fut fondé par Messire N. C. Fortier, curé, et les

commissaires d'école de la paroisse, et mis sous leur con-

trôle, en vertu de l'acte d'éducation 9 Vie, ch. 27.

Cette maison, comme les collèges de Rigaud, de la

Chute, de Notre-Dame de Lévi, de Ste. Marie de la

Beauce, de Laval à St. Vincent de Paul, de Eimouski,

etc., etc., est plutôt une institution commerciale et in-

dustrielle que classique. Elle n'en est cependant pas

moins utile ni moins prospère. En 1854, le nombre de

ses élèves était de 130, dont 70 suivaient le cours élé-

mentaire et 60 le cours supérieur. Ce collège compte

ordinairement trois professeurs qui se partagent l'ensei-

gnement, donné en anglais et en français avec un égal

succès. '
• ' /',_,--.,• r ; :,-:;.;; -:,J

COLLÈGE DE NOTRE-DAME DE LÉVI.

Le collège de Notre-Dame de Lévi fut fondé en 1853

par Messire Jos. D. Déziel, curé de cette nouvelle pa-

roisse, et ses paroissiens. ,_ ,, ?5 .i ..

Cette institution est confiée, pour l'instant, aux soins

des Frères des Ecoles Chrétiennes, et, tout en donnant

une satisfaction complète aux intéressés, on peut dire

qu'ils ont, dans la personne des Dames religieuses qui

dirigent l'établissement sis dans la même paroisse pour

Pinstruction. des filles^ des rivales qui leur conteste avec

'r

'y

! t

'<•
.

M
3 I

: y. l }

ï\b\n
: ^

t
. t



"
il

=lMi'

,i''\

H,

avantage la supériorité en tout ce qui concerne l'eusei.

gnement, et constitue le véritable progrès. L'enseigne,

ment est donné, dans ce collège, avec un développement

rationnel et pratique qui ne laisse rien à désirer.

Cependant, le zélé fondateur de cet établissement ne

voulant pas s'arrêter en si beau chemin, est sur le point

d'ajouter à son programme d'études de plus grandes pro-

portions encore, et nous avons tout lieu de croire que,

dans peu d'années, ce collège sera une des premières

institutions classiques du pays. Voisin de l'Université

Laval, il en sera bientôt une pépinière féconde. Dès

aujourd'hui, le nombre de ses élèves est, chaque année,

ordinairement au-dessus de 200.

XLV.
COLLÈGE ST. FRANCIS.

Le St» Francis-collège fut fondé en 1854, dans le vil.

lage de Richmond, sis à l'ouest, près la ville de Sher-

brooke. Les professeurs y font donner simultanément

l'enseignement pratique et classique aux élèves, qui sont

tous protestants. ^

Ce collège, ajouté à l'université McGill et à celle de

Lennoxville, est la troisième institution protestante du

genre classique, dans le Bas-Canada, mais il n'est pas

une université. Les protestants ont encore plusieurs au-

tres maisons d'éducation supérieure connues sous le nom

d'académies dont l'une à Sherbrooke où Messire A. E.

Dufresne en a établi une pour les catholiques.

XLVI.
SŒURS DE L'ASSOMPTION.

J'ai d'autant plus de plaisir à signaler la fondation

dont suit la modeste description que m'en a procurée un

amiy qu'elle est le fruit d'eâbrts plus courageux et de

i î I
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sacrifices plus généreux et plus constants, de la part du

vénérable Messire J. Harper, et de Messire J. C. Mar-

quis, alors à St. Grégoire, maintenant curé de St. Pierre

Côlestin.

Les deux maisons d'éducation supérieure que l'on voit

prospères et florissantes en la paroisse de St. Grégoire le

Grand, sorties du combat qui s'y est engagé entre les

parties au sujet de la loi d'éducation, sont une preuve ir-

réfragable du succès de cette loi, malgré l'opposition

qu'elle a rencontrée dans certaines parties du district de

Trois-Rivières, et surtout dans cette paroisse.

" La Congrégation de l'Assomption, à St. Grégoire, a été fon-

dée en 1853, par Messire J. Harper, curé de la paroisse. Quatre
Demoiselles se réunirent sous sa direction, le 6 Septembre de
la dite année, dans l'intention de se vouer à l'instruction des
jeunes personnes de leur sexe, de former des institutrices et de
68 consacrer à Dieu par les vœux de religion. On mil à leur

disposition une maison en pierre de cinquante-cinq pieds de
longueur sur quarante-cinq de profondeur, à deux étages, avec
deux ailes en bois de trente pieds sur vingt-cinq. Depuis, elles

ont ajouté un étage en brique à l'édifice en^pierre et ont,de plus,

fait l'acquisition d'une maison en bois à deux étages de cin-

quante-cinq pieds sur trente.

Le nombre des élèves la première année fut de 45 internes

et 80 externes.

La seconde année 52 internes et 80 externes.

La troisième " 60 « 75
La quatrième " 93 " 106
La cinquième " 86 " 87
La sixième « 73 « 64

Chaque année, un nombre d'élèves plus ou moins grand ont

subi des examens avec honneur devant le burnau des Exami-
nateurs, et ont obtenu leurs dip'ômes tant pour école élémen-
taire que pour école mo lèle. Outre les différente» branches
de l'instruction, nécessaires aux femmes dans la société, on
enseigne aussi les art^ d'agrérneit : la musique, le dessin, les

divers ouvrages d'utilité ei d'agrément ; couture, broderie en
•oie, en ïwe, etc.
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Ce nouvel établissement a aussi fait des progrès sous le rap«

port de la religion, au bout de deux ans Sa Grandeur Monsei.

gneur Tiiumas Cooke l'approuva et l 'érigea en communauté
religieuse sous le titre de Congrégation de l'Assomption delà

Bienheureuse Vierge Marie, revêtit de l'habit de religion les

quatre premières et leur associa deux autres Demoiselles en

qualité de postulantes. L'armée suivante, on leur permit de

prononcer leurs vœux. Aujourd'hui la communauté se com-

pose de douze Sœurs : trois professes, quatre novices, cinq

postulantes et une laïque, madame Marmet, dont le mérite, le

savoir et les connaissances sont assez connus pour qu'on puisse

se d'spenser d'en rien dire ici.

Pendant le cours de cette année 1859, le ciel a fait subir à

cette communauté naissante une terrible épreuve en lai enle-

vant par la raoït sa première supérieure, personne de grands ta-

lents et d'un rare mérite.

Si le nombre des sujets parait encore peu considérable, ce

n'est pas qu'il ne s'en soit pas présenté un plus grand nombre,

mais la Congrégation, n'ayant d'autre ressource que ce qu'elle

reçoit des commissaires d'école, comme subvention annuelle,

et la modique somme qu'elle retire des élèves pour prix de

leur pension, a cru plus prudent de n'admettre (^ue les su-

jets absolument nécessajfes pour répondre aux besonis actuels

de la maison
;
pourtant il serait à désirer que le nombre des

Sœurs b'augmentât, car déjà les paroisses voisines voyant le

bien et l'avantage qu'elles pourraient retirer d'un semblable

établissement, ont témoigné le désir de se procurer des Sœurs

de cette institution, mais jusqu'à présent il a été impossible de

les satisfaire pour les raisons données plus haut."

XLVII.

COLLÈGE LAVAL.
En 1854, Messire N. Lavallée, caré de la paroisse de

St. Vincent de Paul, et C. Germain, écr., N. P., y ont

fondé une maison d'éducation appelée " Collège Laval."

Le cours d'instruction est essentiellement commercial

et propre à faire des hommes d'afîaires. Le nombre des

élèves est d'environ 100 par année, et l'on peut dire que

c'est un bon nombre, vu que cet établissement est voisin

du collège de Terrebonne,et assez près de la ville de Mont-

réal où se trouvent toutes espèces de maisons d'éducation
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XLvm.
: .,;,., ACADÉMIE DE ST. HENRY. : ^ .

•

Un Ordre de Frères enseignants a été formé en 1854* et

établi à St Henri de Mascouche, diocèse de Montréal,

par Messire J. M. Chevigny , curé de cette paroisse. Sous

les auspices de leur fondateur, aidant, ils ont enseigné

avec succès les sciences usuelles et l'agriculture. . - .•

Messire Chevigny est auteur d'un excellent petit traité

d'agriculture, et j'en ai recommandé l'usage dans nos

écoles primaires, ainsi que le livre de M. Ossaye, sur le

même sujet, le premier, comme livre classique, le second,

qui est dialogue entre deux cultivateurs, comme livre de

lecture. ...

Cependant, je dois avouer ici que l'espèce de langage

que M. Ossaye attribue à un Canadien, dans son livre in-

titulé Veillée Canadienne ^ ne m'a. J3Lmïiis\)hi. En recom-

mandant l'usage de ce livre dans nos école^: et dans nos bi-

bliothèques de paroisse, j'ai sacrifié la forme et mon opi-

nion, pour porter nos cultivateurs à utiliser la fond.

f ^LilA.» • ?'. i, , .
'' •- ' '

'

UNIVERSITÉ LAVAL. I . :

Le 21 Septembre 18ô4, Tinauguration de l'Université

Laval eut lieu à Québec, au milieu d'une grande pompe

et d'une grande foule de spectateurs de tous rangs et de

toutes conditions. On peut dire que c'était là à la fois

un jour de fête littéraire et nationale pour les Canadiens.

Cette fondation importante avait, sans doute, été pré-

méditée par Mgr. Laval, premier évêque de Québec, et

l'on peut dire au moins qu'il en jeta la base en y fondant,

en 16(53, le Séminaire des Missions Etrangères; mais les

circonstances ne permirent pas de la faire avant 1854.

Vae charte royale avait été obtenue à cet efiet en 1852,

il
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ainsi qu'un induit du Souverain Pontife, en date du 6

Mars 1853, autorisant l'Université Laval à conférer les

degrés ordinaires.

Cette charte a été obtenue principalement sur la re-

commandation de lord Elgin, donnée d la demande qu'en

firent les messieurs du Séminaire de Québec à Sa Ma-

jesté la reine d'Angleterre. Cette libéralité de la part

de notre gracieuse souveraine et de son habile lieutenant

en l'Amérique Britannique, les fera toujours bien mériter

du paya.

Lord Elgin assista à l'inauguration de l'Université L\-

val, et prit part, avec un intérêt visible, à ce qui fut dit

de mieux et de plus favorable à cette belle fondation. Sa

présence et le magnifique discours qu'il prononça avec la

facilité d'éiocution qu'on lui connuit, contribuèrent à

donner un éclat tout particulier à cette imposante céré-

monie.

L'époque de cette fondation paraissait avoir été reca-

lée, mais c'était pour l'asseoir sur une base plus large,

plus solide et plus durable. Depuis le décès de Mgr,

Laval, les messieurs du Séminaire de Québec, toujours

occupés de ce vaste projet, ne cessèrent de chercher les

moyens de former la somme nécessaire pour le m»4tre à

exécution d'une manière digne de It-ur illu&tre fondateur,

et d'ailleurs en toutes choses propre à répondre au besoin

du pays à cet égard. L Université Lavul est im établis-

sement fait sans mesquinerie et sans épargne. 11 est

S{)acieux, commode et riche.

Cependant, lorsqu'on observe que " l'Université de Pa-

ris, la plus ancienne du monde, n'a été fondée que dans le

Xlle siècle, bien que le royaume de France existât depuis

le Ve," et qu'aujourd'hui même l'Angleterre n'a encore
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[que deux universités, celles d'Oxford et de Cambridge,

fondées plus tard encore, (1) et que le Collège des Jé-

suites à Québec, et subséquemment celui étubli par le

Sémiuaire de Québec pour le remplacer, suppléaient, par

leur enseignement systématique et profond, au défaut

d'une université catholique en Canada, on a raison d'âtre

moins surpris du retard apporté à son établissement à

JQuébec.

D'ailleurs, nous avions encore, depuis 1773, le Collège

Ide Montréal, depuis lb04 celui de Nicolet, et depuis 1812

Icelui de St. Hyacinthe qui su{)pléaient, par la pratique

|d'un semblable enseignement, dans le district de Trois-

vières, et surtout dans celui de Montréal, au défaut

(1) Deux institutions classiques turent fondées dans les Etats-Unis

lâ&ns le XVile siècle, savoir : l'Université Harvard, sise à Cambridge,
|piè8 de Boston, fondée eu lt)36, et celle de Williamsburg, dans la Vir-

ginie, en 1682 ;
et vi.gt-troia y ont été fondées dans le XVI lie siècle,

lu nombre desquelles se trouvent l'Université de New-York, fondée en

[1787, l'Université Catholique de Georgetovsm, dans le district de Co-
pombia, fondée en 1792. Les catholiques comptent sept autres instî-

iitioD;^ classiques dans les Etats-Unis, dont l'université de St. Louis
du Missouri, fondée en 1852, fait partie. Un vertueux et aimable
prêtre canadien, M. Loizel, y est décédé professeur en lh34.

L'Université de St. Jean de New-York, sise à Fordham, près de cette

Tiile, confiée à l'habile direction des Jésuites qui en firent la fondation

|enl840, a bien voulu, par l'entremise du Collège .^te. Marie à Mont-
rai, conférer en 1854 le degré honoraire de Docteur en Droit à six

Canadiens de cette ville, au nombre desquels sont les honorables D. B.

Hgei, A. N. Morin, G. E. Cartier et M. le professeur Bibaud, jeune.

L'Université de Georgetown, à laquelle le district de Québec et de
Hontréal ont fourni des élèves, a aussi conféré des degrés à plusieurs

le nos concitoyens distingués, au nombre desquels se trouvent MM. les

bfesseurs Désaulniers, dont un au Collège de Nicolet et l'autre à celui

Je St. Hyacinthe. Le nombre total des gradués ou alumni de l'Uni-

fersité de Georgetown est de 298. Mais les Universités des Etats Unis,

[roteatantes et catholiques, ont conféré surtout le degré de Docteur en
Médecine à un grand nombre de Canadiens, au nombre desquels se

ïouvent les Drs. F. Blancbet, X. Tessier, etc , de Québec, et les Dis.

ïoderre, Robert Nelson, etc., etc., de Montréal. Celui-ci demeure
^"^teQAnt aux Stats-Uois.
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d^une université au milieu de nous. Notre jeunesse clas-

sique n'a donc eu à regretter, à cet égard, que d'être priJ

vée des degrés académiques qui couronnaieut ailleurs les

cours universitaires, et des diplômes qui, en en consta-

tant l'octroi aux impétrants, font preuve d'un succès et

d'un mérite qui les recommandent à la considération de|

la société. (1)

(1) C'est une recommandation qui est cVun grand avantage quecellol

d'être gradué et porteur de diplômes académiques, surtout en pav:

étrangers. Il est donc à regretter que nos collèges, à lïnstar dt cel

qui 80 pratique dans ceux des autres pays, n'aient pas l'habitude de

conférer des degrés et d'octroyer des diplômes à ceux de leurs élèves

respectifs qui, diligents, vertueux et possédant des talents, ontraé-

rite, par leur assiduité uu trava 1 et par leur succès, cette marque de

distinction honorable. Cette pratique serait un motif puissant d'ému.

lation constante et soutenue pendant la vie de collège, et uu grandi

encouragement à l'étude pendant celle du monde, si abstraite et géLé.!

ralement si contraire aux entreprises scientifiques et littéraires. A lal

vue de leurs diplômes, nos jeunes gens s'cncouiageraient à l'étudej

comme à la vue de l'image de leur première communion ils s'eucoura-

gent à la vertu, et, les conservant ensemble comme souvenirs des deuil

plus belles époques de leur vie, ils regarderaient ces pièces commel

étant chacune le sceau d'un engagement solennel pris, l'un envers lal

Religion et l'autre envers la science, de les cultiver simultaDémeDtj

avec cette foi et cette persévérance qui caractérisent la vertu et

génie.

Les degrés académiques étant des distinctions scientifiques et litté-l

ralres, fondées sur le progrès et le perfe tionnement moral et intellec-F

tuol, sont plus honorables et plus enviables que les grades railitairesl

que les biens même de la fortune, puisqu'ils sont plus rationnels etl

plus stables q- ':ux ; ils sont au moins honorifiques et pacifiques.!

C'est pourquoi, après la hiérarchie ecclésiastique, la hiérarchie acfldé-j

mîque devrait être considérée comme la première parmi celles quionti

rang dans la société, puisque, comme la vertu et la charité, la sciencel

et les lumières sont sœurs et compagnes naturelles et inséparables del

l'i glise. L'origine, l'utilité et le progrès des institutions de bienfai-l

sance et d'éducation qui couvrent les pays catholiques proclamenll

haut, à la gloire du catholicisme, ce fait patent et admis universelle-|

ment, même par ceux de nos frères séparés que les préjugés et lefai

tisme n'aveuglent pas entièrement. Qu'on jette un coup-d'œil suri

l'Italie catholique, et qu'on y compte, je ne dis pas ses monastéresl

et ses couvents, consacrés pour la plupart à l'instruction delà jeuneese,!
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Dans les Etats-Unis, où l'on substitue souvent le nom
la chose, où au moins l'on donne de grands noms aux

lis petites chosos, on a donné le nom d'académie à des

cules primaires, et celui d'université à des institutions

asiiiqnes qui étaient de nature à jouer un rôle secon-

aire Jans l'enseignement, vu le temps et les lieux de

leur existence. Ainsi, on a fondé, aux Etats-Unis, des

Diversités sans collège, et des collèges sans université,

ais les uns et les autres, ayant rempli les mêmes de-

oirs, ont atteint le même but, et rien de plus pendant

lus de deux siècles. ;

D'après ces considérations, il nous sera bien permis de

ire observer, qu'après tout, nous ne sommes pas en ar-

ière des Etats-Unis, sous le rapport de la date, de la

latiire, du mérite et du succès des institutions classiques,

ênie que nous avous sur eux une année d'avance, au

uins quant à la date de la ittndation de la première, car.

Collège des Jésuites a été fondé à Québec en l'année

35, et la plus ancienne université des Etats-Unis ne

|aété qu'en 1636, et il n'y eut pas de collège avant elle

|iix Etats-Unis.

En effet, l'Université Harvard, sise à Cambridge, dans

voisinage immédiat de Boston, dans l'Etat de Massa-

iissetts, est la plus ancienne institution classique des

tuls-Unis, tt bien que le voisinage de la mer dont nous

ons été privés, et l'augmentation de la population et

ucommeice qu'il s'en suit, semblent avoir indiqué plu-

t un besoin prt^ssunt d'institutions de ce genre aux

ais spécialement le nombre de ses universités, leur fondation antique
[leur succès admirable sous les auspices immédiats du Chef suprême
catholicisme, et l'on se convaincra aisément de la vérité de ce fait

lorieuz et indéniable.
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Etats-Unis, néanmoins cette Université n'a été fondée

qu'en 1636, et celle de Williamsburg, la plus ancieniii|

ensuite, en 1692.

Mais nous paraîtrons moins arriérés à cet égard, si notul

faisons attention que les Séminaires de Québec et del

Montréal, fondé, le premier, en 1663, le second, eu 164lj

sont des institutions dévouées à Péducation, et que, indè-l

pendamment des collèges classiques fondés par euii

dont un à Québec en 1668, et l'autre à Montréal en 1773]

ces Séminaires sont tenus, par les règles de leurs ordre

respectifs, à enseigner la Théologie aux jeunes gens qujl

se destinent à la prêtrise. Ainsi, les Séminaires de Que]

bec et de Montréal ont entretenu chacun une école da

Théologie sous le nom de Grand Séminaire, et, à partiJ

des dernières dates susdites, chacun un Collège cla&siqu^

sous le nom de Petit Séminaire.

Le besoin d'une Université catholique en Canada ne!

faisait donc pas sentir, tant à cause du manque d'institQJ

fions classiques qu'en conséquence de la multiplicatioij

de T5es dernières qui, à raison de leur nombre et du pr

grès que fait chaque jour l'éducation dans le pays, avaieD|

besoin, elles, d'un modèle et d'un lieu commun de rallie

ment où leurs élèves respectifs, les plus capables et le

mieux disposés, pourraient se réunir en classes d'élites,
e|

parcourir ensemble avec uniformité et un nouveau suc

ces, le cercle le plus étendu des connaissances humaine

en passant par toutes les épreuves et par tous les grade

académiques.

L'Université Laval, comme je l'ai déjà à peu près dij

doit son existence et son organisation à la générosité

à l'habileté des MM. du Séminaire de Québec qui en on
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|fiit,eux seuls, tous les frais, sous les auspices de Sa Grâ-

ce Mgr. l'Archevêque de Québec. Ce grand dignitaire

publié un mandement à cette occasion, ainsi que Mgr.

[Hvôque de Montréal, pour recommander cette Univer-

sité à la confiance de toutes nos autres institutions classi-

im et leur afîiliation à icelle.

De son côté, l'Université Laval offre de s'affilier les

futres institutions classiques de la province, et à destiner,

m l'usage des élèves qui leur seront confiés, des salles

Spacieuses et commodes pour les y héberger, d raison de

|30 piastres pour les trois termes universitaires.Lorsque les

[levés sont pensionnaires, ils ont à payer £30 de plus par

n, pour pension, logement, etc.

Mais il n'est pas nécessaire que les élèves des collèges

[lassiques suivent les cours de l'Université Laval sur les

jieux même, pour permettre à ces institutions de s'y

^réger ; leurs élèves peuvent concourir dans leurs éta-

[Ibsements respectifs avec ceux de l'Université Laval.

|)ans ce cas, le concours a lieu au moyen d'examens et

compositions sur des sujets donnés aux élèves par un

membres de l'Université qui se trui sporte sur les

|eiix ptuir présider aux opérations et pouvoir en recueillir

résultai qui est compaié, ensuite, à celui obtenu à l'U-

liversiié où les concurrents heureux de toutes les institu-

ons sont gradués, sans déplacement ni frais de voyage

uciin.

jLe Collège de Québec et l'Université Laval, qui ne

[iment plus qu'un établissement, ne sont véritablement

l'une extension du Séminaire de Québec, fondé par

Illustre évêque qui, le premier, vint en Canada ès-qua-

lé, et il semble, qu'à ce titre seul, cette Université mé-

il!
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rite déjà suffisamment notre confiance et l'affiliation
del

nos autres institutions classiques. Ce serait le moyen de

procurer à nos jeunes gens studieux et marquant,
pai

leurs talents et par leur succès dans la culture des artset

des sciences, l'avantage de pouvoir être gradués et pof.

teurs de dipiômes.

D'après l'annuaire de 1857-5S, l'Université Lava]

compte ;

1° Professeurs de Droit , 6

Elèves ayant suivi le Cours de Droit 44

2 ^ Professeurs de M édecine 8

Elèves ayant suivi le Cours de Médecine. 22

3 ® Prof^fsseurs de la Faculté des Arts 2

Elèves des do 2

4® Professeurs de Théologie ,'
4

Elèves en Théologie 34

5*^ Professeurs du Collège classique, outre le

Directeur et le Préfet des études... 13

Elèves 3161

'
s,

% Û ^

Total des élèves réunis 4181

La bibliothèque attachée à l'Université est celle

i

Séminaire même et ne contient pas moins de 15,000''

lûmes, à laquelle on a ajouté plus de 2000 volumes

médecine et P200 volumes de droit, faisant en loiiti

total de près de 20.000 volumes.

Le cabinet de physique à l'usage de la faculté desaij

est celui du Séminaire, et n'a pas coûté moins de 14,(

piastres.

Outre ce citbinet, un musée géologique et de minÈJ

logie comprennent plus de 2000 échantillons à i'us^

ï^\
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ffiliation (le»gg élèves, et l'Université a destiné de vastes salles pour
e ïï^oy^ndeBjj^gjjjjjpjéiion d'un cabinet d'histoire naturelle
trq

' ^H La faculté de médecine y possède une collection d'ins-

^
,

' Rruments qui ne le cèdent en rien aux belles collections
lues et ^onBb

^ ""^es meilleures institutions européennes, et un musée qui

nmprend 600 pièces naturelles préparées en France, et

pièces artificielles exécutées avec une grande préci-

^on et netteté.

• 44 1 Co'^^® ^^^^ ^® voyons, l'Université Laval ne manque

8 Bas de moyens d'instruction, et, fille du catholicisme et

decine. 2'2 B^^^ France, son enseignement systématique et profond,

Bonne en français, sera toujours pour nous une garantie

He succès, comme aussi de la conservation pure et in-

1 Acte, non-seulement de notre foi, mais encore de notre

3^KDgue et de notre nationalité.

outre le fl De leur côté, les élèves de l'Université Laval, fidèles

udes... 13Bx bons principes et aux saines doctrines qu'elle ne

SlfiBinquera pas de leur inculper, se feront sans doute un

voir de marcher constamment à l'ombre de bon éten-

418
B'^d, symbole de la science et de la gloire littéraire en

est celle W°^^*' ^^^» quelque soit notre progrès dans les cou-

de 15 000 'B^^^^®'^ humaines ;
quelque soit notre distinction dans

j^^jjjg^
B beaux arts ; il nous faut, à nous canadiens, un lieu de

I t en icuiB^^"^®*^^ ®û' ^^ ^^^» ^^ ^^ religion domine, et une na-

talité évidente et ferme, où la religion dirige nos pas.

iculté desaiBOt, le principe primordial et constant de cette natio-

ins de l4),oBité se trouvant essentiellement dans l'origine et dans

foi que nous tenons de nos ancêtres, notre littérature

t de minèWtenêtre l'expression fidèle, et, animée de l'esprit du

ons à l'usapholicisme et du génie français dont nos institution»
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sont à la fois les gardiennes et les organes, elle fera ton-

jours notre mérite particulier et notre gloire spéciale.

Nous aurons donc notre nationalité et notre littérature

à nous, ainsi que notre religion pour guide en toutes cho-

ses qu'il sera de notre intérêt commun d'établir et de

maintenir, légalement, sur une base solide et durable.

Nous nous ferons donc toujours un devoir de nous rallier

affectueusement autour de nos autels et de nos institu.

lions littéraires, à la tête desquelles figurera, avec avan«

tage, l'Université Laval dont le nom seul rappelle tant

de souvenirs historiques, pour nous si instructifs, si édi-

fiants et si chers. . . -
. . *. . -

L.

REMARQUES GÉNÉRALES.

Outre les établissements d'éducation mentionnés ci-l

haut, nous en avons encore plusieurs autres qui portent

le nom de collèges, tels que le collège de Rimouskije

collège de Ste. Marie de la Beauce, le collège du Cô.

teau du Lac, le collège de la Chute, de Sherbrooke, etc

De sorte que le nombre actuel de nos institutions litté-

raires et scientifiques portant le nom de collèges, s'élèv«|

à 24-, dont 12 classiques et 12 industriels.

Sur ces 24- collèges, 20 bont catholiques et 4 sont pro-l

testants, dont deux classiques et deux industriels. Lei

deux classiques sont le collège McGill et le collège djl

Lennoxville, vel *' Bishojj's collège," près la ville à\

Sherbrooke, dans les tuwnships de l'est.

Les |)lus anciens de nos ccUèges catholiques sont ceux

de Québec et de Montréal, et la preuve de leur iitiliti

se trouve non seulement dans le fait de leur date détaj

bUfesement et d'opération effective, reculée à de« temp
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difficiles et décourageants, mais eneore dans le nombre

respectif de leurs élèves, grand et remarquable à dei

époques néfastes où l'agitation et le trouble s'opposaient

à toute étude sérieuse et suivie.

Malgré les diffioultés nombreuses et les embarras

grands et presqu'insurmontables, causés par des incen-

dies désastreux et par les événements et les vicissitudes

politiques qui eurent lieu en Canada, depuis 16tt9 jus-

qu'à 1792, (1) le collège de Québec, établi en 1668,

comptait en 1791. 110 élèves, et celui de Montréal, fon-

dé en 1773, avait, en ct^tte même année, 120 élèves, ap-

partenant généralement, dans l'un et Tautre cas, au coura

classique suivi dans ces établissements. .

.

Les messieurs du Séminaire de St. Sulpice de Mont-

réal avaient, longtemps avant l'existence formelle de

leur collège, tenu une école latine dans leur propre mai-

son, et il en était sorti nombre de bons sujets.

Dès 1791, la langue anglaise était enseignée gramma-
ticalement dans ces deux institutions dont les collèges

établis subséquemment ont suivi l'exemple, à mesure

que le besoin de connaître cette langue s'est fait sentir

dans le cours de la vie active.

Après les collèges de Québec et de Montréal, les pre-

miers établis en Canada furent celui de Nicolet, ouvert

(1) En 1 759, le Canada était envahi par les Anglais, et en 1 763. il

était cédé par Ia France à l'Angleterre; en 1775, le Canada était en-
core agité par la léhollion des autres colonies anglaises d? l'Amérique;
le général Ethah. Allen vint po ir cette Un, plusieurs fois en Canada,
et jusqu'à Montréal. En i791, l'Angleterre accordait au Bas-Canada
une constitution politique séparée, et en 1792, ce pays commençait, au
milieu des préjugés, de la défance, de la division et de rinexnériencej
l'opération du gouvernement représentatif, modifié plusieurs foia et ing

terprété^diversement depuis.
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en 1804, et celui de St. Hyacinthe, fondé en 1812, et l'on

peut dire que ces deux fondations canadiennes soutienr-

nent honorablement la comparaison entre elles et leurs

devancières.

Les langues mortes, latines et grecques au moins, sont

enseignées dans tous les collèges classiques, et dans plu-

sieurs de nos maisons d'éducation supérieure dites aca-

démies, et notamment dans celle de Berthier.

L'hébreu est enseigné dans cinq collèges, et le fian-

çais est la langue de l'enseignement dans tous les col-

lèges catholiques du Bas-Canada, (1) moins celui de

Ste. Marie de Monnoir où l'enseignement se fait en

grande partie en anglais.

Les langues française et anglaise, ainsi que les mathé-

matiques, le dessin linéaire et la tenue des livres sont

plus ou moins enseignés dans tous nos collèges^ et la

physique, la chimie, l'histoire naturelle et l'agriculture

le sont dans la plupart d'entr'eux et dans plusieurs aca-

démies.

Nous avons, dans le Bas-Canada, trois facultés de

théologie, deux facultés de droit, deux facultés de mé-

decine et deux des arts, et, en outre, une école de droit,

une école de médecine et plusieurs écoles de théologie,

dont une dans chaque collège classique catholique. L'é-

cole de droit et l'école de médecine sont tenues à Mont-

réal.

Le nombre total des professeurs de nos imiversités et

collèges, inclus les facultés de théologie, de droit, de

médecine et des arts, varie depuis 150 à 158, et le nom-

bre de leurs élèves de toutes espèces, est généralement

de 4,000 à 4,500 annuellement,

(1) Voir l'intéressant rapport de mon successeur pour l'année 185({.
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Outre ces institutions et les écoles élémentaires qui,

réunies, constituent les deux extrêmes de l'enseignement

pour les garçons, nous avons encordes écoles élémen-

taires et les couvents pour l'instruction des filles, les ly-

cées et les académies généralement pour celle des gar-

çons, les écoles-modèles et les écoles-normales pour l'ins-

truction des deux sexes, mais plus spécialement pour celle

des garçons, parmi les catholiques.

Eu 1854*, le nombre total des élèves des couvents ensei-

gnants a été porté à 10429, et le nombre d'enfants des

deux sexes qui fréquentaient, la même année, les écoles

catholiques de ^Tontréal à 6612, dont 2295 appartenaient

aux écoles tenues par les Frères, et 2286 à celles tenues

par les religieuses de la Congrégation de Notre-Dame.

Le nombre total d'élèves qui fréquentaient toutes nos

institutions d'éducation en 1854, était de 119737, sans

toutefois y inclure les élèves des diverses facultés. Or, ce

dernier nombre augmente chaque jour, considérablement,

au point d'êtïe élevé aujourd'hui à plus de 2000 par an,

sans y comprendre les élèves des trois écoles normales

établies depuis.

En 1854", le nombre total de nos institutions d'éduca-

tion était de 2795, et le nombre d'élèves qui les fréquen-

taient de 119737, et, en 1855, le nombre total de ces ins-

fitutions était de 2869, et celui de leurs élèves de 126677

Ces derniers chiffres et les suivants indiquent, d'une ma-
nière assez exacte, l'état de propérité et de progrès où j'ai

laissé le département de l'instruction du Bas-Canada en

l'année 1855, que j'ai droit de considérer comme comprise

toute entière dans xuun administration.

il

I t:

1

î

i 1

»,

T

lïum

A.f

t-

\
I

% i

%st
\ '

: !

t

'i



i^^' il r
R fc 1 M ". -

*
,

•11'! '..:»'.'

«if

J
:-

i?â ::| f

14;.;; Il:

166

Les contributions locales faites pour le soutien des éco-

les primaires en 1854-, s élevaient à bien près de J66O,000

à de62,283 en 1855, et, maintenant que les commissaires

d'école ont par la loi le droit d'augmenter ces contributions

suivant les besoins, ceux-ci augmentant avec la population

et le goût de l'éducation, les contributions locales, faites

pour la même fin, sont généralement presque le double de

ce qu'elles étaient auparavant.

Outre nos institutions enseignantes, nous avons encore

nombre d'établissements propres à répandre l'instruction

parmi nous, tels que la société d'éducation, la société lit-

téraire et historique de Québec, le '* Québec Library,"

fondé en 1779, et l'Institut catholique de Québec et leurs

bibliothèques respectives ; les sociétés historiques de Qué-

bec et de Montréal ; les quatre instituts de Montréal, en

y comptant celui des arts et métiers ; le Cabinet de lec-

ture et celui de la société d'histoire naturelle de Montréal

et leurs bibliothèques respectives, auxquelles il faut ajou-

ter celle de l'association dite " l'Œuvre des bons livres,"

et celle de la société de St. Patrice, les instituts établis

dans les villages et leurs bibliothèques, et, séparément, les

bibliothèques de fabrique et celles de paroisse qui aug-

mentent tous les jours en nombre et en volumes, à mesu-

re que le goût de l'instruction et de la lecture se répand

davantage.

L'institut polytechnique, fondé en 1856, principalement

par Bibaud jeune, ef le Cabinet de lecture fondé par Mes-

sire l'abbé L. Regourd, (l) sont de vrais athénées où de

(1) L'institut Polytechnique fnt inauguré sous le nom àe Phylote.chni-

que dans une séance spéciale qui eut lieu le 1 Juillet 1856. J'as3istai

à cette intéressante séance, en qualité de membre honoraire, et, ayant

0u raison d'eu être satisfait^ et voulant en outre suggérer un autre nom
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jeunes et vigoureux athlètes, ambitieux de la renommée

et de la gloire littéraire, s'assemblent pour combattre dans

la noble arène des arts et des sciences. En effet, ces jou-

teurs habiles, pleins d'ardeur et d'émulation, y font sou-

vent des lectures et des discussions très intéressantes sur

des sujets ayant trait aux beaux arts et aux sciences.

Ainsi la peinture, la sculpture, la musique et la poésie
;

les mathématiques, la philosophie et l'histoire y sont par

eux traités avec un intérêt, un talent et un succès qui fe-

raient l'admiration des savants des vieux pays.

Ces athénées sont encore naissants ; mais les fonda-

teurs et les initiés sauront sans doute attirer de plus en

plus, dans leur enceinte, des émules et des émulateurs qui

seront eux-mêmes suivis de continuateurs courageux et

constants. Comme leurs devanciers dans la lutte, ils

sauront, eux aussi, y attirer d'autres jouteurs et s'engager

dans de nouvelles rencontres, afin d'obtenir de nouveaux

succès. Ils y feront au moins la lecture de leurs œuvres

littéraires à un auditoire nombreux et reconnaissant. Or,

cet auditoire se composera toujours de deux classes de

personnes ; de celles qui ont besoin de s'instruire, et de

celles qui cherchent à se délasser un peu de la gravité

officielle et des études silencieuses.

Les combattants et les lecteurs trouveront donc toujours

dans la qualité des spectateurs, un motif d'encouragement

assez puissant pour les porter à faire tout en leur pouvoir,

pour leur être utiles et agréables. Ce sera le moyen de mé-
I

- I .. I I» . - — I l 1 I ——^ I I I ! _ -- .

À cet institut et adresser quelques mots d'encouragement à ses mem-
bres, j'envoyai sous Vaaonyme, à la Patrie^ journal publié à Montréal,

l'article que je reproduirai a la suite de ce chapitre, d'abord, parce qu'il

n'est pas un hors-d'œuvre, et ensuite, parce qu'il peut en tout temps s'a-

dresser aux jeunes gens amateurs des arts et des sciences. J'emprun*
tfrai c«t Article au Panthéon où il a été reproduit. Voir page 35 1«
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riter leur approbation et la continuation de leur patronage

éclairé.

Le Cabinet de lecture paroissial'a été organisé le 2 Fé-

vrier 1857, et inauguré solennellement le 16 du môme
mois, sous des auspices très favorables. Il a été incorporé

le 20 Mai 1858, et dès lors les fondateurs prirent la résolu-

tion et les moyens d'ériger pour cette nouvelle institution

une bâtisse qui pût répondre au besoin.

Mgr. PEvêquede Montréal, MM. les supérieurs du Sé-

minaire de St. Sulpice, des RR. PP. Oblats, du collège de

Ste. Marie à Montréal, et M. le Directeur de cette asso-

ciation sont, de facto, membres de la corporation dans la-

quelle se trouvent aussi plusieurs laïques très recomman-

dables.

M. l'abbé L. Regourd, membre du Séminaire de St,

Sulpice de Montréal, est le directeur du Cabinet de lec-

ture paroissial, et l'on peut dire que, par ses soins assidus

et son zèle infatigable, cette belle institution, à laquelle

nombre d'autres citoyens des plus respectables et des plus

influents ont pris une part active et très utile, grandit ra-

pidement sous les auspices des MM. du Séminaire de St.

Sulpice, et fait naître les plus belles espérances. Vérita-

blement, les peines et les sacrifices que ses fondateurs se

sont si généreusement imposés, le but important qu'ils

se proposent et la noble mission qu'ils se sont donnée pour

l'atteindre, indiquent qu'ils ont donné à leur institution

un nom trop modeste et d'une signification trop restreinte.

A l'exemple du Séminaire de St. Sulpice de Montréal

dont le modèle est à Paris, le Cabinet de lecture est des-

tiné à marcher sur les traces de l'athénée de cette grande

capitale du monde lettré, et les progrès signalés que les fon*

«lateuis Oût déjà £iit faird à cette ^grande «t bello ceuvra
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littéraire et scientifique, les autorisent amplement à lui

donner, dès maintenant, un nom plus analogue au rôle

important qu'elle est appelée à remplir au milieu de tant

d'institutions classiques dont les nombreux élèves, formés

déjà dans les arts et dans les sciences, ont besoin, au sortir

de leur cours d'étude, d'un lieu commun de discussion, ou-

vert et accessible à tous, pour s'instruire et mieux se for-

mer mutuellement, dans l'art oratoire.

Montréal, la plus populeuse et la plus opulente ville du

Canada, où l'esprit d'entreprise n'a pas de frein et le pro-

grès matériel pas de bornes, verra toujours le goût de l'ins-

truction et des lumières s'augmenter avec sa population

et sa richesse, et nous avons raison de croire que le besoin

d'institutions littéraires de premier ordre se fera propor-

tionnellement sentir. Ce sera la nécessité du temps dont

tout le degré sera déterminé par la force des circonstan-

ces toujours progressives et pressantes. Or, le Cabinet de

lecture de Montréal est indubitablement une institution

littéraire de premier ordre dans le genre didactique. Il se-

rait donc juste et convenable d'en changer le nom, et de

lui substittuer celui de

—

Athénée de Montréal. (1)

i I
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(1) Les Athénées, établis d'abord à Athènes, à Alexandrie et à Rome,
étaient des lieux d'assemblée où les poètes déclamaient leurs verset où
les auteurs donnaient lecture de leurs œuvres. Après la ruine de l'em-

pire romain et l'invasion des barbares, il fallait, pour retrouver des

athénées, traverser les mers et aller à Constantinople. En cette villo,

il y avait partent des athénées. En occident, au contraire, c'était les

monastères qui s'emparaient généralement des lettres et des sciences et

les cultivaient, dans la retraite, avec patience et succès. Dans leura

mains et sous l'influence de l'Eglise, elles prirentleur essor et brillèrent

cl im vif éclat dans l'Italie, l'Espagne l'Allemagne et l'Angleterre. Cha*
que capitale de l'Italie eut son athénée, et il en fut bientôt ainsi en fran*
ce qui emprunta à l'Italie ce genre d'institution littéraire et l'académi©

^es sciences fut fondée à Paris eu 1635| pac la cordial de Eichelieu,

• uv
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Québec a ses beaux Séminaires et son Université
;

Montréal a aussi les siens ni moins beaux, ni moins nom-

breux, ni moins propères et son Athénée, et le Bas-Canada

qui jouit de ces institutions éminemment catholiques et

nationales, proclamera toujours ce grand avantage avec

bonheur et le sentiment d'un légitime orgueil.

Les instituts sont des établissements, presque tous ca-

tholiques, qui ont été faits par contributions volontaires, et

qui sont maintenus de la même manière, et, jusqu'à ce

jour, avec une aide annuelle donnée par la Législature

comme encouragement à chacun d'eux. Cette aide est

généralement employée à augmenter les bibliothèques at-

tachées à ces établissements.

Pendant mon administration, les commissaires d'école

ont eu la somme de £500 à se partager comme aide pour

l'établissement de bibliothèques publiques sous leur con-

trôle, et j'ai beaucoup regretté de n'avoir pu leur distribuer

une plus large somme pour cette fin, parce qu'elles parais-

saient très propres à contribuer à répandre l'instruction

dans les paroisses, au moins le goût de la lecture.

Sous Oharleraagne et François 1er, lej athénées se multiplièrent en

France, et il y en eut jusque dans le palais de ces princes amis d:s lettres.

En Provence et en JS'ormandie, pays de la plupart de nos aïeux, les trou-

vères se réunissaient dans les athénées, pour y chanter leurs pastora-

les et y lire leurs romans de la chevalerie. Mais les athénées de Lyon

et de Paris, étant plus avantageusement situés et plus fréquentés, on y

a vu se donner des combats d'éloquence et des leçons publiques d'une

haute portée que le peuple et la noblesse s'empressaient d'aller écouter

et applaudir. Et quelle ne fut pas la splendeur de l'athénée de Paris,

lorsqu'au commencement du XIXe siècle, l'immortel Cuvier y donnait

ses sublimes leçons sur l'histoire naturelle. Ainsi, il est facile de voir

que, à leur début, les premiers athénées, bien que très utiles à la promul-

gation des lettres et des sciences, étaient cependant bien inférieurs au

Cabinet de lecture paroissial de Montréal, puisqu'ils comprenaient beau-

coup moins de sujets de discussion soumis à la dialectique et à ladidac»

ti(jue des hî^bitués»
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Les bibliothèques des instituts de campagne, qui sem-

blent être opposées aux bibliothèques de paroisse, ne sont

pas soumises à un contrôle qui nous donne autant de ga-

rantie que celui des commissaires d'école et surtout des

fabriques, et, outre que parfois il s'y glisse quelques abus

regrettables, ces instituts ne sont guère que des chambres

de nouvelles.

Les membres du clergé dirigent généralement les bi-

bliothèques de paroisse, soit qu'elles soient sous le contrôle

des commissaiires d'école ou non. Il existait des biblio-

thèques de paroisse établies par le clergé, avant celles éta-

blies en vertu de la loi d'éducation, sous le contrôle des

commissaires d'école. Mais les bibliothèqiTes de paroisse,

établies par le clergé n'étant encore ni assez nombreuses

ni assez volumineuses, il était désirable de les augmenter

toutes. Or, elles l'ont été par leur union à celles établies

sous le contrôle des commissaires d'école, et l'on voit des

bibliothèques considérables formées au moyen de cette

union. (Voir Paddendum sur ce sujet à la suite de ce

chapitre.)

Au nombre des bibliothèques publiques, nous avons

encore celle du bureau d'éducation et celle du Parlement

provincial, lesquelles, pour être moins répandues, ne sont

pas moins importantes et utiles. Celle du bureau d'édu-

cation, plus nouvelle et moins connue, est cependant plus

recommandable à cause duchoix des livres que du nombre
de volumes qui la composent ; mais' elle augmente et se

répand chaque jour davantage, au grand contentement

des amateurs.

La bibliothèque du Parlement est encore composée de plus

de 40000 volumes, après avoir été deux fois incendiée et
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deux fois renouvelée à grands frais, par les soins empres-

sés et l'activité constante de notre aimable compatriote,

G. B. Faribault, bibliophile et ancien officier de l'Assem-

blée Législative.

Il y a encore une bibliothèque qui a rang parmi les plus

utiles, et qui est propre à faire beaucoup de bien dans les

limites de sa circulation. Je fais allusion à la bibliothèque

de l'association des instituteurs à Québec, pour l'augmen-

tation de laquelle la législature a accordé une aide. Elle

est considérée comme une espèce de bibliothèque publi-

que dans la sphère qui lui est donnée.

La bibliothèque de la paroisse de la ville de Québec,

fondée par son ancien curé, maintenant Monseigneur

Baillargeon, comprend plus de 4,000 volumes. La biblio-

thèque de l'Evêché de Montréal est composée de plus de

4,000 volumes, et celle de l'archevêché de Québec de plus

de 5,000.

Les bibliothèques de paroisse comprennent ensemble

plus de 100,000 volumes, et les bibliothèques de nos collè-

ges et de nos autres maisons d'éducation supérieure renfer-

ment près de 150,000 volumes.

La valeur totale de nos établissements d'éducation est

de près de JBIjOOjOOO, et £15,000 ne paieraient pas, dans

leur valeur, nos cabinets de physique, de chimie et d'his-

toire naturelle.

Le séminaire, le collège de Québec et l'Université La-

val seuls sont estimés à JB 100,000, et le séminaire et

le collège de Montréal, et le nouveau séminaire de théo-

logie établie en cette ville, sont estimés à une somme de

près de j8 100,000. Les premiers établissements sont la

propriété des MM, du séminaire de Québec et les der-
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niers celle des MM. du séminaire de St. Sulpîce de

Montréal.

Ces faits, l'œuvre spontanée d'une population de moins

d'un million, donnent une idée des sacrifices et des tra-

vaux que le clergé et le peuple du Bas-Canada ont dû

s'imposer, pour faire et maintenir tant d'établissements,

afin de répandre l'instruction, et prouvent mieux que tout

argument combien on les a calomniés, lorsqu'on les a ac-

cusés d'être opposés à l'éducation.

Le barreau de chacune de nos villes principales a encore

une bibliothèque spéciale très considérable au service de ses

membres, et l'école canadienne de médecine à Montréal

a aussi la sienne qui augmente rapidement tous lesjours.

Que serait-ce donc, si l'on nous permettait de mention-

ner les nombreuses bibliothèques des particuliers, tant ci-

viles qu'ecclésiastiques, qui ont réuni, à grand frais, des

collections riches et variées 1

Entre beaucoup d'autres* bibliothèques très précieuses,

appartenant à des particuliers, nous pouvons mentionner

,

par exemple, celle de Messire L. Ed. Bois, curé de Mas-

kinongé, et celle de Messire L. S. Malo, curé de Bécan-

cour (1), diocèse de Trois Rivières ; celle de i'hon. Sa-

seuse de Beaujeu, celle de Sir L. H. Lafontaine, de celle

de I'hon. D. B. Viger, de Montréal, etc., etc. Il n'est pas

(1) M. Malo, bibliophile et antiquaire, est an élève et condisciple

da collège de Montréal.
Lecteur, ti pour interrompre un peu la monotonie de vos occu-

pations, vous jugez à propos de faire une petite excursion dans le

district de Trois Rivières, ne manquez pas de faire visite à M.
l'abbé Bois et à Pami Malo, afin de faire la connaissance «** cet

hommes d'érudition et de génie , vous trouverez réunies chts l'on
tt l'autre les qualités du gentilhomme et les vertus du prêtre, pour
vous édifier, et une bibliothèque volumineuse et nombre d'objets à»
Mriotité, pour vont instruire et vous amuser.
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rare de voir chez des curés et chez des avocats, des biblio-

thèques composées de plus de 5,000 volumes bien choisis.

MM. les VV\ GG. Deschenaux et Demers, et le Juge

Swell avaient chacun une bibliothèque privée comprenant

chacune pins de 5,000 volumes.

Il est des bibliothèques privées et des collections de ma-

nuscrits que le gouvernement ne devrait pas naanquer

d'acheter et de réunir, après la mort des particuliers, pour

en faire une fondation publique qu'il pourrait confier à la

garde d'archéologues compétents ; autrement, ces livres

et papiers restant isolés, sont ainsi généralement incon-

nus et comparativement peu utiles à la science.

En ce moment, le gouvernement pourrait s'assurer de

la curieuse autant que riche collection de feu le comman-

deur Jacques Viger. Celle de Messire Bois, l'une des plus

considérables possédées par un membre du clergé cana-

dien, pour être moins connue que la première, n'est ni

moins variée, ni moins volumineuse, ni moins appréciable,

Dans le " Travail Solitaire " de Messire Bois, comme dans

la " Siberdache " du commandeur Viger, Ton trouve réunis

livres, cahiers inédits, manuscrits, plans de bâtisses, plans

de terrains remarquables, portraits, profils, signatures au-

tographes, journaux périodiques, les brochures, les ouvra-

ges de tous les travailleurs canadiens, et encore beaucoup

d'objets de curiosité. C'est pour n'avoir pas réuni nos

collections privées que nous nous sommes vus obligés de

faire copier, à grands frais à l'étranger, des choses que

nous aurions pu nous procurer de nos concitoyens.

jMis nos collèges catholiques, à l'exception de ceux de

Québec et de Montréal et du collège Ste.-Marie à Mont-

Yèal| sont des fondations canadiennes, et, à l'exception de
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quatre collèges, des prêtres en sont les fondateurs, au

moyen de leurs épargnes, et de l'aide sollicitée et obtenue

par eux des amis de l'éducation. Encore, dans la fonda-

tion de ces quatre derniers, le besoin de la main géné-

reuse du prêtre s'est-il fait sentir au point d'en nécessiter

la coopération, pour s'assurer du succès.

Ces faits sont notoires, et parlent plus éloquemment à

la louange du clergé du Bas-Canada que tout ce que

l'on pourrait dire de plus, pour lui faire honneur, et ce,

d'autant plus que dans son dévouement à la cause de

l'éducation, il s'est toujours montré plus généreux et

plus courageux, pour combattre les obstacles qui s'oppo-

saient souvent à son œuvre bienfaisante.

D'un autre côté, le peuple n'a jamais fait défaut au

clergé à l'égard de l'éducation. Le montant considéra-

ble des contributions faites par les laïques, pour aider à

faire les établissements d'éducation éniimérés dans les

chapitres précédents, ou à les subventionner, et le grand

nombre d'enfants qui les fréquentent annuellement, sont

des faits également notoires qui prouvent, d'une manière

également irréfragable, le goût prononcé qu'a le peu-

ple canadien pour l'instruction.

La preuve du goût qu'a le peuple canadien pour l'é-

ducation de ses enfants, se voit encore dans le fait que

le plus grand nombre de nos hommes de profession, com-

me aussi des membres du clergé, et surtout de nos hom-

mes distingués par leurs talents et leur probité, dans le

monde comme dans le clergé, en tirent leur origine.

Sur le banc de la justice, à très peu d'exceptions près,

les Juges canadiens-français, et,dans l'épiscopat, les évô-

(^ues catholiques en Canada, sont des enfants du peuplei
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et les plus zélés comme les plus habiles défensenn dei

droits et privilèges du peuple canadien, sont de set en*

fants, formés dans nos institutions classiques, établies et

dirigées par des membres du clergé catholique.

Je m'arrête ici, dans ce genre de preuve faite en

revendication de l'honneur injustement attaqué du peu*

pie et du clergé canadien, et je m'abstiens, pour éviter

de blesser la modestie ou l'amour-propre, de signaler spé-

cialement ceux de nos hommes dont les noms seuls au-

raient toute la force d'un corollaire, s'il en était besoin

pour le succès de ma thèse. Il serait sans doute intéres-

sant de poursuivre plus loin ce genre de preuve ; mais»

outre qu'il m'entraînerait dans de grands détails, je ne

pourrais rien dire de mieux, en voulant prouver davan-

tage. D'ailleurs, l'histoire est là pour les résumer tous i

l'appui de ma conclusion que ni l'astuce ni aucune

subtilité ne saurait détruire. Cependant, je crois devoir

ajouter le fait suivant, parce qu'il est à la fois honorable

et convaincant à un haut degré.

Un fait, entre mille autres également conclusifs, qui

prouvent le goût de l'éducation et le concours du clergé

et du peuple canadiens dans la pratique des moyens pro-

pres à la répandre dans le pays, se trouve encore dans la

fondation de la société d'éducation du district de Qué-

bec en mai 1821.

Fondé sur un projet de loi passé dans les deux cham-

bres, en la session précédente du parlement du Bas-Ca-

nada, mais référé à Sa Majesté, cette société comptait 197

citoyens présents à sa première assemblée, qui les con-

sidérait alors tous comme membres fondateurs, décla-

rant en même temps qu'il est urgent de mettre sur pied



ane requête qui sera signée par les citoyens de Montréal,

Trois-Rivières. comme de Québec, à l'effet d'obtenir la

lanction royale de ce projet de loi et de perpétuer la dite

société, et qu'un comité composé de 21 membres, soit en

conséquence nommé, avec autorisation de payer les frais

à encourir pour ces fins. La somme de J8366 fut sous-

crite à l'instant même pour les atteindre.

Les officiers de la société nommés alors furent :

J. Frs. Perrault, président, protonotaire.

Jérôme Demers, ptre, 1er vice-président.

Joseph Plante, 2me vice-président.

Ls. Lagueux, secrétaire.

John Nelson, trésorier.

Comité.

Valière de St. Real, avocat.

H. Hudon, prêtre.

Ls, Moquin, avocat.

Jn. Bélanger, M. P. P.

Martin Chinic, marchand.

Augustin Mercier, M. D.

Lefebvre, prêtre.

Ls. Plamondon, avocat.

A. R. Hamel, Ecr.

Signay, prêtre, curé de Québec.

Frs. Quirouette, marchand.

Frs. Romain, Ecr.

Th. Panet, avocat,

rti. McGuire, fijiti

Jos. Bouchette, Ecr., arpenteur général

Parmi ces noms, il en est plusieurs qui sont ceux de

Icompatriotes illustres, et dont la mémoire est très chère
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au Bas-Canada. Les Perrault, les Plamondon, les Mo-

quin, les Nelson et les Valière, parmi les laïques, et les

Demers, les Hudon, les McGuire et les Signay parmi les

ecclésiastiques, sont des hommes dont on ne peut contes-

ter ni le talent, ni le mérite, ni la réputation. Quatre de

ces laïques ont été des dignitaires de l'Etat, savoir : Phi-

lippe Panet, Valiére, Nelson et Quirouette. Le premier

est décédé Juge de la Cour Supérieur, à Québec, le secondi

élève et protégé de Mgr. Plessis, est décédé Juge en Chef)

à Montréal, et les honorables Nelson et Quirouette sont

décédés membres du Conseil Législatif, à Québec. Parmi

les cinq membres du clergé ci-dessus nommés, quatre

aussi ont été des dignitaires de l'Eglise, savoir : MM. De-

mers, Hudon et McGuire qui sont décédés Grands-Vicai-

res, et Mgr. Signay, alors curé de Québec, qui est décédé

Archevêque de Québec. Ce grand dignitaire a dépensé

au-dessus de ^£5,000 de ses propres fonds pour établir des

écoles primaires à Québec, sa ville natale et métropoli-

taine.

La société d'éducation de Québec, comme la société

littéraire et historique y établie depuis 1824, a grande-

^lent contribué à répandre l'instruction dans cette ville.

Ces deux sociétés sont en pleine opération, et il n'est

que juste de signaler spécialement Mgr. Signay comme

un de leurs fondateurs, ainsi que l'hon. Juge Duval qui,

depuis plus de 1 5 ans, a été un des principaux soutiens

de la société d'éducation, V '

' '

De tous ceux qui composaient en 1821 la liste des offi-

ciers et du comité de la société d'éducation susdite, ua

seul est survivant : c'est Messire Lefebvre, curé de Ste.

Geneviève, en l'Ile de Montréal.

I
>
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L*année précédente,une autre société avait été organisée

[entre les membres du clergé, et c'est aux contributions

précieuses, parmi eux, que plusieurs missionnaires parlant

ja langue anglaise, doivent l'instruction qui les a mis à

lème d'être si utiles à leurs compatriotes, lorsque l'émi-

gratiou a jeté sur nos plages, jusqu'alors si salubres et si

Ijais, le trop plein pestiféré de l'Irlande et do l'Ecosse.

De son côté, le séminaire de St. Sulpice de Montréal

le manquait jamais de protéger les sujets de ces origi-

Dcs, lorsqu'ils faisaient preuve de talents et de bonnes

iispositions. Mgr, Plessis fut à même de continuer l'œu-

vre des contribuables et d'atteindre ainsi par le ministère,

ie grand nombre de sujets formés pour le sacerdoce, le

bat humanitaire qu'ils avaient en vue. Qui ne se rappelle

pas encore, à Québec, des travaux évangéliques et du dé-

vouement vraiment apostolique de Messire Hugues

Paisley, écossais, élève et condisciple du collège de Mont-

éal, et décédé curé de Ste. Catherine de Québec ?

Le peuple canadien aime l'éducation et veut sincère-

lent en procurer le bienfait à ses enfants, mais suivant

es moyens, et suivait ses principes religieux et le senti-

lent du besoin réel et bien compris, et l'on peut dire en

bute vérité que l'instruction de ses enfants est l'objet de

Sa sollicitude quotidienne la plus vive et la plus constante
;

lis il a bien des obstaclea à vaincre pour réaliser pleine-

lent cet objet dans la personne de ses enfants.

Il est des causes particulières qui s'opposent à l'éduca-

tion populaire dans le Bas-Canada, et les principales sont

^a rigueur de notre climat et la nature de nos occupations

ordinaires qui en découlent, en grande partie, occupations

1U9 le besoin rend très généralement néceissalres. J'ai

!
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fait allusion à ces causes et à ces occupations dans plu.

sieurs de mes rapports sur l'éducation.

Nous vivons dans un pays essentiellement agricole
ei|

industriel, et le travail manuel est nécessairement notre

tâche principale. Or, nous ne pouvons bien la remplit

qu'en nous livrant très généralement à ce travail, depuii

Tenfance jusqu'à la caducité. Il no nous reste donc que

très peu de temps pour utiliser les moyens d'instruction

qui nous sont donnés, et, cependant, nous le faisons d'une

|

manière honorable.

L'érable (1) et le castor, ces deux beaux emblèmes del

notre nationalité temporelle, n'ont été adoptés comme telil

qu'après avoir été étudiés et comparés aux circonstancts]

spéciales dans lesquelles nous nous trouvons, sous l'influen-

ce du climat du Canada, climat à la vérité très salubnl

et très fortifiant, mais qui exige ime activité si grande

et si constante de la part de tous^ pour nous garder desaj

rigueur, qu'il ne nous reste aucun loisir disponible.

Nous avons calculé l'efîet moral que ces emblèmes doi-l

vent avoir sur notre intelligence et sur notre conduite

dans la vie active, et nous en rappelons souvent la signifi-

cation au peuple auquel est dévolu la plus grande partiel

de notre tâche. Nous ne i^anqiions pas, non plus, de loi

portera imiter St. Jean-Baptiste, ce modèle d'abstinencej

de tempérance et de zèle pour la gloire de Dieu, que lai

ciété canadienne a choisi pour patron national et pou

modèle, en s'efforçant de " rendre le peuple meilleur!*

C'est ainsi que nous ranimons et soutenons le courage do

peuple canadien, et que, à l'aide de la religion, nous forj

tiûons sa moralité et nourrissons son espérance.

(1) Mtr ioccharinum.
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En effet, l'érable, bois dur et durable, particulier au

Icanada, représente la fermeté de caractère que nous de-

irons avoir, sa belle feuille verte, l'espérance qui doit

lous ranimer dans les tribulations et les peines de la vie,

Bon beau sucre la subsistance que nous devons nous

procurer par le travail, et le castor l'intelligence et l'in-

lustrie qui doivent être, la première sans cesse notre

ïuide, et la seconde notre plus sûre ressource dans le be-

soin. Car, si le sucre d'érable, cette autre manne provÂ-

ientielle, ne s'obtient que par une grande activité, de

lême, les autres moyens d'existence ne s'obtiennent, à un

legrè suffisant en Canada, que par un grand travail ma-

luel, et par une industrie continuelle et bien réglée.

Il ne nous reste donc que peu de temps à donner à l'é-

lude et à la lecture, ces deux moyens indispensables au

progrès dans les sciences.

Les besoins matériels demandent tout notre temps et

koiite notre attention, et nous ne pouvons que forcément

les détourner un peu des choses de première nécessité.

Rien de surprenant donc que, chez nous, le travail iu-

|lellectuel soit une occupation exceptionnelle/et que nous

lyons si peu de temps à consacrer à notre instruction.

Cependant, toutes proportions gardées, on peut dire que

|le peuple du Canada est aussi avancé dans les arts et

Jans les sciences qu'aucun autre peuple du monde. Et,

juels n'y auraient pas été nos progrès, si, depuis près d'un

^iècle, nous n'avions été d'abord, en grande partie, puis

libsolnment privés de l'enseignement des Récollets et des

lésuitesl Or, nous n'avons eu aucune part dans les eau-

Ises qui nous ont privés de l'avantage inappréciable de cet

enseignement. C'est pourtant en face de tant de faits réu-
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nis et de la privation involontaire de cet avantage qu'on

a accusé le peuple canadien d'ôtre opposé à l'éducation, et

c'est ainsi que, d'une part, on l'a calomnié ouvertement,

pendant que, d'une autre, on a dit, de la môme manière,

que le peuple canadien " est un peuple gentil-homme.'

Addenda.—Suivant un vieil adage, " celui qni veiitla

fin veut les moyens," et c'est là, en effet, un axiome dont

il n'est pas nécessaire de démontrer la vérité ; elle est

évidente. Eh bien ! en renversant les termes de la pro.

position, l'on peut dire, avec autant de vérité et de logi.

que, que celui qui veut les moyens veut la fin, puisque la fin

est la conséquence nécessaire de la mise en pratique deij

moyens. Or, dans l'article suivant, tiré de la Minerveh

30 Mars 1843, qui l'avait emprunté aux Mélanges Rdi-\

gieuXf journal qui, publié sous les auspices immédiats de]

Mgr. l'Evêque de Montréal, était considéré comme l'or-

gane du clergé catholique en Canada, de son vaste dio-l

cèse au moins, l'on voit la recommandation de moyei

d'instruction d'une pratique facile autant qu'utile et effi

cace. L'on voit aussi, dans cet article, l'opinion clairi

ment et énergiquement exprimée de ce journal en fa

veur de l'éducation, primaire au moins, généralement ré

pandue dans le pays. Le besoin et la nécessité de cctt

éducation y sont proclamés haut, et ce, sans équivoque ni

réticence aucune. L'habile rédacteur recommande,

comme moyens propres à la répandre dans nos campa-

gnes, l'établissement de bibliothèques publiques et la lec

ture. Donc il veut que le peuple sache au moins lire ai

préalable. Donc, en voulant ces moyens puissants et in-

faillibles d'instruction, il veut aussi la fin, déjà, au reste,

en partie atteinte, lorsque le peuple sait au moins liii
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)ne il veut l'instmotiou du penple. Elle est évidem-

ment la fin qu'il se propose. Mais lisons, plutôt, cet ex-

ilent article où se manifeste tout ensemble la foi, le pa-

^iotisme et l'esprit de progrès de l'auteur.

miCLÏ TIRE DE LA MiNERVE DU 30 MaRS 1843 QUI l'AVAIT
EMPRUNTE AUX " MELANGES RELIGIEUX," JOURNAL

PUBLIE A Montréal. '
.
"

;

Depuis longtemps on sent le besoin de bibliothèques parois-

lies où toutes les classes, tous les sexes et tous les âges puis-

ent aller chercher des distractions, de l'instruction, de l'édi-

cation. Les tems où l'ignorance était en quelque sorte per-

|iige, où,, du moins, il y avait peu d'inconvéniens à ignorer,

ont loin de nous : d'autant plus loin que nous vivons vite à
résent, que les lumières, les sciences, l'industrie se propagent

Tec une rapidité et une université jusqu'alors inconnues, et

a'il y a autant de distance entre nous et la génération qui

0U8 a précédés qu'il y en avait entre nos aïeux et les hommes
deux ou trois siècles antérieurs. Il n'est plus possible da
jours de se contenter de la simplicité antique ; de cette vie

|iodeste et paisible que coulaient nos pères, à l'abri de leur

Ht champêtre, entre leurs travaux et leurs jours de fêtes, entre

|oubli de la veille et l'insouciance du lendemain. Beaux jours

me ceux-là, âge d'or véritable, qui rappelait aux ^eux étonnés
1 charme des temps bibliques et des mœurs patriarchales : où
[on voyait le père de famille, nouveau Jacob, au milieu de ses

|afans et de ses serviteurs, vénéré comme un roi, chéri, imité

omme un saint ; où l'on contemplait le doux spectacle d'une
bère priant à côté de sa fille devant une image de Notre-Da-»

pe, redisant à sa famille les leçons du pasteur ; où les entre-
lens roulaient sur les travaux des champs, sur les saintes vé-
ttés de la religion, sur les voyages aux pays lointains, récits

lépétéH dans les longues veillées, transmis de génération en
lénération, pieuses légendes apportées par les aïeux du beau
lys de France, et qui empruntaient un nouveau charme de
ette successive et fidèle tradition ; où l'ambition de chacun

I bornait à posséder le vivre et le couvert, au superflu d'une
[lace à la table et au foyer pour l'ami de la famille, pour le

oyageur, pour le pauvre mendiant. Alors on ne connaissait

iBces besoins du luxe et de la richesse, les privations et la

|iisère qui en sont les tristes fruits, les spéculations ruineuses,
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les procès, les soucis, les troubles, les fourberies, tous les vic6i|

et tous les malheurs qui sont venus s'abattre depuis sur notn

chère patrie. Oui, c'étaient de beaux jours que les jours d'av

trefois ; mais ils sont passés et passés sans retour. Cependant!

tout n'est pas perdu : Dieu nous a donné d'autres biens pou

nous consoler de la perte des autres, et le désespoir est loini

nous. Nous n'avons pas cette via calme, ce bonheur tranquille

ce repos séculaire de nos aïeux ; la vie que Dieu nous a faitj

est une vie laborieuse et toute de combats ; il nous faut gagnei

le pain qui nous nourrit et conquérir nos titres au repos. Cettal

part est assez belle, assez glorieuse pour chasser le regret]

Mais cette part est faite à tous, et chacun de nous dans ce à'.^

cle doit devenir soldat pour combattre ses combats. Persoiii

ne saurait sans danger demeurer oisif et stationaire dansi

tems d'activité et de progrès qui entraîne hommes et cbos

dans sa course précipitée ; les retardataires seraient infailliJ

blement perdus. Que notre époque soit on non louable ou déj

sastreuse, que sa tendance ait ou non des conditions de succèd

que cette activité dévorante soit chose bonne ou mauvaise
;

peij

importe, voilà ce qui est ; on ne peut remplacer le présent pai

le passé, et il faut être de son siècle, marcher avec son siècle

fil l'on n'en veut être l'enfant perdu et abandonné. Or, à au]

cune époque de notre histoire l'instruction ne fut plus popaj

laire et plus indispensable. L'ignorance est un déshonneur!

presqu'un crime aux yeux de la civilisation actuelle : les pro

grès de l'éducation chez quelques peuples, chez certaines cla

ses de la société ont imposé aux autres, non plus laconvenanc

mais le devoir, mais la nécessité de les suivre dans la voieda

connaissances et de l'instruction. L'intérêt social des penplesl

l'intérêt propre de chacun le commande ; cette vérité est mainj

tenant reconnue et incontestée. Nous avons besoin de connalj

tre et d'étudier, notre religion, nos lois, nos droits civils et polij

tiques, notre histoire, notre langue, les événemens, les fait^

les découvertes, les inventions et les progrès de l'industrie, lei

améliorations et les reformes dans l'exploitation des terrei

dans les modes d'agriculture, etc., etc., parce que, dans too

cela notre bien-être moral et matériel, notre existence comml

peuple et comme citoyens, notre vie toute entière est souveraij

nement intéressée. Et la lecture, une lecture sage et bi^n diri|

gée peut seule nous initier à ces connaissances devenues plû

que jamais une nécessité pour nous. D'ailleurs, quel empH
plus utile et plus honorable pouvons-nous faire de nos loisiij

que celui de l'étude et de la lecture ? N'est-ce pas en mêni|que
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ips le plus noble et le plus attrayant de tous les amusemens
e celui qui orne l'esprit et enrichit le cœur en même tems

'il délasse des soins et de l'accablement des affaires et des

ivaux de chaque jour ? Ainsi, propager l'instruction et l'a-

(ur de la lecture jusque dans nos campagnes les plus recu-

is ;
favoriser les plus utiles et les plus légitimes penchans

l'homme ; donner à tous nos concitoyens des moyens faci-

et économiques de s'instruire, d'étudier les richesses et les

jurces qui sont à leur disposition, et leur ménager en même
ms des plaisirs et des distractions : voilà le but, que nous

lis propoyons, et voici le moyen de l'atteindre heureusement.

ICe moyen est celui d'une bibliothèque paroissiale. Il en
[iste déjà dans plusieurs localités, et notamment à l'Assomp-

1, à St. Roch de l'Achigan, aux Cèdres, où, grâce au zèle de

M. les Curés, cette utile entreprise a rencontré un encoura-

ient et un succès mérités. La bibliothèque de l'Assomption

[[ferme déjà cinq à six cents volumes du meilleur choix. Ou-

fges religieux, scientifiques, littéraires, industriels, histori-

és, etc., que chaque abonné peut se procurer pour la somme
nuelle la plus minime, 30 sous ; et cette bibliothèque compte
Es à quatre cents abonnés. Voici donc ce qui pourrait être

\ dans la plupart des paroisses. Cette mesure une fois pro-

tee et ses avantages démontrés dans une assemblée de pa-

Ise, on demanderait une souscription volontaire, comme mise
[fonds, afin de pouvoir former le . commencemens de la bi-

lothèque. Naturellement les fondateurs de l'œuvre devien-

lient par ce lait les premiers abonnés, etc

I
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INSTITUT POLYTECHNIQUE DE MONTREAL.
'

^., ., (Extrait de Isl Patrie, 1857.) . .]

ms avons omis jusqu'à ce jour de parler d'une nouvelle
nisation qui s'est récemment formée à Montréal- Au

iique d'espace il faut attribuer notre négligence bien invo-

ltaire. Du reste, nous profitons avec le plus vif empres-
fent de la première occasion qu'ont eut les membres de
le organisation, de se soumettre à l'appréciation publique,
|r exprimer une opinion à leur sujet.

société a pris le nom à"*Institut Philotechnique. Son titre

[once de suite qu'elle recrute ses adhérents parmi les sec-

[urs de l'Art. En effet, dans les rangs de l'Institut poly-

pique, vous trouverez des poètes, des musiciens, dep sculp-

k—les amans dei neuf sœurs, en un mot. Le but de l'ai-
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sociation est le culte du beau idéal» si nous en jugeons pargoij

appellation ; mais comme cette association reçoit dans son seii

les amis de la science, elle a un caractère plus précis et pi]

positif. Elle a donc un droit incontestable au patronage

tous. Les Mécènes lui doivent leur appui, les gens spécia

ne pourraient s'abstenir de les seconder. Elle mérite le codJ

cours de tous ; car bien entendue, bien dirigée dans ses opîj

rations, elle profitera à tous. Sous une direction sage et

bile, l'Institut Philotechnique ne saurait manquer de fructil

et de rendre, en conséquence, d'éminens service à notre

pulation.

Celle-ci a déjà compris combien était importante une tel]

Œuvre. L'honorabilité des personnes qui assistaient, ma

dernier, à l'inauguration, indique le degré d'expansion qu'il i

obtenu. Les dames figuraient en nombre assez considérabil

pour permettre d'espérer qu'à la prochaine réunion, nos conâ

toyennes les plus intelligentes et les plus élégantes viendrofl

par leur présence et leurs applaudissements, encourager

nouveaux sociétaires.

La séance de mardi fut ouverte par un discours de M. M^

ximilieu Bibeau, président de l'Institut.

-'•'•' ••'•'-- "•
CORRESPONDANCE.

Messieurs les Rédacteurs.—Hier, le 7 courant, j'ai eu

plaisir d'assister à l'inauguration d'un nouvel Institut qui pn

met beaucoup. Je veux parler de l'Institut qui vient

former en cette ville. La séance a eu lieu dans la belle sali

de l'Institut des Artisans dont l'esprit de sacrifice et les tr

vaux ont déjà excité plus d'une fois l'admiration des citoyeij

de Montréal, même des étrangers. Bien qu'il y eut,hieri

plusieurs réunions publiques en cettç ville, et queleten
ne fut pas tout-à-fait beau, la séance était assez nombreuse i

surtout respectable.

M. le docteur Maximilien Bibaud, président de cet InstiU

fit l'ouverture de la séance par un discours très convenable

i

savant, auquel nous n'avons à reprocher que le laconisme,!

les autres membres se montrèrent également empressés

répondre à l'attente des assistants.

Cet Institut, le seul de ce ^enre en ce pays, est encol

naissant, et sa séance d'hier était son début. Saluons cord

lement ce nouvel astre qui paraît sur notre horizon scied

tifîque. Qu'il soit le bien- venu, et surtout, qu'il s'élève coj

rageusement au milieu des difEcultés et des obstacles qu'ils

masLq(uera pas de reaçontfer sur la voie qu'il se trace.
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Cependant, mon but n'est pas de louer l'Institut Philoteeh-

^iqne, ni de le faire apprécier par le public. Je laisse cette

i^e aux amateurs dont la plume, plus exercée, saura mieux
kae la mienne rendre justice au motif louable qui anime ses

aembres. Mon but n'est pas non plus de faire en ce moment
discours didactique. La soirée d'hier offrait pour cela une

elle occasion ; mais comme cette société ne fait que son ap-
arition, il y a lieu de croire que ses membres profiteront de
prochaine séance pour nous développer plus au long son

Mon but est donc de faire voir brièvement que le nom
flnstitut Philotechnique ne répond pas à l'extension de son

irogramme, et que le but qu'il se propose ne sera pas atteint,

les membres de la société ne se font un devoir d'encourager

T tous les moyens légitimes, les hommes généreux qui ont

oîontairement entrepris d'exécuter cette noble tâche.

MM. les fondateurs de l'Institut Philotechnique ont bien
pris que, sans les i^ciences, la culture des arts, surtout des

8 libéraux, est aveugle, et que la pratique en est incertaine
;

lais ils n'ont pas inclus dans son nom spécifique ce qui au-
t exprimé toute leur idée. En effet, comme l'art sans les

iences n'est qu'un labeur machinal, il s'en suit que, pour
iltiver les arts avec intellig-ence, les mettre en pratique

[fec assurance, et obtenir de l'une et de l'autre opération un
ultat profitable, il faut que le travail du praticien et de l'a-

ateur soit éclairé et dirigé par la science. Les sciences ex-
tes et fixes surtout, sont celles qui sont nécessaires pour
tte fin. Comment, par exemple, l'architecte pourrait-il ex-
cer son art sans l'application des mathématiques, le sculp-

uret le peintre, sans la connaissance de l'anatomie ? Dans
ruQ et l'autre cas, les formes et les proportions ne sauraient

re exactes sans l'application, dans le premier, des princi-

8 des mathématiquf^s, et dans le second, de ceux de l'ana-

inie et même de la physiologie.

La science est nécessaire au succès, dans la culture et la

ique des arts, comme la chaleur et la lumière du soleil dans
végétaiton et dans le développement de l'organisme animal
végétal. Les amis des arts doivent donc ne pas négliger l'é-

de et l'application des sciences, s'ils ne veulent se borner ^
e pratique aveugle et hasardeuse des arts.

!
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Les amis des art8> s'ils veulent y faire des progrés et du

gain, doivent donc, avant tout, se familiariser avec kA
sciences exactes et fixes dont ils demandent l'application

constante. Sans cela, rien de certain, rien surtout de satu.]

faisant dans la culture et la pratique des arts.

Je suis donc d'opinion que le nom spécifique de notre Insli.!

tut, dérivé de deux mots grecs qui ^'signifient amour des artJ

suivi, comme il l'est avec raison, d'un programme qui propose!

l'étude des sciences, ne comprend pas assez. Il faudrait, sui-l

vant moi, que ce nom, composé déjà comme susdit, le fût da-l

vantage, et comprit de suite la double proposition incluse danil

le programme, c'est-à-dire, l'étude des sciences et la pratique!

des arts, et qu'avant le mot Philoiechnique, l'on mit le mot;)AiJ

lomatique, dérivé, comme le premier, de deux mots grecs!

oui signifient amour des sciences. Ainsi notre fondation seraiif

désignée par le nom de : Institut Philomatique et Philoiecli]

nique. (*)

L'on confond souvent la science avec l'art, et cependant, cî\

choses sont aussi différentes entre elles que le sont la raison

et l'instinct, l'intelligence et le corps qu'elle dirige danstouj

ses mouvements, dans toutes ses actions volontaires.

. La science est la connaissance que l'on a d'une chose, Pari

est la manière de la mettre en pratique. La science est

Srincipe qui éclaire et dirige l'homme livré à l'exécutia

'un plan, à la recherche d'une vérité ou d'un principe ; l'arl

l'usage ou la mise en pratique de ce principe, dans Pexécnj

tion de ce plan, ou dans la recherche de ce principe. L'hommj

3ui cultive une scierce se propose pour objet la connaissanc

'une chose ; celui qui pratique un art se propose un résultat!

La science a généralement pour but de connaître et d'établif

une vérité, un principe ; l'art, de se procurer un avantage (

d'acquérir une habileté à faire quelque chose. Or, les moyenj

d'acquérir la science sont l'étude, l'observation et le raisonne

ment ; et les moyens de se former dans un art sont l'applicj

tion de la science, l'exercice et l'observation. Les moyen

d'acquérir simultanément la science et de l'habileté dansi

art sont de renoncer aux passions, autres que celle de la lecti]

et de l'étude, et de fuir la dissipation et l'oisiveté.

Un autre moyen de faciliter l'acquisition des sciences et da

arts, c'est l'encouragement donné aux amateurs, en appuyad

leurs effoits et en partageant leurs travaux en vue de ce bu]

^() Dans sa constitution enregistrée, l'association a adopté le no

SlnstUiU Polytechnique» ;.

f'
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ont les individus et la société peuvent tirer de si grands
rintages. Ce moyen, venant de l'extérieur, et d'une facile

ntiaue, est puissant auprès des amateurs, il suffit souvent

[lurles porter à faire de grands sacrifices, afin de pouvoir di-

lement répondre à l'attente de leurs co-opérateurs.

Ceux surtout qui exercent un art dans le but de se faire une
[istence, ont besoin de cet encouragement qui consiste dans

I
prix de leurs soins et de leurs labeurs.

Ceux qui exercent un art dans ce but, s'ils ne rencontrent

iBun encouragement suffisant, le négligent d'abord, et finis-

bot par l'abandonner tout à fait. Ils abandonnent ainsi, de
épit, un état,—car un art est souvent un état—devenu ingrat

^l'indifférence ou par l'apathie de ceux qui pouvaient en
jrer de bons avantages. En effet, cVst un bieu triste sort,

bur un homme qui exerce un art comme état, de travailler au
pmmencement et au milieu de sa carrière sans profit, et de
eudier à la fin !.... Cette perspective est plus que découra-

JBaate, elle est désolante et opère un mai infini.

[Les arts se divisent en arts mécaniques et en arts libéraux.

es arts mécaniques sont ceux qui ont besoin principalement
1 travail de la main et de l'usage des machines ; les arts li-

^raux, qu'en appelle aussi beaux arts, sont ceux qui exigent
tout l'opération de l'esprit, l'action de l'intelligence. Les
oins physiques ont produit l'industrie, et les arts mécani-

jies ont eu l'industrie pour mère. Ceux qui professent les

Wx arts se nomment artistes, et on appelle artisans ceux
ni pratiquent les arts mécaniques.
jL'lnstitut Philotechnique, comme la dénomination des beaux
B, renferme l'architecture, la sculpture, la peinture et la mu-
que. Des échantillons des trois arts nommés en premier lieu

^as ont été exhibés ; des morceaux de musique, choisis pour
iccasion par MM. Letondal, ont été par eux exécutés avec
itte facilité qui dénote le talent cultivé que l'on reconnaît à
[b artistes. Des échantillons de dessin à la plume, par M.
cher, ont été admirés ; mais la lecture faite par M. A. Lé-

p sur l'architecture, a été surtout appréciée, parce qu'elle
ut la pièce principale dans le rôle, et qu'elle était d'une na-
« plus avantageusement pratique.

111 manquait un peu d'âme à M. Lévêque.. dans le débit, mais

I
lecture, qui traitait de l'origine, des divisions, des phases
des perfectionnements de l'architecture chez les peuples

iciens et modernes, a fait preuve, chez lui, de cet esprit de
pherche et de ce talent d'appréciation qui font honneur à

qui le possèdent.
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Or, ôomme les ornementa de l'architecture ne m Dornent]

aux monuments et aux édifices publics, et que les demeure

des particuliers à l'aise peuvent être embellies par les pr(^

ductions (le cet art, ceux qui ont les moyens de la fortune doiJ

vent se faire un devoir d'encourager les architectes instruitge]

entreprenants, comme paraît l'être M. Lévêque. ,, . .L

Les besoins de l'homme s'étant multipliés avec son espèc»

il en est de factices, mais qu'il ne faut pas moins satisfaira

afin de répondre aux exigences de la société, car nousDl

sommes plus au temps où un tonneau suffisait à Diogèoel

pour le protéger contre les vicissitudes du temps et

mtempéries de l'air. A dire vrai, une semblable demeo

était bien exiguë et bien peu attrayante. Cependant, Alexati

dre y visita Diogène ! Mais où sont les Alexandres de m
jours qui daigneraient nous visiter dans une semblable dj

meure ?

Montréal, 8 juillet, 1856.
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MÉMORIAL DE L'ÉDUCATION.

Chapitre troisième.
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LES ÉDUCATEURS CANADIENS. '

La seule mention de l'œuvre de nos fondateurs de col-

iges et de nombre d'autres maisons d'éducation supé-

[ieiire dans le Ba8-Canadn,est un tribut d'éloges plus élo-

juent qne tout ce que je pourrais dire de plus, pour établir

eiir mérite et le faire apprécier. C'est pourquoi, je ne,

,

«viendrai pas, par rapport à eux, sur ce sujet intéressant

.

|ui, d'ailleurs, a été traité assez longuement dans les cha- .

litres précédents, pour satisfaire au devoir et à toute juste

liclamation., .! .. r, , ., • . * a.,

is, comme il est un grand nombre d'autres amis de

[éducation qui, par leurs efforts et leurs sacrifices, ont

ODtribué à la répandre utilement dans le pays, il serait,

[ijiiste de ne pas en signaler au moins quelques-uns à la*

connaissance publique.
. ,

Cependant, comme il serait trop long et peut-être impos-

Dlede mentionner ici tous nos éducateurs vivants, je

berai ma liste aux défunts qui me sont le plus connus^

fit parmi les laïques, soit dans le clergé.
-«'^ «^ ' -

^

jOr, outre les fondateurs de collèges classiques, dans le

as-Canada, les éducateurs pris parmi les laïques dans la

ktedes défunts qui méritent,à plus d'un titre, une mention

jinorable dan^ l'histoire, sont: Jos. Frs. Perrault, le Dr.
,

1 Blanchet. Amable Berthelot^ le Dr, Jacques Labrie>

I!
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Jean Joseph Girouard, Michel Bibaud, l'Hon. B. Joliette,

A l'exception de M. Bibaud, tous ces hommes distin»

gués ont été membres du parlement pour le Bas-Canadi

Parmi les membres du clergé défunts qui sont des éda.

cateurs sans être fondateurs de collèges, on compte, entre

beaucoup d'autres, Messire J. Pâquin, M. l'abbé Duchaî-

ne, M. l'abbé Chartier, M. l'abbé John Holmes, Messire

F. X, Mercier, Messire J. Duquet, Messire Jérôme De-

mers, Messire Paul Loup Archambault, et Messire Ni-

colas Dufresne.

Du nombre total de ces zélateurs de l'éducation, quatre

ont été instituteurs, savoir : le Dr. J. Labrie et M. Michel

Bibaud,parmi les ]aïques,et MM. l'abbé Duchaîne et l'abbé

Chartier, décédé, ce dernier, curé de St. Gilles, diocèse di

Québec.
^'-^^^^^->^^^^-^^^-»^'^^^^^-'^--'-^.^.---

Le vénérable Jos. F. Perrault, protonotaire à Québec,!

véritable philanthrope, est auteur de nombreux ouvrages

élémentaires sur l'histoire du Canada, sur l'agriculfure et

sur l'éducation primaire dont un, en manuscrit, se trouveW™®'^^ î

dans la bibliothèque du bureau de l'instruction publiqueB P"^^i^

à laquelle je l'ai envoyé comme étant la place où ou pour-lLe Dr.

ra mieux le conserver et le consulter au besoin. L'aiiteuiHontréal

me l'avait donné quelques années avant son décès, arrnde ma
vé à un âge très avancé. Bue et si

M. Perrault fonda des écoles et des fermes-modèles qu'iHpérieiire

faisait fonctionner d'une manière exemplaire. Il savaiBiue par

faire partager à ses amis son goût pour l'éducation etpo

l'agriculture, et nous voyons aujourd'hui son petit fils, Ji

seph Perrault, occuper avec distinction la place de secn

taire du bureau d'agriculture de la province, après avoii

été élève de l'école d'agriculture de Grignon, à Parii.
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Le Dr. Frs- Blancliet, auteur d'une savante disserta-

lion sur la chimie animale appliquée ;l la médecine, est

pstcusiblenicnt l'auteur de l'acte des écoles de fabrique,

passé en 1824, pour suppléer au défaut de l'acte d'institu-

lioii des écoles royales, passé eu 1801, qui no convenait

pas aux catholiques, les officiers et les instituteurs de

[ettc institution, nommés par le gouvernement, étant très

euéralement protestants.

Amable Bortlielot, bibliophile, avocat distingué de Qué-

lec, était un de nos littérateurs les plus appréciés, et un

Imi zélé de l'éducation. Outre sa savante dissertation

iirun canon de bronze trouvé en 1827, à Champlaîn,

ans le Heuve St. Laurent, et une autre sur les restes du

iisseau français de mer appelé la Petite Hermine, il est

lileiir de nombre d'écrits ayant trait à l'histoire et à l'é-

ucation, et notamment d'essais d'analyses grammatica-

|s, suivant les principes de l'abbé Gauthier. Ces essais

jnttrès recommandableSjSurtout aux instituteurs qui ne

peut pas leur enseignement de la grammaire à la par-

purement mécanique.

iLe Dr. Jacques Labrie, de St. Eustache, district de

lontréal, auteur d'une Histoire du Canada^ restée à l'é-

|tde manuscrit, et d'un essai sur la constitution britan-

|ue et sur celle du Bas-Canada, avait établi deux écoles

Ipérieures en cette paroisse, dont l'une pour les garçons,

me par M. Paul Rochon, et l'autre pour les filles, te-

|e par plusieurs personnes du sexe. Il les dirigeait tou-

ideux, et prenait part à l'enseignement avec autant de

fe et de talent que de succès.

Son école de filles était une véritable école normale, et

I

examens publics de ces deux écoles étaient regardés
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oomme autant de fêtes littéraires et 8Cicntiûquesaiixqiie,|

les les amis de l'éducation de l'endroit, de tout le voisiiui

ge,et surtout de la ville do Montréal se rendaient en foule,

J'ai rencontré, dans le cours de mes visites, en qualité

de Surintendant de l'Education, quelques institutricesJ
avaient été formées à l'école du Dr. Labrie, et je puisdiJ

qu'elles faisaient preuve de connaissances exactes etaJ

profondies dans les branches d'instruction qui étaient J

leur ressort, et d'un grand talent dans l'enseignement
ei

dans la tenue de leurs écoles respectives.

Le Dr. Labrie est mort victime de son zèle pour i'édul

cation populaire, ayant contracté une maladie mortelij

causée par des misères et la fatigue extrême qu'il avii

eues, en visitant, en l'automne de 1831, les écoles;

comté qu'il représentait dans le parlement du Bas-Canad

Son Histoire du Canada, dont M. J. J. Girouard éti

le dépositaire, a été malheureusement brûlée dans le

de St. Benoit, en 1838.

Le Dr. Labrie était, pendant la guerre de 1812 aveci

Etats-Unis, le médecin du second bataillon de miliceij

corporé, et il remplissait les devoirs de .sa charge toujoi

avec empressement, habileté et charité.

Jean Joseph Girouard, de St. Benoit, était notaire

blic et un homme très distingué dans sa profession,

était un ami zélé de l'éducation, et l'on peut dire qii

était aussi un homme de génie. Sans avoir jamais éj

dié l'art de peindre, il tirait très facilement, au crayj

des portraits d'une ressemblance frappante. Il a laia

après lui, une preuve très-honorable de sa charité

les pauvres et de son zèle pour l'éducation, en foridant|

ses propres frais, le Couvent des Sœurs de Charité (Sœa
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Grises) de l'ordre de l'Hôpital-Général, que l'on voit ilo-

rissant à St. Benoit. Ces dames y recueillent les pauvres

let les infirmes de leur sexe, et font encore l'école aux en-

fants des doux sexes.

M. Girouard a été membre du dernier parlement pour

Ile Bas-Canada, et, comme tel, membre du comité d'édu-

cation où nous avons travaillé ensemble, avec feu Hec-

tor Simon Huot, avocat de Québec, à un projet de loi d'é-

ducation qui, après avoir été agréé par l'assemblée légis-

lative avec peu de changements, fut rejeté par le conseil

llégislatif (1). La partie seule qui pourvoyait à Tétablissc-

Iment d'écoles normales en ayant été détachée., devint loi

len 1835. - -

Michel Bibaud, né en la paroisse de Montréal, .s'était

livré à l'enseignement dès sa jeunesse. Il était un des

élèves les plus remarquables du Collège 8t. Raphaël, à

Montréal. D'un caractère positif, réfléchi et studieux, ses

îoùnaissances étaient exactes, étendues et profondes, et il

preuait grand plaisir à les communiquer, suivant les cir-

fonstences, à ses nombreux élèves. Plusieurs ont figuré

bnorablement dans les professions savantes.

!\j. Bibaud est auteur d'une Histoire du Canada, fort

bacte et fort appréciée par ceux qui en ont fait l'étude.

1 est aussi auteur d'une arithmétique marchande très es-

jimée et très répandue dans les écoles et dans nas collé-

ks. Mais Michel Bibaud a surtout contribué à répandre

rinstruction par la part active (ju'il a prise et les succès

[u'il a obtenus dans la presse, pendant la plus grande

irtie de sa vie.

(1) Les membres composant ce comité étaient: T. Boutillier, Jos.

[.Cardinal Child, André Fraser, V. Guillet, Girouard, Huot,
leilleuret W. Power. Cardinal, Child, Girouard et Huot sont défuntt

1^
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L'honorable Barthélémi Joliettc, originaire d'uno fa.

mille historique, en Canada, (1) est le seul défunt, par

mi les laïques, qui a fondé un collège à lui seul ; c'est !e

Coll/'ge Joliette sis à St. Charles de l'Industrie, disirit.

de Montréal. On peut dire aussi qu'il a le plus contri-

bué à fonder ce beau et florissant village, commencé par

lui au milieu de la forêt, en 1825. La belle église qu'on

y voit doit aussi son existence à sa générosité.

L'hon. Joliette a été, successivement, membre de

l'Assemblée Législative et du Conseil Législatif pour le

Bas-Canada, et, partout, il s'est montré aussi généreux

que zélé pour la cause de l'éducation.—(Voir l'article]

XXXII.)

Messire J. Pâquin, curé de St. Eustache, était un ami
j

constant et zélé de l'éducation. On lui doit principale-

ment l'existence du couvent des Dames religieuses de
]

la Congrégation établi en cette paroisse.

La pierre nécessaire, pour la bâtisse de cette maison

|

d'éducation, fut amenée par corvée sur les lieux, en Dé-

cembre de l'année 1828, et j'ai eu le plaisir d'y prendre
|

part, pendant toute une semaine en conduiî^ant ma pro-

pre voiture. Les principaux habitants du village de Stl

Eustache en firent autant, ayant à leur tête leur digne

|

curé.

Cette pierre fut tirée des carrières de la côte St. Jo-

seph» formant maintenant partie d'une nouvelle paroisse,

(1) L'illustre Joliet, qui a découvert le Mississipî, en compagnie du

Tl. P. Marquet, qui lui avait été donné pour adjoint par le comte de

Fror.t-nac, est né à Québec, y fut baptisé le 21 Septembre 1G45, par

le R. P. Barthélémi Viraont, et fit ses études dans leur collège, à Qué-

bec. Les RR. PP. Jésuites peuvent donc, à bon droit, réclamer ce di-

gne sujet.
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ayant, pour premier curé, Messire F. Bourgeault, élève

IdistiJigué du Collège de rAssomption. (1)

Messire Faquin aurait sans doute fait bien davantage

(1) Une suite de faits dont le souvenir m'est cher, et dont la simple

I

mention peut intéresser le l»^cteur, se présente ici, et semble réclamer

une petite place dans l'intérêt de Tliistoire.

C'est à St. Euatache que j'ai commencé, par des écrit imonymes,

tour-à-tour attaqués et appuyés, à donner publiquement lidc-'^ de la

fondation du florissant Collège de l'Assomption, à l'existence, à lem-
bellisscment et à la prospérité duquel tant do mains c^énéreuses et ha-

I
biles ont courageusement contribué.

Le premier de mes écrits, sur ce sujet, mui^ dont le but apparent

létaitde signaler la corvée faite en faveur du couvent de St. Eustache,

jetait daté du 25 Décembre 1828, et signé

—

un passant.

Un autre écrit daté de St. Hyacinthe, afin de dû tourner l'opinion d

I

l'égard de l'auteur, était signé

—

optimiste, et, pendant une discussion

qui a duré plus de six mois, j'envoyai nombre d'autres écrits à la pres-

te en faveur do la propositioB d'augmenter, dans nos campagnes, noa

établissements d'éducation supérieure qui étaient alors en petit nom
bre. L'extension et le développement qu'ils y ont pris par tout le pays,

depuis cette époque, prouvent lo triomphe que cette proposition a ob-

Itenu sur ses adversaires.

Les amis du Collège de Ste. Thérèse, surtout, prirent une part très-

I

aciire dans cette discussion, parce qu'ils craignaient que l'établisse-

ment d'un collège ^ l'Assomption ne fût nuisible à celui do Ste. Thé-

I
rèse dont le succès était encore douteux.

Enfin, l'opposition comptait les amis trop exclusifs des collèges de

I

Québec et de Montréal. Ils prétendaient que ces institutions seules

suffisaient pour répondre au besoin, et que les autres collèges classi-

ques, établis dans nos campagnes, étaient moins qu'utiles, "quand
bien même on y singerait le grec et le latin." Je cite de mémoire, mais

I

je garantis le sens de l'expression qui est plus que triviale.

A ma connaissance, trois des champions sont décédés ; mais je ne
1 sais ccïubiea il en est resté, de part et d'autre, vivant, pour contempler
le progrès que nos institutions ont fait, depuis cette époque, non seu-

lement en nombre, mais encore en améliorations de toutes espèces,

qu'elles ont faites, à l'envi les unes des autres, dans leurs cours d'étu-

des respectifs, pour mieux les adapter aux besoins nouveaux et variés

I

de la société, aujourd'hui plus progressive que jamais.

Le nombre de nos institutions classiques a bien augmenté depuis,

I

comme on peut s'en convaincre, en lisant les chapitres précédents.
Chacune de nos anciennes a vu le nombre de ses élèves se doubler

I

presque, tandis que les nouvelles contiennent chacune un nombre d'é-

lèrçs au moins égal à celui que leurs dévanciôres avaient auparavant.

'f
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pour l'éducation, n'eîit-ce été la nécessité de rebâtir son

église et son presbytère, à la suite de l'incendie et du sac

de St. Eustache et de St. Benoit, par les volontaires et

par les troupes anglaises en 1838. Ces trois bâtisses fout

honneur à Messire Pâquin, ainsi qu'aux habitants de la

paroisse. Erigées, les deux dernières, à la suite de ce

grand désastre, on a lieu de s'étonner à la vue de leur

dimension et de leur élégance.

Cependant, Messire Pâquin ne bornait pas ses soins et

ses veilles à l'érection de ces monuments de son zèle, de

sa générosité et de son bon goût. Il se livrait simultané-

ment à des travaux littéraires considérables dans l'inté-

rêt de l'instruction, mais qui, malheureusement, n'ont

pas été imprimés. Il est l'auteur d'une Histoire ecclé-

siastique du Gfinada, restée à l'état de manuscrit, qui est

malheureusement devenue la proie des flammes, lors de

l'incendie de l'Evéché de Montréal en 1852, où ce tra-

vail avait été déposé, après la mort de l'auteur, arrivée

prématurément peu de temps avant cet autre désastre

qui, bien qu'accidentel, n'a pas été moins grand que ce

lui de St. Eustache. En effet, outre l'Evêché et la Ca

thédrale de Moi'tréal, l'incendie de 1852 a réduit en cen

dres presque tout un faubourg de cette ville, i

L'abbé Duchaîne, une des lumières du Canada, étai

une de ces capacités rares que l'on ne rencontre qu'à

longues distances dans la carrière littéraire. Il était cri

ginaire de Yamachiche, district de Trois-Rivières. L'ab

bé Duchaîne, pendant une grande partie de sa vie, a eu

soigné, avec un succès incontestable, toutes les sciences

usuelles et classiques, ainsi que les mathématiques dans

toutes leurs branches, et a beaucoup écrit sur les sujets

'
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s'y rattachant. Nous avons de lui la prescription d'un

paratonnerre qui est d'une exécution facile (l),etun

plan d'éducation général qui a été plus apprécié qu'uti-

lisé. Il n'a rien publié de. ses autres ouvrages, mais j'ai

mie copie manuscrite de son cours de logique.

L'idée que j'ai des travaux littéraires de l'abbé Du-

chaîiie, c'est qu'ils sont nombreux et diffus.

Il est sans doute à regretter qu'une main habile et pa-

tiente n'entreprenne pas de les examiner, et de les clas-

ser pour les utiliser.

Les élèves de l'abbé Duchaîne était très générale-

ment (les jeunes canadiens de tout âge et de toute con-

|dition, dont il savait développer l'intelligence et cultiver

l'aptitude d'une manière rapide et sûre. Il en est plu-

I

sieurs qui figurent avec avantage dans les professions

I

savantes en ce pays et à l'étranger.

Pendant un grand nombre d'années, i'abbé Duchaîne

la rédigé l'almanach canadien, en remplacement de feu

Messire Bédard, canadien aussi, et membre du séminai-

re de St. Sulnice de Montréal.

M. l'abbé Chartier, qui a été un des directeurs du Col-

llége de Ste. Anne, est auteur d'une grammaire raison-

née à l'usage des élèves de cet établissement. Au préa-

lable, il avait étudié le droit, été admis au barreau de

Montréal, puis instituteur à l'Assomption avec un succès

hui lui avait mérité la confiance universelle. Mgr. R.

Kiaulin, alors curé de cette paroisse, avait une haute es-

time pour labbé Chartier. Mais, doué d'un caractère

vif et très ardent, ses belles qualités intellectuelles et ses

glands talents n'ont pas servi autant les sciences qu'ils

[auraient pu le faire sans cela. . ^

(1) Voirie» Mélanges lielisàmx du luiuillet 1841.
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M. l'abbé John Holmes, élève et condisciple du collé-

ge de Montréal, qui a été un des professeurs du collège

de Nicolet, puis professeur de philosophie au collège de

Québec, est auteur d'une géographie historique et uni-

verselle très savante et très appréciée. Cette géogra-

phie, qui a été traduite en anglais aux Etats-Unis, esta

sa quatrième édition en Canada, et est adoptée dans pres-

que toutes les maisons d'éducation supérieure.

Agrégé au Séminaire de Québec peu de temps après
i

avoir été ordonné prêtre, il en fut un des membres les

plus utiles et les plus propres à soutenir la haute réputa-l

tion qu'a acquise cette maison dans l'enseignement.

L'abbé Holmes était naturaliste, et il donna beaucoup 1

de soins à l'enseignement de l'histoire naturelle, et
y

obtint sans contredit de grands succès au collège de Que-

bec. Il a su mettre ce département de l'instruction sur

un pied qui ne laisse rien à envier, sous ce rapport, auxf

institutions littéraires et scientifiques de la vieille Eu»

rope.

L'abbé John Holmes est celui que le comité de régie!

d'écoles normales envoya en Européen 1836, pour se

procurer des instituteurs et un appareil de physique et|

de chimie pour l'usage des écoles normales. Voir l'arti-

cle xxin. '

Messire F. X. Mercier, curé de St. Vincent de Paul,

a doté cette paroisse de propriétés considérables pour
y

établir les Dames religieuses du Sacré-Cœur, dont la

maison-mère, en ce pays, était alors en la paroisse de

St. Jacques de l'Achigan qu'elles ont laissée depuis pour

venir s'établir à St. Vincent de Paul, Mais se trouvant

là encore trop éloignées de la ville de Montréal, elle«
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viennent de laisser cette dernière paroisse, pour s'établir

définitivement au Sault-au-Récollet, afin de se rappro-

cher davantage de cette ville.

M. Mercier était une de ces âmes libérales et géné-

reuses qui ne voient partout que du bien à faire. Sa mé-

I

moire sera toujours vénérée en la paroisse de St. Vin-

cent de Paul où son bel établissement est maintenant

utilisé pour l'éducation et pour d'autres œuvres do bien-

Ifaisance, par les Sœurs de la Providence.

Messire J . Duquet, en dernier lieu curé de Ste. Thé-

[lèse, sa paroisse natale, a été, à la cure et au collège, le

successeur de feu Messire Charles Ducharme, fondateur

de cet établissement classique, remarquable parmi lô

[autres de même espèce que nous avons pour l'éducation

|de la population catholique dans le Bas-Canada.

M. Duquet était surtout amateur de l'éducation agri-

île qu'il s'efforçait de répandre d'une manière pratique

et profitable, autant que possible, dans sa paroisse. L'in-

ligence et le succès avec lesquels il a su cultiver les

belles terres que Messire Ducharme a laissées attachées

w collège de Ste. Thérèse, sont à la fois une preuve de

m zèle et de son goût pour l'agriculture qui a perdu en

[ni un ami dévoué, un agronome éclairé et un collabora-

eur exemplaire.

Messire Jérôme Demers, V. G., qui fut supérieur du

Séminaire de Québec et au collège professeur de philo-

ophie,a contribué à élever la dignité et l'utilité de cette

[haire, par un ouvrage écrit en latin sur la logique et

p la morale, très estimé par les connaisseurs.

Messire Demers prit part, en 1842, à une intéressante

scussion qui eut lieu entre lui et le savant Messire

.
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McGuire, V. G., ancien directeur du collège de St.

Hyacinthe et chapelain des Dames Ursulines de Québec,

au sujet d'un ouvrage publié par celui-ci, en français,

touchant les locutions vicieuses introduites dans la laii-

gue française en Canada."
, .

M. Deniers prétendit, avec raison, que M, McGuire

avait exagéré, et avait donné comme vicieuses, dans son

livre, des locutions qui ne l'étaient piS, et qu'ainsi il en

avait augmenté le nombre pour servir un purisme outre.
|

Cette intéressante discussion se trouve toute au Ions

dans la Gazette française de Québec du mois de Juiiil

184<2. M, Demers me dit alors qu'il avait consulté avec

avantage mon petit traité sur les règles de prononciatioD

de la langue française écrit en anglais, à l'usage de ceii.\

•dont la langue maternelle est la langue anglaise dans!

laquelle j'ai donné l'explication de ces règles.

La néologie est utile et souvent nécessaire, pour êtrel

mieux compris, à mesure que nous faisons de nouvellesl

découvertes et de nouveaux progrès dans les arts et les]

sciences, et dans tous les genres d'industrie, et j'ai lieii

de croire que le vénérable M. Demers était de cette opij

nion, reçue de nos jours. C'est ainsi que le vocabulaira

des langues modernes parlées par les peuples civiiisésej

progressifs, se grossit tous les jours. Or, M. Demers étaij

un homme de progrès autant que de lumières. Les amél

liorations qu'il a faites au cabinet de physique du col!e|

ge de Québec en sont une preuve. .

Messire Archambault, V, G., et curé de Vaudreiii|

est un des membres du clergé qui a combattu le plu

courageusement contre l'opposit^'nu offerte à la loi d'éà

cation actuellement en force, et l'on peut dire aussi q«'i
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Tl''''"»'

l'a fait avec le plus de succès dans sa paroisse où, mal-

heureusement, il a eu quelques déboires à ce sujet, mais

dont il a su triompher honorablement.

Deux autres prêtres, également vénérables, Mes-

sire Laçasse, curé de St. Henri de Lauzon, et Messire

J, Harper, curé de St. Grégoire le Grand, ont éprouvé,

pour la même cause, quelques mauvais traitements dans

leurs paroisses respectives. Ils en ont également triom-

phé.
'' • ' ^ •

. ; , . .

Les autres membres du clergé qui ont combattu les

j

préjugés du peuple et les charlatans politiques, pour fai-

re fonctionner la loi d'éducation, n'ont éprouvé que leur

I

résistance et leurs menées en opposition . et rien de plus.

Mais, si ces mauvais traitements, ainsi que cette ré-

sistance, prouvent que de nos habitants ont pu se laisser

égarer, par des hommes pervers et pefides, au point d'en

agir ainsi à l'égard de leurs ci^rés respectifs, ils prouvent

[aussi que le clergé catholique n'était pas moins actif et

Izélé à faire fonctionner la loi d'éducation.

Messire Archambault est fondateur d'une communau-
Itéde Dames religieuses dites *' filles de Ste. Anne," ins-

toe pour l'enseignement, mais surtout pour former des

Institutrices pour l'enseignement des filles, La maison-

lère, qui a pris naissance à Vaudreuil, a été transférée

St. Jacques de l'Achigan, à la place des Dames du
?acré-Cœur.

Messire Michel Dufresno, élève du collège de Mont-

féal et frère du vénérable M. N. Dufresne, membre du

Séminaire de St. Sulpice de cette ville, était curé de St.

pervais, lors de son décès arrivé prématurément. Il était

p amateur enthousiaste de l'éducation populaire, mais

irtout de l'éducation agricole qu'il s'efforçait de répaur
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dre d'une manière pratique et raisonnée. Il donnait lui.

même des instructions populaires à ses paroissiens as-

semblés spécialement pour cette fin.

Les habitants de St. Nicolas et de St. Gervais, les

deux dernières cures de ce digne prêtre, se rappellent

encore sans doute, et avec reconnaissance, le zèle et le

dévouement avec lesquels il se consacrait à leur instruc'j

tion. Illeur enseignait comment ils pouvaient tirer de 1

leurs terres les produits nécessaires à leur subsistance]

quotidienne, et comment et pour quelle raison ils de-

vaient se faire un devoir de s^en contenter, et, ajoutant!

l'exemple au précepte, il s'abstenait lui-même de l'usage

des choses importées. Il s'astreignait à cette abstention!

jusqu'au point de porter une soutanne d'étoffe du pays,

et tissée dans sa propre paroisse.

Messire Dufresne aurait voulu établir la pratique de|

la chimie appliquée à l'agriculture en Canada, et il

un de ceux qui se sont donné le plus de trouble pourré-j

pandre et faire utiliser mon traité sur cette science d'iiDej

application universelle. C'était poi«r répondre à ce désiij

je devrais dire à une demande souvent réitérée à cet effet,

que j'entrepris, en 1835, de rédiger un autre petit traité

de chimie, par demandes et par réponses pour les écoles

et pour le peuple. J'envoyais mon travail, à mesura

que je le faisais pour la publication, au journal intitula

** Le Glaneur,''^ imprimé en forme de pamphlet à Stj

Charles de la rivière Chambly. Mais les troubles d(

1837, commencés, là au moins, dès 1836, ayant mis

à la publication Je ce journal, la mit aussi à montra]

vail que les circonstances ne m'ont pas permis de re

prendre depuis.
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[Jn autre prêtre, du nom de Dufresne, est fontateur

d'une maison d'éducation supérieure sise en la ville do

Sherbrooke, diocèse de St.-Hyacintiie. Mgr. Prince,

premier évêque de ce diocèse, a donné tout l'encourage-

ment possible à cette nouvelle fondation déjà florissante.

Il est parmi les défunts un autre ami de l'éducation

qui mérite, à juste titre, une mention spéciale et Ihom-

inage de mu reconnaissance particulière ; c'est Ludger

Duvernay, écr., propriétaire du journal la Minerve dont

les colonnes, sous ses auspices, ont rendu de grands ser-

vices, lors de la fondation du département de l'instruc-

tion publique, et contribué beaucoup à en faire triom-

pher les mesures pour la permanence et pour le bon fonc-

tionnement de la loi des écoles primaires. M. Duver-

nay et son journal étaient en faveur des principes de

cette loi ; et notamment de la contribution coercitive,

sans laquelle on ne pouvait compter sur le succès.

M. Duvernay, lors des troubles de 37-38, représen-

tait le comté de St.-lloch dans le dernier parlement du

Bas-Canada, et, principal fondateur de la société natio-

nale canadienne dite de la St.-Jean -Baptiste, il en était

le président, lurs de son dùcès, arrivé le 28 Novembre

1852, (1). Les membres de cette société, toute de bien-

(1) La Socié'é de St.-Jean-Baptisto a pris origine à Montréal, dcins

une réunion patrioti(i[ae qui eut lieu le 24 juin 1834, dans le jardia

de John McDonnell, écr., arocat, qui demeurait aluts en cette ville.

Depuis cette époque, les amis de cette belle association ont fait beau-
coup d'eff;»rts pour la faire agréer par tout le pays, et l'on peut dire

qu'ils ont obtenu un grand succès. Elle est établie et chômée avec
grande rolennité dans toutes nos villes, et dans la plupart des paroisses

de campagne, et il y a lieu de croire qu'el e le sera bientôt dans toutes

et chacune sans exception. Elle devrait l'êire, au moins, car elle sera

toujours un moyen facile de ralliement et d'union fraternelle entre

les Canadiens dont la prospérité et le bonheur en dépendent en
grande partie. *' C'est l'unioE qui fait la force."
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fttiiance, fondée en 1834, et organisée regulièrcincul en

1843, lui ont fait ériger un monument qui est un dei

plus beaux ornements du cimetière catholique de Mont-

réal.

Voici les noms de ceux qui, depuis 184-3, ont été régu-

lièrement présidents de la société 3t. -Jean-Baptiste :

Les honorables D. B. Viger,

le (t

«

<{

((

u

t<

a

MM.

Joseph Massoii,

A. N. Morin,

Joseph Bourret,

G. E. Cartier,

E. R. Fabre, Ecr.,

Ludger Duvernay, Ecr.,

C. S. Cherrier, Ecr.,

Jacques Viger, Ecr.,

Damase Masson, Ecr.

Dr. Pierre Beaubien,

Dr. J.-B. Meilleur.
'

(J'ouvre ici une petite parenthèse pour y inclure le

signalement d'un homme aussi modeste qu'érudit, qui,

pour n'être au nombre ni des fondateurs défunts, ni des

fondateurs vivants de nos établissements d'éducation,

n'a pas moins contribué à l'avancement de l'instruction

dans le Bas-Canada, par la part active qu'il a prise

dans l'enseignement, et par ses nombreux écrits sur

ce sujet et sur d'autres encore qui se rattachent à la

religion, quelquefois même au droit public et à la poli-

tique. Je fais allusion à Messire Thomas Benj. Pelle-

tier, ancien directeur du collège Masson, et maintenant

à la Pointe-Lévi. Il a été pendant plus de 10 ans préfet

des études au^coUége Ste.-Anne.
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C'est bien de lui que l'on peut dire : " le mérite se

cache." Qui ne sera pas heureux do connaître l'humble

retraite de ce digne compatriote et son mérite comme
éducateur, comme littérateur et comme publicisto ?

M. T. B. Pelletier était notaire public^ mais il a laissé

la pratique du droit pour se livrer au service des autels

et à l'enseignement de la jeunesse.) '

Combien d'autres encore ont contribué à répandre

l'instruction dans le Bas-Canada, soit comme fondateurs

d'écoles primaires, soit comme donateurs, soit comme
contribuables sous d'autres formes. De ce nombre, pris

parmi les prêtres défunts seulement, nous voyons MM.
Jean, curé de la paroisse de Lotbinière (1), Bertrand de

la Rivière-du-Loup, Fournier de la Baie-du-Fèbvre, Or-

froy de St.-Valier, Verreau et Brodeur de St.-Roch-des-

Aulnets, Deschenaux, V. G., de Lorette, Dumoulin de

Vamachiche, Mgr. Plessis à St.-Roch de Québec, MM.
Parent, curé de Repentigny, Brault et Paré de St.-Jac-

ques de l'Achigan, Pétrimoulx do l'Assomption, Kimber

de Verchères, Kelley dé Sorel, Pigeon de St.-Philippe,

Déguise de Varennes, Bélair de Ste. Rose, Raisenne de

St.-Roch de l'Achigan, Bégin, archiprêtre de St.-Vin-

cent de Paul, Cherrier, V. G, de St. Denis de la rivière

Chambly, etc., etc. ;

(1) M. le curé Jean avait légué £1,000 pour établir, après sa mort,
un couvent de religieuses de Notre Dame do la Congrégation dans sa

paroisse ; mais, malheureusement, cette somme ayant été enveloppée
dans les alîaires de sa succession, n'a jamais été employée à sa des-

tination. En 1845 et 1846, l'Hon. «Toly et moi avons fait d«rs efforts

pour recouYier cette somme pour l'objet de l'éducation, mais en vain.

Un autre legs fait pour le même objet a ou le même sort.—M. Simon
Sanguinette, membre distingué du barreau de Montréal, avait légué

£800 pour aider à l'établissement d'une université en Canada, mais
cette somme ayant été enveloppée dans une sTiccesiion, D'à pu être

ntiliiie pour c«tte fin.
', -
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L'école de St. Roch des Aulnets, ibndéo en 1813 par

M. Verrii, fut dotée par M. Brodeur, élève du collège

de Montréal, puis missionnaire pendant nombre d'années

dans les missions du (lolfe-St.-Laurent, avant d'être

curé de St.-Hoch, où il est décédé.

Mgr. Plessis, fondateur de la paioisse de St.-Roch de

Québec, avait attaché à l'église môme de cette nouvelle

paroisse une espèce de collège où M. Jérôme Deniers,

V. G., a commencé ses humanités, et où M. Angus Mc-

Donald, V. G., et Mgr. BailJargeon oiit présidé.

Puis, outre d'autres contributions laites pour rédiica-

tion sous formes de bourses et de pensions payées en fa-

veur de jeunes gens pauvres, combien d'autres curés ont

instruit, chez eux, des enfants recueillis, et en ont hé-

bergé pour cette fin, 2, 3, 4, et même jusqu'à 5 à la fois.

Voilà encore des éducateurs qui à force d'épargnes et de

privations, ont doté nos collèges, non seulement de som-

mes consid.'îfables, mais encore de bons sujets déjà en

grande partie formés à Pétude des sciences et à la pra-

tique des vertus chrétiennes.

Je termine ici la liste des éducateurs canadiens dé-

funts qui ne sont pas fondateurs de collèges classiques,

non pour m'occuper de nouveau de ceux qui ont le mé-

rite et la gloire de les avoir établis, car ce serait empiéter

trop sur les droits de l'histoire proprement dite, et risquer

de ne pas leur rendre plus de justice, mais seulement })our

référer le lecteur aux chapitres précédents et à la partie

de mon rapport d'éducation du 28 Avril 185-5 qui traite

de ces établissements et de leurs fondateurs respectifs.

Le tout n'est qu'un abrégé de ce qui devrait consti-

tuer Uû ouvrage plus détaillé j mais tel qu'il est, il don-

; t

j
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liera au moins une idée de nos iiÊ>aiiatioï ..d'éducation

et de nos éducateurs.

D'ailleurs, qu'on se donne la peine do visiter nos éta-

blissements d'éducation, et surtout nos collèges classi-

ques et industriels, et l'on pourra aisément se convaincre

que, s'il y a eu, en quelque partie du Bas-Canada, apa-

thie ou indifFérence pour l'éducation, il y a eu ailleurs,

àcet égard, un esprit de sacrifice et un dévouement di-

gnes de tous éloges. Tous les habitants, dociles à la

voix (persuasive des fondateurs de ces établissements,

ont contribué volontiers et généreusement à les faire si

nombreux, si beaux, si florissants et si recommandables.

Aussi voyons-nous qu'ils ont fait l'admiration des étran-

gers, et que lord Durham, dans son rapport, tout en si-

gnalant le défaut d'écoles primaires, dans un temps où

elles étaient généralement impossibles, n'a pu s'empê-

cher d'accorder à nos institutions classiques, pourtant

moins nombreuses, et bien moins fréquentées alors

qu'elles ne le sont aujourd'hui, un juste tribut d'éloges.

Comment se fait-il donc que, lors de la convention des

savants membres de l'association américaine pour l'avan-

cement des arts et des sciences qui a eu lieu à Montréal

le 19 Août 1857, nos institutions littéraires et scienti-

fiques n'y aient été ni représentées ni mentionnées, si ce

n'est le collège McGiIl,qui l'a été, lui, largement, comme
on le sait.

Sans doute, le collège McGill pouvait bien être repré-

enté à cette savante convention, comme en effet il l'a

été avantageusement par son habile principal, qui a con-

ribué honorablement à la rendre instructive et intéres-

ante. Mais le collège McGill devait-il y être repré-

îenté exclusivement, uniq[uement, et comme étant le

'i !
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soûl collège établi et prospère dans loBas-CauaJaî Cer-

tainement non. A qui donc devons-nous attribuer la

cause de cette exclusion de nos institutions litti mires de^

assemblées de ces savants étrangers ?

Dans cette section française de la province dans une

ville comme Montréal où l'on voit deux col Uges fran-

vais pour le moins aussi florissants, et dont l'un est de

beaucoup plus ancien que le collège McGill, il semble

que celni-ci ne devait i>as figurer là sans ses devanciers,

sans ses coopérateurs dans la carrière des arts et des

sciences. Puis la litti* rature françaiso ne devait-elle pas

avoir là ses représentants et ses interprêtes, comme elle

a, dans nos institutions et dans le pays, ses émules et ses

écbos ?

Cependant, le collège McGill est le seul de tous les

collèges du Bas-Canada qui ait été représenté dans les

assemblées tenues par les savants de la convention du

mois d'Août 1857. On n'y a vu aucun des directeurs

ni des professeurs des autres collèges, pas même de l'U-

niversité Laval, établie à Québec sous le nom glorieux

du premier évoque du Canada. La chose paraît incroya-

ble, et c'est pourtant là un fait, aussi notoire qu'humi-

liant pour nous, Canadiens.

Un seul membre du clergé catholique du B. Canada s'j

trouvait, homme distingué, sans doute, et qui jouit à juste

titre d'une haute estime parmi nous ; mais il n'était là,

apparemment, que comme c deux et comme amateur, et

c'est en cette dernière qualité surtout, qu'en payant, il est

devenu membre de la société de ces hommes éminents

qui se réunissent généralement une fois par an sur quel-

que point de l'Amérique du Nord, pour travailler ensem-

ble à l'avancement des arts et des sciences.

^'I^i!
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Il n'a pas même été une seule fois question, au moins

publiquement, dans cette convention, de l'existence de

nos institutions littéraires dans le Buij-C'anuda. Pas une

seule voix parmi les éloquentes qui se sont fait entendre,

pas une seule parole parmi les belles qui ont été adres-

sées à la foulo présente n'a été entendue en leur laveur,

lors des assemblées des membres d? cette savante con-

vention
;
pas un seul mot n'a été prononcé pour procla-

mer l'existence et l'efficace de nos 20 collèges catho-

liques, ni pour dire le nombre des élèves qui les fréquen-

laient en 1855, porté à plus de 3,000, ni pour désigner,

parmi les nombreux sujets distingués quece.s institutions

ont formés, au moins quelques-uns des plus remarqua-

bles pris entre les défunts qui nous ont fait tant d'hon-

neur dans le clergé, dans les professions savantes, sur le

banc de la justice, dans la législature, dans la politique

et dans les arts et les sciences
;
pas une seule syllabe n'a

été articulée, pour signaler, d'une manière quelconque,

nos compatriotes, dont les talents, les efforts et les sacri-

fices réunis, pour faire le bien de notre pays, nous ont

procuré au-dedans tant d'avantages réels et précieux, et

aa-dehors tant d'honneur et de gloire. Rien n'a été dit,

rien n'a été fait alors, pour prouver que sous ces divers

rapports, nous avons pu non-seulement nous suffire à

nous-mêmes, mais encore contribuer, dans le besoin, au

service et au bien des autres pays. En effet, le Canada

In'a-t-il pas donné à la France des ingénieurs, à l'Italie

Ides artistes, à l'Angleterre des militaires distingués, et à

|la Nouvelle-Bretagne, aux Etats-Unis d'Amérique et à

'Ecosse des évêques aussi éminents par leur savoir que

ir leurs vertus ? ^ . ..

J

ni

n



#'

II

fi

!

212

En nous bornant toujours à la liste des défunts, mais

en en excluant ceux qui ont déjà été signalés, nous pou-

vions citer avec bonheur les noms honorables des de Lé-

ry, Cugnet, de Salaberry, Duberger, de Bonne, Bédard,

Hi rthelot, Bourdages, Borgia, Moquin, Héney, Papineau

père, Plamondon, Pauet, Pelletier, Valière, Hudon, Lar-

tigue, Plessis, Signay, etc., etc.

Il est clair qu'une invitation spéciale aurait dû avoir

été envoyée au moins au directeur et au professeur de

philosophie de chacune de nos institutions classiques, les

j

priant d'assister aux assemblées de cette convention et

de les y représenter, et que si nos institutions n'y étaient

pas ainsi représentées, on aurait dû au moins en signa-|

1er l'existence, le nombre et l'utilité, dans un court expo-

sé dans lequel on aurait dû mettre en évidence les]

hommes et les choses, de manière à impressionner favo-

rablement ces érudits étrangers. Ils auraient alors lais]

se Montréal plus satisfaits de nous et de leur voyage
;|

car, comme on dit vulgairement : " c'aurait payé da-

vantage," et de cette manière, notre réputation et notrel

honneur auraient été mieux servis et mieux établis aii-|

près d'eux. . , .

Nous aurions dû d'autant plus mettre de nos premiers

hommes en évidence, que nous en avons un plus grand

nombre distingués sous bien des rapports, et que nous

avons plus de choix au point de vue scientifique parmi

les défunts, et même parmi les vivants dont deux frères!

membres du clergé, les deux Messieurs Desaulniers, qiiij

ont reçu des degrés académiques honoraires des univerj

sites des Etats-Unis d'Amérique (1).

{!) L'un est le professeur de philosophie du collège de Nicolet,

l'autre de St.-Hyacinthe, ou l'a été avec distinction.
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En présentant ces deux hommes distingués, accompa-

gnés de plusieurs autres, pris parmi nos compatriotes

gradués des universités des Etats-Unis ou du vieux con-

tinent, nous aurions en même temps établi une liaison

plus générale et plus étroite, une espèce de fraternité

scientifique, entre eux et les membres de cette illustre

convention, qui aurait été très agréable pour le person-

nel et très honorable pour notre pays, quelque soit leur

alma-mafer respective.

Nous aurions pu, en eflfectuant cette heureuse frater-

nité, montrer que le Canada français est supérieur, scus

le rapport des institutions littéraires et des connaissances

classiques, au Canada breton ; et, sous d'autres rapports

encore, nous aurions pu montrer en même temps, à ces

fiers Américains, qu'il est des faits et des événements,

et même -des hommes qui nous sont également chers
5

que nous pouvons réclamer en commun la renommée et

la gloire d'hommes identifiés aux deux pays
;
que de

nos compatriotes distingués sont devenus leurs propres

hommes, puisque les Etats-Unis ont été le théâtre de

leur énergie, de leur courage et de leur héroïsme.

Nous aurions pu montrer à nos amis voisins l'illustre

Joliet découvrant le Mississipi, le vaillant Iberville fon-

dant la Louisiane, le preux Antoine Lemoine se signa-

lant glorieusement dans cette florissante contrée, le mar-

quis de Vaudreuil gouverneur d'icelle, l'entreprenant

Gauthier de Lavérendrye découvrant le Missouri, le ba-

ron de Longueuil et Celeron de Blainville, gouverneurs

du Détroit, Picoté de Belestre y commandant, Pierre

Chouteauet Pierre Laclède fondant la ville de St. Louis

de Missouri, Buisson de Vincennes dont la capitale de

kH
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l'Etat de PIndiana porte le nom, Solomon Juneau dit

Latulipe, fondant la ville de Milwukee, le sieur Dubu-

que fondant celle de Dubnqne, le courageux Gabriel

Franchère fondant la société de St. Jean-Baptiste à

New-York, l'intrépide F. X. Aubry combattant victo-

rieusement de féroces sauvages dans l'ouest, et

Boudrias de Morat qui, de nos jours, étonne le con-

tinent par la dextérité, la hardiesse et le succès avec

lesquels il sait manœuvrer les ballons à la vue de Cuba

et de la Nouvelle-Orléans.

Or, tous ces hommes, de réputation historique, sont

canadiens, et mêmes trois d'entre eux sont nés en la pa-

roisse de Montréal, savoir : Iberville, le marquis de

Vaudreuil et Boudrias de Morat, celui-ci, jeune contem-

porain qui rendrait jaloux les Montgolfiers et les autres

aéronautes défunts, s'il leur était donné de voir les raev-

veilles de nos jours. ( 1)
'

^
~

" ^

" (1) Morat, (J -B. A. Boudrias de) frère d'un habile professeur de

l'école normale Jacques-Cartier à Montréal, est né sur la partie ouv t

du versant de la montaîçne de Montréal. Joliet, élève du collège des

Jésuites, à Québec, est né en cette ville, Soloraon Juneau dit Latulipe

est né en la paroisse de Repentigny, à cinq lieues de Montréal, F. X
Aubry est né en celle de Maskinoni^é sise à mi-distance entre Trois-

Rivières et Montréal; et le sieur Dubuque en celle de St. Pierre-le$

Becquets, dans le district de Trois-Rivières.
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MEMORIAI, DE L'EDUCATION.
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'j.n. ^ Chapitre quatrième,
.j.;..,.jr.
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OBSERVATIONS SUR LE FONCTIONNEMENT DES
LOIS D'ÉDUCATION DEPUIS 1842

JUSQU'A 1855.

Depuis que j'ai laissé le département de l'Instruction

Publique, nombre de personnes, et des plus respectables,

m'ont demandé de publier une série de mes rapports et

de mes circulaires sur l'éducation primaire du Bas-Ca-

nada, accompagnés de telles remarques que je jugerais

à propos de faire pour la meilleure intelligence de la

chose. Mais ce travail me paraissant considérable et

presque au-dessus de mes forces, vu surtout mes occu-

pations journalières, j'ai hésité jusqu'à ce jour de l'entre-

prendre, sans pourtant avoir jamais décidé de ne pas le

faire. J'ai même souvent pensé que je devais me ren-

dre à cette demande réitérée, quand ce ne serait que

pour remplir un dernier devoir envers les amis de l'édu-

cation et envers mon pays. ... ,. ,,.,>,.; vn* ^rV M

C'est le moyen de rendre justice à toutes les parties

qui ont pris part à cette belle cause et se sont intéressées

àla faire triompher de tous les obstacles qui s'opposaient

à son succès, et il me sera bien permis sans doute, com-

me étant la personne qui a eu le plus à faire pour les

combattre et pour les vaincre, de me rendre, aussi, un

peu justice à moi-même. Au reste, j'ai raison de croire
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qu'on s'attend à cet acte de juste appréciation de ma

part qui devra être ni partial ni trop restreint.

Je sens bien que la tâche est ardue, et, en tant que son

exécution me concerne personnellement, extrêmement

délicate. Je vais néanmoins l'entreprendre, sans toute-

fois dissimuler que le principal motif qui me fait agir,

est l'espoir, non de pouvoir répondre convenablement à

l'attente, mais d'atteindre, bien que faiblement, ce dou-

ble but, tout en satisfaisant un peu à la curiosité et au

droit de l'histoire.

En effet, l'instruction d'un peuple, et la législation

dont son pays est doté pour la répandre, constituent une

partie importante de son histoire, qui ne doit pas être en-

tièrement laissée dans l'oubli, ni être abandonnée à une

appréciation tardive et hasardée. Toutes les lois, toutes

les mesures réunies, tous les moyens et sacrifices mis

en pratique pour répandre l'instruction,doivent être notés

et étudiés soigneusement dans tous leurs degrés d'opé-

ration, dans toutes leurs phases et tendances, dans tous

leurs résultats appréciables, depuis l'initiative jusqu'à

l'actualité, car c'est justice due aux parties initiées et au

peuple que de le faire. Cette étude empêche de revenir

sans cesse aux moyens impraticables qui auraient été re-

jetés, et cette justice, ainsi rendue à qui de droit, a l'effet

d'établir le mérite réel et d'arrêter les cabales, en flé-

trissant ceux qui se sont coalisés pour ralentir le succès

de la loi et le progrès de l'éducation.

Ox, les rapports et circulaires que j'ai écrits sur ce su-

jet, pendant ma longue administration, feront voir toutes

ces choses, et jusqu'à quel degré elles ont eu lieu pendant

sa durée. On verra, par ces documents, que je n'ai rien
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négligé pour remplir scrupuleusement mou devoir
;
que

j'ai signalé, avec indépendance et impartialité, tout ce

qui se passait sous les auspices de la loi d'éducation, et

sous l'influence de l'opposition qu'à son début surtout

cette loi a rencontrée dans plusieurs parties du pays ; et

l'on verra que si, dès lors, la loi n'a pas bien fonctionné

partout, la chose n'a dépendu ni de moi ni des nombreux

amis de l'éducation dont les efforts et les sacrifices, pour

en faire atteindre le but, sont au-dessus de tout éloge.

Malheureusement, l'opposition ne se composait pas

seulement de ceux qui agissaient ouvertement ; elle

comptait encore des hommes qui, pur la position qu'ils

occupaient, et par la nature des devoirs qui leur étaient

dévolus, auraient dû nous soutenir et nous encourager,

mais qui, pour des raisons à eux connues, nous misaient

des embarras, et ne m'offraient, à moi personnellement,

que le découragement et l'abattement, au milieu du

combat que j'avais à soutenir. Plus d'un personnage im-

portant peut se reconnaître à cette seule observation que

jj-^ne fais ici que pour donner une idée de la position

difficile que de part et d'autre on m'a faite pendant mon
administration.

L'opposition formelle et l'opposition indirecte étaient

également offertes par des hommes égoïstes et des am-
bitieux, intéressés au même degré à gêner, et même à

empêcher le fonctionnement de la loi d'éducation, et,

pour combattre les uns et déjouer les autres, il m'a fallu

faire, surtout pendant quatre à cinq ans, de fréquentes

courses partout le pays. Je rencontrais dans ces tour-

nées, les habitants assemblés, leur expliquais les princi-

pes de la loi, les exhortais à les mettre fidèlement en
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pratique, et leur faisais voir les grands avantages qm

devaient nécessairement en résulter pour leurs enfants,

pour la patrie et pour la religion. D'un autre côté, nies

rapports et circulaires se succédaient rapidement
; les

premiers auprès du gouvernement et les autres auprès

des officiers de Ja Ici.

J'ai écrit dix-huit rapports pour l'information et l'usa-

ge du gouvernement, et près de trente circulaires pour

la gouverne des personnes qui étaient appelées à pren-

dre part au fonctionnement local de la loi d'éducation

primaire. Mes rapports ont généralement été publiés par

ordre de la législature, et mes circulaires, imprimées et

mises en circulation par mes propres ordres, ont été

adressées spécialement aux commissaires d'école, et aux

inspecteurs d'école qui m'ont été donnés comme auxi-

liaires pendant les trois dernières années de mon admi-

nistration. Douze circulaires ont été adressées à ces der-

niers officier^, outre les instructions générales que je leur
|

ai données lors de leur initiation à la charge qu'ils rem-

plissent. Il sera donc toujours intéressant et souveiitl

même utile de consulter ces divers documents, et, réums|

en un seul et même volume, il sera facile aussi de le fai-

re. Peu de personnes les possèdent au complet aujoiir-l

d'hui, et beaucoup les demandent, mais depuis longtemps!

déjà, on ne peut plus s'en procurer.

D'ailleurs, mes rapports ont été imprimés sous desforj

mats si différents, qu'il est impossible de les relier ensem"|

ble
;

puis, ils contiennent généralement beaucoup de

fautes typographiques. Mes premiers et derniers rapports!

surtout, moins le dernier de tous, paraissent avoir été le]

plus sujets à cette espèce de calamité, comme aussi à un
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délai apporté à leur publicité qui en a beaucoup diminué

l'intérêt et l'utilité. Ce délai a été quelquefois inexpli-

cable, et dans tous les cas, a toujours retardé considéra-

blement la connaissance des informations dont on sen-

tait le besoin, et qu'on demandait en conséquence, sur-

tout en ISôé, pour pouvoir se prononcer avec connais-

sance de cause sur les mesures que je proposais. Les

amis de l'éducation concouraient par avance dans ces

mesures, et comptaient avec confiance sur leur adoption.

Les deux principales sont encore à venir, savoir : laqua-

ilification littéraire des commissaires d'école, et uneaug-

[mentation dans l'allocation faite pour aider à rénumérer

plus convenablement les instituteurs de leurs services.

Mon habile successeur me pardonnera bien, j'esp?re,

Ide m'avancer ainsi jusqu'à lui, pour rendre compte de

faits qu'il n'a pas été en mon pouvoir de contrôler. Au
reste, le département auquel il préside a été le mien, et

l'instruction publique étant une cause commune au suc-

cès de laquelle tous les amis du pays s'intéressent vive-

Iment, je ne puis que partager avec eux le sentiment qui

|les anime envers cette belle cause. C'est pourquoi, j'y

suis toujours demeuré sincèrement attaché, et, aujour-

i'iiui encore, je n'écris que pour la servir. Que mon suc-

lesseur en fasse autant que moi, lorsqu'il laissera le dé-

partement de l'éducation, et nos institutions littéraires

et leurs amis pourront, dans la suite, se procurer et uti-

liser les véritables annales de l'Instruction Publique du

ks-Canada.
'

Cependant, je ne puis réunir toutes mes circulaires, ni

lôme tous mes rapports. Mais je suis en possession de

les principales circulaires et de presque tous mes rap-
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ports, même d'un rapport assez important, qui n*a jamais

été publié. C'est celui du 25 mars 1851, dont les con-

clusions avaient déjà été comprises dans les rapports pré-

cédents, et ont été en partie répétées dans plusieurs rap-

ports subséquents.

J'ai suivi pas à pas, sinon dirigé la marche de l'ins-

truction primaire dans le Bas-Canada, et en ai indiqué

graduellement le progrès ou l'insuccès, selon qu'ils étaient

plus ou moins saisissables et appréciables, et les amis de

l'éducation ont pu tôt ou tard en prendre connaissance,

lorsqu'ils l'ont voulu.

Les principaux documents à consulter, pour comprendre

la marche qu'a suivie l'instruction publique pendant mon

administration, et les moyens dont j'ai recommandé lapra.|

tique pour le plus grand succès de cette cause, sont mon

rapport du 31 Décembre 1842, celui du 15 Avril 1846,

celui du 11 Mars 1848, celui du 25 Mars 1851, celui du

20 Avril 1853, celui du 31 MeCi 1854 et celui du 28 Avril

1855 ; et mes circulaires No. 1er, 5, 6, 9 et 12 adressées!

aux commissaires d'école, et mes 12 circulaires aux ins-

pecteurs d'école, outre les instructions générales qui leur!

ont été données au préalable pour leur gouverne.

Néanmoins, il n'est pas à dire que mes autres rapportsl

et mes autres circulaires sont absolument sans intérêtl

pour les amis de l'éducation, même pour l'histoire qui al

besoin, pour être complète, de réunir tous les faits quij

sont de quelque importance. Comme les autres, ces de

cuments prouvent au moins l'empressement et la sollicii

tude avec lesquels je recueillais les faits, en faisais PétiiJ

de et l'appréciation, et les mettais à profit, avec l'expéJ

rience acquise, à mesure que les circonstances me le perJ
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|iiiettaient. Ces documents de toutes espèces prouvent

mon attachement aux principes constitutionnels et popu-

laires dont je n'ai recommandé la déviation qu'à regret,

let suivant le besoin. -
.

J'aurais voulu voir les parents et les intéressés pren-

Idre volontiers, par tout le pays, le fonctionuement local de

la loi en leurs propres mains et s'exécuter eux-mêmes,

comme ils l'ont fait d'abord en bien des places, et si

généralement et si généreusement ensuite. Mais les pré-

Jugés si naturels à la vue d'une loi cofrcétive qui exige

les contributions, et les perfides menées des hommes
[turbulents qui les ont avivés et exploités dans leur inté-

rêt personnel, ne m'ont pas permis cette douce consola-

ton. V
.. -

Ces documents prouvent encore, et surtout mon rap-

rtdu 11 Mars 1848, que non seulement je voulais que

les parents et les intéressés prissent en leurs propres

ains le fonctionnement local de la loi, et l'effectuassent

T le concours de leur influence et de leurs moyens,

ais encore qu'ils le fissent avec économie, et des épar-

esqui auraient rendu la loi plus populaire, tout en s'as-

raiit également de l'efficace de son fonctionnement,

ns nécessiter ni loi additionnelle ni allocation spéciale

It sans intérêtBcet effet ; en un mot, sans se faire donner des maîtres

l'histoire qui aB^ns la personne des inspecteurs.

C'est ainsi que j'aurais voulu voir messieurs les visi-

urs remplir volontairement, dans leurs localités rej-pec-

ves, le rôle d'inspecteurs d'école, et épargner au budjet

somme de plus de ^£6,000, appropriée aujourd'hui pour

ilder annuellement messieurs les inspecteurs d'école.

lî n'a jamais

ont les con-

rapports pré-

)lusieurs rap-

3he de l'ins-

jn ai indiqué

qu'ils étaient

t les amis de

connaissance,

ir comprendre

I pendant mon

imandélapra-

use, sont mon

15 Avril 1846,

1851, celui du

Lii du 28 Avril

12 adressées

ires aux ins-

raies qui leur

verne.

utres rapports

les faits qui|

LUtres, ces de

it et la sollici^

faisais Pétu

avec l'expéJ

[ces me le per«iûme qu'on nurait pu employer à rémunérer plus con-

j

\

\

A

\ ^il- il*»!

H A:

\ 'El.. ;<

,
: i



il

IjlirlîiP^
8

!il

4»
'

i'

'''

^i

m

iiî

1! îf

222

venablement les bons instituteurs de leurs importants scr-

vices, disons au moins les instituteurs des écoles modèles.

L'intérôt bien entendu de IV-ducation demandait que quel-

ques hommes capables et dévoués se chargerissent de rem.

plir le rôle devenu indispensable de surintendants locaux,!

et, à défaut des visiteurs pourvus de pouvoirs suffisants

|

en vertu de la loi de 1846, messieurs les inspecteurs d'é-

cole, nommés à cette charge en vertu de la loi spéciale]

de 1851, étaient ceux qu'il nous fallait pour cette fin.

J'ai donc clii demander plus tard ces auxiliaires, parce|

que les visiteurs, faisant généralement défaut, et l'agi-

tation continuant sur les lieux sans frein ni vergogne, lel

ministère des inspecteurs me parut nécessaire. L'expé-I

rience a prouvé depuis que les dépenses encourues poiirl

les maintenir ne sont pas sans résultat généralement bon|

et très-satisfaisant.

Quelques insj)ecteurs ont fait un bien signalé, entre ad

très M. F. X. Valade, auteur du livre d'école intitulé!

"Guide de l'Instituteur," dont j'ai recommandé l'usage)

et qui est très-répandu dans les écoles. Une 5me édition

est maintenant sous presse et sur le point d'être offert^

en vente à un prix modéré.

Ce livre, qui comprend toutes les branches d'instructioii

prescrites par la loi des écoles primaires, en traitj

d'une manière très-méthodique et claire. Rédigées pal

demandes et par réponses, ces branches d'instruction foi|

ment chacune un traité élémentaire complet, dont l'i

doption, dans les écoles, y a initié l'uniformité des livre

et l'enseignement analytique des connaissances usuelle

d'une manière pratique et utilitaire, à un degré très-satis|

faisant pour les intéressés.
M-

\l .
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Avec quelques améliorations, que la 5e édition va su-

bir en partie, et la recommaudation des autorités consti-

tuées, le Guide de l'Instituteur, qui est une espèce d'en-

cyclopédie, est destiné à faciliter beaucoup l'acquisition

des connaissances usuelles et l'avancement de l'éduca-

Ition populaire. Or, l'intelligence pratique de ces con-

1

naissances est la seule dont a besoin la grande majorité

Ides enfants du peuple, pour se livrer avec avantage à l'a-

griculture, au commerce, aux arts mécaniques et métiers

1 et à toutes les branches d'industrie honnête et profitable,

et le plus tôt nous pourrons les y initier, avec co degré

d*nstruction préliminaire, le mieux ce sera pour eux et

pour le bien moral et matériel de la société dont ils sont

pestinés à constituer la partie fondamentale.

La masse de nos enfants doit être une phalange de su-

|jêl8 industriels, laborieux, religieux et pacifiques, et am-

IX de se former et de se perfectionner de plus en plus

[dans ces divers genres d'occupation, et non une classe

lie philosophes oisifs, besogneux et impies, à charge à la

|société et à eux-mêmes, comme il en est souvent des

enfants que nous tenons trop longtemps aux écoles contre

jleiir goût, contre leur gré et contre leur destinée. J 'espè-

ce qu'on me pardonnera cette petite digression en consi-

dération d'un sujet qui se rattache tant à notre avenir

omme peuple et qu'on ne saurait trop étudier. (1) *

Tendant ma longue administration, je n'ai pas eu moins

fesept lois d'éducation à faire fonctionner, les unes suc-

«ssivement et les autres simultanément, savoir : l'Acte

iet 5 Vict. ch. 18, passé le 18 Septembre 1841, l'Acte 8

fict, ch. 41, passé le 29 Mars 1845, l'Acte 9 Vict. ch. 27,

se le 9 Juin 1846, l'Acte 12 Vict. ch. 50, ])assé le 30

I

(l)yoir à ce sujet ma recommandation du guide de l'instituteur.

'
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Mai 1849, l'Acto 14 et 15 Vict. ch. 97, passé lo 30 Août

1851.

Les deux premières lois ont fonctionné successivement,

mais d'une manière très irréguliôre et très peu satisfai-

santé, et les trois dernières ont fonction nn et fonctionnent

encore simultanément avec de bons résultats.

Les autres actes sont de petites lois dont l'une, passée]

lo 9 Décembre 1843, pour légaliser l'octroi qui avait été|

fait préalablement d'une manière irrégulière pour énolcJ

et autoriser l'emploi do la balance de la part d'alloca-

tion afférente au IJas-Canada pour l'année 18i2 et 1813

à aider à la construction de maisons d'école, et l'autre

passée en 1847, pour diviser la paroisse de Montréal en

plusieurs municipalités scolnires séparées, et en autoriser

les commissaires d'école à
i

élever sur leurs habitantisunel

somme se montant à trois fois autant que leur pnrt res-

pective do l'allocation afférente annuellement pour écuks.l

Cette dernière loi existe encore, et, outre les deux lois|

amendant l'acte passé le 9 Juin 1846, elle est accompal

gnée de deux autres lois d'amendements passées eni

1856.

Il est facile de voir qu'une législation successive aussi]

fréquente et aussi variable était propre à diminuer

conâance des habitants, à encourager le parti del'opposij

tion, et partant, à embarrasser mon administration, siirj

tout au début oà le besoin d'une loi unique, fixe et per]

manente se faisait le plus imphieusement sentir.

L'acte de ISU, dont la loi des municipalités rurale

faisait partie, réunissait presque tous les pouvoirs adraij

nistratifs entre les mains du gouvernement,et ce fait-là seul

la rendait odieuse et très impopulaire. Cette législatio|
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comprenait deux lois qui avaient ohacune un butdifièrent

i atteindre, bien qu'elles ne formaient qu'une seule et

même loi dans son fonctionnement local pour l'objet de

l'éducation. Cette complication fortifia les préjugés des

habitants qui, au lieu d'accepter la loi et d'essayer à la

faire fonctionner, Ja rejetteront comme arbitraire, inintel-

ligible et impraticable. • »:!.j.n '

Le conseil municipal était de fait le bureau d'éduca-

tion pour son district, et son pouvoir ne se bornait pas à

la direction des écoles y établies. Ce corps coatif était

chargé de prélever toutes les taxes nécessaires, soit pour

{les fins municipales soit pour la subvention des écoles,

conseil municipal était encore chargé de fairo rap-

rt de ces écoles, et de réclamer, pour les soutenir, la

t de l'allocation afférente à son district pour l'objet

le l'éducation. -. >.; ,.. -.,. t ,» , .u.. r. i,,*,.. .-,.,,

Tous les officiers du conseil municipal étaient nom-
es par le gouvernement, et étant tout en même temps

s officiers de la loi d'éducation sur les lieux, il s'ensui-

it que ces mêmes hommes, comprenant ces deux clas-

d'officiers publics, étaient également nommés par le

uvernement et lui étaient également responsables

une manière directe et indépendante de la coopération

les habitants. Leur nomination relevant immédiate-

ent du patronage du gouvernement, ils étaient sujets

la même responsabilité, et à être les instruments obli-

8 de la même volonté suprême et absolue. Or, cette
palités rurali

l rs adiniW^^^^* comparée à l'objet de l'éducation de notre jeu-

I , t-làseuB^®» paraissait incompatible et d'une tendance dange-

léo-islatio»'^®»
même attentatoire dans la pratique, à nos droits

"privilèges, comme peuple, à la liberté d'enseignement
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ïeclamé par les pèyes de famille et le clergé de toute

origine et de toute croyance religieuse.

C'est là la principale cause de Popposition inopinée

qui a été oâerte à la loi de 1841, opposition à laquelle

beaucoup de gens de bien ont applaudi, et qu'ils n'ont

cessé d'approuver, et même d'offrir eux-mêmes, jusqu'à

ce que j'aie pu les persuader que ces dispositions de la

loi seraient abrogées pour faire place à celles qu'ils re-

clamaient avec tant de raisons légitimes et justes.

La crainte de la taxe imposée généralement, et à un
j

degré exorbitant pour toutes espèces de choses, n'était
j

alors que la cause secondaire de l'opposition laite à la

loi d'éducation de 1841, mais elle devint la principale et
|

la plus excitante à l'égard de la loi de 1846, bien que,

en vertu de cette derni<^re loi, les contribuables aient le 1

droit de nommer eux-mêmes, par voie d'élection, tous

les officiers locaux pour les fins municipales et pour l'ob-

jet de l'éducation, et que ceux-ci soient responsables de

leur administration directement aux contribuables, sui-|

tout sous le rapport moral et monétaire.

L'opposition a nonobstant continué sous la loi d'édu-

cation de 1846, loi libérale et bienfaisante si jamais ill

en fut une, tant il est vrai que lorsque les masses ont

été mises en mouvement, il est bien difficile de les ar-|

rêter.-"-'- - '' • '- • '

•
' " "' '

La loi de 1846 met la nomination de tous les officieisl

locaux à la disposition des contribuables, et pourvoit auil

moyens d'instruction primaire d'une manière aussi cerj

taine et libérale pour les enfants de parents pauvres quel

pour les enÊints de parents fortunés ; aussi, les gens de

bien et ceux qui n'avaient pas d'intérêt personnel àserj

iliiif!*!
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\rir, en prenant part à cette dernière opposition, ayant

compris ces belles dispositions de la loi de 1846, non-

seulement ne comptaient pas parmi les agitateurs, mais

s'opposaient bien généralement à leurs menées contre

cette loi.
. u-

Au reste, on avait déjà vu tant d'abus se pratiquer

sous la loi municipale de 1841, dont les officiers, comme
oa vient de le voir, étaient en même temps ceux de la

loi d'éducation, qu'on craignait toujours de voir ces abus

se perpétuer à l'infini. Les officiers locaux de ces deux

lois étaient payés, et l'étaient au moyen d'une taxe di-

recte prélevée spécialement sur les habitans. Des pré-

fets de district (warden) s'étaient fait allouer de cette

manière, chacun une somme considérable et dont l'une

I

avait été portée à ^6300, comme salaire annuel. Cette

j

conduite abusive fut habilement représentée par les agi-

tateurs, comme étant une preuve évidente de la vérité

de leur assertion. Les agitateurs représentaient partout

|avec assurance que les officiers de la loi d'éducation de

1846 seraient payés de la même manière, et pendant

longtemps les habitants ont été tenus sous l'influence de

I
cette fausse assertion.

Les agitateurs représentaient encore aux habitans

Iqu'il n'y avait que le commencement qui coûtait, et que

s'ils souffiraient l'introduction de la taxe pour une chose,

on ne manquerait pas d'en étendre l'imposition et le pré-

lèvement pour toute autre chose, et ce, à un montant in-

défini, soit d'une manière directe ou indirecte
; que déjà

ils étaient mis à contribution pour payer le Surintendant

let tous ses frais de visite et de bureau, en retranchant

pour cette fin, le montant nécessaire de la part de Pallo-

!^ !i
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cation afférente au Bas-Canada pour écoles, et que le;

habitans se trouvaient ainsi taxés proportionnellemeii;

pluiB, pour les subventionner convenablement. /

.

Fendant longtemps les habitans ne furent que tropl

généralement sous cette fausse impression, malgré tooi

ce que purent dire les amis de l'éducation à ce contrai-

re, et si, pour les dissuader de cette erreur, je mêlais m
voix à celles des amis de la bonne cause, les agitateurs

étaient là pour répondre que c'était la crainte de perdre

ma place qui me faisait les visiter et leur parler ainsi, et

souvent mes visites et mes exhortations n'avaient aucml

résultat favorable à la loi, même à celle de 1846.

Les dispositions spéculatives et alarmantes commuuesl

aux deux lois de 1841, savoir : la loi des municipalKés

et la loi des écoles, qui étaient d'ailleurs toutes deuï

coërcitives et arbitraires, les rendais ^^ si odieuses etl

impopulaires, qu'il fut impossible de ./aire fonction-

ner soit ensemble, soit séparément. Force fut donc à k

législature de les abroger toutes deux, après bien des|

efforts et des sacrifices pour les faire agréer. -

Cependant, si la loi d'éducation de 1841, bien qiie|

coërcitive et obligatoire, avait été offerte indépendanti

des municipalités rurales, et de manière à donner m
contribuables le pouvoir de nommer leurs propres offiJ

ciers, elle aurait été agréée de suite et aurait fonctioniifl

de même,sans difiiculté sérieuse, sans obstacle insurmoii'l

table, et ce, quel* sque pussent être les eôbrts de

charlatans politiques pour empêcher ce bon résultat

Ou bien, si l'on m'avait accordé une loi d'éducation

telle que je demandais dans mon rapport du 31 Décem]

bre 184^2, bien Qu'également coërcitive et obligatoire]

I i ' '<:



229

les difficultés auraient été en petit nombre, n'auraient

probablement pas été sérieuses, et n'auraient eu lieu tout

au plus que pendant le temps nécessaire pour faire con-

naître et apprécier cette loi. Jamais l'opposition, qui

avait commencé ses menées sous la loi de 18^1, n'au-

rait pu prendre, plus tard, le funeste ascendant qu'elle a

exercé si impunément sur le peuple ; jamais elle n'au-

rait pu l'égarer autant qu'elle a fait, au point de le jeter

presque dans la révolte, en vue de la loi des municipa-

lités rurales dont il ne connaissait véritablement ni les

dispositions ni la portée.

L'opposition représentait l'institution des municipali-

tés comme une machine à taxer dont on ne pouvait pré-

voir ni la nature de l'opération, ni l'étendue, ni l'énor-

mité de l'impôt que le pouvoir fixerait par ce moyen sur

les propriétés imposables, et qu'à l'exemple de l'Irlande,

le Canada pourrait être bientôt taxé pour toutes espèces

de choses, même pour celles qui répugneraient à notre

conscience comme catholiques. Ce raisonnement ac-

querrait une grande force et avait un effet que rien ne

pouvait détruire, lorsque les agitateurs parlaient aux Ir-

landais, et lorsqu'ils représentaient aux Canadiens les

efforts qu'on avait déjà faits, surtout pendant les premiè-

res années qui suivirent la cession du Canada, pour nous

2iiig]iûex et nous protestantiser, .

Si, dès 184?3, on m'avait accordé une loi d'éducation

comme j'en demandais une, entièrement indépendante

de la loi des municipalités, et si on l'avait maintenue

avec énergie et constance, sauf à l'amender plus tard,

suivant que l'expérience et l'observationen auraient indi-

qué le besoin, comme on a fait de la loi de 1846, qui est

i \
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encorerla loi actuelle, l'éducation primaire aurait été

plus populaire, et aurait fait, pendant les trois ou quatre

premières années, des progrès universels qui n'ont eu

lieu que généralement pendant les huit ou dix premiè-

res années de mon administration. L'on peut dire que,

à l'aide des inspecteurs, les dernières années ont été cou-

ronnées d'un plein succès. Je n'en cherche pas d'autre

preuve ailleurs que dans l'aveu impartial qu'en fait mon

successeur dans son intéressant rapport du 25 Février

1856, page 1ère et 2nde.

J'ai eu à combattre cette agitation, et à eu subir, per-

sonnellement et relativement, les conséquences pénibles

qu'on aurait pu prévenir, qu'on n'a pu empêcher entiè-

rement, et qui ont été cause d'un grand retardement

dans le progrès de l'éducation dont la souffrance a eu

des suites encore plus fâcheuses et plus regrettables que

la mienne, parce qu'elles se rapportaient aux enfants de

tout un peuple, et que les suites de ma souffrance, très-

sensibles, sans doute, je pourrais dire cruelles, n'ont at-

teint que mes enfants. Ils n'en souffrent pas moins, ce-

pendant, puisque, m'étant livré entièrement à la pratique

des moyens propres à opérer l'avancement de l'éducation

dans le pays, je n'ai pu m'occuper de ceux qui pouvaient

faire l'avancement de ma famille dans le monde.

Cependant, je connaissais mon sujet, et je connaissais

les dispositions et les besoins du pays à l'égard de la loi

d'éducation, et je parlais des unes et des autres et aurais

pu agir avec cette connaissance de cause que personne

ne pouvait, même alors, se flatter d'avoir au même de-

gré que moi.

Sous une loi temporaire et d'essai, passée en 1829,
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plusieurs fois amendée, et expirée au premier de Mai
18il6, j'avais toujours visité les écoles du comté de l'As-

somption, soit en qualité de visiteur ou de membre du
parlement, et j'avais toujours été un des syndics de cel-

les qui avaient été établies en la paroisse de l'Assomp-

tion. -i...;l?,-;:.'l ;.:. - ,;•, •

•'' " .:,*'' '

,< -

Il n'y avait sous cette loi ni surintendant, ni direction

générale de l'instruction publique. Le fonctionnement

de la loi était confié partiellement aux mains des pa-

rents qui élisaient, pour le diriger, des syndics d'école

qui n'avaient guère autre pouvoir que celui d'engager

des instituteurs, de visiter et de pourvoir les écoles te-

nues sous les auspices de la loi, et d'en signer les rap-

ports semi-annuels, afin de permettre aux instituteurs

de retirer directement eux-mêmes, sur le trésor public,

leurs parts respectives de l'allocation législative. Or,

cette part était déterminée par la loi, et se montait, dans

tous les cas, à la somme de j820 par an pour chaque insti-

tuteur dont l'école avait été tenue pendant 90 jours, et

fréquentée, chaque jour, par au moins 20 enfants. Le
rapportj signé par le représentant du comté, faisait foi

de l'accomplissement de ces conditions, certifié au préa-

lable par les syndics de chaque arrondissement d'école.

Sans cette double approbation, l'octroi de cette somme
ne pouvait avoir lieu, mais muni de cette approbation,

l'instituteur pouvait, soit par lui-même ou par son agent,

retirer directement du receveur-général, sa part de l'al-

location législative pour écoles.

D'un autre côté, le représentant avait en sus le pouvoir

de donner aux instituteurs des certificats d'aptitude, de

déterminer le nombre d'arrondissements d'école danscha-
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que paroisse ou township, de fixer le site pour la mai-

son d'école, et de réclamer la somme de £50 pour cha-

que arrondissement pour aider les habitants à y cons-

truire une maison d'école dont la valeur devait être au

moins le double de cette somme, à dire d'arbitres.

Il est évident que, d'après ces dispositions de la loi,

le représentant du comté avait un grand patronage;

qu'il pouvait l'exploiter à loisir ; et l'on sait que, dans

tous les cas, les syndics d'école avaient généralement

bien soin de n'engager comme instituteurs, ou comme
entrepreneurs de la bâtisse de maisons d'école, que des

personnes contre lesquelles le représentant ne pût faire

valoir aucune raison ni prétexte pour se refuser d'appo-

ser sa signature au bas des rapports d'écoles ou au bas

de demandes d'aides pour bâtisse de maisons d'école, et

empêcher ainsi les instituteurs ou les entrepreneurs de

bâtisses d'obtenir leur part respective de l'allocation lé-

gislative appropriée pour l'objet de l'éducation élémen-

taire, car le représentant exerçait, de cette manière, un

contrôle absolu sur les écoles et sur l'octroi de cette allo-

cation. ; - ;
.

Il résultait encore de ces dispositions de la loi que

les pères de famille, les syndics d'école et les visiteurs

d'école étaient généralement disposés, intéressés qu'ils

étaient, à être partisans politiques dans l'occasion, à faire

servir la loi et leur ministère à maintenir le représentant

du comté dors sa position, celle d'être virtuellement le

surintendant d'éducation pour le comté qu'il représen-

tait en parlement.

L'on sait, d'ailleurs, que certains représentants étaient

bien disposés à tirer parti de cette position et du patro-

'
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nage qu'elle leur donnait. Ils avaient ainsi, non-seule-

ment le patronage, mais encore le contrôle de l'instruc-

tion publique, et la preuve s'en déduit du fait qu'ils

étaient responsables à la législature des octrois qui

étaient faits pour 1 objet de l'éducation dans leurs comtés

respectifs.

L'on sait aussi que, de tout temps, un certain nombre

de membres du parlement ont été fort désireux de faire

rétablir ce patronage et de s'en saisir, à l'exclusion du

gouvernement dont ils ont souvent contrarié les vues,

entravé les plans, et gêné, même empêché de passer des

mesures relatives à l'éducation, lorsqu'elles étaient con-

traires à celles qu'ils proposaient eux-mêmes, afin d'at-

teindre leur but et servir mieux leurs intérêts personnels.

Or, ce patronage si envié, et dont on s'est montré de

part et d'autre si jaloux, était l'objet de la convoitise

qui a été la pierre d'achoppement contre laquelle toutes

les mesures que j'ai proposées sont venues se heurter

ensemble ou tour-à-tour, contre laquelle la plupart se

sont brisées, et dont seulement quelques fragments réu-

nis ont pu être mis à contribution pour faire le projet qui

est devenu loi d'éducation en 1846. Encore, a-t-il été

mutilé et dénaturé en plusieurs endroits, soit par la

double traduction qu'on lui a fait subir dans les bu-

reaux de l'assemblée législative, soit par des erreurs de

bureau arrivées autrement, soit enfin par les amende-

ments qu'on a faits à plusieurs de ses clauses, car ce

projet a souffert considérablement de toutes ces causes.

Cependant, la 50e clause de ce projet, relativement

aux bureaux d'examinateurs et à la qualification des

instituteurs, a fait exception et traversé tous les pro-

!''»• i
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cédés parlementaires sans subir aucune altéiration. Quel-

ques autres clauses en ont subi peu, mais toujours assez

pour en affecter le sens primitif et le rendre souvent

obscur-.. ' ^ •
. .

-^
• > " ... .,.-.. ..-,--.,..

Il n'y a pas à se dissimuler que nombre des change-

ments qu'on a fait subir au projet de loi d'éducation de

1846, et bien d'autres encore qu'on a voulu lui faire

subir, ont eu lieu en vue du patronage dont de part et

d'autre on voulait s'assurer, afin de pouvoir l'exploi-

ter au besoin. ... ., f
, . ; . . y ,

En 1789, sous l'administration de lord Dorchester,

gouverneur-général du Canada, le gouvernement fit un

efîbrt pour s'emparer du patronage de l'instruction pri-

maire et universitaire ; mais Mgr. Hubert, Evêque de

Québec, fit échouer ce plan qui avait pour but évident

l'anglification des Canadiens-Français.

En 1801, la législature du Bas-Canada, plus libérale

que clairvoyante, passa la loi des écoles royales en vertu

de laquelle le gouvernement avait à sa disposition tout

le patronage de la loi et des écoles établies sous ses aus-

pices ; mais l'exercice de ce patronage eut pour prin-

cipal effet de susciter la crainte et la défiance des habi-

tants, surtout des catholiques, et de les porter à tenir

leurs enfants éloignés de ces écoles qui, d'ailleurs,

étaient généralement protestantes et régies par l'Eglise

Anglicane. On essayait d'efiectuer ce qu'on avait eu

en vue par le plan de 1789. .. ^ > _
?i ;

•

En 1829, les membres du parlement, voyant que l'ex-

ercice de ce patronage, par le gouvernement, portait

ombrage au gros de la population, passèrent la loi d'é-

ducation de 1829, amendée en 1832, en vertu de laquelle

ils s'étaient donné ce patronage ^ mais le ministère res-
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pensable le reprit en 1841, en vertu de la loi des muni-

cipalités passée après l'union des provinces du Canada.

Les membres du parlement avaieut obtenu du minis-

tère, en 1850, la promesse du rétablissement de la loi

de 1829-1832 ; mais le ministère, ayant pris en considé-

ration l'opinion exprimée généralement en opposition

à ce rétablissement, retira sa promesse.

En cette même année, et pendant la même session de

1850, le ministère, croyant qu'il fallait, bon gré mal

gré, une nouvelle loi d'éducation, proposa, pour obtem-

pérer à la demande pressante qu'un certain parti des

membres lui en faisait, un projet de loi d'éducation en

vertu duquel, à l'instar de la loi des écoles royales, tout

le patronage était réservé au gouvernement, ce que

voyant, les représentants, qui avaient voulu se le faire

donner, signifièrent leur intention de s'opposer à ce pro-

jet, et le ministère crut devoir le retirer de la discussion.

En effet, l'opinion publique s'était encore plus fortement

opposée à ce projet qu'à celui de rétablir la loi de 1832.

Celle de 18é6 resta donc en force.

C'est encore pour satisfaire aux exigences de parti-

sans politiques que, pour comble d'embarras, on détour-

na, en 1854, une partie considérable du fonds des éco-

les primaires, pour l'employer à une autre fin, et ce, sans

m'en prévenir ni même amender la loi d'éducation à

cetefiet. :

..

Le détournement de cette partie du fonds des écoles,

et que j'avais réclamée en vertu de la loi, en faveur de

ceux qui en avaient rempli de bonne foi les conditions

pour l'obtenir, me mit dans un embarras aussi grand

c[u'inouï, car les instituteurs^ dans un extrême besoin de

..> c:.:^' .;
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leur part respective de l'allocation, pressaient les com-

missaires d'écolo de la leur payer, et ceux-ci me pres-

saient à leur tour afin de l'obtenir, pendant que, de mon
côté, j'avais à lutter contre un fait accompli qui ne pou-

vait entièrement disparaître qu'au moyen d'une législa-

tion nouvelle à l'effet de remplacer le fonds des écoles

primaires. Je proposai, en attendant, que le gouverne-

ment empruntât sur l'allocation qui deviendrait due l'an-

née suivante. ., .....>
C'est ainsi que l'on démolissait le système actuel des

écoles primaires, en l'attaquant par sa base, pour faire

place à un nouveau système et à un autre Surintendant,

car l'embarras qu'on faisait par le fait à mon adminis-

tration occasionnait, dans la distribution de l'allocation,

un délai dont la cause inconnue ou incomprise et mal

interprétée, pouvait devenir un sujet de plainte générale.

Voir, à ce sujet, le budjet de 1854« et 1855. On y parie

de la balance inappropriée du fonds des écoles pour le

Bas-Canada. Or, il n'y avaiVpas de telle balance, puis-

que les conditions voulues par la loi d'éducation pour

obtenir l'allocation pour écoles ayant été remplies, la

partie de ce fonds qui demeurait au crédit du bureau de

l'instruction publique était due, et par moi réclamée,

suivant la loi. Preuve, c'est qu'elle m'a été payée dans

la suite et qu'elle a été par moi distribuée aux parties y

ayant droit.

Suivant les dispositions de la 27e clause de la loi d'é-

ducation, l'acte 9 Vict. ch. 27, les commissaires d'école

de chaque municipalité scolaire, pour avoir droit à leur

part respective de l'allocation des écoles, doivent rem-

plir, au préalable; toutes les conditions statuées dans
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cette clause, et le Surintendant s'étant assuré de l'ac-

complissement de ces conditions, en fait rapport au gou-

verneur en conseil. En ce faisant, je transmettais en

même temps une liste des municipalités scolaires dont

les commissaires d'école avaient rempli les conditions

de la loi, et je demandais le montant de l'allocation au-

quel je déclarais les commissaires d'école avoir droit

pour le semestre écoulé, suivant la 4fle clause de la

mêmeloi. ,. ; . ,,,.

Or, d'après celte dernière clause, le Surintendant ne

I

jwuvait demander l'allocation pour écoles qu'au fur et à

mesure qu'il recevait des commissaires d'école des rap-

|j)orts satisfaisants. De même, il n'obtenait pour eux

l'allocation qu'au fur et à mesure qu'il pouvait en faire

légalement la demande, et il la leur distribuait de la

Imême manière, au moyen de traites tirables sur l'une

des banques où le gouvernement l'autorisait à tirer le

montant par lui demandé pour écoles tenues suivant la

loi. De sorte que, contrairô^à ce qui se pratiquait dans

le Haut-Canada pour le dernier semestre de l'année

scolaire, le Surintendant d'éducation pour le Bas-Canada

ne réclamait et ne recevait jamais un denier pour éco-

les avant que la période d'instruction pendant laquelle

les conditions de la loi devaient être accomplies ne fût

lentièrement écoulée.
,

. .-.
,

D'un autre côté, la 4j7e clause de la loi d'éducation

llimitant le droit de réclamer l'allocation pour écoles à

lune seule fois par six mois, et les commissaires étant

rarement prêts à transmettre leurs rapports d'écoles bien-

tôt après la fin du semestre, il s'en suivait que, générale-

ment; je ne pouvais faire la demande de l'allocation que

«1
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tard après Pexpiration du semestre, afin de donner aux

commissaires d'école le temps de transmettre leurs n,^

ports et de pouvoir inclure dans ma demande de l'allo-

cation, sinon toutes les municips^lités scolaires y ayant

droit, au moins le plus grand nombre possible.

Les commissaires d'école ayant généralement beau-

coup de difficultés à compléter la somme de contribu-

tion voulue par la loi, laquelle doit au moins égaler leur

part respective de l'allocation pour écoles, il en résultait

qu'ils étaient très souvent retardataires dans la trans-

mission de leurs rapports. Le délai d'un seul coutribua-

ble apporté au paiement de sa part de cette somme exi-

gible retardait sa complétion, et suffisait pour empêcher

\eé commissaires d'école de transmettre leurs rapports

au bureau de l'instruction publique, et pourtant, sans

leurs rapports satisfaisants à tous égards, le Surintendant

n'a pas le droit de demander pour eux leur part de l'al-

location pour écoles. La difficulté de former sur les

lieux et de compléter la somme voulue par la loi, était

grande pendant les premières années, et pendant les

mauvaises années, mais surtout et en tout temps dans

les municipalités où la loi rencontrait quelqu'opposition.

En 1855, on a prétendu que cette condition sine guâ

non de l'octroi, et plusieurs autres encore n'avaient pas

été généralement remplies ; mais le pays ayant été mis

à même de répondre à cette accusation gratuite, s'en est

amplement et honorablement justifié. Tout ceci expli-

que clairement ce pourquoi l'obtention et la distribution

de l'allocation pour écoles ont souvent eu lieu avec un

certain délai. < . ^ .

Cependant, en vue de diminuer, autant que possible,

'*( .,'^



«39
l .1 . . il 1 ? ^i Li. i; l'.j'ir- aï

ce délai regrettable, mes traites, dout chacune pour la

part de l'allocation &fVéiente à chaque municipalité sco-

laire, étaient généralement toutes faites d'avance au
bureau de l'éducation. On n'y laissait en blanc que la

date, mais qu'on y écrivait le jour même où j'étais in-

formé qu'il avait plu à Son Excellence, le gouverneur

général en conseil, de m'accorder l'autorisation d'en ti-

rer le'montant sur l'une de nos banques. Ce montant

était tiré et distribué au moyen de traites particulières

transmises immédiatement au secrétaire-trésorier de cha-

que municipalité scolaire, et, faites d'une manière négo-

ciable. Elles étaient souvent négociées, sitôt après leur

réception, avec les capitaliste de l'endroit pour de l'ar-

gent courant. Ainsi, après avoir reçu cette autorisation,

il n'y avait aucun délai dans la distribution de l'alloca-

tion législative pour écoles.

De son côté, le gouvernement, toujours bien disposé à

l'égard de l'éducation, n'ofirit jamais aucune difficulté à

ma demande de l'allocation pour écoles, et ne contribua

jamais au délai éprouvé, quelquefois dans ses bureaux,

autrement que par défaut de quorum dans le conseil ou

par défaut de fonds disponibles pour cet objet, comme la

chose est arrivée en 1849 et en 1855. . . o.; u*.„ .

En 1849, les troubles qui eurent malheureusement

lieu à Montréal, ayant mis le gouvernement en désarroi,

ma demande de l'allocation pour les écoles qui avaient

été tenues pendant le dernier semestre de 1848, éprouva

plusieurs mois de délai, ce qui occasionna au-dehoi-s des

plaintes que les intéressés ne se gênaient pas de proférer

tout haut. Le gouvernement en étant par '^loji triforméf

6t ne voulant pas laisser peser le blân^^^ tmi moip maii^
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montrer de la bonne volonté à rendre justice à toutes les

parties initiées, je reçus, le 14 Avril, une lettre de M. le

secrétaire provincial, m'informant que le ô Juin alors sui-

vant, je recevrais le montant de l'allocation que j'avais

demandé pour les écoles tenues en 1S48. Le même

jour, ayant exhibé cette lettre à MM. les caissiers de deux

des banques de notre ville ; savoir : celle dite de Mont-

réal, et celle dite de la Cité, ils m'avancèrent, sans délai

ni condition onéreuse aucune, tout ce montant, près de

j6 15,000. Le même jour encore, des traites particulières

furent expédiées aux secrétaires-trésoriers des munici-

palités scolaires au montant de cette somme devenue,

par la libéralité de ces banques, tirable sans délai sur

leur propre fonds dans l'intérêt de l'instruction publi-

que. J'aime à raconter ce beau trait de libéralité, de la

part de deux de nos florissantes banques, parce qu'il

est honorable sous tous les rapports. Il va sans dire que

je fis en sorte qu'elles n'eurent pas à regretter de m'a-

voir mis en état de venir ainsi au secours des pauvres

instituteurs un mois et demi plus tôt que je n'aurais pu le

faire sans cet acte louable de générosité et de bienfai-

sance» ;.;. .y

En 1S55, je demandai une somme à peu de chose près,

semblable, en faveur des écoles qui avaient été tenues

pendant le dernier semestre de 1854, mais après plusieurs

semaines d'attente, ayant écrit au gouvernement afin

d'en hâter l'octroi, le député de M. l'inspecteur des finan-

ces m'informa tout simplement que le fonds des écoles

étant épuisé, on ne pouvait m'acccorder la somme que

J8 demandais.

. Contrairement à ce qui s'était constamment pratique



241

depuis plus de douze ans, on avait considéré comme ba-

lance inappropriée la partie du fonds des écoles qui res-

tait au crédit du bureau de l'instruction publique, ordi-

nairement pendant au moins un semestre après le der-

nier écoulé, et on l'avait employé à solder les inspecteurs

d'école et à faire des allocations spéciales aux divers collè-

ges, académies, etc., institutions d'éducation qui, n'étant

pas soumises au contrôle de la loi des écoles primaires,

n'avaient aucun droit à des allocations faites à même ce

fonds, spécialement consacré pour aider à subventionner

les instituteurs des écoles primaires. .>,

Cependant, après quelques mois d'attente et bien des

difficultés, suscitées par celui qui avait été en partie la

cause ou l'instrument intéressé de ce détournement de

deniers, consacrés par une loi permanente comme la fin

qu'elle se propose, (l'éducation primaire), on m'en paya

en deux fois le montant que je réclamais en faveur des

instituteurs de 1854. La plupart d'entr'eux ayant déjà tra-

versé le premier semestre de 1855, avaient gagné deux

fois la chétive pitance qu'ils attendaient avec une im-

patience qu'une extrême souffrance rendait tous les

jours plus grande et plus menaçante.

C'est à la suite de ces faits et de ce dernier et pénible

embarras que j'offris au gouvernement ma résignation,

toutefois en demandant d'être pourvu ailleurs. Son Ex-

cellence, le gouverneur général, en acceptant ma résigna-

tion, eut la complaisance de me témoigner, par l'entre-

mise de M. le secrétaire provincial, sa reconnaissance

pour les services que j'avais rendus à l'éducation.

Je puis donc dire, en toute vérité, que le retard mis

quelquefois à la distribution de l'allocation législative
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pour écoles, n*a jamais dépendu de moi, et que, à Pex-

ception de ce dernier semestre, il n'a jamais dépendu

non plus, du gouvernement qui, jusqu'à cette époque, re-

gardait toujours ce qu'il y avait à faire, à l'égard de mes

demandes de l'allocation pour écoles, comme une a&ire
i

de forme dont on me laissait volontiers la responsabilité.
|

Jusqu'à cette époque, le gouvernement me laissait

choisir le temps où l'on pouvait considérer comme inap-

propriée la somme non reclamée qui restait au crédit du|

Bureau de l'Instruction Publique pour la subvention

instituteurs, et ce n'était que sur ma recommandation!

spéciale que le gouvernement se décidait à faire passer]

une loi autorisant l'emploi de cette balance à la cons*

truction de maisons d'école. C'est ainsi que, en vertu
|

de la 4<9me clause de l'acte 9 V., ch. 27, la somme de

jei7,000 a été employée pour cet objet de première im-

portance. Cette somme, provenant de la balance desl

années 1842, 1843, 1844 et 1845, a servi surtout à ériger

les belles maisons d'éducation supérieure que nous!

voyous si marquantes et si florissantes dans les principa-

les parties rurales du pays. . , . ; <
:

.

La balance subséquente a été employée à aider à éta-l

blir des bibliothèques publiques dans les municipalitésj

scolaires.

En septembre de 1851, je proposai au gouvernement|

une liste d'hommes recommandables pour être nommés

inspecteurs d'école ; mais les exigences politiques Payj

ant circonvenu, il ne put faire cette nomination que

près de trois mois après ma recommandation. Le minisj

tère des inspecteurs était regardé comme nécessaire au

succès de la loi d'éducation ; mais les exigences politi]

iti;
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ques étant pressantes, un certain délai fut inévitable-

ment apporté à leur nomination.

Un jour, lorsque le gouvernement s'occupait définiti-

vement de la nomination des inspecteurs d'école, on ne

voyait pas moins de trois représentants dans le bureau

du secr»3t8 ire-provincial se contestant le privilège d'im-

poser chacun son protégé au gouvernement, à l'exclusion

de tout autre. Chaque représentant avait son protégé

i placer à la tête du district d'inspection dont il s'agis-

sait, lequel comprend plusieurs comtés. Je ne sais lequel

ces trois représentants eut la victoire, mais je puis

I

dire qu'elle fut la conséquence de la plus grande somme
d'influence exercée par lui en faveur de son protégé.

Toutefois, l'homme qui fut nommé inspecteur eut, par

le fait, part aux avantages de cette victoire remportée

Isur ses concurrents. ; . • m . i» !

Il est facile de concevoir que, par suite de l'embarras

Idans lequel les prétentions de certains hommes politi-

ques plaçaient le gouvernement à l'égard de la nomina-

tion des inspecteurs d'école, ceux-ci ne furent pas tous

pris dans ma liste qui avait été faite uniquement dans

l'intérêt de la chose, sans égard aux parents, aux amis

ou aux protégés des hommes politiques. Bien que, afin

de laisser du choix au gouvernement, j'eusse fait et

transmis une liste de noms presque double, en contenant

généralement deux pour chaque district d'inspection,

environ un tiers des inspecteurs fut pris en dehors de

Icette liste. '" >^ •• ••
:

•!<•
'

••
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C'est encore pour satisfaire à des exigences politiques

lou à des ambitions d'agrandissement personnel, qu'en

|l854>, des partisans du gouvernement et des opposants

ji
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proposaient de part et d'autre un nouveau plan d'éduca-

tion primaire, différent et opposé, que personne n'eut

cependant le courage de confectionner systématique-

ment et de soumettre régulièrement à la considération

de la législature. ;
,.^ ,'•-?.. ;:t\^ <;

Des hommes intéressés aux changements proposés par

leur parti respectif, faisaient chacun tout en son pouvoir

pour s'emparer de la surintendance et s'en faire, à l'ex-

clusion l'un de l'autre, une place de J6 1,000 d'appointé-

mentparan. - i; ,n -
:

Mais, comme en 1850, je m'opposai à l'un et à l'autre

plans d'éducation ainsi proposés en 1854, que je ne con-

naissais, d'ailleurs, que d'une manière vague et incer-

taine quant aux véritables principes. Les motifs de

l'innovation me paraissait seuls évidents, mais ne voy-

ant aucun système bien arrêté, écrit au moins, je me

hâtai de soumettre ma proposition, déjà connue alors

très-généralement, et consignée dans mon Rapport du

25 mars 1851.

Or, la proposition que j'avais tàite, dans ce Rapport,

était de fondre les lois d'éducation pour n'en former

qu'une seule et même loi, comprenant tous leurs princi-

pes fondamentaux avec les ajoutés dont l'observation et 1

l'expérience avaient indiqué le besoin. On comprend

facilement que, toutes autres choses étant égales, une

loi unique devait être plus commode et plus facile à|

consulter et à comprendre qu'une loi amendée par plu-

sieurs autres, dont l'ensemble est compliqué et souvent]

peu saisissable. . . . ; .

Mais, de part et d'autre, on criait qu'il fallait un nou-

veau système, chaque parti politique voulant imposer le 1
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lien
suivant ses prédilections ou son intérêt particulier,

as toutefois rien exhiber de tangible. De mon côté,

[transmettais en opposition, mes derniers rapports et

projet de loi qui résumait la loi de 1846 avec les

aendements qu'elle avait déjà subis, et les ajoutés que

me proposais d'y faire, afin de pourvoir à toutes cho-

nécessaires au succès, en vertu d'une seule et unique

|)i d'éducation, rédigée de manière à être à la portée de

m.

Les partis contendants étant presque d'égale force,

Bes rapports et mon projet, non plus que leurs plans, ne

lent utilisés, au moins ostensiblement à cette époque.

fien ne fut fait à cet égard pendant la session du parle-

ment.
••''"•'' "

" -' " • • •• ' '•'; - '
=

Cependant, ma proposition de conserver la loi de

1846, telle qu'amendée, et d'y faire certains ajoutés, a

jiomphé, puisque cette loi est encore aujourd'hui en

prce, et que, à très peu d'exceptions près, les ajoutés

ai y ont été faits, sont ceux-là mêmes que j'avais re-

ommandés. Tl en est, pourtant que je répudie cons-

[encieusement.

La loi de 1846, telle qu'amendée alors, est restée à

eu de choses près la même, et si les écoles ne sont pas

èventionnées au degré que je proposais, elles sont au

boins tenues et dirigées d'après les mêmes principes. Le

fergé, le peuple et le gouvernement continuent d'avoir

kaciin sa part légitime dans le fonctionnement de la

ïi qui est toujours censée n'être ni à la disposition ex-

psive de l'un ni à celle de l'autre, et la liberté d'ensei-

lement est laissée pleine et entière aux contribuables

à leur clergé. Toutefois; cette loi contient bien de»
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imperfections qu'il eût été désirable défaire disparaître!

aussi, je n'avais pas manqué de les élaguer dans moj

projet.
. i

-

>

Le projet de la loi de 1846 avait été fait en français!

mais, comme en cette année la constitution politinJ

qui unit les deux anciennes provinces du Canada en uni

seule, ne permettait pas l'iniative d'une mesure législa

tive dans la langue française, il fallut le traduire ej

anglais avant de le soumettre à la considération de ij

législature. De sorte que l'anglais dans lequel on a cr

duit ce projet à la hâte, en est devenu la langue du text

qu'on a traduit ensuite en français, non d'après Torig

nal, mais d'après ce texte souvent incorrect et défeij

tueux. De sorte que le français de la loi de 1846 estl

traduction de la traduction avec tous ses défauts.

C'est ainsi que, dans la clause 39e, l'anglais dilj

" The municipal authority," et que le français dit toij

simplement : " La municipalité." Or, quelle est la mu

nicipalité dont on veut parler ici ? Est-ce la municipalilj

rurale ou la municipalité scolaire? Car, en quelqu

part dans cette loi, il s'agit de l'une et de l'autre.

Puis, qu'est-ce qu'on entend ici par municipalité ? Esj

ce la circonscription prescrite à l'autorité, ou est-

l'autorité elle-même ? Et encore, si c'est l'autorité doij

il s'agit, quelle autorité est-ce ? Est-ce l'autorité mur

cipale ou l'autorité scolaire ?

Dans l'original du projet, il y avait : Le conseil mù

nicipcUf et quelle que fût l'interprétation de ces mots, ell|

ne pouvait conduire à aucune erreur, pas même à

doute. Mais la substitution des expressions précédent^

(dont l'une ne pouvait guère s'expliquer par l'autre)
|
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^es trois mots : Le œnseil municipal, a été la cause fé-

onde d'un grand nombre de procès et d'un grand ém-

is dans le fonctionnement de la loi, surtout dans les

roisses et townships où la mauvaise disposition et le

rti de l'opposition portaient les habitants à spéculer

l'obscurité et la subtilité de la loi.

Dans la loi d'amendements passée le 30 Mai 1849,

lyaune contradiction littérale causée par le retran-

chement de deux clauses subséquentes qui avaient trait

la même chose, et par l'introduction, en leur lieu et

ice, d'une clause nouvelle, la 6me qui a été la cause

hue discordance entre cette clause et la 28me, et que

Iles gens plus critiques que perspicaces n'ont pas décou-

jferte, lorsque je l'ai signalée dans un rapport annuel,

onr faire voir l'embarras que me causaient les défauts

|e la loi d'éducation. Elle est là, pourtant, cette discor-

ice, cette conti.idiction évidente, établie, non par in-

^rprétation, non par induction, mais par le seul rappro-

kernent des clauses, par la simple comparaison des

iiots du texte.

Les deux clauses qui ont été retranchées sont citées dans

|ioii rapport du 11 Mars 184«8. Elles avaient déjà été pro-

osées, et, dans le projet de la loi de 1849, elles étaient

compagnées d'une autre disposition, déclarant que

ites qualifications requises, à l'avenir, pour être com-

missaires d'école, étaient de résider dans la municipalité

polaire, et de savoir lire et écrire.

C'est ainsi que je voulais, comme de tout temps aupa-

ivaiit, n'exiger que les qualifications nécessaires pour

pe commissaire d'école, et que je voulais faire disparaî-

[e celle qui consiste en la possession de propriétés fon-

^ il
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cières de la valeur de dC250, exigible en vertu de la 5i

clause de la loi de IS^ô, qualification toute matérielll

qui est souvent un empêchement absolu à l'électiol

d'hommes instruits et bien disposés qui ne possèdent pJ

cette valeur. -

Au contraire, la loi d'éducation passée en 1843 poij

le Haut-Canada, étant exempte au moins des défauj

provenant d'une double et imparfaite traduction, fouj

nissait bien moins de prise à la malveillance. Ce fa

donne en partie la raison du peu d'effet qu'a eu Poppj

sition faite à la loi d'éducation dans le Haut-Canad

combattue, d'ailleurs, par l'action des conseils munie

paux ; tandis que, dans le Bas-Canada, les défauts sei

provenant de cette malencontreuse traduction, ont él

l'occasion de contestations et de litispendances conj

nuelles qui donnaient de l'importance et de l'éclatl

l'opposition dont l'impunité et la continuation semblaiej

se targuer du consentement tacite des autres autorit

constituées.

Pendant les premières années, on ne fit absolumej

rien, et pendant les années subséquentes, très peu i

chose pour réprimer l'opposition qui, perdant toutefoj

peu à peu de ses moyens et de son influence, laissa ej

fin la victoire aux amis de la bonne cause.

En 1850, la loi d'éducation, telle qu'amendée déjà]

la loi de 1849, était agréée, appréciée et maintenue trj

généralement, et, lorsqu'en 1855 je laissai le départi

ment de l'instruction publique, on pouvait dire, en touj

vérité, que cette loi était la loi du pays, non-seuleniej

parce que ses députés au parlement l'en avait doté, ma

encore parce que ses habitants l'avaient agréée et la me

taxent volontiers en pratique.
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Mais les lois primitives d'éducation ne sont pas les

jiiles, dont les défectuosités aient donné lieu à des pro-

[édés litigieux qui en ont entravé et retardé le bon fonc-

onnement. Les lois d'amendements nécessitées, en

mde partie, par les imperfections des lois primitives,

Dt aussi leurs défauts, Mais en moindre nombre.

L'acte 9 George IV, chapitre 46, est la loi d'éducation

Ifinporaire passée en 1829, qu'on appelle ordinairement

loi de 1832, parce que cet acte a été amendé en cette

|eniière année pour la dernière fois avant son expiration

premier mai 1836,

I

Cependant, deux projets de loi d'éducation furent sou-

mis à la Législature du Bas-Canada, en 1834. L'un

ait an projet d'amendements comprenant cinq clauses

|ii (levaient être ajoutées à la loi de 1832, et l'autre un

[ojet de loi nouvelle qui, comprenant en 19 clauses

Ht un système, était destiné à remplacer la loi de 1832,

buis le 15 Mai 1834 jusqu'au 15 Mai 1838.

|Ce dernier projet comprenait toutes les dispositions

Qdamentales de la loi de 1832, avec quelques additions

[iportautes qui, devenues loi, auraient contribuer plus

élément à répandre l'instruction dans le pays. Mais

dépêches reçues de lord Stanley, ministre des colo-

[es britanniques, et les difficultés qui existaient entre

gouvernement impérial et le parlement provin-

1, auxquelles elles avaient trait, ayant absorbé toute

[tteution de l'Assemblée Législative où ces projets

aient pris leur origine, la Législature ne put s'en occu-

[r assez pour les faire adopter. La loi de 1829, telle

l'amendée en 1832, demeura donc en force. Les mêmes

îcultés s'étant compliquées davantage, au lieu de s'ap-

I i
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planir, les mesures relatives à l'éducation n'eurent guère

plus do succès pendant la session alors suivante du ParJ

lemont Provincial, et force nous fut do continuer d'uti-

liser la loi de 1829-32 jusqu'au premier de Mai 1836.

Par opposition à la loi des écoles royales, la loi da

1829 s'appelait, dans le temps, la loi des écoles élénieuj

taires, ou de syndics, bien qu'elles fussent toutes tenues

à peu d'exceptions près, sur le môme pied.

La loi de 1829-32, toute défectueuse et insuffisant

qu'elle était, avait néanmoins fait prendre l'initiative e|

donné une heureuse impulsion d l'éducation populairi

dans le Bas-Canada, et si elle eut continué de fonction]

ner jusqu'à l'époque où elle a été remplacée, en 1842, pa

la loi de 1841, elle aurait fait faire à l'éducation unpro

grès dont nous aurions eu grandement à nous louer plu

tard.

Des 1,530 écoles qui avaient été établies et fréquentée]

par 36,000 enfants, sous les auspices delà loi de 1829-35

guère plus de 50 étaient en opération en dehors des ville^

lors de ma visite en 1842. Encore y avait-il de ce

écoles qui n'en méritaient pas le nom, tant elles étaiei

inférieures et peu surveillées. Les meilleures école

alors en opération, étaient, pour les catholiques, cellfl

tenues sous le contrôle des fabriques, et pour les prote^

tants, celles tenues sous le contrôle de la société d'édu

cation nommée Neio-Foundland, établies et soutenue

par les membres de l'église anglicane.

Il faut ajouter à ces dernières écoles, dont une à Shej

brooke et une à Bury, les académies établies principalj

ment dans les townships de l'Est, et aux écoles cathoï

ques les couvents .enseignants et les écoles qui étaiei



m
eQues dans nos villes, et dont je fais abstraction en ce

aoment. ^ .

En 1831, les écoles tenues sous les auspices de Mgr.

artigue, dans la belle maison par lui bâtie pour cette

en ligne parallèle au palais épiscopal, comptaient

enfants.

Les maisons d'éducation dites académies étaient en

etit nombre, et il n'y en avait qu'une dans les seigneu-

|ies, c'est celle qui est sise au beau village de Berthier,

le comté de ce nom. Elle était dirigée par feu le

|ir,
Barbier, et subventionnée comme les autres au mo-

|en d'une somme de £100 par an, accordée comme en-

flragement. Le Dr. Barbier remit aux commissaires

[école de Berthier cet établissement en 1847, et ce,

[autant plus volontiers que, outre l'allocation annuelle

iJÊlOO reçue pendant treize ans, il avait obtenu, pour

ier à la construction de la bâtisse, la somme de £34f3,

[environ.

[Cependant, les écoles tenues sous les auspices de la loi

il832 n'auraient pas été aussi généralement abandon-

(es qu'elles l'ont été en lb36, si le clergé et le peuple

^vaient été tout préoccupés, comme ils l'étaient alors,

I causes qui amenèrent les troubles de 1837 et 1838.

! causes, qui étaient nombreuses et diverses, concou-

eat toutes, plus ou moins, à nous amener les déplo-

ies événements de ces années de néfaste mémoire,

ime ces tristes événements concoururent aussi tous

|ious priver de la constitution politique de 1791, et à

Ds imposer celle de 1840 qui nous assujetit à Tunion

i deux provinces,

IW Durham, dans l'examen qu'il fait des causes et

,!-mi
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des effets do ces événements, admet la justice des suje!|

de plainte des Canadiens, et les justifie jusqu'à uuceJ

tain point des effets cjuo ces causes ont dû produuq

mais il finit, nonobstant, par recommander, comme rg

mode curatif et préventif, la pratique d'un remède prJ

pre à nous effacer, à nous annihiler comme peuple, e|

nous unissant au Haut-Canada.

Il n'entre pas dans mes vues do m'occuper en ce ni(j

ment de ce pénible sujet qui a trait plutôt à la politiqii

qu'à l'éducation, mais il doit paraître clair et évident 1

tout esprit juste et impartial, connaissant ce trait de nij

tre histoire, qu'à cette époque, étant sous le poids i

semblables événements, et sous l'influence, je de\T

dire sous le contrôle des administrations qui les ont

naître, et qui ont causé tant de mal et de douleurs au

Canadiens, le clergé et le peuple ne pouvaient guéJ

concentrer assez leur attention et leurs moyens poij

maintenir en opération les 1530 écoles que, depuis hu

ans, la législature du Bas-Canada avait subventionnéj

en vertu de la loi de 1829 et 1832 expirée au premij

de Mai 1836.

Il doit paraître également clair et évident que le ciel

gé et le peuple, tout bien disposés qu'ils fussent dès loj

à l'égard de l'éducation, ne pouvaient pas, au moyen

la loi des écoles de fabrique qui restait seule en ford

réunir assez de ressources pour maintenir sur un b(j

pied ce nombre d'écoles sans une aide de la législatt

Or, on peut dire que tous les pouvoirs de notre léj

lature en ces années d'agitation et de troubles se rédil

saient à l'exercice du droit de pétition, de protestationj

de réclamation contre tout ce qu'elle voyait d'abusif
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(1 inconstitutionnel 8e pratiquer à notre égard de la part

de nombre des envoyés du bureau colonial pour nous
gouverner.

Le peuple, partout dans la consternation et dans la

crainte, dérouté et détourné des affaires ordinaires, et, en

grande; partie ruiné et découragé ; et le clergé, tout occujk;

des moyens de ramener le peuple à l'ordre, à la paix, au

foyor domestique et à ses occupations ordinaires, tout

occupé il réparer autant que possible le mal fait par tant

de causes réunies, et à consoler et à encourager les affli-

ges, ne pouvaient guère trouver le temps d'utiliser la loi

des écoles de fabrique. D'ailleurs, si le clergé eût pu

trouver le temps nécessaire pour s'occuper de ce sujet

important, cette loi ne lui donnait pas les moyens suffi-

sants de le faire avec avantage, dans un temps où le peu-

ple ne pouvait être mis à contribution, ni pour les écoles,

ni pour aucune autre œuvre publique. D*un autre côté,

si dans ces occurences si extraordinaires et affligeantes,

;s écoles avaient été établies généralement, il est plus

I

que probable qu'elles n'auraient pas été, pour la plupart,

fréquentées pour la peine.

L'acte des écoles de fabrique autorise les fabriques à

I

employer annuellement un quart de leurs revenus res-

pectifs et à posséder un arpent de terre pour le soutien

d'une ou plusieurs écoles, mais il est notoire que les re-

tenus des fabriques sont pour la plupart très limités, et

que, très généralement, le quart n'aurait pas suffi pour

encourager une seule bonne école. Or, il valait autant

ne pas avoir d'école que de ne pas en avoir une seule

bonne par paroisse, et c'est la conclusion à laquelle tout

naturellement on en vint de part et d'autre. De sorte que

I
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les paroisses pauvres furent privées d'école jusqu'au temps

où il en fut établi en 1842, en vertu de la loi de 1841;

mais, avant cette époque, il y avait une bonne école en

opération dans chaque paroisse qui était en moyen de la

soutenir sur un bon pied, et ce, outre l'école et le pen-

sionnat des Dames religieuses de la Congrégation de

Notre-Dame. St. Martin, Varennes, St. Augustin et

Longueuil étaient du nombre de ces paroisses.

Une loi d'éducation, l'acte 6 Guill. IV, ch. 12, fut pas-

sée en 1835, pour l'établissement d'écoles normales dont!

l'une pour les garçons à Québec, et l'autre à Montréal,!

mais ces écoles» bien qu'établies aux frais du gouverne-

ment d'alors, pour le Bas-Canada, n'eurent aucun succès.!

Le principal instituteur de celle qui était établie à Mont-

réal, disait publiquement, en 1857, à l'assemblée qui|

assistait à l'inauguration des écoles normales actuelles,

que l'insuccès de son école était dû aux troubles (le|

1837-38.

Dans plusieurs comtés, et notamment dans celui de|

Champlain, de Nicolet, de Berthier et de Terrebonne,

des chefs agitateurs essayèrent, à la veille, ou pendant 1

les élections générales, de se faire élire sur un principe]

de restauration de la loi de 1832, ou au moins, d'oppo-

sition à la loi do 184'6 ; mais, ou ils ne furent pas élusJ

ou ils furent obligés, afin de pouvoir l'être, d'abandonnerj

ces principes.

Au comté de Terrebonne, l'honorable L. H. Lafon-I

taine dit emphatiquement aux électeurs assemblés lel

jour de la nomination, |ue s'ils l'élisaient, il se ferait nul

devoir de les taxer pour l'éducation de leurs enfants, eti|

fut élu à une très grande majorité, pour ne pas dire

l'unanimitC'*

ist
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Dans le comté de Berthier, le candidat qui ctait oppo-

se à la loi d'éducation, bien qu'ancien, et d'ailleurs popu-

laire, fut obligé de renoncer bien formellement à cette

opposition, et de promettre, au contraire, d'en soutenir

les principes en parlement, afin de pouvoir être élu, et,

cependant, il ne put l'être qu'à une très faible majorité

sur son concurrent, jeune homme, et à peine connu dans

les raugs politiques, mais qui était ouvertement en faveur

de cette loi.
'

Ces faits, incontestables et de notoriété publique, prou-

[vent évidemment à la fois que l'opposition faite à la loi

éducation de 1846 venait bien moins du peuple propre-

ent dit que de certains hommes politiques, et que le

nple canadien, aimant l'éducation, voulait bien se sou-

ettre, malgré l'agitation faite par ces hommes, à la con-

bution exigible par cette loi pour en procurer le bien-

fait à ses enfanta*

A (lire vrai, ce n'est pas en dehors du parlement seule-

ent que la loi d'éducation de 1846 a rencontré de l'op-

sition, afin de pouvoir la remplacer par la loi de 1S32,

a par quelqu'autre loi à peu de choses prés semblable

ai aurait rétabli le système de contribution volontaire,

ur un principe»
^^ qnQiqxie part, le patronage, sinon le contrôle ex-

moins, d'oppo-Hj^^jf
^jg l'éducation. Des membres de l'assemblée lé-

slative, même de ceux qui avaient été élus sur la pro--

ifcsse tacite ou formelle d'y soutenir la loi de 1846, s'y

ut opposés, et c'est en 1850 surtout que nombre de
embres de l'assemblée législative se coalisèrent à cet ef-

^mais sans succès. Le ministère, comme nous Pavons
il se terai m^^

^^ p^^^ haut, ayant entendu les raisons contraires,
;s enfants, et iM^^^^^

laisser subsirfifer la loi de iÇi6, telle qu'a.
h ïifi nas dire .- -- ' •, f ., ^

isqu'au temps
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mendée par la loi de 184«9, alors et encore actuellement

en force, après avoir reçu certains ajoutés.

Ce sont ces deux lois que désormais j'appellerai tout

simplement la loi d'éducation pour le Bas-Canada. Or,

cette loi qui comprend, eu grande partie, les principes

fondamentaux de la loi de 184<1, est calquée sur la loi

d'éducation de l'Etat de New-York qui nous avoisine;

sur les principes émis par l'hon. Juge Mondelet dans ses

lettres sur l'éducation, comme aussi sur les principes

émis dans celles que j'avais écrites sur le même sujet

deux ans avant lui.

Le fait est que la Ire, 2e et 3e sections et partie c]e2l0

de l'acte 4 et 5 Vict., ch. 18, passé en 1841, sont encore en

force, en vertu de la 57e section de l'acte 9 Vict., ch. 27,

passé en 1846, qui est la loi actuelle, et qu'à l'exception

du patronage qui était accordé au gouvernement en vertu

de la loi de 1841, et du concours du conseil municipal qui

en était la créature et l'instrument, la loi de 1846 est à

peu de choses près semblable à celle de 1841.

En vertu des dispositions contenues dans ces clauses

la somme de J650,000 par an est appropriée, d'une ma-

nière permanente, pour l'éducation primaire dans la Pro

vince-Unie, et est divisible entre les deux sections de ï

province en proportion de leur population respective, d'à

près le dernier recensement général. Jusqu'en 1848,

Bas-Canada a eu £30,000 par an pour sa part de cetti

somme ; mais la population du Haut-Canada, ayant aiig

mente plus rapidement, (en conséquence de l'émigrati

des Irlandais, des Ecossais et des Allemands qui s'y e

portée davantage,) que celle' du Bas-Canada, la par

de GQttô dernière âcctiou do la Province a subi jplusieu

ora
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diminutions depuis cette date ; de sorte que, maintenant,

«lie est réduite à moins de d£25,000 par an.

Par extension, le même principe s'applique au partage

de la part afférente de l'allocation au Bas-Canada, entre

les divisions territoriales appelées municipalités, puis

arrondissements d'école.

Mes lettres sur l'éducation furent écrites en 1838, à la

demande spontanée de Lord Durham, par l'entremise

de l'Hon. Arthur Buller qui était attaché à l'adminis-

tration de sa Seigneurie, et celles de l'Hon. Juge Mon-
delet en 1840, à la suggestion de Poulet Thompson,

successeur de Lord Durham, en qualité de Gouverneur

général du Canada.

Plongé dans une profonde tristesse, et en proie à un

I

grand découragement à la vue des désastres qui affli-

geaient encore le pays en 1838, je n'étais guère en état

de me livrer à un travail suivi, lorsque je fus ainsi prié de

f^ire part au gouvernement de mes observations et de

Imes vues sur le sujet important de l'éducation primaire.

Dans tous les cas, je puis dire que mes lettres ont été

écrites avec le plus grand désintéressement personnel

possible. Il n'était pas alors question delà place de surin-

tendant ni d'aucune autre place lucrative devant èU 7

donnée par le gouvernement en vertu d'une loi d'r.i

a

cation quelconque, et je n'ai jamais vu ni Lord i urham
|ni l'Hon. Buller.

Nous nous sommes échangé, l'Hon. Arthur Buller et

|inoi, sept lettres sur le sujet de l'éducation, les miernes

proposant les principes que je désirais faire passer en loi,

Etles siennes quelques petits commentaires, sans pour-

iQt faire aucune proposition contraire aux miennest Je
I
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faisais en nnême temps publier mes lettres sous le pseu*

donyme C. D., dans un journal périodique de Québec,

afin de permettre à l'rpinion publique de se prononcer

sur le sujet sans
|
réjiigé ni prévention, sans autre inté-

rêt que celui de la chose, et je priais THon. Huiler de

recueillir le.^pression de cet'e opinion, et d'en faire le

profit de la cause. J'étais d'autant plus porté à en agir

ainsi, que ds propositions contraires aux miennes se

publiaient siniultunément sur le même sujet dans les

journaux de Montréal.

Il s'agissait surtout dans mes lettres et dans les écrits

qui leur étaient opposés, du système de contribution

local, dont toui le monde C( nvenait de la nécessité, delà

base, de son principe et de s<»n modus operandi. Or, en

faisant la part des cirçonsiunces difficiles et alarmantes

où se trouvait alors le pays, on concevra facilement que,

comme canadien, comme catholique, et j'ose dire comme

patriote, je devais redouter Tintervention et l'arbitraire

du gouvernement dans une affjire aussi délicate et aussi

importante que Test l'éducation de nos enfants. Notre

or gine, notre foi, notre langue et notre nationalité sont

trop intéressées à cet égard, pour nous permettre d'être

un instant indifférents à ce qui peut y avoir trait.

Des correspondants, dont un datait ses écrits de la

Kivière Chambly, et qui écrivait sur ce sujet avec talent

et vigueur, proposaient, entre autres choses égalemeiit

inadmissibles, la concentration du pouvoir, c'est-à-dire

le patronage de la loi entre les mains du gouvernement

et le système de contribution coërcitif et obligatoire,

tasé sur la superficie des propriétés immobilières, et in-

gistaientj Jiur l'adoption, (^e le.urs proposjfjions ayec une
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persistance et une opiniâtreté telles qn*on les prenait

pour des raisons convaincantes et irrésistililes.

On a depuis fait et réitéré cette proposition de con-

centrer ainsi le [ouvoir et le patronage de la loi d'édu-

cation entre les mains du gouvernement, surtout entre

les années 1848, 18ô0 et 18'>+. Mais cette proposition

qui ne pourrait convenir tout au plus qu'à un pays dont

les habitants, le clergé, la légsture et le gouvernement

seraient homogènes, n'a rencontré l'uppui que des gens

aveugles ou personnellement intéressés.

En effet, si le peuple, le clergé et les autres institu-

tions du Canada étaient de même origine, de mên e foi

religieuse, parlaient l;i même langue ; si leurs sentiments

étaient uniques et leurs besoins identiques; si l'intéiét

des individus était toujours bien compris dans l'intérêt

collectif, et constituait un intérêt commun assuré et in-

divisible, où chaque corps et chaque membre de la socié-

té trouverait une garantie du libre exercice de ses droits

et privilèges au point Je vue moral et religieux, politi-

que et matériel, à la bonne heure ; mais, comme nous ne

sommes pas dans ces conditions, que la législature et le

gouvernement représent nt nécessairement des intérêts

divers et répulsifs, des intérêts d'Eglises opposées, et des

intérêts de partis politiques mobi es, qui se combattent ct^

se déplacent mutuellement, et que, partant, nous n'avons

pas cette garantie d'inviolabilité et d penuaneiice né-

ceiBsaire à la sécurité et à fa tranquillité de cunscienoei

la concentiation du patronage et du pouvoir exclusive-

ment entre les maius du gouvernement, ftour le fonc-
*

tionnement d uu système générai d\nstructioa public^ue^

u tmQ.it,MA ttoina ^ue cUngereu^t et M^iarmaute.
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Cependant, les propositions de mes adversaires ga-

gnaient du terrain, et l'on peut voir par les dispositions

de la loi iSé»!, en vertu desquelles tous les officiers du

conseil municipal étaient nommés par le gouvernement,

que ces propositions avaient en partie été admises par

la législature, puisque ce conseil qui était, par la même
autorité, constitué le bureau d'éducation pour le district

qu'il était censé représenter, était virtuellement l'agent

obligé du gouvernement sur les lieux ; mais le peuple

comprenant bien la chose, a répudié cette partie de la

loi qui a été abrogée depuis. Il aurait pu le faire sans

ma demande, mais il a pu le faire appuyé sur ma de-

mande, puisque je l'ai faite même avant d'avoir été

nommé surintendant, puis dans mon premier rapport sur

l'éducation.

D'un autre côté, le système de contribution que je pro-

posais, basé sur la valeur, et non sur la superficie des

propriétés imposables, bien qu'également coërcitif et

obligatoire, a triomphé de toute opposition. Je pourrais

en dire autant de ma proposition de confier le fonction-

nement local de la loi autant que possible aux mains du

clergé, des parents et des contribuables.

. Ce n'est pas moi qui ai jamais demandé ou suggéré

de créer la place de surintendant de l'éducation, et si,

sans la moindre participation de ma part à la création

de cette place, j'ai été le premier à l'occuper, je puis

dire que, en en remplissant les devoirs, une de mes plus

grandes occupations a été de ne pas abuser des pouvoirs

qu'elle me donnait, et de ne pas les faire augmenter, a

moins que l'intérêt de l'éducation ne parût le deman-

àet impérieusement*
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Ennemi de l'arbitraire et des procédés violents, je

n'ai demandé du pouvoir que lorsque, de la part des pa-

rents, la résistance à la loi d'éducation, l'indifférence

ou l'incapacité à prendre utilement part à son fonction-

nement local indiquait le besoin de la contrainte, parce

qu'en aucun cas, les enfants ne doivent titre sacrifiés au

caprice, à l'apathie, à l'avarice ou à l'inhabilité des pa-

rents. Ainsi, à mon sens, les parents doivent être appe-

lés, comme étant les plus intéressés, à prendre leur part

légitime dans le fonctionnement de la loi d'éducation

pour l'instruction et pour le bien de leurs enfants ; mais

s'ils sont indifférents ou incapables de le faire utilement,

et surtout, s'ils sont opposés à la loi qui leur ofiie l'ex-

ercice bien réglé de ce privilège et sont récalcitrants, il

doit y avoir, dans cette même loi, un pouvoir suffisant

et péremptoire, pour les forcer de concourir, suivant leur

capacité et moyens, à la faire fonctionner utilement. C'est

ainsi que, la loi d'éducation étant libérale et sage dans

ses principes, j'ai toujours envisagé le droit et les obliga-

tions des parents à l'égard de l'instruction de leurs en-

fants, et le pouvoir et le devoir de la législature à ce

même égard. .

Ce n'est pas moi, non plus, qui ai pu tirer de la place

de surintendant de l'éducation aucun avantage réel

ppiidant que je l'occupais, soit pour moi-même soit pour

ma famille, puisque j'ai eu à soutenir un combat conti-

nuel contre l'opposition qu'on a laite à cette loi, que je

n'ai pu jouir d'un moment de repos, et que j'en suis sorti

plus pauvre que je n'étais avant de l'avoir occupée. L©

seul avantage que j'ai obtenu par suite de ces combats,

«'e5t le succès ^lu À'ft heuï«usement couronné. »

l ^
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Pn^
Au préalable, j'avais eu l'avantage d'une mention

honorable que Lord Durham fait de mes lettres sur l'é-

ducation dans le rapport qu'il fit à la hâte avant son

départ pour l'Angleterre, et je puis dire que mes proposi-

tions générales ont obtenu un triomphe signalé sur mes

adversaires. Ce triple avantage est sans doute une

bien grande compensation, et que je sais apprécier à un

haut degré ; mais comme cette compensation n'a rien

de personnel, rien de substantiel pour moi, je sens le

besoin de faire observer qu'elle est plus du genre de la

victoire que de la récompense,

La loi de 1841 était une loi générale pour la province

unie, et ne proposait qu'un seul surintendant pour le

Bas et le Haut-Canada, conjointement, avec un salaire

annuel ûxè à JÊ750. Mais Sir Charles Bagot, d'heu-

reuse mémoire, qui avait succédé à Lord Sydenham en

qualité de gouverneur général de la province, ayant vu

qu'un seul homme ne pouvait remplir convenablement,

comme surintendant, les devoirs qui lui étaient dévolus,

en se chargeant d'une semblable administration, résolut

de nommer un surintendant en trois personnes, à l'ins-

tar des greffiers, des protonotaires et des shérifs de

Montréal, et dont un serait, dan^ la commission, pour la

lettre de la loi, et les deux autres pour la besogne ou le

service actif.

Ii'hon. Robert Jamieion, président du conseil légiS'

latif sous l'acte d'union, et vice-chancelier du Haut-Ca-

nada, fut nommé surintendant pour la province avec par-

faite entente qu'il ne toucherait, ès-qualité, aucun salai-

re et n'aurait aucun devoir à remplir, excepté celui de :é-

pondre^ en parlement| aux questions qui auraient pu nf



m
être faites au gouvernement au sujet de Péduoation» et le

Révd. Robert Muriay (1) et moi fûmes nommés surin-

tendants du Haut et du Bas-Canadu, respectivement,

avec entente que nous nous partagerions également la

somme de JC750, en attendant des actes d'éducation sé-

parés et indépendants l'un de l'autre. Les projets de-

vaient être faits dans l'intérim, et soumis au parlement

en sa session alors prochaine, caria loi de 1841 n'était

guère plus populaire dans le Haut que dans le Bas-Ca-

nada (2).

C'est en vertu de cette commission d'un suiintendant

en trois personnes, en date du 11 Mai 1842, que nous

fûmes autorisés à prendre le nom de commission d'édu-

cation " BoARD OF EDUCATION." Or, cettc commission

ne fut convoquée qu'une seule fois, pour convenir de

quelques règles générales pour sa gouverne. Il y en

avait peu qui étaient convenables aux deux sections de

la province.

L'Hon. Jamieson n'a jamais agi ultérieurement ni pris

la moindre part dans le fonctionnement de la loi de 1841

pour le Bas-Canada, et je ne lui ai jamais écrit une seule

lettre au sujet de l'éducation.

L'Hon. F. Hincks, inspecteur-général, se chargea de

;i I'

1
1

(1) Ces personnages sont tous trois défunts. Sir Charles Bagot, né
le 23 Septembre 1781, mourut à Kingston (Canada) le 18 Mai 1843

;

Thon. Robert Jamieson mourut en 1855; et le Rév. Robert Murray,
qui avait été nommé professeur de philosophie à l'Université de To-
ronto en Octobre 1844, mourut en 1853.

(2) Le ministère d'alors était celui qui avait été nommé par Lord
iSydenham, mais, n'ayant pas obtenu l'appui du parlement, il résigna
lora de la convocation des chambres en l'automne de 1 842, et le minis-

tère Lafontaine-Baldwin, ayant été formé, le parlementait prorogé
et ue s'assembla qu'une année après, en 1843. #

il'
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faire le projet de la nouvelle loi d'éducation pour le Haut-

Canada, et le fit passer en la session du parlement de

1843, environ un nn et demi aprc^s notre nomination à la

charge de Surintendant.

L'Hon. A. N. Morin, commissaire du bureau de terres,

se chargea de faire le projet de la nouvelle loi d'éduca-

tion pour le Bas-Canada, et ce projet, comme tout ce qui

sort de la plume de M. Morin, était méthodique et clair,

et présentait un ensemble extrêmement élaboré, mais

très compliqué, et peut-être beaucoup trop pour le temps

d'alors. Ce travail comprenait, à peu d'exceptions près,

mes vues et recommandations cpie je donnais de temps

en temps à Al. Morin verbalement, suivant sa demande.

Mais, malheureusement, ce projet ne devint pas loi. Tl

était arrivé à sa troisième lecture dans l'Assemblée Lé-

gislative, lorsque le ministère Lafontaine-Baldwin ayant

résigné, le parlement fut prorogé sans avoir terminé tou-

tes les affaires qui lui avaient été soumises.

Cependant, M. Hincks ayant pressé la passation de son

projet après la résignation du ministère, dont il faisait par-

tie, ce travail devint loi avant la prorogation du parle-

ment, et le Haut-Canada se trpuva ainsi pourvu de suite

d'une loi d'éducation convenable qui fut, néanmoins,

abrogée plus tard, pour faire place à la loi actuelle pour

cette partie de la province, tandis que le Bas-Canada

resta avec la loi imparfaite de 1841 que je fis fonctionner

d'une manière irrégulière et exceptionnelle jusqu'au 2I>

Mai 184-5.

Or, cette loi de 1845 était plus défectueuse encore que

la loi de 1841 ;de sorte que nous n'avons eu une loi géné-

ralement convenable pour le Bas-Canada, que le 9 Juin
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1846, encore a-t-il fallu l'amender j)lusiours fois depuis,

pour les raisons déjà données plus haut.

La différence de l'époque a laquelle la loi de 1841 fut

abrogée quant au Haut-Canada, donne la diilérence du

résultat de l'opposition qu'elle a rencontrée dans les deux

sections de la province simultanément. Mais le résultat

du fonctionnement de la loi d'éducation dans le Haut-

Canada provient aussi de la coopération simultanée des

conseils municipaux et des surintendants locaux.

La loi de 1841 dépendant, en grande partie, pour son

fonctionnement local, de la coopération du conseil muni-

cipal, et ce conseil ne pouvant, à cause de son impopula-

rité, agir ni pour l'objet de l'éducation ni pour des fins

municipales, je conseillai aux commissaires d'école, les

seuls auxiliaires qui me restaient aux termes de cette loi,

d'assumer tous les pouvoirs et de remplir tous les devoirs

dévolus au conseil municipal pour l'objet de l'éducation,

de bien remplir, surtout, leurs propres devoirs, et de me
faire rapport des écoles tenues sous leur contrôle. Je leur

promis, en môme temps, de faire mes efibrts pour obtenir

leurs parts respectives de l*allocation pour les aider à sub-

ventionner les maîtres de ces écoles. Les 'commissaires

firent, dans nombre de paroisses, ce que je leur avais con-

seillé
;
je fis de mon côté ce que je leur avais |)romis, et

j'obtins la comme de ^20 pour chaque école mentionnée

dans les rapports que j'avais reçus, quelquefois même
dans de simples lettres de la part d'hommes instruits et

amis de l'éducation. La première somme totale que je

demandai ainsi et que j'obtins était de £9290 7s. ()d.,

et le gouvernement, très satisfait de mon rapport à cet

effet, m'accorda en sus et en même temps la somme de

î \
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J6500 pour me mettre en.état d'encoura^r les gens dont

je recevrais des rapports dans la suite pour l'année sco-

laire 184.2-4^3. Total je9790 7s. 6d.

Ce procédé, de la part du gouvernement, était très

louable et très encourageant. Aussi, je ne manquai pas

de le faire connaître et de le faire apprécier dans l'occa

sion, ponr porter le^ amis de l'éducation à faire de nou-

veaux efforts pour établir autant de bonnes écoles que

possible, et la libéralité du gouvernement et mes exhor-

tations n'eurent pas lieu sans effet. L'année suivante, le

nombre d'écoles augmenta beaucoup et la qualité en était

généralement bien améliorée. r . v

Tout se faisait ainsi, non suivant les formalités pres-

crites par la loi d'éducation, mais suivant l'esprit de cette

loi dont je faisais ainsi atteindre le but aussi bien et aussi

généralement que possible.
, = ?

,

Il y avait des gens qui étaient fort scandalisés de ces

procédés, et m'accusaient de prêcher et d'encourager

l'infraction de la loi, au lieu de la faire exécuter, tandis

qu'il y en avait d'autres, et dont le nombre se grossissait

tous les jours, moins scrupuleux et plus amis de l'éduca-

tion, qui admiraient mon courage et la libéralité du gou-

vernement, et nous louaient et nous soutenaient simulta-

nément dans l'occasion. C'est ainsi que je pus obtenir

du parlement trois fois de suite une loi qui légalise toutes

ces irrégularités et déviations des formalités qui étaient

prescrites par la loi de 1841 et 1845, ainsi que les octrois

d'argent faits sur mes demandes et la manière dont cet

argent a été employé pour l'objet de l'éducation primaire

dans le Bas-Canada, pendant moitié de 1842, pendant

les années de 1843, 1844, 1845 et moitié de 1846. Voir
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è ce sujef la 486 clause de l'acte 9 Vict. ch. 27, passé U
9 Juin 1846, actuellement en force.

-"^

Un des défauts de la loi de 1841 était de n'avoir pour-

vu, ni d'une manière ni d'une autre, aux frais d'établis-

sement et d'entretien d'un bureau d'éducation, ni à ceux

d'aides de bureau nécessaires pour le succès de l'œuvre.

Je fus, en conséquence, pendant près de deux ans, sans

bureau fixe, et pendant plus d'un an et demi, c'est-à-

dire, depuis le 11 Mai 1842, jusqu'au mois de Février

1844, sans commis ni copiste permanent. Ma fille aînée

a souvent rempli, pendant ce temps, le devoir de co-

piste.
'""•'' ''"

'

'*'*
' '•

'
'' '

'^r'.^A'^

Depuis Février 1844 jusqu'en Juillet 1846, je n'eus

qu'un commis régulièrement attaché à mon bureau. Ce
ne fut qu'à cette dernière époque qu'il me fut permis

d'adjoindre un second commis au premier, en vertu de

la 34e clause de la loi du 9 Juin 1846, le premier, à rai-

son de JS175, et le second de £60—seulement de salaire

par an. Le prenciier, ainsi que son successeur, avait le

titre de secrétaire, et bien qu'ils eussent l'un et l'autre

toutes les qualités requises pour en remplir convenable-

ment les devoirs, les circonstances voulurent que leur

principale occupation fut de tenir les comptes et les li-

vres, d'analyser les divers documents, de les coter et de

les porter i l'index, pour pouvoir y recourir facilement

au besoin. , , . . , ,

L'autre commis, dont le salaire fut augmenté à J8l7f/,

lorsque celui du secrétaire le fut à £225, en vertu de la

30e dause de l'acte d'amendement passé le 30 Mai
1849, était littéralement le copiste du bureau de l'édu-

cation. Je n'ai jamais eu plus que ces deux employés
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comme auxiliaires permanents au bureau de l^éducation,

et, en 184-9, un messager que le gouvernement y laissa

attaché, lors de son départ de Montréal pour Toronto,

par suite des troubles qui eurent lieu à Montréal en cette

année-là.

Je fus pareillement près de deux ans sans être pourvu

d'une place de bureau fixe et d'un accès facile. Ce ne

fut que le premier Mai 1844« que je fus pourvu, pour

cette fin, de deux petites pièces au second étage d'une

maison sise près de celle du gouvernement, à Montréal,

auxquelles on parvenait par un escalier détourné qui

donnait sur la petite rue St. Claude. Je changeai par

la suite plusieurs fois de place et d'appartement, sans

avoir jamais été pourvu à l'instar des autres départe-

ments du service public.

Cependant, mon collègue du Haut-Canada fut pourvu

immédiatement après l'émanation de la commission

d'éducation en Mai 1842, d'un commis avec un salaire

de JE 175 par an, et d'un bureau consistant en trois bel-

les pièces au premier étage, et garni de tapis et de meu-

bles convenables. Je ne sais si cette difîèrence mar-

quée était calcul, ou tout simplement un des fruits natu-

rels de l'union des deux Canada ; mais l'effet m'était

également incommode, et était encore plus injurieux à la

partie de la province unie que je représentais dans le

département de l'instruction publique. Je me permis

de réclamer plusieurs fois contre cette injustice ; mais

en vain. La réponse était que la loi n'ayant pas pour-

vu à cette dépense, le gouvernement ne pouvait s'en

charger pour deux bureaux. Il me fallut attendre la

loi de 1845 pour être pourvu régulièrement de ces cho-
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861 nécessaires pour la facilité et la dignité du service.

En vertu de la loi de 1846, le gardien des bâtisses me
procura, en 1849, un bureau composé de trois pièces, et

garni d'un ameublement dont le prix montait à soixante

et quelques louis, et, lorsque cette somme parut dans les

comptes, des membres du comité des comptes publics la

trouvèrent très élevée ! Les choses ont bien changé de-

puis cette époque d'économie extrême. »,
Cepeudant, une commission spéciale qui avait été nom-

mée, pour examiner le bureau d'enregistrement du comts

de Montréal, ayant eu besoin d'un de mes appartements,

je fus obligé de le lui céder. De sorte qu'après tout, cet

ameublement n'eut pas lieu pour le bureau d'éducation

seul. '

Ces explications m'ont paru utiles, non pour accuser

qui que ce soit, non pour servir aucun ressentiment, mais

seulement pour donner une idée des difficultés que j'ai

eu à surmonter, et des misères que j'ai eu à souffrir, vu

surtout que, à part les secrétaires-trésoriers, les commis-

saires d'école, pendant les dix premières années de mon
administration, étaient les seuls sur l'aide desquels j'a-

vais droit de compter au-dehors, pour faire fonctionner la

loi, et qu'ils étaient généralement très peu capables d'être

utiles pour cette fin, faute d'instruction et d'expérience.

Ces faits seuls étaient cause d'un grand accroissement

de travail au bureau, et d'entrevues continuelles avec les

intéressés qui y venaient en grand nombre de toutes les

parties du pays, surtout en été, pour m'exposer les diffi-

cultés et les embarras qu'ils éprouvaient eux-mêmes,

pour avoir les explications, les instructions, et j'ose dire

les consolations dont ils avaient besoin, pour diriger et
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utiliser leurs efibrts et relever un peu leur oourage, sou.

vent très abattu.

La loi de IS^l fut remplacée par la loi passée le 29

Mars 1845, laquelle comprenait le système de contribu-

tion volontaire associé aux principes généraux qui carac-

térisaient la loi de 1841 ; seulement, ils étaient libérés

de la coopération al)^olue du conseil municipal, et confiés,

pour leur opération, aux commissaires d'école et au su*

rinteudant de 1 éducation.

Le système volontaire fut introduit contre mon gré,

dans la loi de 184.% et, cependant, avec beaucoup de dé*

fnrence pour mon opinion, au point qu'on me promit de

le faire disparaître, l'année suivante, si l'essai qu on vou-

lait en fiire et le résultat que j'aniicipais de son opéra-

tion justifiaient mon opinion.

Malheureusement pour ré'lucation,je devrais dire pour

les enflints du pays, le résultat du système volontaire fut

en efi t tel que je l'avais prédit, et les écoles au lieu

d'augmenter en nombre et en qualité, tombèrent en partie,

faute de subvention certaine et convenable. Le système

volontaire étant toujours très incertain quant au montant

rt'quis et à la date de son entrée en caisse, la conséquen-

ce fut désastreuse pour les écoles, et plusieurs, après bien

des soiiffraices, furent suspendues faute de moyen. Des

instituteurs en besoin extrême poursuivirent, en plusieurs

endroits, les commissaires d'école pour le montant de

leur salaire dû, ou pour la balance, et les commissaires

d'école, n'ayant pas, par la loi de 1845, le pouvoir de

poursuivre If8 contribuables, se virent contraints ou de

payer ce salaire ou cette balance tfè * leur propre argent,

ou de laisser saisir et veudre, pour ne pas y être obligés,
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les maisons d'école qui étaient f^ous leur contrôle. Oe

fait déplorable sVst renouvelé, même sous la loi subsé-

quente, passée le 9 Juin 1846, dans certaines municipa-

lités scolaires où on avait continué le système volontaire,

bien qu'il ne fût plus autorisé par cette dern ère loi.

Ces faits ayant été connus et pris en considération, le

parlement se hâta d'abroger la loi de 1845 pour la rem-

placer par la loi passée le 9 Juin 1S46, qui rétablit le sys-

tème de contribution coërcitifet obligatoire. C'est la loi

actuelle, amendée de manière à rétablir le système volon-

taire, pour être mis en pratique par voie d'exception, là

où les préjugés des habitants contre la taxe étaient invin-

cibles; niais cette fuis, avec des restrictions et des condi-

tions qui en empêchent l'ubus et rendent la contribution

nonobstant obligatoire, en vertu do la 4e clause de l'acte

d'amendement passé le 30 Mai 1849. C'e^t-à-dire, qu6

cette dernière loi n'accorde aux contribuables qu'un cer-

tain temps pour former, par contribution volontaire, la

somme voulne par la loi, après quoi, si la somme n'est

pas formée de cette mauièrei la coercition est exercée

contre les contribuables.

Toutes ces dispositions, dans nos lois d'éducation, mon-

trent combien le parlement et le gouvernement étaient

désireux de mettre en pratique des moyens propres à ré-

pandre Tinstruution, sans heurter les préjugés du peuplé

dont la contribution a toujours été regardée comme né-

cessaire pour cet objet, et je puits dire que c'était bien là

ma propre opinion et recommandation
; p >urvu toujours

qu'on prît le moyen de s'assurer de cette contribution i

un degré et en un temps convenables.

Ctpettâàht^ il ttt pea da momeipàlitét •cblalrilii è&^-
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jourd'hui, où !e système volontaire soit en pratique. L'ex-

périence' a appris aux contribuables que le système coërci-

tif et régulier, exigeant péremptoirement des contributions

déterminées par la loi, suivant leurs moyens respectifs,

est à la fois le plus juste, le plus facile, leplus économi-

que et le plus certain dans son opération et dans ses effets

que le système volontaire. Sous son contrôle bien réglé,

tout se passe d'une manière plus paisible, plus uniforme

et plus satisfaisante. Mais il était bien diflicile de faire

comprendre cela aux hommes préjugés, et encore plus

aux hommes intéressés à tout opposer. Cependant, il

fallait les réunir^ sinon les convaincre, et les obliger tous

à contribuer au bon fonctionnement de la loi, chacun sui-

vant ses moyens.

C'était en partie pour obtempérer un peu à la demande

d'un parti, et en même temps pour s'assurer toujours du

bon fonctionnement du système le plus convenable que

des amendements à la loi étaient sans cesse proposés, et

étaient souvent trop tôt adoptés. C'est ainsi que des

systèmes d'éducation se succédaient et étaient tour à

tour amendés et modifiés de manière à en faire des lois

temporaires et contradictoires.

En Juillet 1847, M. le Procureur-Grénéral pour le Bas-

Canada soumit à la considération de la législature un

projet de loi pour amender l'acte d'éducation passé en

1846. A bien peu de choses près, ce projet consacrait,

dans 19 clauses, tous les principes fondamentaux de

cette loi, et proposait d'y ajouter quelques dispositions

importantes qu'on y avait délibéremment omises en

1846, 1^ 'le entre autres, la qualification littéraire des

oommisiiaiies d'écolci pourtant si utile, si nécessaire au

i.: 1
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bon fonctionnement d'une loi d'éducation. Cette quali-

fication eût été exigible à l'avenir, mais ce projet n'étant

pas devenu loi, l'acte d'éducation ne fut amendé qu'en

184*9, toutefois sans contenir cette qualification dont

l'exemption, qui est un contre-bon-sens, a permis à des

gens illettrés de faire choix d'hommes comme eux pour

diriger, sur les lieux, l'instruction primaire et les écoles

tenues sous le contrôle de la loi.

Plusieurs des dispositions contenues dans le projet de

1847, sont comprises dans la loi d'amendements passée

le 30 Mai 1849, moins la qualification littéraire exigible

des commissaires d'école. •
- ..*

Quoiqu'il en soit, la loi de 1846, surtout avant d'avoir

été amendée par la loi de 1849, est celle qui a le plus

excité le parti de l'opposition, qui en a le plus animé

Pesprit, et a porté plus les gens qui la. composaient à se

mettre à l'œuvre pour en empêcher le fonctionnement et

lebonefiet.

A la vue de la libéralité des dispositions de cette loi

et du succès que son fonctionnement devait tôt ou tard

obtenir, lorsqu'elle serait comprise et appréciée, le parti

de l'opposition, agissant de désespoir, a renoa /elé ses

efibrts et multiplié ses menées qui n'ont eu, malheureu-

sement que trop de conséquences pénibles et humilian-

tes. En efiet, le mal que ce parti a fait est incalculable

et inéparable ; car il n'y a pas que peine et temps per-

dus pour une grande partie de la jeunesse qui> par le

fait, a été privée du degré d'instruction dont elle avait

besoin ; il n'y a pas que peine et temps perdus pour l'a-

vancement moral et matériel du peuple ; il y a encore

tout ce qu'a souffert la mokle publique et la réputation

in
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du peyf. L'oppositîôù qii^oti A fait© ft la loi d'édrtcation

a été non-seulement cause de désordres, de difficultés, de

scandales bien regrettables, mais encore elle a donné oc-

casion à des assertions aussi injustes qu'injurieuses à la

réputation du pays. -
' ' •

^"

Des gens mal informés on mal disposés ont dii et pu-

blié, nombre de fois, que le clergé catholique et le peuple

canadien-français sont également opposés à l'éducation.

Ce sont là des assertions qui ont été souvent fuites et

réitérées, toutes fausses et calomnieuses qu'elles soient!

Et qui en est la cause, si ce n'est le parti qui, pour des

raisons à lui seul -: connues, a tant opposé la loi d'édu-

cation, en a tant entravé le fonctionnement, vv-ny

•'^ Cependant, le clergé et le peuple veulent également

et sincèrement de l'éducation. Preuve, tous les ordres

religieux enseignants qui ont été établis dans le pays

pour aider à la répandre
;
preuve, tous les établisse-

ments d'éducation qui ont été faits, et toutes les maist)ns

d'éoole qui ont été érigées pour cette fin par tout le

pays, depuis 1S4<3 jusqu'à oe jour
;
preuve, le nombre d'é-

coles primaires en opération qui couvrent toute la sur*

faCe du pays, et le nombre d'enfants qui les fréquen-

tent annuellement
;
preuve encore, le nonibre de nos

collèges classiques et industriels qui, pour la plupart,

doivent leur existence et leur opération à l'initiative du

clergé et leur alimentation aux ciifantsdu peuple
;
preuve]

encore, les pensions fondées ou payées annuellement pu

le clergé, dans nos collèges et aux universités, pour aider

à donner la haute éducation à ceux de nos jeunes gens

dont les talents, l'application et les bonnes dispositions
{

eoiilluesibnt naître l'espoir de Uni utilité et dé leur cqû-
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eottn I promouvoir, dans la suite, le bien de la rell^on

it de It patrie
;
preuve encore, lo montant des con-

tributions locales qui s'est toujours élevé à une somme
bien plus considérable que celle qui a été faite chaque

innée par la législature pour Tobjet de l'éducation, comme
on peut s'en convaincre par les rapports qui ont été

fiiits sur l'éducation depuis 1842 jusqu'à ce jour.

Il est de plus à remarquer que tous nos collèges indus>

triels et deux autres encore, ont pris naissance sous les

gnipices de la loi d'éducation actuelle
;
qu'ils sont fré*

qoeutés chacun par un grand nombre d'élèves, et que

DOS anciens collèges ont vu leur nombre d'élèves se dou*

bler ou à peu près, depuis le fonctionnement de la loi

d'éducation, et depuis l'établissement de nus collèges in-

dustriels. Or, tous ces faits, si honorables et si satisfui-

ants, prouvent que, non-seulement le clergé et le peuple

désirent l'éducation, mais que, malgré l'opposition offerte

i la loi et toutes les difficultés qu'elle a suscitées à son

fonctionnement, l'éducation a pris sous les auspices de la

lui, un essor qui met le pays en état de se comparer

avantageusement sous ce rapport avec aucun autre pays

du monde civilisé.
' -•' ^'^^r^v-:^^v- .j

.w., ..,.., ,..«?„..

D'ailleurs, il doit paraître clair et évident que si le

clergé et le peuple étaient opposés à l'éducation, réunis,

leurs moyens et leur influence auraient été une barrière

infranchissable, un obstacle invincible à tous les efforts,

|i tous les sacrifices qu'on aurait pu faire pour la ré-

indre.

Le clergé et k peuple canadien aiment donc l'éduca-

Ition ; mais le clergé ne veut pas d'une éducation toute

prufaue, vulgaire et impie ; le peuple ne veut pas d'une
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éducation trop dispondieiue ni trop superflue, ni d'une

éducation trop superficielle et insuffisante ; il ne veut

pas être forcé de payer pour cet objet plus que ses moy-

ens ne lui permettent, et il veut recevoir, sous forme

d'instruction donnée à sesenfants, une valeur équivalente

au montant de l'argent par lui payé pour cette fin
; il

veut que cette instruction soit solide et utile, et, à un de-

gré suffisant pour pouvoir répondre aux besoins variés,

mais légitimes de son état ; et moi, connaissant les dis-

positions et les intentions favorables du clergé, connais-

sant les besoins réels et évidents du peuple, et son désir

à cet égard, je ne voulais pas, pour la masse des en-

fants du peuple, d'une éducation savante et classique,

d'une haute éducation enfin, parce que cette espèce d'édu-

cation serait superflue et inutile pour elle, et que la so-

ciété pourrait plutôt en souffirir qu'en profiter sous le

rapport moral et matériel. Cette espèce d'éducation

étant de luxe, et généralement du ressort des parents

aisés, ne doit être donnée qu'à leurs enfants, à ceux de

l'élite de la société, et autant que possible^ à tous autres
|

ayant une aptitude spéciale, afin de former les uns et li

autres pour les professions libérales et savantes, pour li

charges publiques et pour les hautes positions de la|

société.

Tout ce que le clergé veut donc, c'est cette espèce
|

d'éducation qu'il considère comme étant la seule conve-

nable à nos véritables besoins, à notre intérêt bien enten-l

du sous le rapport moral, religieux et matériel ; c'est cette

éducation chrétienne et solide qui n'a aucune tendance

dangereuse soit pour la foi, soit pour les mœurs ; tout ce

que veut le peuple, c'est une éducation de facile acqui-
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iition et d*utilitè pratique, qui soit pour ses enfants un

moyen sûr de succès et de prospérité dans la vie active
;

tout ce que le clergé et le peuple réunis veulent donc,

c'est cette éducation chrétieimo et éminemment sociale

(|ui forme les enfants de manière à les rendre capables

de remplir utilement les devoirs qui leur seront dévolus

dans les différentes conditions de la société, propres à en

faire des sujets industrieux et prospères dans les affaires,

(t à en faire surtout de bons chrétiens et de bons citoy-

ens, consciencieux, honnêtes et pacifiques ; tout ce que

le clergé et le peuple réunis veulent donc, ce sont les

moyens surs, économiques et prompts de répandre cette

espèce d'éducation généralement dans le pays, et c'est

celle aussi que je me suis efforcé de répandre, suivant les

moyens disponibles mis à ma disposition par le gouverne-

ment pour cette fin, et suivant les besoins connus.

Je me suis consciencieusement acquitté de ce devoir

n vue des besoins connus et sentis par toutes les classes

e la société. Je n'ai pas hésité à dire, comme mon
ipinion fondée sur l'histoire et l'observation des faits,

[ue, pour la généralité des enfants du peuple, toute au-

;re espèce d'éducation tendant à déplacer les sujets, à

lérouter les agents de la société et à tout confondre, en

es changeant trop facilement de sphères, serait plus à

raindre dans la pratique et dans ses effets, si elle deve-

it générale, que désirable.

Cependant, des enfants de Baptiste et de Josephte, ceux

e la dernière classe, bien entendu, comme il y en a dans

us les pays, ne voulant déjà plus servir, et la société

uÔrant d'être privée de leur bon service, l'on a dit :

C'est la faute du Dr. Meilleur, avec sa loi d'éducation

et l'éducation généralement répandue !*'
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En effet, Pinstruotion, et les sentiments quelquefeii

désordonnés qu'elle fait naitre, ajoutés à l'esprit d'indé^

pendance qui caractérise les Canadiens, les portent à

refuser au service pénible et servile. Que serait-ce donc

s'ils avaient tous ou généralement reçu une haute édu^

cationî
"'''

Le goût de l'indépendance est sans doute naturel

l'homme, parce qu'elle est la plénitude de l'être, et l'in-l

dépendance relative, en accord avec la dignité de l'hoin<|

me vivant en société et les devoirs de son état, est bien

permise, parce qu'elle tend à balancer, dans un justd

équilibre, les pouvoirs et les privilèges, à mettre un frein

â l'abus, et à faire consister l'usage de la liberté indivi-j

duetle dans Taccomplissement fidèle des devoirs et de

obligations réciproques ; mais l'indépendance absolue, i

laquelle un peuple de philosophes besogneux aspirerait]

ne pouvant mener ni à la vertu ni au bien, ne serait n\

utile ni tolérable.

En poussant trop loin l'éducation, toutefois à un dej

indéfini, on détruirait donc infailliblement un élémeiit|

de cette dépendance réciproque et de cette prévenanc

mutui'lle dont le concours est nécessaire au bonheur de

mestique et au bien-être général. Les rangs et les con-]

ditions coordonnées de la société sont aussi divers e!|

multipliés que ses besoins, et si une classe considérable

de personnes refusait d'occuper sa place naturelle et d'en

remplir les devoirs, il s'en suivrait qu'il n'y aurait plusl

d'harmonie ni d'état distinct possible dans la société : lej

vide qui, en ce cas, aurait lieu quelque part, se feraiil

sentir plus ou moins au sein du foyer domestique, et codi

tribuerait à donner un malaise qui, se répandant de m



ien, ne serait ni

«79

Bille en famille) causerait infailliblement une soufifranee

Lénérale très préjudiciable à la prospériié et au bonbenr

Ne la société toute entière. L'éducation doit donc être

Uaduée suivant les besoins particuliers et relatifs, et

proportionnée à la nature des circonstances, et aux exi-

Unces de la position.

J'ai déterminé, par les dispositions contenues dans la

ISûe clause de l'acte 9 Vie, ch. 27, les moindres brancbes

d'instruction qui doivent constituer notre système gêné-

ni d'instruction publique, et je suis convaincu que, bien

dirigée, l'intelligence pratique de ces branches d'instruc-

tion sera très généralement suffisante pour répondre con-

venablement à tous les besoins de la vie laborieuse. C'est

leetle espèce d'éducation qui convient et qui est la seule

nécessaire à la massa des enfants du peuple, et que nous

devons nous efforce); de répandre, complète et solide

mssitôt que possible ; après quoi nous devons nous hâter

de les renvoyer à leur parents, afin qu'ils prennent, sans

[délai ni hésitation, la part qu'ils sont appelés à prendre,

liespectivement, dans les différents genres d'occupations

|de la vie laborieuse ( 1 ]

.

A cet effet, j*ai non-seulement mis en pratique tous

Iles moyens mis à ma disposition par la loi, mais encore

p'ai signalé, au fur et à mesure, tous ceux dontl'obsar-

ivation et l'expérience semblaient indiquer l'emploi, afin

Ide mieux atteindre le but de la loi. C'est ainsi que, lors

|de mon entrée en charge, et lors de la promulgation de

chacune des lois principales, telles que celles de 1841,

de 1845 et de 1846, et encore des lois d'amendements,

(1) Voir à ce sujet ma recommandation du livre d'école ijitital^ :
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telles que celles de 1849 et 1851, j'ai adressé une circnj

laire aux commissaires d'école touchant chacune d'ellea

leur expliquant le but qu'elle avait en vue, les moyenj

qu'elle donnait et la coopération qu'elle exigeait pou

l'atteindre.

Je n'ai pas manqué d'attirer toujours l'attention parti!

culière des parents et des commissaires d'école sur l'iml

portance de se procurer les services d'instituteurs qualij

fiés sous tout les rapports, et sur celle de les rémunère!

convenablement, parée que, sans une rémunération couj

venable, point d'instituteurs capables et dévoués, commi

ils doivent l'être ; et sans les services et le dévouemenl

de semblables instituteurs, point ou peu de succès

l'enseignement primaire.

Dès mon rapport du mois de Décembre 1842, j'ai si]

gnalé assez au long tous les défauts de la loi de 1841

j'ai indiqué ceux de ses principes que nous devions conl

server, et les dispositions nouvelles et différentes quj

nous devions y ajouter, pour en rendre l'opération

et utile, et, dans mon rapport du 15 Avril 1846, page 1]

et 18, j'ai spécialement proposé de publier un jouma

d'éducation, et demandé les moyens d'établir, dans cha

que comté, une maison d'éducation supérieure dite aca

demie, et une école normale divisée en deux branche

distinctes et séparées, dont l'une pour les protestants

l'autre pour les catholiques, et placées chacune central

lement. Dans ce rapport, on voit aussi combien j'inhe les

siste sur l'importance de mettre de la méthode et dlpe^p

l'uniformité dans l'enseignement, et partant dans l'"saBjner

ge des livres d'école. Bmme

Dana ces rapports et dans mes rapports précédents; eBasé d
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jiQS plusieurs de mes rapports suivants, j'ai renouvelé

68 demandes, et la demande que les instituteurs des éco-

les-modèles fussent autorisés et encouragés à former de

enrs élèves des maîtres pour l'enseignement, de manière

pouvoir subir ua examen satisfaisant devant l'un des

|)Qreaux d'examinateurs. Voir à ces sujets, et spéciale-

oent, mon rapport du 11 Mars 1848, depuis page 89 à

je 96. ;

C'est surtout dans ce même rapport et dans les pré-

(dents que j'ai recommandé de fixer le taux mensuel

oor les enfants de 7 à 14 ans, au lieu de ô à 16 ans,

omme il était dans la loi, ce qui, ajouté à la contribution

ûivant la valeur des propriétés imposables, rendait le

|iontant total des deux contributions locales trop oné-

«nx pour la plupart des contribuables, et les portait à

iplaindre de la loi.

J'ai donné, dans ce même rapport du 11 Mars 1848,

ne ample explication des principes de la loi de 1846 en

pposition aux attaques incessantes que, de tout côté, les

alveillants, les opposants, et surtout les charlatans po-

^ques dirigeaient contre elle, à l'envie les uns des au-

es. On voit aussi, dans ce rapport, une réfutation de

lasieurs systèmes d'éducation proposés par les spécula-

lors en ce genre, et un appel fait aux visiteurs pour les

prier àm'aider à soutenir la lutte engagée, dans laquelle

Ine me sentais pas assez soutenu, et ce, d'autant moins

ne les chefs agitateurs semblaient circonvenir à la fois

I

peuple et le gouvernement. Je m'abstiens de les dé-

ler plus spécialement ici, par considération pour les

fmraes respectables et bien intentionnés dont ils avaient

isé de la bonne foi et presque fait des coinjplices, dans
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une agitation aussi déloyale et préjudiciable à l'iducatioi

que coupable et scandaleuse ' ' ^
'

Mes rapports du 1 1 Mars 1848 et ceux du 25 Mar

185 1 sont ceux auxquels on peut référer spécialement

comme preuve de l'attention constante et de l'empressé]

ment avec lesquels j'ai recommandé les amendements ei

ajoutés qu'on devait faire à la loi de 1846, et Ton ped

voir par les lois de 1849 et 1851, que ces rapports od|

été suivis chacun d'une loi d'amendements, comn^

aussi que les choses que, dans l'intérêt de l'éducatioi

j'ai demandées avec tant de sollicitude et d'instance, n^

m'ont été accordées que petit à petit, pièce à pièce, ej

comme pour se débarrasser de mes importunités, etap

paremment pour ne pas trop déplaire au parti de l'oppu

flition qui avait dans le parlement des hommes intéres

«es à l'y représenter à cet égard, et l'on sait que quel]

^ques-uns l'ont fait assez ostensiblement, surtout en 184S

1850 et 1854.

Désespérant, souvent, d'obtenir tout ce que je deiiiaii

dais, j'insistais davantage sur l'octroi des parties prmcipii

les, et,craignant que le philosophisme qu'on voulait mUi

duire dans les écoles n'y fit un jour son entrée et ses rava

^es, je recommandais instamment aussi la pratique

Ponseignement moral et religieux dans nos écoles primti

res , et je voulais pourvoir à ce que nos instituteurs fusses

fom'i^s pour cette tâche, à des institutions convenable|

suivh'ïit les besoins connus et sentis et les exigences r|

latives 1 en leur donnant des bureaux d'examinateurs,

des écc 'les-normales séparées. Car, ce n'est pas assa

d'avoir It '• liberté d'enseignement, et le droit d'en fai^

usage suiy« ^^^ ^^^ préceptes de l'Eglise et la dictée de

{
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science ; il faut encore que les instituteurs qui sopt

gtinés à remplacer, dans les écoles, les parents et !'£•

^e> soient formés de manière à ne rien laisser à dési-

f, encore moins à craindre à Tégard de la foi, autre-

^ent les enfants ne devraient pas leur être confiés.

Or, dans un pays comme le nôtre, où les habitants

ut hétérogènes, où il existe plusieurs croyances reli^

eases distinctes et séparées, chaque Eglise peut tenir

iinême langage relativement à l'éducation de ses en-

Dts; et dans ce cas, l'Etat doit respecter sa réclamation,

c'est-à-dire, qu'il doit lui laisser la liberté d'enseigne-

£Dt et les moyens d'en faire usage sans distraction ni res-

ction aucune. ,
. . . . -r.

i );;i'i

{c'est ainsi que j'ai fait la ôOe clause de la loi de 1846,

qu'au 10e défaut de cette loi, signalé dans mon rap*

rt de 1849, j'ai demandé qu'une école normale fût

iblie en deux ^branches séparées, dont l'une pour les

«testants et l'autre pour les catholiques. La chose fut

Drdée d'une manière tacite, au moins, par la loi de

\\y dites des inspecteurs, parce qu'ils ont été nommés
vertu de cette loi ; mais on s'opposa, nonobstant, à

iblissement d'écoles-normales séparées, au moins

|iblies suivant les principes que je proposais pour leur

iiverne.
. . . , .* ^ u\- -*

|I1 est cependant à remarquer que, malgré l'opposition

il'on fit alors à l'établissement d'écoles-normales se*

^ées, elles existent aujourd'hui et opèrent séparément*

fait est un triomphe obtenu sur l'objection faite à

pratique ; c'est le triomphe éclatant d'un principe

lia théorie, d'un droit sur Tempiôtement. ..;^. ,,,,;) ,

effets la libext6 de conscience comprend uéioeiiti-

' "
i

il
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rement la liberté de l'enseignement moral et religiet

sans gêne ni entrave aucune, et, à moins d'avoir deséco

les-normales séparées pour y former les instituteurs, le

parents de croyances religieuses différentes et opposé^

ne pourraient exercer ce droit indéniable, sans être gén^

ralement exposés à des inconvénients bien graves et biej

préjudiciables à la morale individuelle et publique,

effet, comment peut-on, sans morale ni religion, fd

le bien et éviter le mal, et comment peut-on espér^

de pouvoir pratiquer l'un et éviter l'autre, sans avoir

les principes salutaires de l'Evangile inculqués av^

soin dans l'esprit, dès le bas âge?

Mais ce n'est pas avec le peuple que j'ai eu à coi

battre à ce sujet, et il va sans dire que ce n'est pas no

plus avec le clergé, puisque son devoir, qu'il n'a jama

méconnu ni négligé de remplir, est d'invoquer la liber]

d'enseignement et d'en exercer le droit, dans toute

plénitude, en faveur de ses ouailles. ^ i '

C'est ainsi que, dans le Haut-Canada, le clergé aya

reclamé l'exercice de ce droit, et le surintendant

l'éducation s'y étant opposé, il en est résulté des di

cultes qui vont toujours en croissant, et qui menace

de troubler davantage l'ordre et la paix publique.

tre loi d'éducation autorisant l'établissement et

maintien d'écoles dissidentes ou séparées, est infii|

ment préférable, sous ce rapport, à la loi d'éducation

Haut-Canada qui n'a reconnu que tard, et d'une

nière imparfaite, ce droit juste, et dont la jouissai:

est nécessaire pour le maintien de l'ordre public et i

la tranquillité de conscience.
' '

L'opposition que la loi d'éducation a rencontï
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ii'0st pas venue du clergé ni du peuple proprement dit,

Ipoisque l'un et l'autre veulent l'éducation de la jeunes-

le, et que l'un et l'autre ont, par la loi, le droit de lui

en procurer le bienfait, en toute liberté de conscience,

jious le rapport moral et religieux, suivant le besoin

Ucial qu'elle en a, en accord aVec sa foi, son âge, son

liptitude et son degré d'avancement. Cette opposition

lat venue d'autre part, et la partie du peuple qui y a

ItOQtribué n'a généralement été que l'instrument aveu-

be d'hommes ambitieux et intéressés à empêcher le

libnetionnement de la loi.

Mais la plus grande preuve du bon vouloir et de la

opération active et zélée du clergé et du peuple pour

épandre l'éducation, sont les sommes énormes qu'en

ombre de paroisses les curés et les habitants ont for-

nées simultanément pour l'établissement, au milieu

(l'eux, d'écoles modèles, de couvents enseignants, de

usons d'éducation dites académies, et de collèges in-

striels, ainsi que de bibliothèques publiques. Tout
ela est fait sous les auspices de la loi des écoles pri-

lires qui, par l'influence et les sacrifices des amis de

(éducation sur les lieux, a donné par tout le pays

goût de l'éducation et l'impulsion pour faire ces

iblissements auxquels, sur ma demande et par mon
iitremise, le gouvernement a contribué libéralement.

|eme suis toujours fait un devoir d'encourager les amis

l'éducation à faire ces grands établissements, parce

|Qe je les considère comme étant les plus propres à

onner à la jeunesse le complément de l'espèce d'édu-

ition dont elle a le plus de besoin. i 4^.4

D'après le plan que j'avais proposé à cet eâet^ on ré-
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unissait Pinâuenoe et les moyens du clergé» des f)bn-|

ques, du gouvernement et des autres amis de Péduca*

tion, et des maisons d^éducation supérieure s'élevaient

comme par enchantement, surtout dans les campagnes]

Elles étaient ainsi promptement érigées et offertes

la jeunesse, avide de les utiliser pour s'instruire.

Ce plan que, d'un côté, on n'a pas compris d'abord]

mais qu'on a honorablement exécuté plus tard, et dont]

d'un autre côté, on a blâmé et voulu empêcher l'exé]

cuticn, consistait en un octroi fait invariablement aui

commissaires d'école de paroisse, pour aider à la cons^

truction ou réparation de maisons d'éducation supé]

rieure sur des terrains appartenant généralement auj

fabriques, mais dans tous les cas, transportés par elles ou

par tout autre propriétaire, aux commissaires d'écol^

par un acte notarié, pour l'objet de l'éducation sou

leur contrôle et sous celui de leurs légitimes successeui

en office â perpétuité, conformément à la 25e clause de

l'acte 9 Vie, ch. 27, ou de toute autre loi le remplaçanj

pour en atteindre le même but, avec le droit réservé

la fabrique d'user du réméré, lorsqu'elle le jugera à prG

pos, aux ÔQs de reprendre le terrain ainsi transporté

avec les maisons et autres bâtisses dessus construites, ;

la condition de remettre aux dits commissaires d'écuU

tout le montant de l'octroi fait pour construction ou rèj

paration d'icelles, et aussi tout le montant des contnbuj

tiens faites en vertu du dit acte pour le même objet

Voir mon rapport du 16 Juin Ibôl, sur ce sujet.

D'après ce plan, parfaitement légal et d'une exéci)

tion facile, la possession de tout ce qui provient de

rtiaottXCM de la loi d'édacatioA estassuréo auxooi



w
lirei c|*^co1e> les organes da la loi d^éducation ftur Im

lilQXy et tout ce qui provient des fabriques et des autraa

idIs de réducation qui leur font des dons pour la ré-

indre, comme l'ont fait si généreusement les curés,

Ute acquis aux fabriques, qui peuvent le réclamer, si

iUes le jugent à propos, pour en faire usage séparément

Uar le même objet. £n vertu de ce plan, que de

livaDts jurisconsultes ont dit être ingénieux et heu-

lieusement conçu, les parties contractantes ont chacune

Iki droits réservés et garantis, et leur part de contribu-

m utilisée dans ces établissements éminemment avan-

jl^eux à la jeunesse.

Or, il est notoire que les fabriques qui sont composées

icune de Tévéque diocésain, du curé et des contri*

ibics représentés par les marguilliers, élus par eux

Hir cette fin, et qui constituent ainsi un corps civil et

Clique pour la régie des biens temporels de l'église,

I peuvent transporter sous forme de prêt ou d'aliénation

)lue les propriétés dont elles sont dépositaires, sans

coopération et l'autorisation formelle de l'évêque

césain et du curé de la paroisse. Donc, dans les

iblissements faits en vertu de ce plan, le clergé et le

|(Qp)e ont bien montré qu'ils sont amis de Téducation,

(disposés à utiliser tous les moyens légitimes mis à

disposition pour la répaïadre. Donc, ils ont bien

rite à cet égard. . .... -
;. ir

D'ailleurs, dans l'exécution de ce plan, tout porte à

îord et à l'harmonie entre les parties intéressées

la pratique des moyens propres à répandre l'instruc-

dans le pays, et, quels qu'aient été les eôbrts qu'on a

pour, empêcher la réalisation de l'objet que j'avais

il*;;

} .

'i :
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en vue en le proposant, il n'y a eu, de mon temps, qu'une

seule paroisse dont la fabrique a fait usage du réméré, et

encore ne l'a-t-elle fait qu'à regret, et à l'égard d'un seul

des deux établissements d'éducation supérieure qui y ont

été faits, pendant les deux dernières années de mon ad-|

ministration. .
' r .

D'après ce plan, j'ai eu le plaisir de contribuer, des

fonds du gouvernement, à plus de 130 maisons d'éduca-l

tion supérieure, en y comprenant les écoles-modèles, la|

plus grande partie dans les paroisses catholiques, et dont

plusieurs font honneur à leurs habitants et au pays.

Dans nombre de paroisses, ces établissements sont dou-

bles, c'est-à-dire, qu'il en est un pour les garçons et Paui

tre pour les ûlles, tels qu'à St. Thomas, à St. Louis de

Kamouraska, à Yamachiche, à St. Grégoire, à Sorel, à Sl^

Jean Dorohester, à Beauharnais, à Longueuil, à St. Lau^

rent, etc., etc. ^

Messire St. Germain, le vénérable curé de cette derj

nière paroisse, voisine de Montréal, donna le premier l'ex]

emple de l'exécution de ce ^lan, après, toutefois, avoii

pris un avis légal et avoir obtenu l'approbation de son

évêque à cet effet. Il consacra, pour l'exécution de c^

plan, une somme considérable à lui appartenant, et l'oij

voit aujourd'hui, chaque côté de son antique presbylèrej

une maison d'éducation qui a coûté plusieurs mille louisj

Celle destinée à l'usage des garçons a coûté plus d(j

£5,000, en y comprenant le beau lopin de terre sur leqQ«BAssoi

elle est sise. Bemb
J'ai porté les commissaires d'école et la corporation dAe^i^f

l'institution royale à se prévaloir aussi des dispositions (IBqc}^^

la 21e clause de la loi du 9 Juin 1846, pour utiliser leflji
^^^
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maisons d*écoIe appartenant à cette institution, dont quel-

ques-unes n'étaient pas occupées pour l'objet de l'éduca-

tion, et dont quelques autres étaient même entièrement

ibandonnées et tombées en ruine. J'avais eu le soin

fobtenir l'autorisation de l'institution royale avant la pas-

ition en loi de cette clause pour cette fin. De cette

nanière, toutes ces maisons d'école sont devenues la

[ïopriété des commissaires d'école dans les municipa-

atés scolaires où il y en avait, et de plus, en vertu d'un

icte notarié à cet effet, et on a fait ainsi des établisse-

Dents très utiles et prospères. , ,.

Il est juste d'observer ici que, outre les maisons d'é-

kation sises dans les villes, il existe encore dans

psieurs paroisses, des établissements d'éducation dou-

tes de cette espèce qui ont été faits pendant mon ad-

inistration, mais qui ne l'ont pas été en vertu de mon
lan, tels que ceux de la Pointe-Lévi, de Ste. Marie de

lonnoir, de St. Vincent de Paul, de St. Paul de La-

Itrie, de l'Industrie, de St. Timothé et de Berthier.

lui-ci fait avant le fonctionnement de la loi d'éduca-

n, à ma demande, a été mis sous le contrôle des com-

ssaires d'école, en vertu d'un acte notarié consenti à

t effet par le Dr. Barbier qui en était en possession.

Il est d'autres paroisses où de semblables établisse-

lents sont doubles, mais dont un seul a été fait pendant'

ion administration, tels que Terrebonne, Ste. Thérèse,

lAssomption, Ste. Marie de la Beauce, La Pointe aux

embles, La Pointe Claire, St. Hyacinthe, Chambly,

erbrooke, St. Eustache, St. Martin,;;,St. Henry de Mas-
che, etc., etc., etc.

[Il est encore d'autres paroiss es où de semblables éta?
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blissementa, faits pendant mon administration, ne son:

pas doubles, tels que le Coteau St. Louis prés de Mont

réaly la Baie St. Paul, Ste. Croix, Ste. Anne do la|

Pérade, St. Lin, St. .Michel, St. Jacques de l'Achigan,

St. Benoit, St. André, Ste. Scholastique, Ste. Elizabetli,

St. Grégoire, St. Aimé, St. Hugues, Vaudreuil, Iligaufl,|

Châteauguay, Huntingdon, Lennoxville, Richemond.

Ces maisons d^éducation supérieure ont été toutes plus|

ou moins dotées autrement par le gouvernement, et plu

sieurs d'entr'elles Tont été d'une manière très libérale.

Il est d'autres maisons d'éducation supérieure quii

n'ont été dotées ni d'une manière ni d'une autre, telles

que l'académie de St. André, le couvent de St. liugiies|

fondé par Messire L. M. Archambault, cnré de la

roisse, les deux établissements de St. Timothé, foniitl

par Messire J. Archambault, curé de la paroisse, celiiil

des Dames du Sacré-Cœur au Sault-au-RécolIet, celuil

des Sœurs de Providence à St. Vincent de Paul, etcj

qui sont dûs aux contributions réunies du clergé et do

peuple qui contribuent, l'un et l'autre, à les entreteniij

dans un état d'activité et de prospérité qui fait l'admira

tion des étrangers.

Cependant, le peuple n'a pas contribué à la bâtis

de tous ces établissements. Celui de St. André a ét^

érigé entièrement aux frais de Messire F. Bonin, (ij

celui de St. Vincent aux frais de Messire Mercier et pa

les dons généreux de Demoiselle Marie Quevillon, et ce

lui du Sault principalement aux frais des Dames du Sa]

cré-Cœur et de Messire J. J. Vinet, curé de la paroisse

(1) Ancien curé de Ste. Scholastique où il tient une espèce de ce

lége dont il enseigne lui-même tous les élèves.

ii
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ration, ne son'.|

I près de Mont-

5. Anne do la|

îs de l'Achigan,

Ste. P^lizabetli,

idreuil, Eigaudj

, Richemond.

itété toutes plus
I

rnement, et plu

ire très libérale.

supérieure quil

une autre, telles
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t, curé de la pa-

Timothé, fondtl

a paroisse, celiiil

-Récollet, celui|

nt de Paul, etc,

du clergé et diil

à les entreteniil
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bué à la bâtis

5t. André a ét^

e F. Bonin, (1?

e Mercier et pa

îuevillon,etce

s Dames du Sa]

de la paroisse

• une espèce de coj

Le nombre des paroisses ^ê campagne où les établia-

Isements d'éducation supérieure sont doubles, sont au

Inombre de 28, et celles dont les fabriquei ont cédé des

[terrains, soit d'une manière aUolue ou ètitrederémèréi

lîOQt au nombre de 32.

Le montant que j'ai payé des fonds du gouvernement

[pour aider à la construction de maisons déducation élé-

Imenlaire et supérieure est de JC5292I, et ces établisse-

Iments sont estimés à jC 131949. D'où il suit que les

contribuables ont fourui pour leur part, la somme de

t7902S de plus que le gouvernement pour l'érection de

tes bâtisses, et ce, indépendamment de l'ameublement

(de ces établissements d'éducation qui est souvent d'une

ileur considérable dans ceux destinés à l'éducation

supérieure. "^
'

Je n'ai pas fait allusion, dans l'énumération ci-haut,

iiix établissements qui existaient avant 184>1, pour les

irçons, telles que les maisons d'éducation dites acadé-

mies, ni à nos neuf collèges classiques, tels que celui de

juébec, de Ste. Anne, de Nicolet, de St. Hyacinthe, de

-hambly, de Ste. Thérèse, de l'Assomption, de Mont-

réal et le Collège McGill à Montréal, qui étaient en

|ileine opération avant la loi d'éducation primaire, i >

Je n'ai pas fait, non plus, allusion aux couvents de

^lles enseignants qui existaient déjà dans les villes de

luébec, de Trois-Rivières et de Montréal j ni a^x éta-

blissements importants dans ces trois villes, des frèrea

(es écoles chrétiennes. ,..4 .
>.,...

^ ;

Je n'ai pas fait allusion, non plus, aux autres maisons
^

l'éducation qui étaient établies dans ces villes et celle
'
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il

de Sherbrooke avant 184^1, et depuis, dans ces mêmes

villes, telles que, entre plusieurs autres moins importan-

tes, l'université Laval à Québec, le collège Ste. Marie

et le High-School à Montréal, et l'établissement d'édu-

cation catholique à Sherbrooke.

Je n'ai pas fait allusion, non plus, aux couvents de

filles enseignants qui étaient en opération dans les

campagnes avant ISé-l, tels que celui de St. François,

de Ste. Famille, de la Rivière-Ouelle, de Ste. Marie de

Beauce, de St. François Rivière du Sud, de la Pointe-

aux-Trembles de Québec, de la Pointe-aux-Trembles dç

Montréal, de St. Denis, de Laprairie, de Boucherville,

de St. Hyacinthe, de la Pointe-Claire et de Souîange,

vulgo les Cèdres, où le bien se faisait suivant les res-

sources de l'époque, et suivant le degré d'encouragement

assez limité que recevaient alors ces établissements d'é-

ducation.

Le nombre des académies, collèges et couvents ensei-

gnants est donné distinctement dans le tableau géné-

ral annexé à mon rapport du 28 Avril 1855, avec le nom-

bre d'élèves qui les fréquentaient respectivement en

1854 ; mais il est à remarquer que, depuis la date de ce

rapport, des académies ont pris le nom de collèges, et

des couvents celui d'académies.

A l'exception des collèges classiques auxquels je n'ai

jamais fait d'octroi, presque toutes ces maisons d'éduca-

tion ont été mises sous le contrôle des commissaires d'é-

cole pendant mon administration, au moins d'une ma-

nière temporaire, tels que le collège de Rigaud, de St,

Michel, de Terrebonne et les établissements d'éducation
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de St. Thomas, de Sorel, de Beauharnais, de St. Lau-

rent, de St. Jean Dorchester.

Dans tous les cas, tous les établissements auxquels j'ai

fait un octroi, soit pour aider à l'érection des bâtisses,

soit pour aider à l'établissement de bibliothèques pu-

bliques, ou pour la tenue des classes ou des écoles, ont

été mis régulièrement sous le contrôle des commissaires

d'école, par un acte notarié et fait en bonne et due for-

me à cet effet, et aucun octroi n'a été fait pour aucun

de ces objets, sans une contribution locale, faite au pré-

alable, qui fût au moins égale à la somme octroyée, et

cette contribution a été généralement beaucoup plus

élevée que la somme octroyée, surtout celle faite pour

aider à l'érection de maisons d'éducation supérieure.

Tous ces faits, sur lesquels il serait inutile d'appuyer

davantage, sont incontestables, et prouvent à l'évidence

que le clergé et le peuple du Bas-Canada aiment l'édu-

cation, et veulent sincèrement et sérieusement en pro-

curer le bienfait à notre jeunesse, à un degré convena-

ble, et suivant ses besoins et nos ressources disponibles

pour cette fin, ' •
-

Ces faits prouvent encore que la loi d'éducation, au

lieu d'avoir été repoussée, répudiée par tout le pays,

comme on l'a prétendu, a été, au contraire, acceptée et

utilisée très généralement par le clergé et le peuple.

Mais, en ce faisant, ils voulaient agir avec connaissance

de cause quant aux moyens, et avoir une garantie quant à

l'espèce d'éducation que l'Etat voulait donner à notre

jeunesse. '-''' • .• -

' "' •'•^

Toute la différence d'opinion, donc, était dans l'espèce

et dans le degré d'instruction que l'on jugeait être con-
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venable suivant les circonstances, et dans le choix des

moyens, et dans la manière de les mettre en pratique,

pour atteindre le but que de part et d'autre on se propo-

sait, d'ailleurs avec tant de bon vouloir et d'unanimité.

L'initiative et la part effective que le clergé a prise,

avec tant d'empressement, de courage et d'activité dans

tous les établissements d'éducation qui ont été faits

dans le pays, surtout depuis 1842, pour l'objet de l'édu-

cation, soit comme contribuable, soit comme institu-

teur, et les sacrifices et les efforts qu'il a faits pour faire

agréer et fonctionner utilement la loi d'éducation pri-

maire, sont des faits qui, pour n'être pas assez connus et

assez appréciés, n'en soiit pas moins notoires et louables.

Ces établissements nombreux, si commodes et si agréa-

bles, si économiques pour les parents, et si accessibles à

leurs enfants, sont là, prominents et remarquables, et pro-

clament haut le dévouement et le zèle du clergé pour

procurer à notre jeunesse le bienfait de l'éducation.

Mais, de la part des chefs de l'Eglise catholique en Ca-

nada, voici d'autres faits qui feraient anticiper tous les

autres qui ont eu lieu à l'appui de la loi d'éducation, si

on les connaissait aussi généralement dans le pays.

L'Archevêque de Québec, Mgr. Signay, a recommandé

lui-même publiquement en chaire, dans une de ses visites

pastorales, en 1842, la soumission à la loi des écoles primai-

res, a indiqué les moyens propres à en tirer bon parti, et a

exhorté le peuple à les mettre fidèlement en pratique, pour

le bien de la patrie et celui de la religion.

Lorsqu'en 1850, on apprit que le gouvernement, se

rendant à la demande pressante et menaçante de quelques

membres du parlement, était disposé à abroger la Ioj

i!
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d'éducation passée en 1846, pour y substituer celle de 1832,

Mgr. Bourget, Evêque de Montréal, et les membres de

son clergé assemblés en gran ' nombre à l'évêché, adop-

tèrent à l'unanimité une résolution par laquelle ils décla-

rèrent sulennement leur adhésion à la loi d'éducation qui

était alors en force, la même qui l'est encore aujourd'hui,

et leur opposition formelle à toute autre espèce de systè-

me d'éducation primaire, et cette résolution fut de suite

publiée dans les journaux périodiques de l'époque.

JVIgi. l'Evêque de Montréal a interdit une paroisse, cel-

le de 8t. Raphaël de l'île Bizare, et en a retiré le digne

curé, parce que les habitants, malgré les remontrances de

celui-ci, s'étaient mis en opposition ouverte à la loi d'édu-

cation. Celte paroisse ne fut relevée de son interdiction,

et leur curé n'y fut rétabli qu'après leur soumission en-

tière et parfaite à la loi d'éducation et aux instructions

et recommandations du surintendant de l'instruction pu-

blique.

Le même Evêque de Montréal ayant su qu'une série

de questions, d'une tendance douteuse, avait été adressée

aux membres du Clergé de la part d'un comité de l'Assem-

')lée Législative, relativement à la loi d'éducation, leur

conseilla, par une lettre circulaire, de ne pas répondre à

ces questions insidieuses, et, bien que plusieurs curés

avaient déjà répondu, lors de la réception de cette lettre,

et que les autres Evêques n'eussent pas donné aussi for-

mellement le même conseil aux curés de leurs diocèses

respectifs, cependant, chose remarquable et honorable,

pas une seule réponse ne pouvait être, avec raison, con-

sidérée comme opposée à la loi, encore moins au surin-

tendant de l'instruction publique. •
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• MM. les curés des divers diocèses, ou ne répondirent

pas à cette série do questions, ou répondirent tout sim-

plement en proposant quelques moyens d'amélioration

dans la loi d'éducation et dans son fonctionnement, ou

seulement en louant l'administration du surintendant et

le bon résultat qu'on en avait obtenu généralement.

Malheureusement, cette correspondance et copie de

celle que j'avais eue avec les inspecteurs d'école, ont été

brûlées, lors de l'incendie du parlement en 1854, avec

bien d'autres documents encore que j'avais envoyés à ce

comité relativement à l'éducation et à mon administra-

tion. J/histoire dira peut-être le reste.

Ces faits également notoires et satisfaisants, de la part

du clergé, qui ont eu lieu sous mon administration, prou-

vent d'une manière péremptoire, la coopération active,

éclairée et prudente des évêques catholiques, et partant

celle qu'ont dû donner les membres de leurs clergés

respectifs au fonctionnement de la loi d'éducation dans

le Bas-Canada, et ils réfutent d'une manière irréfragable

tout allégué à ce contraire.

En effet, partout les curés se sont montrés empressés,

généreux et zélés pour le succès de la cause de l'éduca-

tion en Canada, au point de s'attirer, plusieurs d'entr'eux,

le mauvais vouloir et même de mauvais traitements de la

part de leurs paroissiens que des agitateurs politiques

avaient excités, ameutés contre la loi d'éducation et con-

tre ceux qui l'appuyaient. Ces excès n'ont heureuse-

ment eu lieu que dans quelques endroits, et, comparati-

vement, de la part d'un très petit nombre d'habitants en

tout autre temps toujours si respectueux et si déférents

pour le clergé et pour ses conseils,
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Donc l'opposition qui a été faite à la loi d'éducation

ne venait ni du clergé ni du peuple proprement dit. Elle

venait des préjugés aveugles et exploités par des hom-
mes perfides qui ont abusé de sa faiblesse et de son igno-

rance. Elle venait des avares et des égoistes, des char-

latans politiques et des chercheurs de place. Mais ces

gens-là no constituent pas le clergé ; ils ne constituent

pas même le peuple ; les premiers en sont le rebut et les

derniers le âéau.

Ce serait bien ici le lieu de faire le contraste entre la

conduite généreuse et exemplaire des amis de l'éduca-

tion et celle si égoïste et scandaleuse des opposants ; mais

la liste des premiers serait trop longue et celle des der-

niers trop humiliante. Cependant, les premiers ont fait

trop de bien pour ne pas les louer collectivement au

moins, sans distinction de lieu ni de personne, et les

derni'^rs ont fait trop de mal à la cause de l'éducation et

à la réputation du pays, pour ne pas les signaler, au moins

de la même manière, à la vindicte de la jeunesse et de la

postérité. L'histoire dira sans doute combien la condui-

te des premiers est méritoire et louable, et combien

aussi celle des derniers est pénible et blâmable. .

La prudence et mon propre sentiment s'opposent à la

narration pleine et entière des faits, et l'économie de-

mande l'abréviation ; néanmoins, comme ce mémorial est

jusqu'à un certain point historique, et que l'histoire exi-

ge toujours la vérité, je dois la mettre au moins partiel-

lement au jour, en l'exposant un peu des deux côtés,

afin de satisfaire, jusqu'à un certain degré, au droit de la

justice et aux réclamations de l'histoire.

Je sens en même temps le besoin de dire que, à peu

$ il
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d'exceptions près, les obstacles qu'on a offerts à la loi

d'éducation et à son fonctionnement, ne consistaient pas

en une opposition personnelle au surintendant, surtout

pendant les premières années de son administration.

Ainsi, je puis dire, en toute vérité, que je n'ai pas de sen-

timent particulier à servir, ni d'injure personnelle à ven-

ger, dans le compte-rendu que je fais, un peu superfi-

ciellement et d'une manière un peu irrégulière des évé-

nements qui ont eu lieu au sujet de la loi d'éducation,

pendant mon administration.

S'il est vrai de dire que, semblable à tout autre fonc-

tionnaire public, je n'ai pu entièrement éviter toute es-

pèce d'opposition personnelle, et échapper à toute es-

pèce de critique pendant une longue administration ou

il y avait à prendre l'initiative, et où il y avait toute es-

pèce de difficultés à surmonter, pour faire agréer et faire

fonctionner avantageusement la loi d'éducation, il est

également vrai que j'ai reçu invariablement du clergé et|

généralement du peuple un appui très efficace et des té-

moignages de confiance et de gratitude très flatteurs. Sij

ces témoignages ne sont pas substantiels, s'ils ne sontj

pas suffisants pour faire oublier tout ce que j'ai eu à souf-

frir personnellement et relativement, au sujet de la loi|

d'éducation, ils le sont au moins pour faire pardounerl

les contretemps et les contrariétés que j'ai éprouvés,

|

môme les avanies et les injustices que j'ai eu quelque-

fois à souÔrir, de la part des opposants dont les chefs,]

cause première de ces désordres, étaient les seul.*? VS

mables. . . . . . .

Ces désordres ont été pour moi une cause de souf-j

frances continuelles, quelquefois très cruelles, mais elles



2ÔÎ)

ont été bien adoucies par la sympathie spontanée et

charitable des gens de bien, et surtout par la compensa-

tion que j'ai trouvée dans le succès signalé que, nonobs-

tant, le fonctionnement de la loi d'é ducation a obtenu

sous mon administration. Mais, si la satisfaction, in-

time et grande que j*ai trouvée dans ce fait, est conso-

lante pour moi et honorable pour le pays, je puis toute-

fois dire qu'il n'en est résulté pour moi ou pour ma fa-

mille, aucun avantage réel. Tous ceux qui connais-

sent les circonstances en sont pleinement convaincus.

J'ai inauguré le sytème actuel de l'instruction pri-

maire, j'en ai formé le département, et, suivant le temps

et les circonstances, la jeunesse a reçu, sous ses auspi-

ces, le bienfait de l'éducation ; mais il est évident que

je n'ai jamais reçu tout le prix de mon travail, puisque

le plus haut salaire qui m'a été alloué n'a pas suffi à

mon successeur qui a trouvé tous ces faits accomplis, et

(jue, deux fois déjà, il a fallu l'augmenter en sa faveur,

sans doute afin de lui éviter la position difficile et gê-

nante dans laquelle je me suis trouvé, pendant tout le

temps de mon administration et subséquemment.

Il est notoire que, à une bien petite exception seule,mou
salaire, comme surintendant de l'instruction publique,

n'a jamais été plus élevé qu'à la juste moitié des sa-

laires qui ont été alloués à mon successeur.

I

Pendant trois ans, mon salaire ne s'est pas monté

qu'à la modique somme de £375 par an, et, pendant

près de dix ans, à celle de J8500 par an ; tandis que, en

I

entrant, le salaire de mon successeur a été porté à la

somme de j£750 par an, et que, depuis le premier Jan-

hier 1857, il a été élevé à la somme de £1000 par an.
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«, Tout cela est connue et, en taut que mon successeur

y est concerné, la chose est sans doute juste et conve-

nable ; aussi, je ne trouve rien à y redire. Mais^ s'il

en est ainsi, et si la somme de £750 n'était pas assez, et

si même celle de JSIOOO par an n'est pas trop, pour

faire correspondre le salaire de mon successeur à la

position qu'il occupe, comme surintendant de l'instruc-

tion publique, il doit paraître évident aux personnes jus-

tes et impartiables que la modique somme de J6375, la

seule qui m'a été accordée pendant trois ans, et que mê-

me celle de £500 par an n'était pas assez, pour me mettre

en état de répondre convenablement aux besoins, j'ose

dire aux exigences de la même position. Car la charge

et la position que j'ai eues, comme surintendant, et que

mon successeur occupe comme tel, sont identiquement
j

les mêmes. Elles demandaient, dès lors, le même dévoue-

ment et le même décorum.

Sir Charles Bagot, l'un de nos plus regrettés gouver-

neurs, était d'opinion que la somme de JS750 par an, telle

que portée dans la loi d'éducation passée en 184»l,n était i

pas plus que convenable, comme salaire accordé au sur-

intendant de l'éducation publique pour chaque section dej

la province, et voulant *'en faire un département impor-

tant," il nous avait promis, à M. Murray et à moi, de

nous faire allouer, à chacun, la somme d'au moins J660Û

par an, indépendamment de nos frais de voyage et de

bureau. Mais n'ayant pu obtenir, dans la session alors

|

prochaine, une législation à cet effet, parce que le parle-

ment fut prorogé sans avoir pu s'occuper de cette mesurel

à laquelle sir Charles avait fait allusion dans son discours

d'ouverture, et étant décédé peu de temps après, sa pro-

-^ i
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messe n'eut aucune suite, et nous fûmes fort contrariés

t cet égard.

Cependant, M. Murray obtint, en Octobre de ISi^,

une espèce de compensation par l'occupation de la

chaire de professeur de philosophie dans l'universitc*

de Toronto, à laquelle était attaché un salaire de J6500

par an. D'ailleurs, il préférait bien cette position à l'au-

tre,qu'une opposition personnelle, de la part d'un des mi-

nistres de la couronne, lui avait déjà rendue désagréable.

Mais moi, attaché par goût et par affection à la charge

(le surintendant de l'instruction publique, et déjà bien

engagé dans le combat que, dès le début, il me fallut sou-

tenir, pour faire triompher la loi d'éducation de l'opposi-

tion qu'elle rencontrait, et ayant, en conséquence, entiè-

rement abandonné ma profession, je continuai en office,

toutefois, dans l'espérance que la législature viendrait

convenablement à mon secours, avec un effet rétroactif,

comme la chose a eu lieu, nombre de fois, en faveur

d'autres fonctionnaires publics. Une législation n'eut

lieu, à cet effet, que trois ans après mon entrée en charge,

et, au lieu de la somme de jG600, on ne m'alloua que

celle de J6500 par an, et ce, sans effet rétroactif, sans

compensation et sans indemnité aucune. .'
.

Même à ce taux, la modicité de mon salaire me plaça,

à cet égard, sur un pied d'infériorité à la plupart même
des assistants des autres départements du service public,

et était plus préjudiciable qu'on ne pense généralement

à mon administration, comme surintendant de l'instruc-

tion publique. Aussi, la chose a été apparemment com-

prise à l'arrivée de mon successeur, puisque, alors, on a

ajouté la somme de J£250 au plus haut salaire que j'avais

' I V
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eu, et que, un peu plus tard, on a porté son salaire à ia

somme de JEIOOO par an.

Dans tous les cas, à l'exception de six mois pour les-

quels on m'a alloué la somme de £'^0, à raison d'une

augmentation de jS60 par an, à dater du premier Jan-

vier 1855, je n'ai jamais reçu plus que la juste moitié des

salaire» qui ont été allopéa à mon successeur, et mes

amis, au moins, n'ont jamais pu voir toute la raison de

cette grande différence de traitement entre lui et moi.

Lors de cette faible augmentation de mon salaire en

1855, celui des employés, dans les autres bureaux du gou-

vernement, avait été généralement augmenté depaii»

environ deux ans, en considération de l'augmentât) un

considérable du prix des denrées et de tous les articles de

consommation nécessaires à la vie. Ainsi, cette augmen-

tation tardive, telle qu'elle fut d'ailleurs, n'était pas pour

moi une faveur -personnelle. Elle était la suite d'une

demande pressante de la part de tous les employés dans

le département ne l'instruction publique. Nous eûmes

tous en môme temps une augmentation de salaire pro-

portionnelle, non aux besoins extrêmes que nous en avions,

mais au montant de nos salaires respectifs, et de l'aug-

mentation qui avait été allouée aux autres employés.

Cette modicité du salaire qui m'a été alloué m'a tou-

jours tenu dans une grande gène à l'intérieur et à l'exté-

rieur. Elle m'a fait une position fausse et très préjudici-

able au bonheur domestique et au succès de mon admi-

nistration. Cette position était parfois humiliante et pé-

nible, puisqu'elle gênait mes relations avec les autres

fonctionnaires publics, et avec les hommes de môme

condition à l'étranger
;
gênait mon essor et l'encourage-
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l'encourage-

ment que je devais à mes collaborateurs et aux autres

amis de l'éducation populaire, et retardait par le fait sa

marche et son progrès dans le pays. Pénurie ou indif-

férence, do la part du gouvernement à cpl égard, l'effet

était pour moi et pour mon administration le même, éga-

lement préjudiciable et regrettable, *' .['.:'

Le fait est que, pour subvenir aux besoins rigoureux

Je ma famille, et répondre un peu aux convenances,

pendant les premières années de mon administration,

suivant la position que me faisait la charge que j'occu-

pais, j'ai été obligé de dépenser le prix des propriétés

foncières que je possédais en la paroisse de l'Assomption,

au montant de JSBOO, fruit des épargnes que j'avais

faites, pendant que j'y exerçais ma profession.

Ma famille sera privée de ce petit patrimoine, et moi

d'un asile commode, mon ancienne demeure, où je me
proposais d'aller passer heureux mes vieux jours, dans

lin endroit qui m'est agréable et cher à plus d'un titre.

Au début, lorsqu'il s'agissait de fonder et d'ouvrir au

public le bureau de Tinstruction primaire, tout était

exigible suivant l'importance de la chose et suivant le

grand intérêt qu'on y portait généralement, et partant

pins dispendieux pour le surintendant, afin d'initier con-

venablement son département, et de s'introduire lui-

même d'une manière influente et utile. De sorte que,

pour atteindre ce double objet, il m'a fallu subir toutes

les conséquences de dépenses faites au-dessus de mes
émoluments, limités, alors, au montant de ceux accor-

dés à de simples commis, (Je375 par an). Pourtant,

tues amis savent avec quelle économie j'ai agi en tou-

ti8 choses.
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Cependant, il est juste d'observer que je me suis trou-

vé, en qualité de surintendant, dans un temps de pénu-

rie et de gène où le gouvernement n'était peut-être pas

à même de là\re pour moi ce que, sans cette malencon-|

treuse circonstance, il aurait sans doute aimé à faire,

pour me venir plus libérplement en aide et m'encoura-l

ger, au moins dans l'intérêt de l'éducation primaire dout

j'étais chargé de tracer et de diriger la marche. Aussi,

ce n'est pas pour me plaindre spécialement de lui quel

je relate ces faits, mais bien pour compléter la narration

de ceux qui se rattachent à mon administration passée,

parce qu'ils sont du domaine de l'histoire. C'est donc

comme fait appartenant à l'histoire que l'exposé de

cette autre misère trouve ici sa place. Elle a plus ou

moins affectû le résultat de mon administration et le sorti

de ma famille.

Quoiqu'il en soit, ces considérations peuvent paraître!

un peu intéressées ; mais, je suis époux et père de fu-

mille. Or, l'on conviendra aisément que l'homme qui

réunit ces deux qualités éminemment sociales et si res-

pectées dans le monde chrétien, ne saurait être insen-

sible, ni indifférent, ni tout-à-fait désintéressé j s'il l'é-

tait, il en serait indigne à tous égards.
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MEMORIAL DE L'EDUCATION.
1m

Chap.'tre cinquième. fc ':

CONTINUATION DU CHAPITRE PRÉCÉDENT.
rr

Observations particulières sur les choses principales qui ont

servi de raisons ou de prétextes à Popposition faite n ta

loif et sur les divers systèmes d^éduaition proposés. ,,; ,.

' ^ '-
^

'
'

' XLVI. ' ' ' "^ ^''•'''

Pour une raison ou pour une autre, l'opposition qu'on

a faite à la loi d'éducation et à mon administration, s'at-

taquait à quatre choses principales, qui se trouvaient dans

la loi ou dans mes instructions et mes recommandations,

verbales ou écrites, données pour la faire fonctionner

utilement, savoir : lo, le système coercitif ou de la con-

tribution forcée ; 2o. les écoles dissidentes ou séparées ;

3o. l'enseignement moral et religieux dans les écoles ou

la liberté d'enseignement ; 4o. l'enseignement normal

séparé pour les catholiques et pour les protestants.
'

Telles sont les choses principales qui ont donné lieu à

l'opposition faite à la loi d'éducation, et à la polémique

qui s'est engagée de part et d'autre à l'appui ou contre

cette loi et mon administration, et qui ont servi de rai-

sons ou de prétexte pour proposer des systèmes d'éduca-

tion divers et opposés entr'eux comme à la loi d'éduca-

tion que j'étais chargé de faire fonctionner, toute coerci-

tive et obligatoire qu'elle était.

Or, le système coercitif était surtout l'épouvàntail

dont se servaient les chefs de l'Opposition, pour répandre
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dans nos campagnes une panique sous l'influence mal-

heureuse de laquelle ils ont su tenir la partie mobile des

habitants crédules et trop confiants à Tégard de tout ce

que leur disaieut de faux et d'exagéré ces chefs intéres-

sés à spéculer sur l'ignorance, sur les préjugés et sur les

craintes du peuple.

Ces chefs se présentaient aux habitants comme les

défenseurs et protecteurs de leur liberté, de leur moralité

et partant de leurs intérêts les plus chers et les plus sa-

crés à l'égard de leurs enfants. Ils leur représentaient

le système coercitif comme attentatoire à leurs droits et

privilèges comme sujets et comme pères de famille, ou

plutôt comme une machine à taxer dont on ne voyait que

le commencement, et dont l'objet apparent n'était qu'un

prétexte pour l'initier dans le pays, afin de le faire servir

plus tard à toute autre chose, et que les dispositions de la

loi municipale de 184^1 en étaient une preuve. Qu'en l'ac-

ceptant, les habitants seraient bientôt réduits aux tristes

conditions où se sont trouvés les malheureux Irlandais

émigrés de leur pays natal, par suite de l'opération d'un

système de taxes coercitives qui les a menés à l'état de

ruine, de dénument, de misère et de dégradation extrême

où ils étaient, lorsque nous les avons vus, en 1832, débar-

quer pestiférés et mourant sur nos plages à peine assez

spacieuié^ pourvui^pour les y recevoir, et qu'il était de

notre devoir de nous oppostr avec énergie et constance

à l'introduction et à l'opération d'un semblable système

dans le Canada, afin d'éviter ses funestes conséquences.

Outre ces observations insidieuses et préjudiciables à

L'éducation et au repos public, et qui gagnaient du ter-

rain et de la force en proportion du nombre et do l'acti*
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vite des chefs de l'opposition , et de la connaissance

qu'ils donnaient partout des maux trop réels et déplo-

rables qui avaient affligés la malheureuse Irlande, il n'y

a pas de langage dont ils n'aient fait usage pour répan-

dre la terreur chez nos habitants et les exciter à l'insu-

bordination et à la révolte. Aussi, le moins que les

habitants aient fait, par suite de l'agitation où les chefs

de l'opposition les ont conduits dans nombre de paroisses,

ça été de protester contre la loi d'éducation et dire :

" pas de taxe, pas de contribution forcée, pas d'inter-

" vention indue dans nos afiaires de famille ;" mais ja-

mais on ne les a entendu dire :
*' pas d'éducation, pas

" d'écoles." Bien au contraire, ils ajoutaient dans leur

protêt :
*' nous voulons faire instruire nos enfants, nous

voulons établir et maintenir des écoles pour eux, mais

comme du bon vieux temps, nous voulons avoir la liber-

té de l'enseignement, la liberté de faire comme bon

nous semblera pour cette fin, sans subir l'influence d'une

machine à taxer, ni être mis à contribution pour en

payer les frais de rouage et d'opération."

C'est ainsi que de nos habitants, préjugés et excités,

entendaient la manière de pourvoir à Tinstruction de

leurs enfants, et qu'ils faisaient connaître leurs dispo-

sitions et prétention à cet égard, par leuçs protestations

spontanées ou faites par l'entremise des chefs de l'oppo-

sition, et le but et l'effet étaient les mêmes, surtout sous

la loi de 184?1, parce que, étant liée au conseil munici-

pal qui était de fait le bureau d'éducation pour son dis-

trict particulier, et ses officiers étant nommés par le

gouvernement, elle inspirait bien plus de soupçon et

de crainte. D'ailleurs, ce soupçon et cette crainte n'é-
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talent pas sans fondement, et la plaie de l'Irlande, telle

que représentée, sans réalité !

Tel était, en somme, le langage que tenaient au peuple,

préjugé et effrayé, les chefs de l'opposition que la loi d'é-

ducation et le surintendant ont rencontrée, surtout au

début du fonctionnement de la loi ; telle était la consé-

quence immédiate et assez naturelle de ce langage dé-

loyal et séditieux ; et, chose étrange et presqu'incroya-

ble, c'est que ces agitateurs audacieux ont depuis pres-

que tous reçu du gouvernement des témoignages de

considération substantiels ou honorifiques ! ! !

Dans un but d'avancement et d'avantage personnels,

ces agitateurs ambitieux ont fait servir leurs talens et

leurs connaissances à nourrir, à fortifier et aviver les pré-

jugés et les craintes populaires ; à maintenir et perpétuer

l'ignorance chez le peuple, si non à l'induire ouvertement

à la rébellion contre la loi, contre l'Etat 5 et le gouver-

nement, comme pour couronner leur œuvre d'iniquité,

les a élevés, au moins plusieurs d'entr'eux, aux honneurs

et aux dignités. En vue de ces faits accomplis, et de

notoriété publique, n'a-t-on pas le droit de demander où

est la justice et l'encouragement dûs à ceux qui, fidèles

aux bons principes et mus par un instinct généreux, ont

combattu couragement et victorieusement pour le res-

pect de la loi, pour le maintien de l'ordre et de la paix,

et pour le fonctionnement de l'acte d'éducation et ses

bons effets? ^ . . . .

Cependant, s'il est vrai de dire qu'en plusieurs endroits

le peuple ne s'est malheureusement pas borné à cette

protestation, qu'il s'y est livré à des excès d'outrage et

de violence regrettables contre les personnes et les cho-
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ses, et qu'il serait trop long et trop humiliant de raconter

en détail, il est également vrai, et je sens du bonheur à

le dire, que cette protestation et ces excès ne sont pas

l'œuvre exclusive des Canadiens-Français. Les sujets

d'origine bretonne, quoique moins nombreux dans le Bas-

Canada, y ont pris la plus large part, surtout les Irlan-

dais, et il est certain que lo mauvais exemple que ceux-

ci ont donné à cet égard aux Canadiens qu'ils avoisi-

naient, a plus contribué à amener ces excès déplorables

ijue les discours inflammatoires des charlatans politiques
;

preuve, ce qui s'est passé dans des parties habitées par

des gens d'origine bretonne dans les comtés de l'Ottawa,

de Deux-Montagnes et de Beauharnais. Les habitants

irlandais de St. Jean Chrysostôme se sont signalés da-

vantage dans ce genre d'opposition faite à la loi d'éduca-

tion, qui n'est pourtant pas une loi politique. ..,..

Dans ces occurences pénibles, je me transportais gé-

néralement sur les lieux, surtout pendant les premières

années de mon administratioii, pour amener les gens à

l'ordre par des explications souvent très minutieuses, par

des paroles d'encouragement et de paix, pour les porter à

se soumettre à la loi et à en remplir les conditions, afin

d'en atteindre le but que je signalais toujours comme
excellent et désirable, et j'éprouve encore du bonheur à

dire, à la louange de ces gens et du pays, que jamais ils

ne se sont permis la moindre insulte ni le moindre man-
que de respect à mon égard, et ce, lors même que j'aie dû
les traiter quelquefois avec autorité et menace. ,,^ .,

Chez les Irlandais, le préjugé contre la taxe est inné,

tort et invincible, et rien autre chose qu'une longue ex-

périence de la manière dont celle exigible pour écoles,

y il;
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en ce pays, est employée ne pourra les convaincre qu'ils

doivent s'y soumettre sans crainte ni hésitation. Heu-

rousement que cette expérience était très généralement

déjà acquise lorsque j'ai laissé, en 1855, le département

de l'instruction, et que, depuis plusieurs années, les dés-

ordres qui avaient eu lieu au sujet de la loi d'éducation

avaient cessé.

Il serait fort intéressant d'énumérer ici les causes du

préjugé si fortement enraciné chez les Irlandais contre

toute espèce de taxes, contre tout système de contribu-

tion forcée ; mais ce n'est ni le temps ni le lieu de !e

faire. Les Canadiens n'ont jamais été exposés, eux, à

l'empire de semblables causes, ni à l'influence d'un sem-

blable effet. Ils n'ont jamais été, non plus, soumis à

l'opération d'un système coercitif de taxes directes ;

mais, préjugés, nonobstant, et excités comme ils l'ont été

par les agitateurs politiques, ils en ont craint l'introduc

tion, et ils auraient généralement voulu l'empêcher.

- Les Canadiens veulent n'être jamais taxés sans leur

consentement, et surtout jamais pour un objet que, par

devoir et par conscience, ils seraient tenus de repousser

comme l'ont été les Irlandais ; mais ils seront toujours

disposés à contribuer à faire et à entretenir les établisse-

ments religieux et d'éducation dont ils auront besoin,

et s'ils avaient été certains que le système de contri-

bution forcée n'aurait pas été, par extension, appliqué à

tout autre objet, surtout à des choses qui ne les intéres-

sent pas directement, ou qui pourraient leur être préjudi-

ciables comme peuple et comme catholiques, ils se se-

raient volontiers soumis, dès le début, au système coerci-

tif introduit pour l'objet de l'éducation, surtout si la no-



)nvaincre qu'ils

sitation. Heu-

s généralement

le département

innées, les dés-

loi d'éducation

3i les causes du

l'iandais contre

ne de contribu-

ni le lieu de !e

exposés, eux, à

lence d'un sem-

plus, soumis à

axes directes ;

ime ils l'ont été

aint l'introduc-

'empêcher.

axés sans leur

objet que, par

is de repousser

jseront toujours

r les établisse-

uront besoin,

me de contri-

on, appliqué à

e les intéres-

r être préjudi-

es, ils se se-

stème coerci-

tout si la no"

311

mination dos officiers de la loi, nécessaires sur les lieux,

avait dès lors été laissée à leur disposition pour être faite

par élection, comme elle l'est aujourd'hui.

Il a fallu laissser au peuple la nomination des officiers

locaux de la loi, et lui donner le temps de se convaincre

autrement que la cotisation pour écoles n'était pas à

craindre, et, néanmoins, si le peuple avait été laissé à lui-

même à cet égard, sa soumission à la loi d'éducation au-

rait été immédiate, pleine et entière. Le temps néces-

saire pour faire l'expérience de la loi aurait été court et

paisible. Le bon sens proverbial du peuple et son goût

naturel pour l'instruction, dégagés alors de toute influen-

ce perverse, l'aurait conduit dans la bonne voie, et l'y au-

raient facilement retenu et dirigé sous les auspices de la

loi. _: ;

Cependant, je dois à la vérité et à la justice de dire

(^ue le vaste et populeux district de Montréal a compara-

tivement offert peu de résistance à la loi d'éducation, et,

n'eût été des efforts constants d'un chef agitateur qui en

faisait agir d'autres comme instruments de son ambition

désordonnée, pour soulever les habitants contre la loi

d'éducation, il n'y aurait eu que le trouble de l'initiative

et celui de former les officiers de la loi de manière à les

rendre capables de remplir avec intelligence et utilité les

devoirs qui leur étaient dévolus.

Ce succès plus immédiat, plus facile et plus général

du fonctionnement de la loi dans le district de Montréal,

est dû en grande partie à la facilité avec laquelle les ha-

bitants communiquaient journellement avec le surinten-

dant au sujet de la loi d'éducation ; à son empressement à

les rencontrer partout et à les entendre en tout temps, et à
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la coopération active et efficace du clergé ; mais il est

sans doute dû plus encore à l'honorabilité, au désintéres-

sement, et même à l'assistance du barreau de Montréal

dont aucun membre n'a voulu se charger d'aucune cause

qui lui paraissait militer contre l'esprit de la loi d'éduca-

tion, ou même contre seulement l'interprétation que le

surintendant donnait des dispositions de cette loi pour en

atteindre le but. . .

Malheureusement, il n'en a pas étô ainsi dans les au-

tres districts judiciaires où des membres du barreau ont

fait, à l'envie les uns des autres, des efforts inouis pour

tirer bon profit des préjugés du peuple et des défauts et

subtilités de la loi. Preuve, ce qui s'est passé de conten-

tieux à Berthier, à Beaumont et à St. Henry de I^auzon,

dans le district de Québec, et de sinistre à St. Grégoire et

à St. Michel d'Yamaska, dans le district de Trois-Rivie-

res, et ce, nonobstant mes visites réitérées dans plusieurs

de ces paroisses, et surtout malgré les efforts si généreux,

si louables que les membres du clergé faisaient générale-

ment, pour empêcher les procès, et pour prévenir le trou-

ble ou Pappaiser. «
s ,, -..i:.-

On a donné bien des raisons pour s'opposer à la loi

d'éducation ; mais elles sont véritablement trop contradic-

toires pour être toutes bonnes, et elles sont trop nom-

breuses pour pouvoir les énumérer toutes ici. D'ailleursjj

il est un fait indubitable et connu ; c'est que le système

actuel avec tous ses défauts, est préférable à tous et cha-

cun de ceux qu'on a voulu lui substituer, pour satisfaire

à l'amour propre ou aux exigences de la politique et de

l'ambition. ^^ ' •- .... .-...^

' Le système actuel d'éducation primaire est sans doute
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imparfait sous plusieurs rapports, mais il n'est pas

lujuste, ni d'une opération difficile, lorsque les intéres-

sés y mettent toute la bonne volonté et l'importance que

la chose demande d'eux et des amis du pays. ,

^ .

Toutefois, on a voulu sérieusement, et je devrais dire

honnêtement, abroger la loi d'éducation actuelle pour,

iliaque fois, la remplacer par un système tout différent, si

non tout nouveau, même par un système qui n'en était

ps un ! Je n'en ai pas vu moins de six qui se répudiaient

l'un l'autre, par une différence, dans les principes, dans

Iles dispositions et les moyens, qui les rendait tous impra-

ticables et inacceptables. .< i' , r !

L'un de ces systèmes nous a été proposé par feu le Dr.

Barbier, alors ex-membre du parlement pour le comté de

Berthier avant l'union, et un autre par R. Christie, alors

membre du parlement pour le comté de Bonavenluro

Isnus l'union. Celui-ci avait été aussi membre du parle-

iment avant l'union. ' «
''- '

'

' ' •' ^^
'

Ces deux projets de loi d'éducation différaient autant

l'un de l'autre que tous les deux du système actuel qu'ils

I

étaient chacun destinés à remplacer. Celui du Dr. Bar-

bier proposait de rétablir le système de contribution vo-

lontaire, et celui de M. Christie de prélever une taxe

directe et coercitive sur les biens-immeubles des fabri-

ques de paroisse à un degré suffisant pour subvenir à tous

les besoins de l'instruction sur les lieux. Mais ces deux

projets ne firent ni sensation ni prosélytes. Ils n'avaient

pas le mérite de l'opportunité, ni même celui de l'ensem-

Il est néanmoins juste de dire que, parmi les gens

Iconsciencieux qui demandaient un nouveau systèi^e ^'é-
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ducation primaire, il s'en trouvait sans doute qui le fai-

saient avec la meilleure intention du monde, et qui, sui-

vant leur manière de voir, ne voulaient réellement que le

bien du pays qu'ils se proposaient sans intérêt particulier

ni considération personnelle, mais aussi sans avoir fait

assez la part des circonstances ni l'expérience de la loi.

C'était pourtant cette part des circonstances et cette ex-

périence que nous devions faire avant tout, avec patience

et observation, qui devaient nous éclairer ; mais il était

des gens impatients et hâtifs qui ne voulaient pas prendre

le temps de les faire à un degré suffisant. ,
; ,

Parmi les innovateurs, il en était qui proposaient de

substituer au système actuel une loi d'éducation absolue

et arbitraire^ indépendante de la coopération du peuple

Hutrement que par une contribution forcée, et confiée,

pour son fonctionnement, aux mains exclusives du gou-

vernement qui aurait réuni tous les pouvoirs, et les au-

rait exercés péremptoirement au moyen de personnes

nommées par lui pour cette fin, mais sans toutefois eu

faire un ministère politique avoué.

D'autres demandaient de faire de l'instruction [aibli-

que un ministère politique, les uns évidemment pour se

fortifier au pouvoir, en se donnant un collègue et une in-

fluence intéressés de plus, les autres pour y parvenir et

s'y maintenir, soit sans la coopération du peuple ou en

lui confiant le fonctionnement local de la loi.

D'autres demandaient un système en vertu duquel le

clergé aurait été seul chargé de l'éducation primaire,

comme il l'est volontiers, et si avantageusement pour la

jeunesse, de l'éducation classique.

D'autres, au contraire, voulaient un système tout dé-
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Uocratique, et laissé entièremeut à la disposition du peu-

ple qui aurait été chargé de le faire fonctionner ajLi moy-

en de personnes élues par lui, et d'une allocation législa-

[nve pour cette fin, sans la moindre coopération du clergé.

Les principes du premier de ces systèmes sont exposés

lians les paragraphes 3e, ée, 5e et 8e de cette partie de mon
Rapport du 11 Mars 1848, qui est intitulée : Divers systè-

kes iVéducation, Ils étaient la base apparente du projet

lie la nouvelle loi d'éducation qui fut proposé à la Légis-

liatiire, mais abandonné en 1850.

Le système qui proposait que le clergé fût seul chargé

lie l'éducation primaire, n'a jamais été soumis à la Légis-

llature, et il est à supposer que, s'il l'eût été, il y aurait

liencontré plus d'opposition que le système démocratique,

Uce que, tout bien considéré, les membres du parlement

paient eu plus de chance d'exploiter celui-ci que tout

|iiitre système d'éducation primaire. m.,/.

Cependant, il n'y a pas à se dissimuler que, si l'un des

iliois systèmes eût dû être adopté d'une manière absolue

jet exclusive de toute combinaison avec les autres^ c'aurait

DÛ être le système dont l'exécution aurait été confiée au

[lergé, parce que, alors, nous aurions eu une garantie de

iiccès dans l'enseignement sous tous les rapports. Mais,

lû'y a pas à se le dissimuler, non plus, que si le système

l'éducation primaire confié au clergé eût eu la préférence,

laurait excité beaucoup de réclamations, et aurait suscité

[il clergé de grands embarras, et peut-être des persécu-

fons. Les envieux de popularité et de pouvoir n'auraient

manqué ni de raisons spécieuses ni de prétextes, pour

[opposer à ce système, pour le faire remplacer par un
atre, afin de servir leur ambition et leur intérêt per-

bnnel»
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C'est pourquoi, le système actuel, dévolu toute à la

fois au gouvernement, au clergé et au peuple, et combi-

nant sagement tous les pouvoirs, les balançant équita-

blement, en donnant à chacune de ces trois branches

principales de la société canadienne tous les droits et

s privilèges nécessaires pour servir de garantie à ses pré-

rogatives spéciales sous le rapport moral et religieux.

sous le rapport substantiel et progi-essif, et j'ose dire po-

litique, a heureusement prévalu jusqu'à ce jour sur tous

les autres systèmes d'éducation primaire. ,

C'est pourquoi aussi, voulant obtenir quelques dispo-

sitions légales nouvelles en faveur de l'éducation et n'a-

voir, nonobstant, qu'une seule et môme loi, je résumai

en 1853, dans un projet de loi d'éducation transmis au

gouvernement le 12 Janvier 1854,tous les principes fon-

damentaux de la loi actuelle telle qu'amendée déjà,|

auxquelles j'ajoutai les nouvelles dispositions telles que

demandées plusieurs fois dans mes rapports précédents
;

|

mais ce projet n'est pas devenu loi.

En effet, le système actuel ne portant ombrage à per-

sonne, n'inspirant aucune crainte fondée sur quelque 1

vice radical, et ayant subi une longue expérience est

non seulement le moyen d'assurer un bon fonc-l

tionnement de la loi, mais encore d'empêcher toute es-

pèce d'empiétement, surtout l'arbitraire, toujours sii

odieux, toujours si repréhensible lorsqu'il n'est pas né-

cessaire. *

C'est encore le moyen d'établir de bons et utiles rap-j

ports entre ces trois branches de la société, et de main-

tenir entr'elles cette bonne entente et cette harmoniel

îsur lesquelles repose la garantie de cette réciprocité d'é-
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gardSy de déférence, de respect pour leurs droits et privi-

lèges respectifs, qui les fait se prévenir par des actes de

bienveillance mutuelle, au lieu de s'opposer réciproque-

ment. I'

Ces trois branches de la société en sont les trois puis-

sances principales, et si, par une législation libérale et

sage, nous savons les réunir, et les faire concourir har-

monieusement au même but, nous sommes certains de

l'atteindre. Au lieu donc de les isoler, nous devons nous

I

faire un devoir de les rapprocher, de les réunir et de les

inviter à mettre ensemble à contribution leur influence,

leurs efforts et leurs sacrifices pour l'avancement dejl'édu-

I

cation dans le pays. .; , . .•'»].»»; li ^

Je ne m'arrêterai pas à discuter ici le mérite ou le dé-

I

mérite des divers systèmes d'instruction publique qui ont

été proposés pendant mon administration, les uns avec

bonne foi et désintéressement, les autres par intérêt per-

sonnel ou de parti, et quelquefois par pure esprit de con-

tradiction. Ce serait peine et temps perdus, parce qu'ils

ont été pour la plupart rejetés comme ne convenant pas

U l'opinion ni au besoin de la société, parce qu'ils ont

lété considérés comme impraticables enfin. Au reste,

l'ai déjà traité ce sujet assez au long dans mon rapport

\k 11 Mars 1848, et subséquemment encore. Ce que

Ijen ai dit alors et dans d'autres circonstances, a sans

doute contribué beaucoup à ralentir le parti de l'opposi-

Ition, et à en mettre les chefs intéressés en désarroi, mais

Don pas à les mettre à quiUf et à les arrêter tout-à-fait.

m avaient trop besoin d'en faire un capital politique qui

Ipût servir à leur fin, commune ou opposée, pour abandon •

m ain«i entièrement la lutte. - <
-'• ij ; ^! up ^ rafvig^.
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C'est môme subséquemment à mon rapport de 1848,

qu'ils onf crié davantage, et, qu'en désespoir de cause,

ils se sont attaqués à l'enseignement moral et religieux

que je recommandais de donner simultanément dans nos

écoles
;
qu'ils ont crié aussi contre les écoles dissidentes

ou séparées, et qu'ils ont préconisé les écoles mixtes.

Ils se sont môme opposés aux écoles normales séparéet

que je proposais, dont l'une pour les protestants et l'au-

tre pour les catholiques.

J'ai combattu en faveur des écoles primaires dissiden-

tes et des écoles normales séparées, et quels qu'aient été

les efforts des opposants, nous avons aujourd'hui les unes

et les autres. Protestants et catholiques sont pourvus

séparément, et chacune de ces deux grandes classes de

sujets dont le peuple du Bas-Canada est principalement

composé, jouit, sous ce rapport, de ce à quoi elle a indu-

bitablement droit ; elle jouit de la liberté d'enseignement

et de la sécurité et tranquillité de conscience à l'égard de

ses enfants, et elles sont toutes deux en paix et en rela-

tions amicales.

D'ailleurs, voulant conserver les principes de la loi ac

tuelle, et partant la liberté d'enseignement, j'avais bien

eu soin de disposer des choses dans mon projet de 1853,

de manière à ce qu'il n'y eût à cet égard ni doute ni dif

ficulté dans la pratique ; l'enseis^nement normal devait

être offert généralement à des conditions faciles et écono-

miques, et aux protestants et aux catholiques séparément,

et aux jeunes gens et aux jeunes personnes cathc.iques

séparément aussi. ^ ^ ^' * • * :»- »; r. -tr '

Outre deux écoles normales, dont l'une pour 'es pro-

testants que je proposais d'établir à Montréal, et une

;

-#
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pour les garçons catholiques que je voulais établir àQué-
hec^ toute et chacune de nos maisons d'éducation supé-

rieure devait être autorisée d donner l'enseignement nor-

lual à une ou plusieurs classes d'élèves formées pour cette

in, et à recevoir du fonds législatif des écoles-normales,

sa part proportionnée au nombre de ses élèves formés

annuellement dans ces classes spéciales. A i nsi , nos col-

lèges, nos académies et nos couvents de iilles enseignants

auraient pu se charger chacun de l'enseignement nor-

mal, et cet enseignement offert sur plusieurs points du

[»ys, aurait été donné aux filles comme aux gardons, et

ce, dans nos campagnes comme dans nos villes.

Et pour empêcher le monopole et l'abus, et donner

I (le l'uniformité et de la confiance dans la manière d'ad-

metire les élèves des écoles normales à l'enseignement,

et de leur délivrer des diplômes d'aptitude, je proposais

Nii'ils fussent tous indistinctement tenus de subir leur

examen requis à cet effet devant les bureaux d'examina-

teurs établis, parce qu'ils sont amplement compétents,

jetseuls désintéressés et indépendants de toute influence

Ilconsidération indue. (1) De cette manière une autorité

(1) Dans l'article suivant, communiqué à la Minerve, journal publié
II Montréal, Ton trouve bien exprimés l'opinion publique entretenue à
liégard de ces bureaux, et un témoignage delà coniiance dont ils

Ijouissent à justes titres dans le pays :

M. le Rédacteur, '" ' "' ' ' ' '

'"'^'-
'V,-...'

Les examens des personnes qui se destinent à l'enseignement, ont
Itu lieu le premier Juillet dans la salle de la société St. Michel, écoles

lilesFrères du faubourg St. Laurent. C'est par hasard que j'ai assisté à
|«tte séance, mais je dois dire que je ne regrette pas le temps que j'y

|ti passé, car les examens ont été des plus intéressants.

Je ne puis, M. le Rédacteur, m'empêcher de vous faire part de mes
^pressions, non pour faire ressortir le zèle et les talents de MM. les

linateurs, car en le faisant ce serait diminuer leur mérite, mais

i
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unique et désintéressée aurait donné uniformément des

diplômes aux instituteurs et institutrices formés dans

nos divers établissements d'éducation, et il n'y aurait

eu ni partialité,ni faveur, ni abus, ni soupçon de décep-

tion possible aucun*

Je ne dis pas que nous ayons à nous plaindre aujour-

d'hui de ces choses, mais il serait bon de faire disparai

tre jusqu'au prétexte de le faire. t . . r .

pour montrer combien les instituteurs reçus par eux, sont dignes de

l'encouragement qu'ils attendent du public.

Les examinateurs présents étaient Messire Villeneuve, MM. Garnoi

et Valade.

Toute la matinée a été employée à examiner les instituteurs pour

les écoles primaires au nombres de dix ou douze. Ils ont été interro-

gés minutieusement sur la Lecture, l'Ecriture, la Grammaire, l'Ana-

lyse grammaticale, l'Arithmétique, la Géographie, etc. Quatre aspi-

rants instituteurs pour les écoles Modèles, ont subi leur épreuve de

midi et demi à 5 heures. Ils ont été obligés de répondre en maitm

aux mêmes matières que pour les écoles primaires, et de plus ils ont

montrer qu'ils possédaient à fond les Mathématiques dans toutes leurs

parties, l'Arpentage, le Dessin linéaire, la Géométrie, l'Astrononik,

enfin l'art épistolaire.

Les examens ont été longs, sévères et judicieux. Plusieurs can-

didats, trouvés un peu faibles sur quelques branches, ont été renvoyé;

à une assemblées subséquente.

MM, les Examinateurs ont remplis leur tâche avec une ardeur,

soin et une attention toute particulière.

Honneur à eux ! pour le bien qu'ils font au pays, en lui choissis*nt de
|

savants et de vertueux instituteurs.

Honneur aux candidats heureux ! car ils sont vraiment dignes de
|

leur noble état.

En assistant à cette intéressante séance, il m'est venu à l'esprit unel

réflexion que je ne puis taire:—Pourquoi les aspirants aux autres

professions ne subissent-ils pas des épreuves aussi sévères et aussi]

minutieuses que celle-ci ? Est-ce donc que les professions libérales

ne sont pas aussi importantes que l'état d'instituteur ? Méritent-ellesj

moins de considération ? Des examens justes et sévères auraient]

l'eflFet de rendre les professions moins encombrées, d'en éloigner beaa-

coup d'incapacités et de les relever par l'encouragement et l'émulâ-j

tion qu'y trouveraient la science et les talents.

Arthur Ricaud.

Montréal, 2 Juillet 1859. - • ..
'; r •) li:. ,r;,jo / -
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LVxîstence de ce projet étant venue à la connaissance

es membres du parlement, plusieurs d'entr'eux deman-

èrent qu'il fût soumis à la Législature, mais le ministère

[ayant dit qu'il n'était pas disposé à le faire, il y eut à ce

kjet un débat animé dans lequel le ministère allégua

pour raison de son refus à se rendre à cette demande, que

le? projet pouvait n'être pas d'accord avec les vues du

houvernement, et que, dans ce cas, le ministère et le sur-

iDtendant de l'instruction publique pourraient se trouver

len opposition l'un à l'autre devant le parlement, ce qui,

|(n effet, aurait eu lieu, suivant toute apparence ; le mi-

flistère ne dit pas en quoi, mais celui qui était son organe

.

kce moment, relativement à l'éducation, le savait. Les

pefs de parti ayant de part et d'autre épuisé leur argu-

Dentation, le ministère, appuyé de l'influence de deux

aembres qui étaient sur le point d'en faire partie, l'em-

orta à une faible majorité, et mon projet fut ainsi rete-

|iiià titre de correspondance privée.
,

, .

Le fait est que, de part et d'autre, il y avait des gens et

les membres du parlement qui continuaient de deman-

pr un système d'instruction publique nouveau et entié-

[tment différent de celui qui était en opération, et que le

^ien n'en était pas un, et ne différait guère du système

ctuel, puisque mon projet le résumait très fidèlement.

J'ai demandé nombre de fois à voir le plan du systè-

me nouveau qu'on voulait substituer alors au système ac-

pel, afin de pouvoir le comparer avec mon projet, mais

ivain. On n'avait rien de prêt, rien d'arrêté, appa-

Itniment au moins. Le plan de ce système nouveau est

pcore à faire, le système lui-même 'peut être encore à

iitre, mais mon projet, qui a au moins vu le jour, qui a

, 0,
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une existence formelle et utilitaire, est à l'état de manus

crit et de document historique. *
'

"'''
'

''^^^"/'^

On trouvera mon projet de loi d'éducation à la suite

de ces observations, et il prouvera au moins que je n'étais

ni indifférent, ni oisif ni retardataire à l'égard des mo-

yens d'instruction publique, et que mes vues et mon tra-

vail étaient au niveau des besoins réels d'alors.

Or, les besoins réels, comme le contentement et le bon-

heur des peuples, sont choses relatives et muables, sui-

vant les temps et les circonstances concomitantes. L^

devoir, c'est de suivre et étudier ces besoins, et l'art, c'est

de savoir trouver les moyens légitimes de les satisfaire ni

trop tôt, ni trqp tard, ni, peut-être, trop pleinement, de

peur d'induire les gens en erreur, et de les porter à l'abus.

Il faut recueillir et appliquer ces moyens graduellement,

et avec mesure et précaution, comme on fait de la nour-

riture au convalescent qui relève d'une maladie grave et

longue ; autrement, dans l'un et l'autre cas, on risquerait

de faire plus de mal que de bien ; dans l'un et l'autre cas, i!

faut une sévère prudence. '

Cependant, j'ai la grande satisfaction de voir que tou-

tes mes propositions, au sujet de l'instruction publique,

ont triomphé de l'opposition qu'on leur a faite, ainsi que

des utopies des innovateurs, puisque la loi d'alors, di iiî

je voulais conserver tous principes fondamentaux, est

encore la loi d'aujourd'hui
;
puisqu'elle fonctionne géné-

ralement encore d'après les instructions que j'ai données

sous ses auspices, pour la gouverne des personnes appe-

lées à prendre part à son fonctionnement local
;
puisque

les quelques ajoutés qui ont été faits depuis, à cette loi,

sont, à bien peu de choses près, ceux-là-mêmes que depuis

'*i
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plusieurs années déjà, je demandais avec instance d'y

faire, tels que: écoles-normales, journal d'éducation ^ con-

seil d'instruction publi<iue, augmentation de l'allocation,

clC*j 6lC* "

Ces ajoutés étaient, pour la plupart, incorporés dans

mon projet qui résumait tous les principes de la loi avec

les amendements qu'elle avait déjà subis au moyen
de deux lois, et auxquelles deux autres lois d'amende-

ments ont été ajoutées depuis. De sorte que, aujourd'hui,

nous n'avons pas moins de cinq lois d'éducation en opé-

ration, au lieu de la seule et unique loi que mon projet

adopté aurait donné, au pays.

Mon projet, néanmoins, contient quelques dispositions

importantes q l i.e se trouvent pas dans ces deux der-

nières lois, et ^ c ut est un ensemble systématique et

clair qui est disposé de manière à ne nécessiter aucune

déviation sérieuse de la voie frayée par la loi de 1846,

Ce projet est fait de manière que, devenu loi sans avoir

subi aucun changement, mes instructions données pour

faire fonctionner la loi de 1846, telle qu'amendée, et tous

les jugements des cours de justice, et toutes les décisions

arbitrales qui avaient été données sous ses aupices, pou-

vaient servir de règles et de précédents poar faire fonc-

tionner la loi nouvelle. C'était là mon plan et les moy-

ens que je me proposais pour atteindre le but de la loi.

Outre l'enseignement moral et religieux que j'ai re-

commandé de donner dans les écoles primaires, j'ai

recommandé d'enseigner aussi, dans nos maisons d'é-

ducation supérieure et dans nos écoles-modèles, la

langue anglaise avec soin et exactitude, aux enfants

qui les fréquentent, surtout aux garçons qui se des-

«1
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tinent aux affaires. Mais cette dernière recomman-

dation a été attaquée comme la première, et avant la

première, sinon aussi souvent et aussi réitérativement,

au moins avec aussi peu de convenance et de bonnes rai-

sons données en opposition. Pas une seule raison n'a

été donnée qui pût militer sérieusement contre ma re-

commandation, et tous les gens sensés ont compris qu'il

est important de la mettre en pratique.

En effet, situés comme nous le sommes, dans cette

partie de l'Amérique du Nord, au milieu d'hommes po-

litiques et d'hommes d'affaire dont la majorité parle

presqu'exclusivement l'anglais, et avec lesquels nous

avons journellement des relations de toutes espèces, il

est impossible de ne pas convenir que la connaissance

grammaticale et raisonnée de cette langue ne soit d'une

grande utilité, sinon nécessaire au succès dans nos affai-

res. Cette utilité, ce besoin ont été sentis dès le com-

mencement du régime anglais, puisque dès 1792 la lan-

gue anglaise était enseignée grammaticalement dans les

collèges de Québec et Montréal.

La langue française étant la nôtre, et constituant une

partie importante de notre nationalité, elle doit sans doute

être la langue de nos foyers domestiques, la langue de

nos salons, la langue de notre littérature ; mais l'anglais

étant devenu généralement la langue des affaires et des

routes, dans presque toutes les parties de l'Amérique

du Nord, la connaissance de ses principes, élémentaires

au moins, devrait contribuer à compléter le cours d'ins-

truction pratique que l'on donne aux jeunes gens dans

nos premières maisons d'éducation. Nous devons accep-

ter, étudier et utiliser ce moyen de succès comme une
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nécessité. C'est au moins un besoin, et j'aime à cons-

tater qu'ayant été généralement senti, les directeurs de

ces maisons d'éducation se sont empressés de prendre

les moyens d'y subvenir convenablement, et que les ins-

tituteurs des écoles modèles se sont hâtés de suivre leur

exemple et mes instructions à cet égard, comme aussi à

l'égard de l'enseignement de l'art épistolaire aux plus

capables de leurs élèves. Ils ont compris que l'ensei-

gnement de l'art épistolaire constitue une autre partie

importante de l'éducation pratique dont le complément

ne peut être parfait sans cela, c'est au moins ainsi que

j'ai considéré la chose, et je puis dire qu'à l'aide de nos

instituteurs habiles et bien disposés, l'enseignement sys-

tématique de l'art épistolaire a pris l'initiative dans nos

écoles.
. i . ,,,.4

On sait d'ailleurs que j'ai contribué autrement à intro-

duire l'anglais et l'art épistolaire dans nos écoles, et à en

faciliter l'ens>eignement. Ma grammaire anglaise écrite

en français et mon petit traité sur l'art épistolaire sont

là pour le prouver ; mais je sens le besoin de dire en mê-

me temps que j'en ai donné les éditions publiées aux li-

braires qui ont voulu se charger d'en faire faire l'impres-

sion et la vente à leur profit.

Les opposants ont donc eu tort de s'attaquer à cette

partie de mon administration, au moins dans l'opinion

publique, et l'enseignement de l'anglais et de l'art épis-

tolaire non-seulement a lieu dans nos écoles supérieures

et dans nos collèges, msis encore y est suivi avec zèle et

succès. J'ai remarqué avec une grande satisfaction que,

dès le début, les RR. PP. Jésuites ont introduit ce dou-

ble enseignement dans leur collège à Montréal. Certes,
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cette pratique de la paît d'hommes aussi éradits, aussi

expérimentés, aussi habiles et zélés à former la jeunesse

suivant les besoins réels et relatifs, est un fait qui témoi-

gne d'une manière très flatteuse en faveur de ma recom-

mandation. C'est plus ; c'est une autorité que personne

ne peut essayer à récuser sans s'exposer au ridicule.

Cependant, il ne serait pas recommandable d'introdui-

re l'anglais indistinctivement dans toutes nos écoles pri-

maires. Ce serait un abus qu'il faudrait se hâter de ré-

primer, s'il y avait lieu ; car, outre que les enfants qui

les fréquentent ne sont pas généralement assez avancés

pour entreprendre simultanément l'étude de l'anglais,

les instituteurs ne peuvent,, pour la plupart, enseigner

systématiquement cette langue, parce qu'ils n'ont généra-

lement ni le temps ni la capacité requise pour le faire

avec succès. S'ils entreprenaient de le faire dans nos

écoles purement élémentaires, ce ne serait pas, ordinai-

rement, sans nuire à l'étude de la langue française qui

doit n'être pas négligée pour cela. Notre langue avant

tout, parce qu'elle est l'idiome de notre origine, le sym-

bole de notre foi, le médium de nos plus nobles affec-

tions, et l'un des éléments de notre nationalité.

Il est encore une autre recommandation que j'ai faite

dès le début de mon administration, qu'on a attaquée

dans le temps, et qu'on repousse encore aujourd'hui par

une pratique opposée ; c'est de s'abstenir dans nos écoles,

autant que possible, de l'usage des livres venant de l'é-

tranger. Voir, à ce sujet, mon rapport de Décembre 1842.

Telle était et telle serait encore ma recommandation

franche et sincère à ce sujet, si j'avais mission de la

faire. Les livres dont je recommandais spécialement
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l'usage dans nos écoles^ étaient tous d'origine cana-

dienne, ou avaient au moins été réimprimés en Canada,

après avoir subi les changements que nos propres besoins

et l'esprit de nos propres institutions avaient indiqués à

des personnes aptes et habiles à les faire d'une manière

convenable.

En effet, toutes autres choses étant égales, notre inté-

rêt bien entendu demande que nous tâchions de nous

suffire à nous-mêmes en fait de livres d'école comme en

toutes autres choses indispensables. -.rt.

Le besoin des livres d'école étant continuel et grand,

le débit l'est de même, et leur grande consommation, si

elle se faisait à même nos propres livres, serait d'un

profit immense à l'industrie canadienne. Elle stimule-

rait en outre l'ambition de nos hommes lettrés et de nos

iadustriels, et serait dans notre littérature un sujet d'oc-

cupation, et dans notre commerce un objet de compéti-

tion très honorables et très louables.

Car, si nous bornions, autant que possible, le choix de

nos livres d école à ceux que le pays peut nous fournir,

nous contribuerions, par le fait, à encourager davantage

l'étude des connaissances usuelles, le talent d'en faire

des traités pratiques convenables, le goût de les enseigner

et l'aptitude de le faire avec succès ; nous contribuerions

encore à encourager plusieurs branches d'industrie hon-

nêtes et profitables qui aident à alimenter le commerce

et les familles, telles que la papeterie, l'impression, la

reliure, la vente, etc., toutes plus ou moins engagées

dans la reproduction et la diffiision de ces livres. '- '• -•

Si l'usage de nos propres livres devenait un système,

il servirait encore à introduire, dans le pays, le colporta- ') i
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ge do livres qui a certainement aussi son bon côté, puis,

la librairie prendrait un nouvel essor. Nous aurions

sans doute, commo dans les vieux pays, des libraires-édi-

teurs auxquels les auteurs pourraient vendre leurs ma-

nuscrits, et jouir ainsi de suite du prix de leurs travaux.

Certes, si nous réfléchissons sérieusement, nous con-

viendrons aisément que ce ne sont pas là des choses de

petite considération dans notre intérêt littéraire et indus-

triel, surtout dans un temps où nous faisons tant de sa-

crifices pour répandre l'instruction, et tant d'efforts pour

encourager nos manufactures et notre industrie domes-

tique, afin de les rendre prospères et attrayantes, et em-

pêcher ainsi le découragement et l'émigration de nos jeu-

nes compatriotes.

Or, la composition et l'impression de nos livres d'éco-

le seraient de véritables manufactures, et leur débit une

véritable branche de commerce, lesquelles, soutenues et

encouragées convenablement parmi nous, donneraient de

l'emploi, de l'alimentation et du bonheur à un grand

nombre de familles désœuvrées et découragées, dont nous

voyons tous les jours des membres souffrants demander

de l'ouvrage Ou du pain !•... •

C'est là une des tristes conditions que le manque de

travail et le défaut d'encouragement font à une grande

partie de nos jeunes gens dont les uns encombrent inu-

tilement nos professions libérales, et les autres émigrent

chaque année, par milliers aux Etats-Unis, dans l'espé-

rance d'y trouver au moins le nécessaire à la vie. C'est

dans ce dernier espoir qu'ils vont, chagrins et humiliés,

offirir à l'étranger l'application de leur intelligence natu-

^relle et la vigueur proverbiale de leurs bras. Ils deman-
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dent ici, de l'ouvrage ou du pain, et ils n'obtiennent ni

l'un ni l'autre ! Aux Etats, ils demandent seulement de

l'ouvrage, et ils trouvent heureusement l'un et l'autre !

Là, avec de la bonne volonté et du courage, leur subsis-

tance est assurée ; ici, avec un degré surhumain de ces

vertus, ils n'ont souvent guère d'autre perspective qu'un

besoin extrême des choses nécessaires à la vie, sans pou-

voir espérer avec confiance, de trouver les moyens de les

satisfaire convenablement.

Hier encore, 17 Septembre 185S, j'avais la douleur de

voir un jeune homme fort intelligent, et plein de santé et

de bon vouloir, appartenant à la presse, qui me deman-

dait de l'emploi dans une autre carrière, afin de pouv'>'r

gagner sa nourriture au moins, et celle de vieux parents

devenus infirmes et caducs ! . . •

Eh ! bien, ce jeune homme bien disposé, honnête et

capable, que le manque d'ouvrage a porté le maître à

congédier^ que tous les autres ateliers d'imprimeurs ont

vu depuis s'offrir en vain à leur service, est sans doute

sur le point d'émigrer, s'il ne l'a pas fait déjà, à l'exem-

ple de tant d'autres de nos compatriotes pleins de sève

et de courage qui l'ont devancé aux Etats-Unis, où ils

émigrent tous les jours en grand nombre. '
'* ' ' ^' -' '

Le nombre des Canadiens qui ont émigré aux Etats-

Unis depuis 1819 jusqu'à 1854? inclusivement, se monte

à près de 100,000, nombre tout à la fois humiliant et dé-

solant pour nous

Ma proposition obtient une force additionnelle consi-

dérable lorsque l'on réfléchit que, dans le cours de cette

année, plusieurs jeunes gens de la presse sont venus me
demander de l'emploi, ainsi que nombre d'autres encore
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qui, pour n'être pas imprimeurs, n'étaient ni moins à

plaindre ni moins découragés. Sans doute qu'ils se sont

bien présentés à d'autres personnes, pour avoir de l'em-

ploi, et peut-être n'ai-je pas vu moi-môme tous ceux qui

en cherchaient. Dans tous les cas, le fait ^st incontes-

table, et est le sujet d'une affliction générale parmi ceux

qui en connaissent l'existence et les conséquences dé-

plorables, i-v' ( ^;iu • ;m t.' '.••/.' > • ,
"V

La charité et l'économie politique devraient donc nous

porter à mettre en pratique tous les moyens en notre

pouvoir propres à donner constamment de l'emploi et

de l'encouragement à nos jeunes compatriotes. Or, ali-

menter la presse, par nos propres productions, serait un

de ces moyens infaillibles, et dont la facile pratique au-

rait pour effet de retenir au moins un certain nombre de

nos compatriotes au sein de la patrie. '> t* ; a .

D'ailleurs, c'est nous faire un bien mauvais compli-

ment que de déclarer, par une pratique exclusive, que

nous ne pouvons contribuer, par notre propre travail et

par nos propres talents, à l'avancement et à la diffusion

des sciences fixes, usuelles au moins, parmi nos compa-

triotes. Nous pouvons néanmoins le faire, et pour nous

en convaincre, nous n'avons qu'à jeter un regard rétros-

pectif sur les travaux de ceux qui ont pris l'initiative, et

essayer, je ne dis pas de faire comme eux, mais de les

surpasser, en améliorant ce qu'ils ont fait avec succès et

en y ajoutant avec utilité. . . ^ «

Mais, les hommes qui sont capables de soutenir l'é-

preuve et qui ont le courage qu'elle demande, ont besoin

d'être prévenus et soutenus par l'espoir d'une récompense

substantielle et suffisante. Allons donc au-devant d'eux
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si nous voulons qu'ils viennent au-devant de nous, pour

effectuer cette heureuse rencontre où un concours intel-

lectuel et matériel ne manquera pas de produire des

efiets très avantageux pour les initiés et pour le pays.

Ce sera toujours autant d'ajouté à ce que les autres

branches d'industrie et de commerce, à ce que l'agricul-

ture surtout devrait offrir d'encouragement et de profit,

pour retenir nos jeunes compatriotes, et les forcer, par la

réalisation de ces avantages, à contribuer eux-mêmes

au bien commun de la patrie. . , • ; > -, ^ l^à

Il est facile de se convaincre, par la lecture des pages

précédentes, que la surintendance de l'instruction pu-

bilque a été pour moi bien plus uu combat continuel

qu'une administration paisible, régulière et assurée, et

que ce combat m'a fait une position précaire et pleine

de perplexités et d'incertitudes ; misères conjointes

qni ne pouvaient qu'atténuer mon autorité et diminuer

le bénéfice de la loi.

Cependant, je n'ai fait que relater les principaux faits

qni sont du domaine de l'histoire, c'est-à-dire, qui sont

notoires et connus de tout le monde, mais dont le rap-

prochement et l'appréciation n'ont jamais été faits de

manière à présenter une espèce de suite, et un ensem-

ble saisissable sans recherche ni effort.

On a accusé le peuple, et surtout le peuple canadien-

français, de s'être opposé à la loi d'éducation ; mais en

cela, comme en tant d'autres choses, le peuple, là où il

s'est, par petites fractions, montré opposé à cette loi, n'a

généralement été que l'instrument et le jouet des ambi-

tieux, des charlatans politiques et des chercheurs de po-

pularité et de place. .. ;;,.*, . ; m;-* : .i

,
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Les charlatans politiques ayant pour auxiliaires et du^

pes quelques hommes mobiles et serviles de toutes espè-

ces, étaient sans cesse occupés à déprécier la loi et

ses moyens, mon administration et son succès. Or, ces

charlatans, hommes pervers que l'on désignait sous le

nom significatif déteignairs, se composaient de deux

classes, savoir : les parvenus et les aspirants.
'"'' '

Parmi les chefs-éteignoirs, les parvenus, disposés à

tout sacrifier pour se maintenir, et les aspirants, prêts à

tout faire pour parvenir à se caser, il en était qui, par la

position qu'ils occupaient, soit dans la société ou dans la

politique, avaient plus que d'autres les moyens de faire le

mal et d'en imposer à leur entourage trop confiant et trop

docile. Ils agissaient d'une manière moins sensible et

moins perceptible comme opposants aux yeux du public,

mais ils n'étaient pas moins intéressés et désireux de le

tromper à cet égard comme à tant d'autres, d'une nature

chère et essentielle à son bonheur et à sa prospérité.

Parmi les charlatans politiques, il en était d'autres qui

n'avaient, pour théâtre de leurs menées, ni la même posi-

tion, ni le même intérêt pour mobile, mais qui, mêlés à

tout ce qui peut agiter le peuple et en remuer les passions

mauvaises, étaient certains de trouver toujours des par-

tisans et des complices dans l'opposition, souvent fac-

tieuse, qu'ils faisaient impunément à la loi d'éducation,

afin d'en empêcher l'acceptation et le fonctionnement
;

mais le règne de ceux-ci fut comparativement de courte

durée, et, en 1850, la loi était à très peu d'exceptions

près, partout acceptée, appréciée et même demandée par

le peuple. Appuyé sur ce fait, je m'opposai aux efibrts

que^ de part et d'autre^ on faisait pour faire abroger cette
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reprocher que son existence et le triomphe qu'obtenait

partout, dans le pays, son fonctionnement paisible et uti*

le. Dans tous les cas, les opposants avaient bien soin de

profiter de tous les moyens offerts, pour l'instruction de

leurs propres enfants, et le peuple heureusement de les

imiter en cela.

Cependant, les ambitieux, les égoïstes, et les plus in-

téressés à exploiter toutes les circonstances à leur avan-

tage particulier, et à faire du ministère de l'instruction

publique un moyen d'élévation et de profit personnel»

n'étaient ni satisfaits de cet état de choses, ni tranquilles.

La loi d'éducation, telle qu'elle était, était toujours pour

eux un cauchemar et le surintendant une nuisance dont

il fallait se débarrasser, et au plus tôt. L'une et l'autre

étaient un embarras dont il fallait se défaire sous un

prétexte ou sous un autre, surtout lorsque la politique

laissait entrevoir ses besoins et ses exigences. Tou-

jours en quelque part il était alors question de se débar-

rasser de la loi et du surintendant, surtout du surinten-

dant, et, si le bon sens et le patriotisme ont pu triompher

des menées sourdes et perfides qui ont eu lieu à cet ef-

fet, ce n'est pas, certes, sans efforts soutenus, sans vigi.

lance et énergie proportionnées de la part de la défen-

sive. 1

'

'

.'

De sorte que la durée de mon administration a été

chose qui a autant, sinon plus surpris ceux de mes amis
qui voyaient un peu à travers le voile mystérieux qui

couvraient les intrigues qui se passaient, que le succès

qu'elle obtenait tous les jours, d'une manière de plus en

plus appréciable et satisfaisante pour eux et pour tous

I ^ H|
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ceux qui étaient intéressés au bon fonctionnement de la

loi.

De sorte encore que, de mon temps, la surintendance

de l'instruction publique était rien moins que libre et

indépendante des considérations et des exigences politi-

ques, rien moins que sujette à subir le mot d'ordre des

partis qui se succédaient au pouvoir, et qu'elle était loin

d'être considérée comme permanente et assurée, et ce,

bien que Sir Chs. Bagot m'avait promis qu'elle ne serait

pas une situation politique.

Or, le fait seul de cette dépendance et de l'incertitude

de la position qui était de nature à opérer, chez moi, un

véritable découragement, auquel j'ai dû être constam-

ment et plus ou moins en proie, était un motifpuissant

d'encouragement, donné aux ennemis de la loi, de ne ces-

ser jamais d'en opposer le fonctionnement par tous les

moyens en leur pouvoir. Ce fait était patent et les ani-

mait, les enhardissait et les portait à mettre tout en

usage pour faire tomber la loi et déchoir le surintendant

dans l'opinion.

Puis, il n'y a pas à se dissimuler que cette incertitude

de la loi, cette assurance sans cesse renouvelée qu'elle

devait être bientôt abrogée, pour faire place à un systè-

me nouveau, démoralisait le peuple, diminuait sa con-

fiance dans la permanence de la loi, et le détournait de

faire, sous ses auspices, autant de sacrifices que sacs

doute il aurait fait sans cela.

D'un autre côté, il est évident que les éteignoirs, non

seulement ne voulaient pas de loi d'éducation, mais en-

core, qu'ils ne voulaient pas laisser l'instruction se ré-

pandre chez le peuple. Ils en craignaient l'efiet civilisa-
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nement de la
leur et salutaire. L'instruction était bonne pour leurs

propres enfants, mais elle était dangereuse, suivant eux,

pour ceux du peuple ! Sans faire cet aveu généralement

autrement que par la pratique, ils avaient bien soin de

masquer habilement leur inique projet du voile de l'hy-

pocrisie, en disant qu'ils ne s'opposaient à la loi que

parce que, sous ses auspices, les choses ne se faisaient ni

assez tôt, ni assez bien, et que l'espèce d'instruction que

l'on donnait aux enfants n'était ni assez élevée, ni assez

adaptée au besoin. On procédait, suivant eux, trop len-

tement, et l'on mêlait trop la religion à l'enseignement

populaire.
.

- .

Il leur fallait une loi qui opérât comme à la vapeur, et

qui fit des enfants actuels un peuple de savants et de

philosophes. On a proposé sérieusement à cette fin

l'abstention absolue de l'enseignement moral et religieux

dans nos écoles primaires, et d'y substituer celui des ma-
thématiques, de la chimie, de la physique, etc.

L'enseignement moral et religieux dans nos écoles

primaires, suivant certaines gens, est une perte de temps,

et celui des hautes sciences le moyen le plus propre à

assurer le bien-être des enfants, en en formant une géné-

ration plus intelligente et plus habile.

On a même dit et redit que la pratique de l'enseigne*

ment religieux dans les écoles primaires est contraire à

Pintention de la législature et du gouvernement, et que

cet enseignement en occasionnant l'établissement des

écoles séparées, amenait ladissention et le désordre par-

mi les parents, et la ruine des bonnes écoles. C'est ainsi

que l'on voulait prohiber l'enseignement religieux dans

nos écoles, afin de s'y livrer exclusivement à l'enseigne-
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ment séculier dans des écoles mixtes et communes. Mais

toutes les dispositions de la loi d'éducation prouvent que

l'intention du législateur est que l'enseignement moral

et religieux ait lieu simultanément dans nos écoles pri-

maires, puisqu'elles tendent toutes à consacrer la liberté

d'enseignement, et que pour en faire usage, les intéres-

sés peuvent à volonté établir des écoles séparées ou dis-

sidentes en vertu de la loi. ' :
-

Sans doute, le ministère du surintendant n'avait pas

été institué pour servir une semblable utopie subversive

de tous les bons principes, et même des dispositions im-

plicites de la loi.

L'opération de ce système aurait infailliblement conduit

an renversement de l'ordre, à l'indifférentisme, au scep-

ticisme, peut-être à l'incrédulité et à l'impiété. Au reste,

l'Eglise, qui avait jusqu'à un certain point autorisé les

écoles mixtes en Irlande et en Canada, s'étant aperçue

des graves inconvénients qui en résultaient, avait parlé

pour les prohiber à l'avenir. Alors, il n'y avait plus de

choix : les écoles séparées étaient les seules permises, et

l'obéissance, pour tout bon catholique, était un devoir.

D'ailleurs, l'Eglise catholique ne fut pas la seule qui

proclama la nécessité des écoles séparées, afin d'y faire

donner aux enfants l'instruction religieuse avec toute la

• liberté nécessaire. L'Eglise anglicane et l'Eglise presby-

térienne en firent autant, et l'on sait ce qui s'est passé à

Toronto, en Haut-Canada, à cet égard, au sujet de l'uni-

versité. L'enseignement religieux, d'après les principes

de l'Eglise anglicane ayant été supprimé, l'évêque an-

glican a établi une université en opposition à l'ancienne,

et elle obtient un grand succès parmi ses croyants.

yijj,^r2a;."j l!V-»7 k j ri; / * t
it y, \:-
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Cependant, la proposition que l'on faisait de s'abstenir

de l'enseignement religieux dans nos écoles primaires

avait des partisans sérieux et apparemment conscien-

cieux, même parmi les gens qui font profession de reli-

gion, mais qu'une prétention outrée au.ç idées avancées

pousse à une indépendance irraisonnable et liberticide.

Dans toute cette discussion, il n'était question que de

l'éducatioij populaire, c'est-à-dire, de celle qui convient

le mieux à la masse des enfants du peuple. Or, l'éduca-

tion populaire, c'est l'éducation primaire qui comprend

elle-même l'instruction élémentaire et supérieure prati-

que ; c'est celle qui doit nécessairement comprendre aus-

si,comme élément essentiel et naturel,l'instruction mora-

le et religieuse, parce que la morale doit faire partie de

toute bonne éducation ; ipzrce que la morale est fondée

snr la religion
; parce que la religion est fondée sur le

christianisme, et que le christianisme est le principe pri-

mordial et la base nécessaire de toute bonne éducation.

Or, il est impossible que les enfants qui fréquentent

les écoles publiques, qui y passent la plus grande partie

I

du jour, qui y reçoivent de leurs maîtres respectifs des

I

tâches qui doivent les occuper exclusivement pendant la

veillée, puissent trouver, au foyer domestique, le temps

de s'instruire des préceptes de l'Evangile et de la morale,

à un degré sufâsant pour leur bien et pour celui de la

société dont ils sont destinés à faire bientôt partie. Ces

enfants ne peuvent être à leurs parents ni leurs parents

à eux suffisamment pour cette fin, comme ils le seraient

réciproquement, s'ils n'étaient pas tenus d'aller aux

écoles établies pour s'instruire.
,
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Puis, si les parents avaient le temps de donner à leurs

enfants Pinstruction religieuse, auraient-ils la volonté, la|

patience, et surtout la capacité do le faire convenable-

ment, suivant le besoin ? Assurément non, au moins

|

quant à la très grande majorité des parents.

Ceux donc qui tiennent au christianisme, et partant 1

à la religion, doivent, en y réfléchissant davantage, se

persuader aisément que l'enseignement moratet religieux

est indispensable dans les écoles primaires comme dans]

les institutions classiques, et que, autrement, nous n'au-

rions plus aucune garantie pour la conservation de la|

foi et de la moralité du peuple.

Toutefois, il est juste d'observer ici que les opposantsl

à la loi d'éducation ne sont pas les seuls dont les actes et|

la conduite aient entravé le fonctionnement de la loi d'é-

ducation. Les défauts et les lacunes de cette loi, et les!

obscurités qui en résultent en quelques endroits, cuti

aussi été cause de grandes difficultés qui ont été trésl

difficiles à surmonter entièrement. ;, r-

Les intérêts locaux, les petites jalousies, les antipathies

personnelles et les passions mauvaises ont aussi été l'oc-

casion fréquente de discussions et de contentions entre les|

habitants eux-mêmes qui ont rendu le fonctionnement de

la loi difficile «n quelques endroits, surtout lorsqu'il sV|

gissait de faire choix d'une place convenable pour servir

de site à une maison d'école. Mais, lorsque ces difficul-

tés et ces embarras ont été Lassés à ma décision, j'aij

réussi généralement à les applanir bientôt, presque toiiJ

jours à la satisfaction des partis engagés dans la contenJ

tion ou disposés à le devenir. Il n'y avait que le mauj

vais vouloir, l'opiniâtreté et les mauvais conseils qui rcJ
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tardaient ou empêchaient quelquefois la solution de ces

difficultés.

Au reste, quelles sont les affaires d'un intérêt commun,

011 le sacrifice des opinions est demandé, où la contribu-

tion pécuniaire est exigée, où le désintéressement est

nécessaire, qui n'excitent pas les petites passions, et n'oc-

casionnent pas quelques désordres;, quelquefois assez

graves ? Le concours parfait et immédiat de toutes ces

choses est généralement difficile à obtenir. Uien de

surprenant donc que la loi d'éducation, qui exige tant

d'abnégation, tant de sacrifices de toutes espèces, n'ait

souvent été, par le fait, la cause de nombre de difficultés

plus ou moins sérieuses, plus ou moins difficiles à sur-

mofiter. Mais, ces difficultés ne sont pas une preuve de

mauvais vouloir, ni d'indifférence de la part des habitans

à l'égard de l'instruction de leurs enfants, ni une opposi-

Ition offerte à la loi qui leur a été donnée pour les aider

I

à leur en procurer le bienfait.

D'ailleurs, ci-suit ma première circulaire où l'on verra

Ique si, d'un côté,je comptais, pour le succès de mon ad-

ministration, sur la bonne volonté et la coopération des

intéressés dans le fonctionnement de la loi d'éducation

de 184^1, je prévoyais les difficultés qui devaient surgir,

et indiquais la pratique des moyens exceptionnels pro-

pres à les surmonter.

Après avoir publié et distribué ma première circulaire,

Iquifut comme la proclamation de cette loi, le 26 Mai

184'2, je partis, moins pour visiter les écoles établies et

entretenues volontairement par les intéressés, moins

pour en établir régulièrement par tout le pays suivant la

loi, que ponr aviser aux moyens d'en y établir utilement

4y<i\
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comme on le pourrait, toutefois en se prévalant, autant 1 4]

que possible à cet effet, des dispositions de la loi et en
'^^

les expliquant d'une manière libérale et pratique, pour

en atteindre sûrement le but. Cette visite avait encore
I

pour objet de consulter les amis de l'éducation et de
j

s'entendre avec eux sur les dispositions dîme nouvelle]

loi plus praticable, et surtout plus agréable à la po-

pulation toute entière. Le but de la loi étant bon etl

désiré partout, je crus que l'important était de l'attein-

dre pour le bien des enfants du peuple, et ce, nonobstant
|

quelques défauts de forme et quelques irrégularités iné-

vitables, dans l'accomplissement des conditions que pres-

crivait cette loi, parce qu'elles étaient en grande partie
|

inexécutables.

Le clergé de toutes les dénominations religieuses, lesl

autres amis de l'éducation primaire, le gouvernement et

le parlement comprirent parfaitement les choses, et se

montrèrent très généralement bien disposés à suivre mesj

recommandations. J'ai déjà fait allusion aux lois d'ex-

ceptions passées unanimement pour légaliser les prati-

ques que j'avais fait adopter et les octrois que j'avais 1

subséquemment obtenus, en vue du but de la loi atteint.

La presse aussi, anglaise et française, de toutes les|

couleurs politiques, surtout dans les districts judiciaire^

de Montréal, de St. François et de Sydenham,se montrai

partout très favomble à mon administration et pleine de

bienveillance àl mon^égard. Le "Slierbrook Gazette",

"l'Ottawa-Advocate ", puis " l'Ottawa-Tribune" se sont|

signalés en ce sens de la manière la plus obligeante.

Mais je ne produirai à l'appui de ce fait, cité à l'honneurl

du pays,que les remarques des quelques journaux françaisl
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qui me tombent à l'instant sous la main. Ces remarques,

ainsi que les autres auxquelles je fais allusion, réunies,

sont l'expression libre et franche de l'opinion de toutes

les origines et de tous les partis. Aussi, leur coopération

fut-elle spontanée et très efficace à promouvoir la bonne

cause.
, ;^^ ;»

.

, i ,

•;; 1 -i .^^;^:*

D'un autre côté, ces remarques donnent une idée des

principes de la loi d'éducation de 1841, et des difficultés

qu'il y avait à les faire fonctionner régulièrement. Sous

ce rapport, au moins, j'ai raison de considérer ces re-

marques comme devant intéresser le lecteur. Au surplus,

elles sont du domaine de l'histoire, et si elles n'avaient

pas ce caractère indépendamment de ce qui me regarde

personnellement, je les abandonnerais entièrement, avec

tant d'autres faites dans le même esprit, à la seule ap-

préciation d'autrui.

::ïJ:i\i-''.' .:;'•••
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EXTRAITS DES JOURNAUX.

Circulaire No. 1er empruntée au Journal du Peupltl

publié à Montréal, 15 Juin 1842.

CIRCULAIRE.

PROVINCB DU Canada
PARTIE EST. •i

'

' Bureau de rInstruction Publique.

Montréal, 26 Mai, 1842.

MM. les commissaires d'éducation, et

MM. les membres de la Municipa-
lité, &c. &c. &c. dans cette partie

de la province appelée le Bas-Ca-
nada. , r .

Messieurs,

Ayant plu à Son Excellence, le Gouverneur-Générall

de me faire l'honneur de m'associer à vous dans l'admi]

nistration de la loi qui pourvoit à l'établissement et an

maintien des Ecoles Elémentaires, en me confiant \i

surintendance de l'instruction publique, dans cette par]

tie de la province appelée le Bas-Canada, je me hâtd

de me mettre en rapport avec vous, pour solliciter votrd

bienveillance et votre coopération à cette œuvre si utile)

afin d'atteindre le but important que cette loi se proj

pose, celui de procurer à notre intéressante Jeunesse \l

bienfait inappréciable de l'éducation.

Cette tâche agréable nous est imposée à tous collée]

tivement, et à chacun de nous séparément ; mais, poua

pouvoir nous en acquitter avec honneur pour nous, ei

avantage et satisfaction pour les autres, il est essentiel

de bien connaître l'étendue de nos pouvoirs, de bieif

comprendre la nature de nos devoirs respectifs, et suri

tout de bien s'entendre sur les moyens et la fin que la

loi met à notre disposition. Car nous ne pouvons nous!
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dissimuler que, pour atteindre sûrement le but de la loi,

nous avons des difficultés à surmonter, des obstacles à

vaincre, des sacrifices à faire, et peut-être aussi quel-

ques préjugés à combattre. Il est donc bien important
que, dès le début, nous nous armions de patience et de
courage, et, qu'en tout temps, nous nous efforcions de
mettre tout à contribution pour agir toujours avec cette

confiance réciproque, ce zèle et cette concorde qui

seuls promettent le succès dans toute entreprise diffi-

Icile.

Cependant, dans l'exercice de notre ministère, une

I

partie de l'administration de la loi nous étant à chacun
spécialement dévolue, et me félicitant de pouvoir comp-
ter toujours sur l'effet désiré de votre dévouement à la

propagation de l'éducation, et de votre influence sur les

citoyens de votre localité, pour l'avancement d'une
aussi belle cause, je n'aurai pas la témérité de prendre
sur moi de vous indiquer ce qui vous regarde, ni ce qui

[m'appartient en particulier ; mais j'ose me flatter que
vous ne trouverez pas inutile, ni inopportun, que je fasse

remarquer qne la partie préliminaire de ce qui m'est
imposé spécialement, comme un des premiers devoirs
lattachés à ma charge, attend, pour sa mise en action,

le résultat de quelques procédés qui dépendent de vous
jeu premier ressort.

Ce serait bien ici l'occasion favorable d'énumérer les

[motifs puissants qui doivent nous animer à la vue du no-
|Me travail que nous sommes si heureusement appelés à
inous partager, et de citer les mille raisons qui peuvent
len faire sentir toute la force, si je pouvais un instant

Idouter de votre bonne disposition et de vos lumières.
lElites de la socité, et formés au sein de la vertu et de
lia science, mieux que personne vous comprenez que,
llorsqu'il s'agit de faire un bien qui est la source si fé-

conde de tant d'autres biens, il ne doit y avoir qu'un
lesprit, qu'une volonté et qu'une action. En effet, il est

[évident que tout nous sollicite, tout nous presse de met-
jtre promptemeut, à cette belle œuvre, une main active

1
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et constante, afin d'en faciliter, d'en accélérer l'exécuj

tion, et de la rendre plus efficace au succès dont la

société et l'Etat peuvent également tirer les plus grand

avantages.

Appelés à coopérer dans l'administration d'une loi

dont le but est de répandre les connaissances utiles, noua

devons nous trouver heureux qu'il ait plu à la Providencj

de nous choisir, entre tant d'autres amis de l'éducation)

pour donner la première impulsion à une œuvre, régénéj

ratrice et salutaire, qui doit commencer, dans le paysl

une nouvelle ère de lumières, de prospérité et de bon]

heur. Cependant, cette œuvre est l'œuvre de tous, par]

ce qu'elle nécessite la bonne volonté et la coopératioi]

de tous, et qu'elle doit influer sur le sort et sur la destij

née de tous. Nous devons donc, pour l'opérer au pluJ

grand avantage de tous, nous adresser avec confiance \
nos concitoyens dans chaque localité, et leur faire biei

comprendre qu'aucune considération, contraire au buj

important de la loi, ne doit les empêcher de nous accorJ

der, incessamment, la bienveillance, l'aide, les secours

et l'appui dont, pour l'atteindre sûrement, nous avons

immédiatement et constamment besoin. Le travail, les

inconvénients et les peines auxquels il faut volontiers

se soumettre, et les sacrifices de tout genre et toute es]

pèce qu'il est nécessaire de faire, pour répondre à l'espriï

de la loi et faire le bien général, ne doivent nullemenl|

les décourager à la vue du bienfait de l'éducation. La

jouissance et le bon usage des connaissances utiles, avec

tous les biens qu'ils apportent, rempliront, plus tard, de^

sentiments de la plus vive reconnaissance, le cœur de laj

jeunesse qui, en appréciant leur valeur, ne cessera de

bénir nos efforts.

Une volonté bien prononcée, et guidée par la prii-|

dence et par les lumières de la raison et d'un intérêt biec

entendu, sera, sous ce rapport, très certainement efficace!

et ne pourra manquer d'obtenir un succès parfait et écla]

tant.
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sr les plus grand

Ces considérations ne sont qu'une faible expression de
l'intérêt tout particulier que ma témoigné Sir Charles
Bagot pour le succès d'une aussi belle entreprise, lors-

que, me chargeant de la part que j'y dois prendre, Son
excellence me donna, pour toute instruction, l'ordre de

le rien épargner pour mettre la loi en pleine opération,

|iii profit indistinct de tous. J'ose donc espérer que, fe-

int abstraction entière de toute autre chose, et qu'unis-

mt nos efforts aux pouvoirs et aux moyens que nous
Bonne, à cet efïet, la loi d'éducation, nous ferons, de
bart et d'autre, tous les sacrifices nécessaires pour propa-

ger l'instruction élémentaire d'une manière aussi géné-
ile et aussi utile que possi])le. ,

Pour cette fin désirable, la loi susdite met à notre dis-

position une somme (partie de celle de cinquante mille

(ivres, cours actuel) proportionnée, dans chaque district

Dunicipal, et dans chaque arrondissement d'école», au nom-
b d'enfans y résidans, susceptibles de recevoir l'instruc-

fon, c'est-à-dire, depuis l'âge de cinq ans jusqu'à seize.

T, la détermination de cette somme proportionnelle est

|e mon ressort, et pour offrir à chaque district celle qui

fli appartient, il faudrait que par un recensement exact,

roiis voulussiez bien me faire connaître, aussitôt que
ossible, le nombre des enfants de l'âge précité, et que,

our se qualifier à la recevoir, l'on prélevât, au terme de

Joi, c'est-à-dire, ^'par cotisation ou autrementf^ une
bnime égale à celle qui sera ainsi offerte, en raison du
[ombre d'enfants capables d'aller à l'école, et ce, en sus

toute autre charge imposée par la loi. ="'' " -
""

'

;

Je ne saurais donc trop prier les personnes aiixquel-' ;'

[s il appartient, de vouloir bien mettre la plus grande
lligence, 1°. à faire, dans chaque district municipal, le

Jecensement des enfants y résidans en âge de recevoir

[instruction, s'il n'est pas déjà fait ;
2^» à faire la divi-

|oa de chaque arrondissement d'école ;
3^. à m'envoyer

ae liste certifiée de ces procédés préliminaires ;
4<^. à

èparer les voies pour le prélèvement d'une somme
lie à celle qui sera offerte à chaque district munici-

,';
I

^
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pal, en raison du nombre d'enfans y résidans eu âge d'al-

ler à l'école ; 5^. à engager des maîtres, à organiser les

écoles, et à les mettre en pleine opération aussitôt que

possible ;
6*\ à préparer les voies pour le prulrvement de

la somme de cinquante livres, cours actuel, pour l'acqui-

sition d'une maison d'école dans chaque anondissement
où il n'y en a pas.

Voila les premières exigeiîces auxquelles les habitants

de chaque district munici})al doivent se conformer, au-

trement ils seraient privés des secours pécuniaires, qu'en

se qualifiant aux termes de la loi, ils obtiendront du gou-

vernement. J'ose donc me flatter que, toute autre con-

sidération cessant devant l'objet important que nous de-

vons tous avoir constamment en vue d'atteindre, partout

nous nous hâterons d'adopter, à l'unanimité, la marche
qni nous est prescrite, dans l'intérêt de l'éducation, et si,

aux termes de la loi, je me permettais de vous faire une

suggestion, ce serait de ne pas diviser les districts muni-

cipaux en un trop grand nombre d'arrondissements d'é-

coles, parce que c'aurait inévitablement l'effet de retar-

der, plutôt que d'accélérer la propagation de la bonne

éducation. En augmentant ainsi le nombre des arron-

dissements, on augmenterait le nombre des maîtres, el

divisant entr'eux la même somme, on diminuerait par là

môme leurs émoluments, en proportion de leur nombre rvS-

pectif, ce qui rendrait comme impossible l'obtention d'un

nombre de maîtres suffisamment instruits. Car, parmi

|

ceux qui sont qualifiés et recommandables, sous tous les

rapports, comme instituteurs, il n'en est guère qui soient

disposés à se consacrer à l'enseignement de la Jeunesse,!

s'ils ne sont pas assurés de recevoir, pour leurs services

importans, des émoluments qui les mettent en état de sou-

tenir, convenablement, le rang r? spectable qu'ils doivent

|

tenir dans la bonne société. D'où il suit que, sans l'as-

surance d'émoluments convenables pour les maîtres, il ûel

peut y avoir que très peu de bonnes écoles, ce qui serait

frustrer, à la fois, et la loi et l'intention des parents. Il|

vaudrait mieux n'avoir, dans chaque paroisse ou town-
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ihip, que trois ou quatre écoles, et qu'elles fussent bon-

les, que d'y en avoir un plus grand nombre, et qu'elles

fussent mauvaises. Le tout vous est, néanmoins, en-
ièrement soumis jusqu'au temps où, ]mr atteindre le but
|ue nous propose la loi, nous pourrons nous concerter

)lus particulièrement, ensemble, lors de la visite des dis-

icts municipaux que je me propose de commencer dans
[émois de Juillet prochain.

,

, .

J'ai l'honneur d'être,

Messsieurs,

Votre très-humble et obéis- Serv.

J, B. MEILLEUR, S, L P.

REMARQUES DU REDACTEUR DU JOURNAL.

" Nous avons cru devoir reproduire dans nos colonnes
Circulaire qui précède, et que M. le Surintendant de
istruction publique pour le Bas-Canada nous a fait

bnneur de nous adresser. »
« •

S'il est un sujet qui doive faire vibrer d'allégresse

but cœur qui aime véritablement son pays, c'est assu-

kraent le sujet actuel auquel l'attention publique et

prtout celle des membres de la municipalité, est plus

irticulièrement attirée dans cette Lettre» Pas de
lestion qui soit d'un intérêt plus général, d'un intérêt

p universel que celle de l'Education, pas de ques-
pn, non plus, qui soit moins suspecte à tous les partis,

[toutes les origines, nous ajouterions, presque, à toutes

! Religions. Tout le monde, riches comme pauvres,

mds comme petits, Canadiens comme Bretons, ca-

loliques comme protestants : tout le monde, disons-

p, a besoin d'éducation ; tout le monde a besoin de
paître les rudimens, au moins, de cet art inappré-

able, pour les peuples, comme pour les gouverne-
ens.

[Nous ne craignons donc pas de blesser la susceptibi-

des gens, eu observant qu'il s'agit ici d'une de ces

,,
,

; )

I
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?!
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mesures, dont l'union et la bonne intelligence entre les|

différens partis peuvent, seules, garantir le succès;

d'une de ces mesures aux pieds de laquelle il faut quel

chacun vienne déposer tout préjugé national ou reli-l

gieux ; d'une de ces mesures où l'opinion individuelle|

doit céder le pas à l'opinion publique.

Mais s'il était encore quelque motif qui pût rendrel

suspecte à nos concitoyens d'origine française, la ten-l

tative de la mise à exécution de l'Acte d'éducation, nel

serions-nous pas en droit de leur faire observer, que cette!

mise à exécution s'annonce sous les auspices les pliisl

rassurans? En effet, c'est sous l'ère d'une nouvelle ad-|

ministration qu'elle se présente, sous le règne d'un gou^

verneur qui s'est déjà acquis de la popularité par ses

nominations récentes. Et nous n'avons pas besoir

d'aller bien loin, pour donner la preuve de ce que noiig

avançons. Nous ne sortirons pas de notre sujet pod

cela: non, bien au contraire, nous y entrerons plu^

avant, et nous nous demanderons : quel est celui que

Son Excellence a placé à la tête de l'éducation dans 1g

Bas-Canada ? C'est un Canadien, dont les antécédensl

dont le zèle pour l'avancement de l'éducation s'est faij

apprécier longtemps avant qu'il fût question de l'Act(

que nous avons à mettre en force aujourd'hui. C'esj

un homme à qui nous devons en partie l'établisseraei

d'une des Institutions florissantes du pays, un horam^

dont les principes n'ont jamais varié, un homme, en m
mot, qui se trouve placé aujourd'hui là où son mérit^

aurait dû le faire parvenir plus tôt.

Les paroles, les invitations d'un homme comme cej

lui-là ne sauraient donc qu'inspirer de la confiance

tous ceux à qui elles s'adressent, et plus particulière!

ment à MM. les commissaires d'éducation, et aux menij

bres de la municipalité qid, dans cette circonstaucti

sont appelés à prêter leur puissant secours pour fair|

parvenir à maturité l'importante mesure qui est maintt

nant en marche ; car, indépendamment des sacrifice

que la charge de Surintendant de l'Instruction publj
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que doit nécessairement imposer au Dr. Meilleur, il y
a dans le style de la Circulaire qiie nous publions, quel-

que chose qui indique que ce Monsieur est mû par des

I

motifs de zèle, aussi bien que de devoir, pour la réus-

site d'une cause qui est si intimement liée à la prospé-

Irité future du pays. Nous ne doutons donc nullement,

à en juger par le choix judicieux qu'a fait Son Excel-
lence des commissaires d'éducation, et par l'esprit de
Idiscernement qui caractérise en général les membres de
lia municipalité, nous ne doutons nullement, disons-nous,

Iqiie les représentations si justes du Dr. Meilleur ne
[trouvent écho auprès de ces Messieurs.

Ce qu'on leur demande se réduit à six points princi-

paux : 1^. A faire, dans chaque district municipal, le

Irecensement des enfants qui sont en âge de recevoir

l'instruction ; 2^. à établir les divisions des divers ar-

lioûdissemens d'écoles; 3^. à envoyer à M le Surin-

Itendant, une liste certifiée de ces procédés préliminai-

Jres ;
4°. à préparer les voies pour le prélèvement d'une

omme égale à celle qui sera offerte à chaque district

iiunicipal, proportionnellement au nombre d'enfans qui

If résident, et qui sont en âge d'aller à l'école ; 5^, à

pgager des maitres, à organiser les écoles et à les met-
tre en pleine opération, aussitôt que possible, et 6p. en-
ijà préparer les voies pour le prélèvement de la som-
ûede JE50 courant, dans chaque arrondissement où il

l'y en a pas.

Quant au premier point, c'est un acte de jus-

fce que M. le Surintendant de l'Instruption publique
«clame pour cette partie de la Province que l'on a mise
cas sa direction ; c'est un acte de justice à l'obtention

aquel non seulement lui, mais même tout citoyen du
Canada, est tenu de veiller: c'est un droit acquis

arle statut, à la Province Inférieure quant aux limi-

, mais Supérieure quant au chiifre de sa population,

pouvoir exiger sa quote-part dans les J650,000 qui
|ûiit alloués par l'Acte, et qui doivent être répartis entre

(deux ci-devant Provinces, suivant lo nouveau recen-

I 1



lîil

j;

350

sèment qui sera fait; sinon, suivant le dernier, c'est-à-

dire, suivant le recensement de 1831. Il n'y a donc pas

à balancer ; et à moins que nous ne voulions renoncer,

au profit de la Province du Haut, (à qui nous n'avonsl

déjà fait, par parenthèse, que trop de libéralités), à moins

que nous ne voulions, disons-nous, abandonner à notrel

sœur province, les quelques milliers de louis auxquelsl

l'accroissement de notre population, pendant les onze!

dernières années, nous donne des prétentions si légitimes,!

nous ne devons pas perdre un seul instant à fournir le|

recensement demandé par la Circulaire en question.

La fixation des divisions des arrondissemens d'écolesJ

l'engagement de maîtres idoines, et capables de rem-|

plir la charge qui leur sera confiée, ainsi que l'organi-

sation du système, en général, n'exigent aucun com-l

mentaire de notre part. On sent bien qu'il est impossi-j

ble de parvenir au but désiré, si ceux qui sont à la têts

des districts municipaux, n'y prêtent activement la

main.
Mais il est un dernier point sur lequel nous devons

attirer plus spécialement leur attention : c'est le prélén

vement des sommes nécessaires pour mettre chaque dis«|

trict en droit de réclamer sa part proportionnelle dans

la somme accordée par la loi pour le maintien do l'éJ

ducation. Il n'y a qu'une alternative : ou se cotises

volontairement et librement, ou se résoudre à priveJ

des bienfaits de Péducation, la génération qui pousse ej

qui pourrait faire un jour la gloire et l'honneur du pays!

Le choix n'est pas difficile à faire : il ne s'agit point ici

de se taxer ; il s'agit de s'imposer volontairement, à cha|

cun, quelques petits sacrifices pécuninires qui auront l'efj

fet si désirable de régénérer toute une population quf

sait apprécier, mieux que qui que ce soit, les lumicrej

bienfaisantes d'une éducation morale et religieuse ; i|

s'agit de rassembler la grande famille du Bas-Canada
par le moyen de ses membres les plus influens, et de lui

faire sentir que le moment est venu de se raillier eil

frères, et de contribuer généreusement à une œuvre donj
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? , _^s enfants et ses neveux recaeiUero!'>t les précieux
iernier, c est-à-fc^its. Voilà ce dont il s'agit ; et nous ne voyons rien
In'y a donc pasKj^^g cette démarche, qui soit incompatible avec lu po-
liions renoncer,BjtiQjj qu'ont déjà prise plusieurs des districts rnimici-

xi nous ^ ^''v^^^nsjj^yx, j.g]a,tivement à la loi des municipalités: nous ne
ralités), a momsB-Qyons rien qui les empêche d'adopter telles parties de
ndonner à notrejg^jg

|q^ q^j ^j^^ rapport à l'éducation, .sauf à rejeter le

3 louis auxquelsBgjte^ gîjjg Jq désirent. Nous attendrons donc impa-
endant les oïizeBjçjnjjjej^i^ jg résultat de leurs délibérations à ce sujet,

ions si légitimes,P

;ant à fournir le|

! en question,

semens d'écoles,!

apables de rem-|

asi que l'organi-

ent aucun com-

qu'il estimpossiH

EXTRAIT DE LA MINERVE DU 28 NOVEMBRE
184i2, QUE CE JOUNAL AVAIT EMPRUNTÉ

A L'AURORE DES CANADAS.
* '

*' EDUCATION/'

Le onze du courant, une assemblée fut tenue â Ayl*

Tui sont à la têtsBieri à laquelle assistait le Dr. Meilleur, surintendant de

t activement lajéducaiion, qui expliqua au long les dispositions de l'ac-

des écoles, à l'égard duquel bien des personnes se sont

irmées des idées bien erronées. L'assemblée, qui était

es nombreuse, était présidée prir Charles Symes, écu»

1j Ottaiva Advociitej dans des remarques sur ce su-

«-'exprime ainsi :

—

Commercial Messeni>ery Montréal.

Nous avons éprouv;é un plaisir bien grand en voyant
e des personnes appartenant à toutes les croyances
ligieuses, prenaient tant d'intérêt au devoir d'impor-

ce vitale de pourvoir aux moyens d'établir un systè-

le convenable d'éducation pour les générations nais-

tes. Le Dr. Meilleur s'est acquis une reconnaissan-

durable par l'exposition si habile qu'il a faite des

Qcipes de la loi des écoles. Les impressions, si hos«

luel nous devoni

: c'est le prèle

Lettre chaque dis

^ortionnelle daii

laintien do l'é

e : ou se cotise:

isoudre à prive

Lon qui pousse e

Lonneur du pays

s'agit point ici

:airement, àcha

!S qui auront l'efj

pouvoirdu Bas-CanadaBoir portés à donner toute assistance en notrf

Ifluens, et de luBiir mettre à effet les dispositions de la loi. Le savant

le se raillier eijt, paraissait si zélé dans ses efforts pour faira aimer l'é-
^

une œuvre àoî

t î



352

:|

r

ducatiou, qu'il inspirait le même sentiment dans le cœi:

de tous. Pour nous, nous avons été enchanté de sa pc|

litesse, de la simplicité de ses manières et de son espr

de libéralité. Le gouvernement n'aurait pu choisir unj

personne plus propre à promouvoir ses vues et à satis-l

faire les vœux du peuple. Il trouva heureusement l'oc

casion de faire compliment à notre Conseil Municipal
pour avoir fait autant, afin de mettre à efîet les dispos:|

lions de l'acte des écoles. *' Dans aucun des endroiti

** que j'ai visités, dit le Docteur, je n'ai été à même d'ex]

" primer autant de satisfaction que pour tout ce qu'on
"fait dans le district de Sydenhan.'' Il recommanda
d'une manière particulière anx Instituteurs de s'en tenu

à leurs devoirs comme tels et de se garder de créer des ani-

mositésen intervenant, de quelque manière que ce soit,

dans les croyances religieuses de leurs élèves. Nous ap-

prouvons très cordialement un conseil aussi sage, puisé 1

dans le pur esprit du christianisme, et il n'y a pas de

doute qu'il ne dût être suivi des meilleurs résultats. L|

digne Docteur partit le lendemain pour Kingston, em-

portant avec lui les souhaits de tous ceux de notre dis-

trict qui ont eu le plaisir d'entendre ses explications et|

ses instructions amicales. Si le gouvernement pouvait

être également heureux dans le choix des officiels en gé-

néral, à quel point ne pourrions-nous pas devenir un peu-

ple uni et prospke." «â>

*ê

EXTRAIT DE LA MINERVE DU 15

DECEMBRE 1842.

" EDUCATION. "

VISITE DU DR. MEILLEUR, A ST. ANDRE,

Mardi, 6 courant, il y a eu une assemblée au village]

de St. André, à l'occasion de la visite du Dr. Meilleur,!

Surintendant de l'éducation pour le Bas-Canada. Ja-j

cob Barcelo, écuyer, J. P., fut unanimement nomme
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président, et A. B. Joliason, écuyer, magistrat stipen-»

diaire, fut nommé secrétaire.

Cette asseml)]ée fut une des plus respectables et des

plus nombreuses qu'on ait jamais vues à St. André,
pour affaire publique quelconque. Il n'y avait pas

moins de 'J50 citoyens respectables, y compris les con-

seillers de la municipalité, et présentait une heureuse
union d'origines et de persuasions diverses, ce qui mon-
trait clairement que l'esprit de parti n'a pus éteint le

sentiment dans lequel le peuple de cette section muni-
cipale se dispose à envisager et à discuter ie sujet très

important de l'instruction publique.

Le président a ouvert l'assemblée par une adresse

courte mais convenable, et a conclu par solliciter le Dr.
Meilleur d'expliquer la nature et les avantages de l'acte

qui se trouve actuellemont en force au sujet de l'édu-

I
cation.

Le surintendant s'est alors adressé à l'assemblée, et

Idans un style clair et lucide, il a fait preuve des con-
naissances étendues qu'il a de ce sujet, et qu'il est pro-

fondément pénétré des sentiments de l'intérêt qu'il met
à l'accomplissement de l'important devoir dont il s'est

cliargé en laveur de l'éducation dans cette province.

Son discours a duré plus de deux heures, s'adre.çsant à

[l'assemblée tantôt en anglais et tantôt en français. II

exposa les obligations légales imposées par cet acte au
Iconseil municipal et aux commissaires d'école. Il dé-
veloppa de plus les obligations morales par lesquelles

tout parent est tenu à pourvoir à l'éducation de ses en-
pants, quand bien même le conseil municipal refuserait

l'agir, fait au(iuel il n'avait nulle raison de croire, et

l'ijiiand môme la dépense entière d'une bonne éducation
resterait à sa charge. Il dit ensuite qu'il croyait que ces

dépenses, supportées par les parents, seraient regardées

far le statut de l'éducation comme suppléant au vote

delà municipalité, et qu'il serait payé une somme équi-

valente à celle que chaque arrondissement d'école aura
pyée pour le soutien d'un maître.

M
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En développant les avantages de l'éducation, il a

contraster la position des personnes qui se tronveraii|

dans quelques années sans éducation, avec celles

seraient instruites. Il a fait voir que dans le prem|

cas, des reproches amers seraient faits aux parents

gligeant l'éducation de leurs enfants, tandis que les

très se trouveraient qualifiés à conduire avantagei^

ment leurs propres affaires et à remplir les places puJ

ques, qui, par les progrès d'une constitution libre, devit]

dront nécessaires, mais qui ne pourraient être renipl

que par des gens instruits. Enfin, il termina en dis^

que les parents qui auront rempli ce devoir absolu, s'J

quierront la bénédiction de Dieu, l'amour et la recJ

naissance de leurs enfants et l'estime de leurs cor:'

toyens.

Le Dr. Meilleur ayant cessé de parler, Messire

quin, curé de St. Eustache, se leva, et après avoir caj

couru dar*: les vues et les opinions du Dr. dont il louai

zèle et la capacité, proposa que les remercîments ij

l'assemblée fussent ofl:erts au Dr. Meilleur pour sa visi

et pour l'exposition lumineuse du sujet, laquelle prow

sition, secondée par le Major Barron, de la Chute, i

adoptée à l'unanimité. La matière de l'allocution

Messire Pâquin autant que la manière douce et clau

avec laquelle il s'est exprimé a produit un effet des paj

heureux sur l'assemblée

Après quelques observations très convenables, faiia

par le Rev. M. Edvirards, de Chatham,sur le bill d'éda]

cation, l'assemblée a été terminée. Des remercîmeiii

ont été votés à M. Barselo, le président, par motion A

M. Bénédic, J. P., secondé par le Major DumoucliJ
puis à M. Johnson, le secrétaire, par le Capitaine Kaiiiî(

secondé par M, Richot.

Cette visite à St. André de la part du Dr. Meillei]

fut accordée à la prière du Colonel de Hertel, wardti

du district, qui en a fait tous les frais. I^es efforts

ce monsieur en faveur de l'éducation comme do toiiil
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autre mesure d'intérêt public, sont très méritoires et

dignes de la reconnaissance générale.

St. André. 8 Dec. 1842. *•.

P. S. Je dois ajouter ici que le Dr. Meilleur a mon-
tré, à St. André comme ailleurs, Uii zèle digne de toute

éloge en faveur de réducation, une tolérance vraiment
chrétienne dans ses instructions, «une urbanité et une
douceur admirables dans les réponses qu il fit à plusieurs

reprises à diverses personnes qui lui demandaient des

explications. C'est avec d'aussi nobles sentiments et

d'aussi honnêtes procédés que les employés de l'admi-

nistration Bagot rendront de plus en plus ce nom cher

au Canada.

EXTRAIT DU CANADIEN DE QUÉBEC,
18 MAI 1842. .

Acte des Ecoles.—Le dernier numéro du Canada
Gazette contient les nominations suivantes, faites en

vertu de l'Acte des Ecoles, et qui complètent, en autant

que l'action de l'Exécutif est requise, l'organisation du
système créé pour cet acte :

L'Honorable Robert Sympson Jamieson, Vice-Chan-

celier, Surintendant de l'Education, sous l'autorité de

l'Acte Provincial 4 et 5 Vict. ch. 18.

Le Pwévérend Robert Murray, et Jean Baptiste Meil-

leur, Ecuyer, surintendants de l'Education pour le Ca-

nada Ouest et Est, respectivement,

L'Honorable Andrew William Cochran, C. R.,le Ré-

vérend C. F. Baillarizeon, le Révérend Kdniond Wil-

loughby Sewell,le Révérend P. MciVlahon,le Révérend

John Cook, D. D., Etienne Parent, Ecuyer, M. P. P., le

Révérend William Harward, William Power, Ecr., Juge

de District, John Charlotun Fisher, Ecuyer, L L. D.,

Edouard Glackmeyer, Ecuyer, Robert Harier Gairdner,

Ecuyer, .Fosepli Powel Bradley, Ecr., John McLeod,

Ecr., et Jacques Crémazie, Ecr., pour composer un Bu-

reau d' examinateurs pour la Cité de Québec, sous l'au-

torité du même Acte.

! I
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L'FTonorable George Mofïiitt, M. P. P., le Révérend
Joseph Quiblier,le Pwévérend Mark Willongliby, le Ré-
vérend Hyacinthe liiiclon,le Révérend Henry Esson, A.
M., L'Honorable Austin Cuvillier, Orateur de la Cham-
bre d'Assemblée, le Révérend Ptobert Lusher, L'Hono-
rable Denis Benjamin Viger, M. P. P., le Révérend
Henry Wilkes A. M., Auguste Frédéric Quesnel, Ecr.,

C. R. M. P. P., le Révérend Caleb Strong, A. M., L. T.

Drummond, Ecuyer, John G. McKenzie, Ecuyer, et Ed-
ward Macgauran, Ecuyer, pour composer un Bureau
d'Examinateurs pour la Cité de Montréal, sous l'autorité

du même Acte. (1)
On remarquera que les Bureaux d'Examinateurs des

Cités de Québec et de Montréal sont composés d'un
nombre égal do Catholiques et de Protestants. La loi

régie que les écoles toutes Catholiques seront, en autant
que les pouvoirs du Bureau s'étendent, sous la direction

de la section Catholique du Bureau, et les écoles toutes

Protestantes sous la direction de la section Protestante
;

les écoles mixtes le seront sous la direction du Bureau
entier.

On remarquera aussi que l'Exécutif, dans l'organisa-

tion de la Surintendance, va plus loin que la loi qui, elle,

ne pourvoit qu'à la nomination d'un Surintendant pour le

Canada entier, tandis qu'on a nommé en outre un assis-

tant-surintendant pour chaque section, Ouest et Est. La
Législature n'a voté que jG750 pour le service de la su-

rintendance, les frais de voyage à part 5 et comme la

rémunération des deux Assistants devra absorber cette

somme ou à peu près, il est à supposer que le Surinten-

dant n'est guère là que pour la forme, pour obéir aux ter-

mes de la loi, et que les Surintendants seront de fait,

(1) La loi d'éducation de 1841, en vertu de laquelle ces bureaux fu-

rent formés, n'ayant pas pourvu à l'établissement de bureaux d'Exa-

minateurs séparés, ils étaient mixtes. Ils étaient composés chacun

d'hommes do croyances religieuses dilTérentes, et, nonobstant Je bon

vouloir et tout l'esprit de libéralité qui les animaient, l'on peut dire

qu'ils n'ont jamais tbnctiouné.

—

Note de Vautour.
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chacun dans sa section, chargés de tous les devoirs qitô

la loi impose au iSurintendant. Ce dernier arrangement
est bien le plus cunvcnaljlo, et le seul exécutable peut-

( tre, et nous pensons que si on l'eût })roposé à la Légis-

lature d'abord, il eût été agréé de prélérence a celui qui

a été adopté.

Nous avons lieu de croire que ces nominations satis-

feront la population Catholique de deux cités et proba-

blement aussi les communions protestantes ; car il est à

supposer que l'Exécutif, en cette occasion, a eu le soin

de se consulter en bons lieux. Nous espérons que la no-

mination du Dr. Meilleur, comme Assistant-Surinten-

dant, satisfera pareillement tout le monde, Catholiques
et Protestants, Le Dr. Meilleur eai un des hommes qui

ont montré le plus de zèle pour la cause de l'Education,

et qui lui a sacrifié une bonne partie de ses veilles ; il a
communiqué, à la presse, les années dernières, plusieurs

excellents articles sur ce sujet. De sorte que dans la

position que l'Exécutif vient de lui faire, il ne se trou-

vera pas en pays étranger, appelé à s'occuper d'un sujet

de méditation nouveau pour lui. Il a aussi l'avantage

de bien posséder les deux langues, condition indispensa-

ble dans la situation qu'il a acceptée, et nous le croyons
aussi au-dessus des petits préjugés qui enfantent l'into-

lérance et le fanatisme religieux, autre condition indis-

pensable.

Il y aurait maintenant beaucoup à dire sur ce qui reste

encore à faire pour faire opérer l'Acte d'Education, mais
nous sommes obligé de remettre cela à un autre jour.

EXTRAIT DU CANADIEN DU 23 SEP- '

TEMBllE 1842.

M. le Dr. Meilleur, le surintendant de l'éducation, est

en cette ville depuis nier, ayant visité les districts de

Gaspé et de (Québec pour s'assurer de l'état des écoles.

Au terme de la loi, cette Tisite devrait se faire seulement

au chef-lieu de chaque municipalité, en y fesant une

\
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assemblée des personnes engagées clans Topération de
l'acte d'édiicatiun ; c'est la manière de procéder adoptée
par le surintendant du liitut-Canada. Mais la considé-

ration des diflicultés et des opinions (jui s'opposent mal-
heureusement à l'adoption de l'acte dans le .13as-Cana-

da, a fait prendre au Dr. Meilleur le parti de lairesa vi-

site dans la pluj)art des paroisses, pour en connaître les

principaux habitants et tâchc;r de faciliter l'opération de
l'acte d'éducation. C'est un zélé dont le pays devra
savoir gré au Dr. Meilleur auquel les peines et les fati-

gues ne coûtent rien pour atteindre le but de Pacte
;

mais nous daignons que la mauvaise saison et l'ouvra-

ge qui lui reste encore à faire ne lui permettent pas de
suivre sa première impulsion. Il paraît que partout sur

son passage le surintendant a rencontré des amis zélés

de l'éducation, mais dont les eliorts sont paralysés par
l'inaction des municipalités et par l'opposition de quel-

ques personnes. De sorte que, avec quelques amende-
^ments qui les feront disparaître, il y a tout lieu d'espé-

rer que bientôt l'acte sera généralement mis en opéra-

tion au grand avantage de tous. Nous ne pouvons donc
trop engager nos compatriotes à seconder les efforts de
notre surintendant, en tâchant de rencontrer ses vues re-

lativement à l'éducation.

[
:/ 1

î

î

EXTRAIT DU JOURNAL '* rAURORE DES CA-
, NADAS'' DU 3 NOVEMBRE 18 12.

Nous apprenons que le Dr. Meilleur, revenu ces jours

derniers de sa visite dans les townships de l'Est, est re-

parti hier pour la continuer dans la partie seigneuriale

de notre district, située au sud du fleuve, en commen-
çant par les districts municipaux de Richelieu, St. Hya-
cinthe, etc. L'article suivant que nous traduisons du

Sherbrook Gazette, prouve que la population des town-

shios n'a pas envie que la loi d'éducation soit pour elle

une lettre-morte, mais qu'elle veut travailler tout de bon

à l'œuvre de l'émancipation intellectuelle de la généra-
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r ses vues re-

tioii naissante. Nous mettons cet article sous les yeux
de nos lecteurs (l'\s seigneuries, alin de leur inspirer, s'il

se peut, uiiu '«aiulo émulation. Lis intéressés pourront
aussi y trouver de sages iivis sur Lu nianirro de faire

opérer la loi des écoles, si mal à projios enihurnisséc de
la loi des municipalités.

" L'Acte n'F^i)ucATioN.—Nous apprenons que le Dr.
Meilleur, dans lo cours de ses visites dans les districts

municipaux, a été re«;u partout avec des marques de
considération et de contiance par les habitants des town-
ships, et (jue sa visite parmi nous va donner un nouvel
essor à l'éducation. Le surintendant fait véritablement
preuve de beaucoup de zélé et d'anxiété pour mettre
1 acte d'éducation en pleine opération, et pour obtenir ce
résultat si désirable, il existe beaucoup plus de facilité

que le peuple ne le soupçonnait pêut-étre.

" Nous aimons à voir un homme qui, comme le Dr.
Meilleur, est tout animé de l'esprit de la cause qu'il est

de son devoir de ])romouvoir. ï?es démarches paraissent

être réglées avec cette réserve et cette circonspection

qui caractérisent l'homme prudent et rompu aux afïixires.

Toutefois, sa libéralité et son amour pour l'éducation le

rendent ingénieux à trouver et à indiquer les moyens de
mettre, d'une manière ou d'une antre, l'acte des écoles en
opération, et, après l'entrevue que nous avons eue avec
lui, nous nous trouvons heureux de pouvoir donner un
sommaire des avis qu'il donne {cTune manière non légale

pourta7it) à ceux qui l'ont consulté sur la teneur do l'ac-

te et sur la possibilité de le mettre en opération, sans
cependant se rendre ou rendre le gouvernement respon-

sable du résultat ou des conséquences de cet avis.

" Le premier avis donc du surintendant de l'éducation

est qu'on fasse tous les efforts convenables pour mettre
l'acte des écoles en pleine opération et (pi'on adopte et

mette en usage aussi généralement que possible tous les

moyens clairement suggérés dans la loi, et tels autres

qu'on peut logiquement déduire du texte et de l'esprit de

la loi comme favorisant le principal objet qu elle a en
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vue, qui est de procurer à la jeunesse du pays le bienfait

d'une éducation éh^-mentaire. Le surintendadt observe

avec raison qu'uprùs avoir fuit cela, s'il paraît y avoir

quelque besoin d'un avis légal, ce sera alors le temps de

le demander, parce que, suivant sou humble opiriion, le

peuple doit mettre la loi on opération pour voir comment
elle opérera, et se procurer ensuite des avis légaux, s'il

est nécessaire, et non chercher des avis légaux pour met-
tre la loi en opération, Vu qu'elle est facile à entendre,

propre à opérer le bien, et qu'elle ne peut opérer que des

résultats très favorables, si cbaque citoyen veut faire sa

part, nous pourrions dire son devoir. Kn même temps,

observe le surintendant, les écoles étant généralement
ouvertes et en opération, la jeunesse recevrait le bienfait

de l'éducation, et si les procédés des parties concernées
dans l'acte n'étaient pas tous d'une régularité parfaite,

l'expérience montrerait ce qu'il y aurait do déiëctueux
et le moyen de corriger d'une manière efficace ces dé-

fauts pour l'avenir, soit par une nouvelle direction de la

part du département de l'éducation, soit par un change-
ment ou quelques amendements dans la loi, et alors le

peuple étant prêt à profiter immédiatement de la nou-
velle mesure, il n'y aurait pas de perte de temps.

" Pour éviter l'irrégularité, le surintendant conseille

aux municipalités d'agir au moins autant qu'il est né-
cessaire pour donner une impulsion régulière à la loi des
écoles, et, en agissant ainsi, de ne rien faire qu'avec l'a-

grément et d'accord avec les commissaires des écoles

et le peuple de chaque localité dont les habitants de-

vraient être toujours consultés de manière à les enga-
ger à agir tous de concert et assurer ainsi un résultat fa-

vorable. Mais, si le conseil municipal refuse sa coopé-

ration, après qu'elle lui a été dûment demandée, que les

commissaires d'école, dit le surintendant, s'attribuent

et accomplissent les devoirs de deux corps, avec autant

de régularité que possible, en conformité à Pcsprit de la

loi, de manière à atteindre son objet, et qu'ils fassent un
rapport de leurs procédés tant à la municipalité (quoi-
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ducation, et alors ces procédés peuvent être soumis à qui

de droit avec quelque espoir de succès, vu que d'après

la dernière clause de la 6e et 12o sections, l'acte des

écoles est, pour cette année, une loi (Texception ; ils peu-
vent avoir une chance d'obtenir l'allocation du gouver-

nement. Avec cet objet en vue, le surintendant con-

seille de plus aux commissaires d'ôcole de mettre en-
tre les mains dit trésorier de district un certificat de la

date à laquelle leurs écoles respectives sont entrées en
opération, du nombre d'enfants (15 au moins) assistant

régulièrement à l'école, et de la somme d'argent ou au
moins une garantie de la somme souscrite par les habi-

tants de chaque localité, pour égaler celle qu'ils peuvent
espérer d'obtenir du gouvernement, en proportion du
nombre d'enfants de cinq à quinze ans résidant en cha-
que paroisse ou township. Tout moyen de prélever ou
former la somme pour égaler celle du gouvernement^st
parfaitement légal, même lorsque cette somme est prise

dans les coffres d'une église ou fabrique, dit le surinten-

dant, parce que la loi dit ^'par cotisation aie autrement,^^

C'est pourquoi les souscriptions volontaires sont légales'

et on présume que 10 chelins par année par chaque chef
de famille suffiraient pour égaler l'allocation du gouver-
nement. Le surintendant a résolu une grande difficulté

telle au moins que la loi paraît d'abord la présenter
;

c'est à l'égard de la bâtisse de maisons d'école dans les

districts d'école où il n'y en a point. La loi, dit le su-

rintendant, qui est permanente^ demande seulement
quavec le temps une maison d'école soit bâtie dans cha-
que district d'école où il n'y en a point, et pour cette an-
née au moins les habitants qui peuvent avoir loué une
maison ou une chambre pour y tenir l'école, en obéissant

aux autres exigences de la loi, ne seraient pas privés de
leur allocation. Mais l'argent pour bâtir une maison d'é-

cole peut être prélève par cotitsation ou autrement^ et oh
peut la bâtir même par corvées, si les habitants le préfè-

rent, vu qu'il serait beaucoup plus aisé de bâtir une graiule

m
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maison de cette manière. Dans ce cas, on conseille aux
commissaires d'école de mettre dans les mains du tré-

sorier de district un certificat de l'existence et de la va-

leur de la maison.
" Dans la vue de promouvoir la cause de l'éducation

avec plus de chance de succès pour les enfants en géné-
ral, le surintendant donne encore les avis suivants, qui

sont de moindre importance, il est vrai, mais qui, cepen-
dant doivent être pris sérieusement en considération :

1^. de ne pas diviser les townships ou paroisses en un
trop grand nombre de districts d'école ; 2^. de ne pas

établir des écoles dans les campagnes d'après les per-

suasions religieuses ;
3**. de ne pas enseigner les princi-

pes de dogme d'aucune secte religieuse, pendant les éco-

les, lorsque les enfants appartiennent à des parents de
différentes persuasions

;
parce que la pratique de ces

choses pourrait tendre à affaiblir les écoles et les émolu-
ments des maîtres, en divisant trop les pouvoirs et les

moyens des commissaires d'école et des habitants, et en
créant des sentiments de malaise et de dissention reli-

gieuse qui ne pourraient manquer d'apporter plus ou
moins de confusion et de désordre dans les écoles. Son
opinion est que, dans les campagnes, les districts d'école

devraient être formés de manière à comprendre générale-

ment entre deux et trois milles quarrés, et que les livres

dont on ferait usage dans les écoles composées d'enfants

de différentes religions, ne devraient contenir aucun
dogme religieux particulier,

Mais tout ceci n'est qu'un avis d'ami, le surintendant
de l'éducation désavouant volontiers et le pouvoir et le

désir même d'intervenir le moins du monde, soit dans la

religion, soit dans la politique, dans l'accomplissement

de ses devoirs."

EXTRAIT DE LA MINERVE DU 23

FÉVRIER 1843. >

Depuis quelques semaines, le Dr. Meilleur a conti-

m
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Heur a conti-

nué la visite des districts municipaux qu'il n'avait pu
terminé en 1842, pour connaître l'état des écoles de cha-
cun d'eux. Mais comme les conseils municipaux ont

refusé leur coopération, telle qu'exigée par l'acte d'édu-

cation élémentaire, nous ne voyons, dans la continuation

de la visite du surintendant, qu'une affaire de forme ou
de zèle, surtout lorsque souvent il se transporte de pa-
roisse en paroisse, puisque, malheureusement, les écoles

n'ont pas d'existence légale, vu le refus des conseils mu-
nicipaux de coopérer avec les commissaires d'éducation,

et qu'il n'est tenu d'aller qu'au chef-lieu de chaque dis-

trict municipal, dont le warden étant, au terme de la

loi, le président d'éducation, est censé devoir lui donner
tous les renseignements nécessaires touchant les écoles

de son district. Car la loi n'a pas pourvu au moyen de
mettre le surintendant de l'instruction publique en rap-

port officiel avec les commissaires des écoles ; ils doivent
communiquer avec leur warden ou président respective-

ment, et ce dernier avec le surintendant. D'où il suit

que le surintendant n'est nullement tenu de visiter les

paroisses, encore bien moins les écoles, les commissaires
d'éducation étant, au terme de la loi, les seuls visiteurs

des écoles de leurs paroisses respectives dont ils ont la

direction absolue et exclusive.

Cependant, nous savons que le Dr. Meilleur, en fesant

sa visite, s'est fait un devoir de s'arrêter un peu dans les

paroisses qui se trouvaient sur son passage, pour recueil-

lir les informations que le temps et les circonstances lui

permettaient de prendre touchant l'éducation, et nous
apprenons que partout ses efforts patriotiques sont bien
appréciés. Partout il donne le conseil que nous aimons
à répéter nous-même aux amis de l'éducation, savoir :

de mettre l'acte en opération.et d'établir les écoles aussi

régulièrement que possible, indépendamment des con-
seils municipaux, en attendant que cet acte subisse les

amendements nécessaires.

Un correspondant des Mélanges Religieux donne des
détails sur une mission donnée par les RR. PP. Oblats^

Oii:
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à la Rivières-des-Prairies, et qui s'est terminée le 13 du
courant. Puis il ajoute :

" Le Dr. Meilleur, surintendant de l'éducation, qui se

trouvait )à, profita de la circonstanco pour adresser quel-
ques mots à l'assemblée sur la nécessité de l'éducation

du peuple ; entre autr. s choses, il leur dit que la religion

catholique dont ils faisaient heureusement profession

était amie d'une bonne éducation
;
qu'il aimait à consi-

dérer la religion et l'éducatiou comme deux sœurs qui
se tenaient par la main, pour mieux se soutenir

; qu'ils

ne pourraient conserver leur nationalité qu'à l'aide de la

religion de leurs pères, et de l'éducation qu'ils donne-
raient à leurs enfants

;
que ces belles terres défrichées

et arrosées par les sueurs de leurs ancêires passeraient

enfin à des mains étrangères, s'ils ne faisaient au plus tôt

les sacrifices nécessaires, pour mettre leurs enfants au
niveau des connaissances actuelles, etc. Le Père Léo-
nard ayant aussi dit un mot sur l'avantage d'une bonne
éducation, finit par remercier à son tour les gens de la

très bonne volonté qu'ils avaient montrée dans tout le

cours de cette belle mission, et que tout le reste avec
l'éducation leur seraient donné i)ar surcroît, et hcBc om-
nia adjicientur vobis.''^

On nous prie d'ajouter qu'au départ des E-R. PP. une
adresse préparée par le Capt. Armand et 1^ Dr. Simard
leur fut présentée au nom de la paroisse, exprimant la

reconnaissance de tous les habitants envers les mission-

naires."

EXTRAIT DE LA MINERVE DU 3

JUIN 1844.

Les Ecoles,—Les circonstances ne nous ont pas permis
de parler plus tôt d'une circulaire émanée du bureau de
l'éducation pour cette partie de la province, et nous le

fesons aujourd'hui, quoique tard, parce que nous sentons

toute l'importance qu'il y a d'attirer l'attention des inté-

ressés sur ce document, qui est un abrégé des devoirs

des commissaires des écoles et des instituteurs.
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Comme il le dit dans la circulaire même, M. le surin-

tendant de l'éducation s'est cru obligé d'adresser cette

circulaire aux commissaires d'école parce que la loi qui
pourvoit à l'établissement et au soutien des écoles, pu-
bliée en 1841, n'est pas assez répandue et surtout assez

connue de la plupait des xîommissaires, corps qui est par-
ticulièrement appelé à la mettre en opération. Le surin-

tendant y a joint au précis des devoirs des commissaire^^
un grand nombre de suja:gestiunset d'avis dont nous n'a-

vons pas moins admiré la sagesse que l'importance.

Parmi ces suggestions est celle de l'établissement d'une
école-modèle, ou supérieure par chaque paroisse et town-
ship un peu populeux au lieu le plus central, suggestion
qui nous semble d'une telle importance que nous sommes
surpris que la loi n'ait pas pourvu à l'établissement de
semblables écoles. En effet, comme par défaut des qua-
liûcrations suffisantes chez un très grand nombre d'insti-

tuteurs, il est impossible d'avoir dans chaque arrondis-

sement d'école des maîtres possédant les connaissances
requises pour donner aux enfants une éducation pratique

suffisante, les écoles-modèles dans chaque village rece-

vraient les enfants qui annonceraient le plus de dispo-

sitions ou auxquels les parents voudraient donner une
éducation plus complète. Ces écoles supérieures elles-

mêmes seraient des pépinières qui alimenteraient nos
séminaires et nos collèges.

Le surintendant annonce dans ce pamphlet qu'il y a
actuellement à la disposition du gouvernement, pour ai-

der à la bâtisse de maisons d'école publiques, une somme
d'environ trente-quatre mille louis. Il dit quelles sont

les localités qui ont droit à une part de ces deniers et,,

quelles conditions on devra remplir pour les toucher, jj

Plusieurs journalistes de la province ont reproduit'

cette circulaire dans leurs colonnes avec les tableaux
qui l'accompagnent, et nous désirerions en faire autant^

si l'abondance des matières nous le permettait. Nous
pensons d'ailleurs que, au moyen de la publication qu'en
ont faite les Journaux dont nous venons de parler, et du

'
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grand nombre de copies qui ont dû en être envoyées du
bureau de l'éducation, le zèle des umis des lumières par
tout le pays a dû recevoir une nouvelle et puissante im-
pulsion, et nous nous contentons d'exprimer le souhait

que ce beau zèle ne se rallentisse jamais au milieu de
nous. Nous en sommes à une époque où un pays dans
lequel l'éducation n'est pas généralement répandue, est

à peine rangé parmi les pays civilisés. Partout on sent

qu'un homme sans éducation est, toutes choses égales
d'ailleurs, l'inférieur de l'homme instruit, et que la mô-
me différence existe surtout entre les pays où n'a pas
brillé le flambeau de la science et ceux que l'éducation

éclaire. Le Canada, nous le savons, ne sera pas le seul

où cette vérité ne sera pas sentie ; nous en avons pour
garant la tentative récente de quelques amis désespérés

des ténèbres dans un district voisin de notre ancienne ca-

pitale, dont le singulier appel aux préjugés même de
l'ignorance n'a pu trouver d'écho.

Malgré l'imperfection de la loi de 1841 et le défaut
de coopération de la part des municipalités, grâce au
zèle du surintendant, des commissaires d'école et autres

amis de l'éducation, on nous dit qu'il n'y avait pas moins
de douze à treize cents écoles dans le Bas-Canada en 1843
qui ont eu part à l'octroi de la Législature, et que ces

écoles ont été fréquentées par plus de trente mille enfants.

On pense que le nombre d'écoles et des enfans les fré-

quantant est beaucoup plus considérable cette année.

%

EXTRAIT DE LAMINERVEDU 15 JUILLET 1844.

*r
- « EDUCATION PRIMAIRE.»

Depuis quelque temps le Canadien publie sur l'édu-

cation élémentaire des articles que ses lecteurs ont dû
parcourir avec beaucoup de plaisir, car ils sont écrits

avec ce sentiment de vif intérêt qui anime tous les vé-
ritables amis du pays et les engage à faire de nouveaux
efibrts pour obtenir une loi qui soit capable d'en porter

partout le bienfait. Nous avons remarqué que les ar-
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ticles publiés dans le Canadien contiennent plusieurs

excellentes recommandations à ce sujet, qui coïnci-

dent parfaitement avec celle de notre surintendant de
l'éducation dans son rapport de 184'2 à l'exécutif. Nous
nous réjouissons sincèrement de voir ceux qui s'occu-

pent du sujet important de l'éducation, s'accorder de la

sorte sur les principaux moyens, dont la pratique nous
mettra en état de l'atteindre universellement. C'est

ainsi que le parlement, éclairé par la discussion, pourra
procéder sans hésiter et adopter ceux qui lui paraîtront

le mieux adaptés aux besoins du pays sous ce rapport.

Au reste, l'expérience du passé et l'essai de tant d'au-

tres moyens jusqu'à présent sans résultat favorable, ont
porté partout la conviction que, sans les moyens recom-
mandés par notre surintendant et le correspondant du
Canadien, nous tâtonnerons encore longtemps sans suc-

cès^ et notre intéressante jeunesse, comme par le passé,

sera encore nombre d'années privée du bienfait de l'é-

ducation. <'A'r

M. le Dr. Meilleur a mission d'étudier les causes qui

ont empêché l'éducation de se répandre, et de conseilr

1er les moyens les plus propres à la propager plus géné-
ralement et plus utilement à l'avenir. Spécialement char-

gé de cette œuvre importante, et s'en acquittant avec
succès auprès du gouvernement et du peuple, il est ex-

trêmement désirable que le parlement s'en rapporte à ses

suggessions qu'on sait être éclairées par l'obs^ryation et

l'expérience, et le plus ardent de nos vœux et qU'il le

fasse dans sa prochaine session, en donnant son assenti-

ment au bill qui a déjà subi deux lectures dans sa der-

nière session, avec quelques légères modifications faci-

les à faire. Le principe en fut admis alors unanime-
ment en chambre.
Nous remarquons que le correspondant du Canadien

partage beaucoup nos sentiments à ce sujet, et ses écrits

tout en rendant d'ailleurs justice à notre surintendant

répète la recommandation de plusieurs choses qui se

trouvent dans son rapport de 184'2, telles que l*'. la né-

m
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cessité de cotisation pour le soutien de l'éducation avec
Paide accordée chaque année par le gouvernement

;

2^. la division des instituteurs en deux classes, savoir,

ceux des écoles élémentaires et ceux des écoles supé-
rieures ou modèles ; 3". la qualification des instituteurs

suivant l'espèce d'école qu'ils seront chargés do faire
;

4^. la nécessité de pourvoir à donner aux instituteurs

des émolumens convenables et proportionnés aux ser-

vices inappréciables qu'ils rendent à la société.

Toutes ces mesures sont autant dans l'intérêt immédiat
des parents et de leurs enfants que dans celui des ins-

tituteurs, pour mille raisons qu'il serait inutile de dé-
tailler ici.

Nous croyons ne pouvoir mieux faire que de citer la

recommandation que fait le correspondant du Canadien
aux amis de l'éducation de lire attentivement le rap-

port du surintendant, où il traite des moyens à adopter
pour mieux réussir à répandre partout l'éducation pri-

maire, avec cette fermeté et cette indépendance qui

prouvent chez l'auteur une honnête conviction. Le
journal scientifique du mois de Juin dernier, intitulé

** The Literray GarlaniiP et le *' Journal à!Agriculture^
expriment à peu près la même opinion dans des termes
^extrêmement forts et obligants pour M. le surintendant

de l'éducation. Voici Ja recommandantion du corres-

pondant du Canadien :

" Je ne puis mieux faire pour démontrer la nécessité

d'imposer une taxe au profit de l'éducation, que de ren-

voyer à la lecture du rapport sur l'éducation fait par J.

B. Meilleur, écuyer, surintendant de l'éducation, ce
rapport étant entre les mains de tous les membres de la

chambre d'assemblée, je crois devoir me permettre de
les prier de vouloir le lire et de donner toute leur atten-

tion aux vérités et aux faits qui y sont mentionnés. Je
suis persuadé qu'après un examen approfondi de ce rap-

port, il ne peut exister aucun scrupnle, aucun doute sur

la nécessité de taxe pour donner à l'éducation publique

l'essor, le développement que demandent les besoins du
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pays ; on sera convaincu c^ae c'est le seul remède effi-

cace pour dissiper les ténèbres de l'ignorance, et faire

parvenir également la douce^la bienfaisante lumière de
l'instruction sous les lambris fastueux du vice et l'hum-
ble cabane du pauvre. Je recommande la lecture du
rapport du surintendant de l'éducation, avec d'autant

plus de confiance, que les talents, le zèle, les travaux de
ce monsieur, les services qu'il a rendus et rend encore

au pays, l'expérience par lui acquise dans le poste émi-
nent qu'il occupe si dignement, tout doit engager à don-

ner à ce rapport tout le poids, toute l'importance qu'il

mérite."

4^f.>
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EXTRAIT DE LA MINERVE DU 18

SEPTEMBRE 1845.

"EDUCATION."

Nous voyons avec beaucoup de plaisir que lesinstitu-

I

leurs se sont organisés en deux associations distinctes,

dont l'une pour le district do Québec et l'autre pour ce-

lui de Montréal. Nous voyons aussi que ces deux as-

sociations, dont les travaux promettent déjà tant d'avan-

tages pour le corps enseignant et pour la société en gé-

néral, se sont placés sous le patronage de M. le Dr.

Meilleur dont il est si important de seconder en ce mo-
mentJes efforts pour l'avancement de l'éducation. Ces
Icirconstances sont très certainement d'un excellent au-
Igure pour l'avenir du pays, si les nombreux amis de cette

Ibelle cause et les membres du parlement savent en tirer

Ibon parti, en accordant touts leur influence et tous les

jiûoyens de succès possible aux uns et à l'autre. Nous
|soinmes encore au début des organisations nécessaires

3ur bien atteindre le but que la législature du pays a eu
en vue, en le dotant d'un nouvel acte d'éducation, et

telle des instituteui en associations n'est pas la moins
Importante. Partout le besoin d'écoles supérieures se

fait sentir, et partout l'on sent aussi le besoin d'institu-

leurs convenables pour en prendre la direction. Or,
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personne ne peut révoquer en doute que les associations

des instituteurs ne contribuent beaucoup à former un bon
nombre d'entre eux pour cette espèce d'écoles, surtout

s'ils obtiennent des bureaux d'examinateurs, et s'ils pren-

nent les moyens de s'entendre toujours à ce sujet avec

M. le surintendant de l'éducation. On sait combien il

a à cœur de faire dos instituteurs un corps d'hommes
instruits et véritablement utiles, et d'établir dans cnaque
paroisse une école supérieure ou école-modèle. 11 a

depuis longtemps recommandé l'établissement de bu-

reaux d'examinateurs pour les instituteurs, et il a le

premier proposé, on parlement, l'adoption de moyens
législatifs pour l etablissemont d'écoles modèles et pour

en doter, d'une manière convenable, les instituteurs.

Dans la session de 183-j, il avait réussi à faire entrer

dans le projet dune loi d'éducation élémentaire des dis-

positions libérales à cet effet. Malheureusement ce pro-

jet de loi fut rejeté par le conseil législatif et avec ce

projet fut perdue cette belle mesure dont les résultats

seraient déjà si heureux pour le pays, si dès lors elle fût|(

devenue loi d'une manière permanente. Depuis cette

époque M. le Dr. Meilleur n'a cessé de revenir à la pro-

position d'établir des écoles-modèles, et nous avons l'a-

vantage de posséder maintenant une loi qui pourvoit

aux moyens d'en établir une dans chaque paroisse. Aus-

si, voyons-nous avec quel empressement et avec quel in-

térêt notre surintendant attire l'attention particulière du

public sur cette partie importante de la nouvelle loi d'é

ducation dans la circulaire qu'il a émanée à ce sujet ; etBt

aujourd'hui nous apprenons, avec une bien vive satisfac-fc

tion, que ses recommandations sont déjà dans beaucoupPn
de paroisses mises en pratique avec le même empresse
ment et avec la même espérance de succès.

Il est de notoriété publique que depuis longtemps|

M. le Dr. Meilleur, ^occupe attentivement de l'établis

sèment d'écoles-modèles, ses lettres sur l'éducation, écri

tes et publiées en 1838, ses rapports sur l'éducation de

puis 184j2, SCS circulaires adressées aux commissaire!

i

Ni
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^ Depuis nombre d'années déjà, j'ai recommandé Péta

blissement d'écoles supérieures, ou modèles, et je me fe

rai toujours un devoir de le faire et d'y contribuer, autan
qu'il sera en mon pouvoir, parce que je suis persuadé que

sans l'opération effective d'une semblable école dans cha-

que paroisse et townsbip, où les enfants déjà formés dan

les autres écoles pourront venir compléter un cours d'é

tudes pratiques, tous les efforts, tous les saciitices réunis,

tant du parlement, du gouvernement, du clergé qi,e du

peuple, n'auront que peu de résultat pour procurer am
enfants avides de s'instruire le bienfait de l'éducation,

-Tf En effet, si pour ceL objet tant important, nous bornons

nos démarches et nos soins à l'établissement d'écoles

d'un caractère purement élémentaire, nous ne pourrons

former, au moyen de ces écoles, que peu d'hommes ca-

pables pour la vie active, parce que rarement ils en sorti

ront assez instruits pour vaquer avantageusement au

affaires de tous genres, auxquelles ils seront appelés i|

prendre part, soit comme pères de famille, soit comm
hommes publics ; et, relativement au bien matériel de

société, il est inutile de compter beaucoup sur ceux d

nos jeunes gens qui reçoivent, dans nos collèges, uni

éducation classique, pour donner à tous les genres d'iii

dustrie cette impulsion, cette activité et cette garantie d

succès dont il est besoin, parce qu'ils ne peuvent avoijj

lieu qu'à la faveur d'une éducation pratique, dirigée ve

leurs occupations et leur perfectionnement progressi

Presque jamais, au sortir de nos collèges, ceux de n

jeunes gens qui ont eu l'avantage d'y recevoir nne éd

cation classique, tournent leurs regards vers l'agriculturig

ou vers les arts mécaniques, qui ne sont cependant \mQ,

indignes de l'attention, de l'envie môme des homme!]^

instruits, parce qu'ils peuvent leur donner un nouvel elj

sor, les utiliser davantage, et en retirer des profits injd

menses pour le bien commun des individus et de la s

ciété, en les exerçant à la lueur du flambeau vivifiaild',

de la science. ;;i ;t.j • ii'ov Ijg

ti lie pou de cas, le peu d'estime que l'on fait dans notijse

d

."i 'itiU^'
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pays des genres d'occupations qui demandent surtout l'as-

sistance du travail manuel, est cause que, malheureuse-
ment, l'agriculture est encore presque vierge d'hommes
instruits, et que les arts mécaniques et les métiers en
comptent un si petit nombre qui soient en état d'en relever

le mérite, et d'eu utiliser les produits et l'influence dans
toutes les classes de la société ; tandis que les professions

libérales débordent de sujets, souvent asi>ez médiocres,
parce que les jeunes gens qui ont reçu un peu d'éduca-
tion s'y portent on fonle, sans s'inquiéter assez des con-
naissances et des qualilieations nécessaires, pour pouvoir
les exercer avec honneur pour eux, et avec avantage pour
la société. C'est là une grande erreur, et une erreur dont
les graves conséqueiK^es se font depuis longtemps vive-

ment sentir dans notre pays. • ;- > ; ''-^ - -,

Il est donc très important de donner à notre jeunesse
l'espèce d'éducation qui est la plus adaptée à nos besoins,

et plus en rapport avec les genres d'occupations qui
s'exercent en dehors des professions savantes ; de diri-

ger vers L'ux son attention, et de la port^^r à les envisa-

geï comme autant de sources fécondes de prospérité et

Ide bonheur, iniividuel et général. '.; »'^m
'

.
« : » .-!

Puis, il est un autre état aussi utile qu'honoraUle, dont
Ile pays a besoin, et dont a besoin une partie de nos jeu-

nes gens instruits ; c'est l'enseignement auquel il fau-

drait tâcher de former ceux d'entr'eux qui ont des dispo-

sitions pour cet état, et les portera s'y consacrer inconti-

nent. Il doit y avoir une vocation pour l'enseignement
comme pour tout autre état que l'on regarde comme né-

cessaire au bien être de la société, et si, par des mesures
llégislatives, libérales et protectrices, on peut l'asseoir sur

des basses solides et permanentes, offrant aux occupants
des moyens d'existence honnêtes et suffisants, et ce dé-

mé d'appréciation, de respect et de Considération dont il

Idevrait être entouré, nous verrons bientôt nombre de
Ijeunes gens, de bonne éducation et de bonne famille,

Ise montrer fidèles à ses inspirations. Les instituteurs des
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écoles-modèles devraient être de ce nombre, et avoir en]

même temps mission de former des maîtres^ pour l'en-

seignement des écoles d'un caractère plus élémentaire.

Que de choses on pourrait dire relativement aux dif-

férens sujets mentionnés plus haut, si le temps et les

circonstances' permettaient de faire voir combien ils se

rapprochent ensemble ; ils tendent tous et se concen-

trent vers un même but, le bien commun des individus

et de la société toute entière. C'est là le point culmi-

nant connu de tous, pour l'obtention duquel nous de-

vrions diriger simultanément toute notre attention, tous

nos moyens et toute notre influence. J'ai déjà traité de

ces sujets, dans le cadre étroit d'un rapport sur l'éduca-

tion au gouverneur-général pour 1842, et j'y suggère que

les instituteurs des écoles-modèles aient une prime pour

chacun de leurs élèves qu'ils formeraient maître.

C'est donc principalement an moyen des écoles-mo

dèles que notre intéressante jeunesse puisera, comme à

une source pure de bonheur, les principes des vertus et

des sciences dont la pratique formera des hommes éclai

rés, habituellement moraux, et habiles dans tous les

genres d'affaires. Car le genre d'instruction que l'on

donnerait aux enfants, dans nos écoles-modèles, serait

en tout adapté à leur aptitude, à leur degré d'avance

ment, et surtout à nos mœurs et à nos besoins, et l'on

verrait bientôt le peuple de notre jeune pays rivaliser

avec ceux de la vieille Europe. C'est là ma convie

tion, c'est là aussi mon espérance.

Ainsi, monsieur, si l'occasion s'en présente, je suisi

très disposé à recommander à la considération bienveil-

lante de la législature, non-seulement la requête del

monsieur le curé et des habitants de , enl

faveur de la maison qui est en voie de constructioni

pour y établir une école-mode le, mais encore, ce seraitl

pour moi un véritable bonheur de pouvoir faire, pour cet!

objet, une recommandation qui s'étendrait à toutes les!
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localités populeuses du pays, si leurs habitants faisaient

respectivement, pour l'atteindre, les mêmes sacrifices et

les mêmes efforts.

C'est avec ces sentiments que j'ai l'honneur .\y;,

d'être, monsieur.
Votre, etc

J. B. MEILLEUR, S. E. !

EXTRAIT DE LA CIRCULAIRE No. 9,

ARTICLE VI.
' .t'VV

Aux
institu-

teurs.

Dans l'intérêt de l'éducation autant que
dans celui des instituteurs eux-mêmes, je ne
puis trop exhorter ces derniers à subir leur

examen devant l'un des bureaux d'examina-
teurs, à se joindre à l'une ou à l'autre des associations

d'instituteurs, et à se conduire, soit dans l'intérieur de

leurs écoles, soit dans leurs relations sociales, avec un
sentiment si bien senti de la dignité de leur état, que
toutes leurs actions, toutes leurs paroles aient l'effet de

leur attirer une nouvelle considération. Ils ne doivent

jpas oublier un instant que l'éducation qu'ils doivent sur-

Itout donner à l'enfance et à la jeunesse, est une éduca-

tion morale et religieuse, et que c'est bien plus dans l'ex-

emple, que dans les paroles de leurs précepteurs, que leurs

I

élèves puiseront cette éducation.

Il vaudrait mieux, souvent, qu'un enfant demeurât dans
Il ignorance, que de recevoir l'instruction des lèvres d'un

homme vicieux ; car il peut conserver un cœur pur avec

l'ignorance, au lieu qu'il est presque impossible à un en-

fant, si propre à prendre toute espèce d'impressions, de

demeurer vertueux, lorsqu'il a journellement devant les

yeux l'exemple du vice. L'instituteur des campagnes
surtout ne doit pas oublier un instant que toute une pa-

roisse a les yeux fixés sur lui, et qu'il doit plus qu'aucun
autre à ses co-paroissiens l'exemple d'une vie sans repro-

che. Il ne doit pas oublier, surtout, qu'un instituteur n'a

d'influence, auprès de ses élèves, qu'autant qu'il en est

'1

i:

•
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respecté, et qu'il n'en sera respecté qu'à proportion du de-

gré de respect dont ils le verront entouré au dehors.

Je ne saurais trop exhorter MM. les instituteurs à pro-

fiter du temps de leurs vacances et de toutes les circons-

tances favorables, pour se perfectionner dans Penseigne-

ment mutuel, dans l'enseignement par analyse, dans l'é-

criture, dans le calcul, et dans le dessin linéaire, appliqué!

aux métiers et aux arts mécaniques, en s'instruisant des

bonnes pratiques de tuition dans les maisons d'éducation

recommandables dans nos villes. Quelques instructions

particulières, qu'ils recevraient à cet effet, pourraient

opérer de grands changements chez eux, et les mettre en

état de perfectionner beaucoup leur éducation et leur]

mode d'enseignement dans les écoles qu'ils dirigent.

MM. les instituteurs sont, par la loi, entièrement sou-j

mis, dans tout ce qui regarde la régie de leurs écoles,!

au contrôle des commissaires ou des syndics, et, hormis

de cas tout particuliers et exceptionnels, c'est à eux qu'ilsj

doivent s'adresser, et non à ce bureau.

Ils ne doivent pas non-plus oublier qu'ils sont soumis,,

en tout temps, à la visite du surintendant, des inspecteurs!

et des visiteurs d'école, et qu'ils doivent toujours être prêts!

à répondre aux questions qu'ils pourraient juger à propos]

de leur faire sur la tenue de leurs écoles.

Une surveillance continuelle sur les enfants est uni

point bien important, celui dont souvent dépend leurs!

progrès dans les sciences et dans la vertu. Or, l'usagel

d'une tribune im peu élevée dans chaque école, surtout!

si elle est nombreuse, offrirait à l'instituteur un moyenj

facile de surveiller convenablement tous les enfants com-

mis à ses &oins.

Cette surveillance pourrait s'étendre aussi à quelques!

heures d'étude, chaque jour, en sus des heures de classes/

dans les écoles-modèles. Ce serait le moyen de fairej

employer utilement aux enfants les moments dont ils ont|

le plus de besoin, pour compléter un cours pratique. Les

instituteurs pourraient, pendant les heures d'études, étii-|

dier eux-mêmes et préparer leurs matières pour la class^

suivante.
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D'ailleurs, voici quelques règles que je crois devoir

I

prescrire à MM. les instituteurs, parce qu'elles sont d'une
application générale et facile, et qu'elles ne peuvent con-
trevenir en rien aux règles particulières qu'il plaira à
MM. les commissaires de leur donner à suivre dans les

lécoles tenues sous leur contrôle :

1°. Tous les instituteurs étant établis pour procurer un
Imême bien, ils doivent être animés d'un même esprit et

d'un même zèle, et faire régner entre leurs élèves la paix
let la concorde.

2*\ Comme le bien de l'éducation ne consiste pas tant

là corriger les fautes des enfants qu'à les prévenir, autant
qu'il sera possible, les instituteurs se feront de leur exac-
iitude et de leur surveillance, un premier moyen de faire

léviter à leurs élèves les fautes que leur négligence pour-

Irait occasionner. .>.*m k

3^. Un devoir très-important pour les instituteurs, est

Ide s'appliquer à connaître le caractère de ceux qui leur

Isont confiés, afin de leur inspirer par leurs instructions,

let surtout par leurs exemples, l'amour de la vertu, du tra-

Ivail et de la science.
, ;. .. ;(,;,,, , ,,,, ,,. «i /if)

4^. Les instituteurs doivent s'appliquer, autant que
[possible, à inspirer à leurs élèves de la confiance en eux-
(mêmes, car les enfants, comme les adultes, ont besoin
l'avoir cette confiance dans leurs propres forces, pour
bien réussir. Or, traiter en toute occasion les enfants

ivec égard et politesse, les encourager à la vertu et au
[travail par des observations et par des éloges données à
propos, sont des moyens les plus propres à inspirer la con-

îance et le respect d'eux-mêmes dont ils ont besoin.
5*^. Les instituteurs ne borneront pas leurs soins à cul-

iiver les talents de leurs élèves, mais ils regarderont

pomme leur premier devoir de former leurs mœurs, sur-

)ut en leur inspirant les sentiments de morale et de reli-

Kion.

6<^. Les instituteurs n'useront de sévérité qu'après

[ivoir épuisé tous les autres moyens qui peuvent faire

ipression sur une âmo honnête et sensiblei et, iïins ce

i )

; I
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cas, jamais sans avoir consulté, au préalable, au moins le
|

président des commissaires d'école.

7^. Aux soins dont il a été parlé dans les articles pré-

cédents, les instituteurs ajouteront celui de veiller suri

tout ce qui peut intéresser la santé des écoliers ; ce point|

est un des plus importants.

8^. Les instituteurs doivent former les enfants à lal

propreté, à la politesse et à la bienséance, en les leur fai-

sant regarder comme des vertus sociales indispensables!

dans les relations diverses que nous avons avec nos sem-

blables. Or, comme la vraie politesse ne consiste pas]

dans de vaines formules de compliments, ni dans les seu-

les démonstrations extérieures, mais qu'elle prend sonl

principe dans la charité qui doit tous nous unir les uus

aux autres, les instituteurs, pour faire régner la politesse,!

l'ordre et la paix parmi leurs élèves, doivent faire tousf

leurs efforts pour leur inspirer et maintenir entre eux les

sentiments chrétiens de l'union, de la bienveillance réci-|

proque et de l'amitié fraternelle.

9^. Pour se soutenir contre les peines et les dégoûts,^

inévitables dans l'éducation de la jeunesse, les institu-

teurs considéreront souvent l'importance de l'œuvre dontl

ils sont chargés ; ils penseront qu'ils en sont responsables,!

non-seulement à la société, mais à Dieu même, auteur del

toute science et de tout bien, et, non contents de s'ins-l

truire, par leur propre expérience, dans l'art de formerl

les enfants à la science et à la vertu, ils auront recoursl

aux conseils des maîtres les plus expérimentés dans l'ar(

de l'enseignement.

10^. Comme les enfants, encore plus que les hommesJ
s'en laissent imposer par l'habit, et qu'il importe à l'insj

tituteur de ne rien négliger de ce qui peut lui attirer de

la considération de la part de ses élèves, il ne doit jamai^

se montrer devant eux autrement que proprement et dé]

cemment vêtu. Je recommanderais même, particulièrej

ment aux instituteurs des écoles-modèles, de se revêtir|

pendant le temps de leurs classes, de la robe académique
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je de l'œuvre donti

sont responsables,

il même, auteur de|

contents de s'ins

lis l'art de former!

ils auront recours]

imentés dans Tari

que les hommes,

[il importe à l'ins

leut lui attirer d

\, il ne doit jamai

proprement et dé

feme, particulière

lies, de se reyêtirl

Irobe académiqu
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J'ai l'exemple d'instituteurs qui, à ma suggestion, ont
déjà adopté cette pratique, et j'ai été à même de juger de
Ises excellents effets.

'
: J'ai l'honneur d'être, Messieurs,
Votre très-humble et très-obéissant Serviteur,

J. B. MEILLEUR, S. E.

REMARQUES FINALES.

Dans la circulaire dont précède un article à l'adresse

Ides instituteurs, il s'en trouve un à l'adresse des parents

et en outre un à l'adresse de chaque classe d'of&ciers de

lia loi d'éducation de 1846.

L'article aux instituteurs donne une idée des principes

[lie je voulais leur inculquer pour leur gouverne, et fait

|voir en même temps que, à défaut d'écoles-normales ré-

[ulièrement établies, je leur indiquais des moyens d'ins-

truction et des pratiques qui pouvaient y suppléer en

itie. • .-'• '':'-» --;. ^^-'^^ ^v r

A Montréal, les bons Frères des Ecoles Chrétiennes

milurent bien se prêter à la chose, en admettant dans

|eurs classes les instituteurs qui en demandaient l'entrée

lendant au moins le temps de leurs vacances, suivant l'a-

fis que je leur en avais donné autrement. Cet excellent

irdre religieux, dont le noviciat est une véritable école-

lormale, a contribué à former ainsi, tout en rnêrne temps»

)on nombre d'instituteurs laïques.

D'ailleurs, j'avais recommandé aux instituteurs de se

irmer en associations littéraires, organisées par district,.

•ur s'instruire et s'encourager mutuellement. Ils en

formèrent plusieurs sous le patronage du département

le l'instruction publique, et elles eurent un bon effet, sur-

lut dans le district de Québec. . .
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La cité de Québec réunissant un bou nombre d'insti-

tuteurs distingués qui enseignaient sous le contrôle de lai

loi d'éducation, leur offrait un centre de réunion facile.

Les instituteurs y assemblés pouvaient choisir pour offi-

ciers de leur association des membres résidant, ce qui la

rendait toujours accessible, en en faisait une institution

fixe, et ouverte tous les jours de l'année à ceux qui étaient

disposés à utiliser sa bibliothèque. C'était un lieu de|

ralliement permanent où, sans assemblée spéciale, plu-

sieurs instituteurs pouvaient toujours se réunir sans effort,

sans déplacement ni dépense aucune ; tandis que, à Mont-

réal, où, pendant les premières années, il y avait à peine

un instituteur qui enseignait sous le contrôle de la loij

ces avantages étaient impossibles. C'est pourquoi l'as-

sociation des instituteurs du district de Montréal n'a pasl

prospéré autant que celle du district de Québec. Lesl

conférences des instituteurs ont remplacé ces associations,]

Je supprime ici, par économie, toutes mes autres circu-

laires et tous mes rapports sur l'éducation, ainsi que moiil

projet de loi d'éducation auquel j'ai déjà plusieurs foisl

fait allusion, et me borne à donner seulement une idée!

des' princiqes sur lesquels reposait ce dernier travail quil

était destiné à remplacer une législation quaternaire quil

comprenait déjà 116 clauses, ou sections plus ou moins|

longues et obscures. -

Ce projet était une fusion des quatre lois d'éducation quij

étaient en force en 1854, afin de n'en faire qu'une seule

et même loi, méthodique et uniforme, qui devait comj

prendre en même temps quelques dispositions nouvellesj

destinées à donner plu» de force et d'effet à celles déji

contenues dans ces lois. On sent aisément combien une
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i nombre d'insti-lsemblable loi eût été plus facile à consulter et à mettre

le contrôle de lalen pratique que la législation multiple, composée de par-

le réunion facile, pies détachées et éparses, et encore plusieurs fois amen-

choisir pour offi-|jées depuis, que nous avons aujourd'hui,

^sidant ce qui lai La proposition de ce projet comprenant ces nouvelles

it une institution dispositions, arrangées soigneusement de manière à ce

à ceux qui étaient fcu'aucune ne pût troubler l'harmonie de celles contenues

l'était un lieu deldans les lois alors en force, se trouve consignée dans mon

>lée spéciale, plu-lrapport du 25 Mars 1851. On y voit tous les principes

réunir sans effort,Pe ce projet exposés catégoriquement dans le résumé,

andisque,à Mont-I Le gouvernement n'était pas alors prêt à accepter ma
il y avait à peineProposition dans toute son intégrité, et ce rapport n'a

contrôle de la loi,Baniais été publié ; mais il a, nonobstant, donné lieu à

est pourquoi l'as-l'acte H et 15 Vict. ch. 97, passé le 30 Août 1851. C'est

Montréal n'a pasfc vertu de cet acte, qui fait époque dans le fonctionne-

de Québec. LesBuent de la loi d'éducation, que des inspecteurs d'école

é ces associations.Jnt été nommés et qu'un établissement d'éduôation tout

it a été acheté à Montréal, pour y établir une école-

lormale. C'est l'ancien établissement du *< High-School ''

lù se tiennent aujourd'hui les écoles-normales protes-

intes.
.

......

D'ailleurs, voici le résumé succinct des principales pro-

itions contenues dans mon rapport du 25 Mars 1851 :

1^. Fondre les lois d'éducation en existence de ma-
îère à n'en faire qu'une seule et même loi, tout en en

ûservant les dispositions fondamentales, mais en y
^-

7,î«e seiileB'*^^^'^*
^® ^"^ ^^ pratique et l'expérience avaient indi-

• j „«^f r.nrttl^ comme nécessaire au bon fonctionnement de la loi.
qui devait coni'»

f s nouvelle» • ^^^iger des commissaires d'école une certaine quali-

ff* t à celles déiit*^^'^
littéraire, et les exempter de toute espèce de quali-

t combien unfr^^^^ reposant sur la possession de propriétés foncières.

mes autres circu-

[on, ainsi que moiil

jéjà plusieurs foisl

julement une idéel

lernier travail qui!

quaternaire qui!

jns plus ou moimj

is d'éducationm
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3^. Nommer des surintendauts locaux ou des inspec-

teurs d'école.

4>°. Pourvoir aux moyens d'établir une école-normaleJ

et, tout en môme temps, aux moyens de faire donner

l'enseignement normal dans nos institutions d'éducation

|

supérieure aux personnes des deux sexes qui seraient dis-

posées à se consacrer à l'enseignement primaire.

5<>. Pourvoir* l'établissement d'un plus grand nombre]

de Bureaux d'Examinateurs.

6^, Pourvoir à l'établissement d'un conseil d'instriic-|

tien public.

70. Pourvoir à l'usage de livres uniformes dans les|

écoles. ' '' '

"

8^. Pourvoir à l'usage, dans les écoles et dans les bD-|

reaux d'Examinateurs, d'une série de questions uniforme

sur les branches d'instruction prescrites par la loi, à Pins

tar de ce qui se pratique en France.

9^. Pourvoir aux moyens de publier un journal d'éduj

cation.

10^. Pourvoir aux moyens d'établir un plus grand nom]

cre de bibliothèques de paroisse.

A l'époque où j'écrivis le rapport qui contenait ces pro

positions distinctes, et dont l'adoption immédiate, in M
eût contribué grandement à faciliter l'intelligence et

IJ

fonctionnement de la loi, et à empêcher des réclamationj

injurieuses à mon administration, le pays était encor

sous l'influence d'une gêne pécuniaire qui ne permetts

guère au gouvernement de venir en aide à l'instructioj

publique d'une manière aussi libérale et efficace qu'il ej

était besoin, et, connaissant cette gêne, je n'étais vérit

blement pas libre d'indiquer tous les moyens propres il
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Lix OU des inspec-

me école-normale,

s de faire donnerl

utions d'éducation|

?s qui seraient dis-

t primaire,

plus grand nombre!

conseil d'instruc|

iniformes dans les!

oies et dans les b«-|

questions unifornie

3S par la loi, à Pins

un journal d'éduj

in plus grand nomj

contenait ces pro

limmédiate, in tôt

l'intelligence etlj

\ï des réclamation!

Ipays était encor

qui ne permettaj

lide à l'instructioj

ît efficace qu'il ej

î, je n'étais vérit

loyens propres à 1

faire à un degré suffisant, et comme sans doute le gouver-

nement aurait aimé à pouvoir le faire. Je n'avais pas

assez de choix dans les moyens, et il me fallait avoir re-

cours aux moins dispendieux, afin de pouvoir obtenir au

moins quelque chose.

On peut dire en toute vérité que, pendant mon admi-

nistration, longue et extrêmement difficile, les circonstan-

ces pénibles où je me suis trouvé ne m'ont jamais permis

d'obtenir, soit pour la chose, soit pour moi-même, ce que

les convenances et le besoin indiquaient dans l'intérêt

bien entendu de l'importante mission qui m'élait confiée.

C'est pourquoi je proposai, dans mon rapport du 25

Mars 1851, et dans un autre plus spécial encore, de faire,

par économie, l'acquisition d'un établissement tout fait

pour y tenir des écoles-normales, et d'établir un journal

d'éducation en liaison avec le journal d'agriculture qui se

publiait dans le temps. Je m'étais enteiidu à cet eôet

avec M. William Evans, Rédacteur de ce journal, et nous

étions tous deux d'opinion que cette liaison eût été à la

fois un moyen économique et bien propre à répandre les

connaissances spéciales dont ont le plus de besoin les clas-

ses particulières de lecteurs auxquels ce double journal

aurait été envoyé. Les temps sont devenus meilleurs de-

puis cette époque, et les deux journaux sont aujourd'hui

publiés et répandus séparément.

Cependant, l'idée de publier ensemble et de répandre

simultanément le journal d'agriculture et d'éducation,

comme n'étant qu'un seul et même journal, ne reposait;

pas seulement sur un principe d'économie j elle s'appuy-

ait encore sur le fait que ces deux classes de lecteurs,

^tant ainsi obligées de recevoir chacune le journal spé-

I'
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cialoment destiné à l'autre, elles auraient été toutes d(

à^métno de les lire, et la curiosité, si non Pintértt pai

culior, les aurait portées à le faire assidûment, et si

doute toujours avec avantage pour les individus et pt

la société.

De cette manière, l'éducation avec ^es moyens,

avantages et ses prestiges, eût été plus directement

posée à l'appréciation des agriculteurs qui les euss(

étudiés et plus volontiers utilisés ; et l'agriculture, a^

ses principes, comme soience et comme art, et avec

profits comme branche d'industrie et comme prem|

élément de commerce, de prospérité et de bonheur

tériel, eût été plus généralement portée à la connaisse

ce immédiate des instituteurs, qui auraient pu en fa|

leur profit et celui de leurs élèves. Il nous semblait, à

Evans et à moi, que nous ne pouvions manquer d'<

tenir ce double résultat, surtout si l'enseignement

principes de Pagriculture avait été prescrit aux instil

teurs comme je proposais, dans ce môme rapport, qi

le fût, et comme dans tous les cas, je conseillais toujoi

de le donner, au moins dans nos écoles-modèles, P|

sieurs de mes circulaires contiennent ce conseil

moins relativement à l'horticulture.

Au reste, on sait que depuis 1826 (1) je me suis pi

(1) Dès cette année, j'écrivis sur le chaulago du grain de semer
et sur l'usage des alcalis comme engrais et comme éléments
tructeurs des œufs que la mouche hessoise dépose sur les grains

blé encore en épis quelque temps avant la moisson. On conni

d'ailleurs, mon supplément au traité d'agriculture, par notre estij

"ble compatriote V. Guillet, de Trois-Rivières, ancien membre du i

lement du Bas-Canada. Les autres qui ont écrit touchant Pagri]
ture parmi nous, sont : MM Aubain, Ohagnon, Evans, Ossaye, Perra
Dr. Pâquin, Messire Chevigny, curé de St. Heary de Mascouchc
Messire Léon Provancher] curé de St. Joachim.
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OU moins occupé des moyens propres à améliorer notre

système d'agriculture, à l'établir sur une base solide et

flûre, et à fkire apprécier cet art, primitif et d'origine di*

ine, comme le plus nuturel, le plus noble» le plus hon»

nète et le plus indépendant de tous. L'on peut dire

aussi qu'il est le plus facile, le plus praticable et le plus

profitable à ceux qui» instruits, laborieux et prudents, sa-

vent le cultiver avec intelligence, avec discernement et

constance.

En effet, l'agriculture est l'art dont la pratique, sage-

ment dirigée, peut le plus contribuer au bien moral et

matériel du peuple, surtout du peuple Canadien. Ses

mœurs, sa prospérité et son bonheur en dépendent plus

que de tout autre moyen humain. ^

Les ressources de l'agriculture sont généralement

multipliées et abondantes entre les mains de ceux qui,

par leur instruction, par leur diligence et leur activité, sa-

vent y puiser sûrement. Or, notre sol est très fertile, d'une

culture facile, et, sous l'influence féconde de notre propice

climat, ces ressources sont singulièrement productives

de bons effets.

S'il est vrai de dire que l'agriculture est très généra-

lement utile et profitable à ceux qui en font leur occupa*

tion spéciale, l'on peut dire aussi qu'elle l'est particuliè-

rement en Canada dont les habitants ne peuvent natu-

rellement mieux faire que de s'y consacrer sans réserve*

Traditionnelle, et essentielle à leur subsistance, l'agricul-

ture doit être considérée et pratiquée par eux comme un
art national et indispensable. Là, ils trouveront tou-

jours le pain, la paix, le calme et ce contentement qu'on

|ne rencontre guère, au même degré, ailleurs que dans la

n
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vie champêtre. Le collège de èie. Anne, auquel est at-

tachée une excellente école d'agriculture, oâfre à nos jeu-

nes gens le moyen facile et sûr d'acquérir une éducationl

agricole qui les mettra à même de connaître et d'appré-|

cier ces grands avantages. ; . . .-.'i .,î t <^ i

Il est donc extrêmement important que le peuple Ca
nadien, instruit de ces choses, sache toujours en tirer le

meilleur parti. Sous tous les rapports, son avenir en dé-

pend principalement, vx-;: ii.'^ liU.if:)iT>>fii çi^^ilB U

' Cependant, le projet de publier deux journaux en un

seul n'ayant pu se réaliser» et la demande d'une autre

loi d'éducation se renouvelant sans cesse, en vue du

besoin de quelques dispositions nouvelles que ne com-

prenait pas l'acte 14^ Se 15 V. ch. 97, je me décidai, en

Janvier 185é, à soumettre au gouvernement le projet

susdit, dans la ferme conviction que, devenu loi, il au-

rait amplement répondu à tous les besoins de l'instruc-

tion publique. Nous aurions eu au moins une loi d'édu-

cation unique et uniforme, comprise en un seul et même
volume.
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14
21
23
24
24
29
40
43
64
112
133
151
154
105
165
165

LISTE DES PRINCIPALES ËEREURS.

Fftrag. Ligne.

4 4 Après le mot fînirent| ajoutez : en Canada,

1er 10 Dans la note, au lieu de cesser, lisez : ceité,

1er 1ère Après le mot mais, lisez : elles.

1er 10 Après le mot soin, ajoutez : des malades et,

2 2 Après le mot ans, retranchez : aussi.

2 2 Après le mot tJrsuUnes, lisez : de Québec,

5 4 lisez: Gannensagouch.

6 dans la note, Au lieu de expectante, lisez : expectorante.

4 6 Après lemot privés, au lieu de et, lisez : ou.(l)
11 dans la note. Au lieu de Juillet, lisez : Juin.

3 4
2 4
4 8

dans la note,

1er 3
4 6

Au lieu de ayons, lisez : eussions.

Au lieu de parties, lisez : partis opposée.
Au lieu de propres^ lisez : propre.

Au lieu de 1852, lisez : 1832.

Au lieu des écoles, lisez : les écoles.^

Au lieu de propérité, lisez : prospérité.

169 dem. lig.de la note. Après le mot science, ajoutez : qui.

lis
185
190
192
225
226
253

268
273

277
283
321
336

4
2
2

2
3
1er

2

3
3

1er

3
1er

3

1ère Au lieu de Fondé, lisez : F&ndée.

5 Au lieu de qu'ont eut, lisez : qu^ont eue,

dem. lig. Au lieu de semblable, lisez : aussi humble,

8 Au lieu de Nicolas, lisez : Michel Dufresne.

4 Au lieu de comprenant, lisez : composant,

1ère Au lieu de reclamé, lisez : réclamée.

Il Après le mot important, ajoutez: ses effort*

[eussent été inutiles
f
puisque,

8 Au lieu des Canada, lisez : des Canadas.

4 Après le mot qui, au Meu de la, lisez : le com*
[posait.

7 Après le mot société, ajoutez : et.

3 Au lieu de 1846, lisez: 1848.

14 Au lien de parti, lisez : partis.

2 Au lieu de an, lisez : au.

(1) Dans cette même page, le nom de Mgr. Bourget, 2e Evêque de
Montréal, a été omis dans la liste des Evêques sortis du Séminaire de
Québec.
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Lettre cfadfeu dé Mgr. Blanchet
Dames du Bon Pasteur à Montréal
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Frères St. Joseph à St. Laurent
Collège Masson à Terrebonne
Dames de Ste. Croix à St. Laurent
Seconde arrivée des Jésuites en Canada
Collège de Rigaud
Ëcole des Sourds-muets à Montréal
Sœurs de Ste. Anne à St. Jacques
Collège de Lennoxville
Collège de Ste. Marie de Monnoir.
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Université Laval à Québec
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L^espèce d'éducation dont le peuple à besoin
Livres d'école .,,
Différents systèmes d'éducation
Opinion d'un correspondant, (Voir note)
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t^tre à un membre du parlement.
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